
MERCREDI 6 AVRIL 2011

PRÉSIDENCE DE M. JERZY BUZEK
Président

1. Ouverture de la séance

(La séance est ouverte à 9 heures)

2. Dépôt de documents: voir procès-verbal

3. Mesures d’exécution (article 88 du règlement): voir procès-verbal

4. Gouvernance et partenariat dans le marché unique - Un marché unique pour les
Européens - Un marché unique pour les entreprises et la croissance - Marchés publics
(débat)

Le Président.   – L’ordre du jour appelle en premier lieu la discussion commune sur le
marché unique, qui inclura une discussion des textes suivants: le rapport de Sandra Kalniete,
au nom de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs, sur
la gouvernance et le partenariat dans le marché unique [2010/2289 (INI)] (A7-0083/2011),
le rapport de António Fernando Correia De Campos sur un marché unique pour les
Européens [2010/2278 (INI)] (A7-0072/2011), le rapport de Cristian Silviu Buşoi sur un
marché unique pour les entreprises et la croissance [2010/2277 (INI)] (A7-0071/2011)
et la déclaration de la Commission sur les marchés publics.

J’ai le grand plaisir d’accueillir le commissaire Barnier et la présidente en exercice du Conseil,
Mme Győri. Je donne maintenant la parole aux rapporteurs. La première à s’exprimer sera
Mme Kalniete.

Sandra Kalniete,    rapporteure. – (LV) Monsieur le Président, pour nous, au Parlement, ce
qui compte avant tout en termes de gouvernance et de partenariat dans la mise en œuvre
du marché unique, c’est d’obtenir la garantie d’une impulsion politique à l’échelon le plus
élevé. Le président de la Commission, en concertation avec le président du Conseil, doit
assumer la responsabilité de la consolidation du marché unique. Les États membres doivent
aussi prendre une part extrêmement active à ce processus. À défaut, de nombreuses idées
sur ce que nous pourrions faire pour relancer la croissance en Europe, pour créer de
nouveaux emplois et augmenter sa compétitivité dans un monde globalisé ne seront jamais
concrétisées, et l’Europe n’aura plus alors qu’à devenir «l’homme malade du monde». Voilà
pourquoi, dans cette résolution, nous appelons le président de la Commission et les
dirigeants des États membres à prendre part à la mise en place de la législation et des
changements politiques qu’exige le marché unique, et à en assumer la responsabilité. Les
résolutions soumises aujourd’hui à notre approbation sont très explicites en ce qui concerne
les directions dans lesquelles le Parlement attend une action de la part de la Commission
Je mentionnerai quelques-unes des priorités de travail les plus importantes: un marché
unique numérique et un espace unifié de la propriété intellectuelle, la mobilité
professionnelle pour les citoyens européens, l’encouragement des marchés publics et des
services transfrontaliers et le rapprochement des systèmes fiscaux. En matière de
gouvernance du marché unique, je considère quatre directions comme revêtant une
importance décisive. Premièrement, la mise en œuvre des normes du marché unique qui
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ont déjà été adoptées. Tous les États membres doivent mettre en application les
réglementations du marché unique en temps opportun et dans la transparence et, de son
côté, la Commission doit contrôler strictement et systématiquement ce processus.
Deuxièmement, la réduction des velléités protectionnistes. Le protectionnisme aura pour
seules conséquences la fragmentation du marché européen et une réduction de notre
compétitivité globale. Troisièmement, une réduction de divers coûts de transaction qui
entravent le fonctionnement efficace de l’économie européenne. Cela concerne non
seulement des mécanismes tels qu’une procédure de règlement des litiges efficace, simple
et extrajudiciaire, mais aussi une gestion électronique transfrontalière d’utilisation facile
qui permette l’échange électronique des informations et des documents nécessaires dans
de bonnes conditions de fonctionnement. La quatrième direction est une plus grande
participation des groupes sociaux à la définition et à la mise en œuvre politique, dans le
prolongement des principes consacrés dans le traité de Lisbonne.

Enfin, Monsieur le Président, je souhaite adresser mes remerciements à tous les rapporteurs
fictifs et à tous les coordinateurs pour leur contribution et pour le bon déroulement des
échanges qui ont suivi et qui, je l’espère, nous permettront d’adopter aujourd’hui ces
résolutions sur le marché unique à une majorité convaincante, et de continuer les travaux
des dernières années sur le développement d’une législation qui consolidera véritablement
le marché unique et en fera l’instrument de la croissance et de la création d’emplois en
Europe.

António Fernando Correia De Campos  , rapporteur. – (PT) Monsieur le Président,
Monsieur Barnier, Mesdames et Messieurs, le Parlement a répondu à la demande de la
Commission portant sur les mesures nécessaires pour relancer le marché unique à travers
le rapport que nous discutons et votons aujourd’hui.

Sur les 19 propositions relatives à l’Acte pour le marché unique pour les Européens et dont
j’ai été le rapporteur, nous avons identifié cinq priorités en prenant comme critères la
tangibilité et la faisabilité à court terme.

Premièrement, nous devons accroître la mobilité des citoyens européens par la
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, les cartes professionnelles, le
«passeport européen des compétences» et la mesure régulière de la mobilité au sein de
l’Union.

Deuxièmement, nous devons améliorer l’efficacité des contrôles aux frontières sur les
marchandises importées de pays tiers et élaborer un plan d’action pluriannuel pour le
développement d’un système de surveillance du marché de tous les produits.

Troisièmement, nous souhaitons l’extension du règlement sur l’itinérance jusqu’en juin 2015
et l’introduction d’un plafonnement des prix afin de réduire les coûts pour le public et les
entreprises.

Quatrièmement, nous devons garantir l’accès aux services bancaires de base et améliorer
la transparence et la comparabilité.

Cinquièmement, il importe de lever les obstacles rencontrés par les travailleurs mobiles
afin de garantir le plein transfert de leurs droits à pension.

Cet exercice s’est révélé à la fois simple et consensuel, mais il s’est avéré plus difficile de
dégager un accord sur des mesures destinées à combattre la lassitude du marché unique
évoquée dans le rapport Monti, et à concrétiser une vision d’ensemble concertée, afin de
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répondre aux besoins et à la méfiance de nos concitoyens, que le rapport Grech, adopté
par cette Assemblée en mai dernier, avait identifiés sans équivoque.

Il va sans dire que nous voyons dans la division des travaux du Parlement en trois rapports
séparés un choix artificiel, et cela malgré les efforts déployés par la commission du marché
intérieur et de la protection des consommateurs pour unifier les analyses et les actions. Les
trois composantes – les entreprises, les Européens et la gouvernance – doivent progresser
en parallèle pour obtenir un marché unique compétitif, à la croissance intelligente, inclusive
et durable, et qui place les Européens au centre de ses préoccupations.

Nous reconnaissons que la prolifération des initiatives de la Commission sur ce sujet, ainsi
que la stratégie Europe 2020, la politique industrielle et l’Europe de l’innovation, risque de
brouiller la question centrale de la revitalisation, qui consiste à rendre l’idée du marché
unique non seulement plus sympathique, mais aussi plus séduisante aux yeux des Européens.

Il a été particulièrement difficile, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de parvenir
à un consensus sur deux questions en particulier. Premièrement, en ce qui concerne le
respect des valeurs et des droits sociaux, nous nous sommes heurtés à la réticence des
députés de la droite et du groupe Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe à
accepter la nécessité de veiller constamment à la sauvegarde des droits sociaux des Européens
afin qu’il ne soient jamais submergés par des considérations de marché dans une quelconque
législation future. Nous regrettons tout particulièrement qu’il ait été impossible d’accorder
la priorité à une référence à la révision de la directive sur le détachement des travailleurs.

Deuxièmement, en ce qui concerne la sauvegarde des services sociaux d’intérêt économique
général, l’objectif consistait à empêcher que le contenu des activités de ces services fassent
l’objet de considérations de marché pures ou, tout du moins, à éliminer la possibilité de
transformer des services sociaux publics en monopoles ou oligopoles privés dans des
domaines comme l’approvisionnement en eau, le transport urbain, l’éducation, la santé et
les aides sociales.

Même s’il semble utile d’introduire une gestion compétitive et des mécanismes du marché
intérieur dans le fonctionnement de ces services, il est nécessaire de préserver les valeurs
sociales associées à l’universalité d’accès puisque les principes de solidarité l’emportent,
dans de tels cas, sur les simples considérations de marché.

Sur ce point, nous nous sommes heurtés aux réticences des groupes parlementaires à notre
droite quant à une législation européenne sur ce sujet. Ils n’ont accordé leur aval qu’à cette
formulation: «en utilisant toutes les possibilités disponibles, sur la base et dans la logique
de l’article 14 [et] du protocole 26 [...] du traité».

Le groupe auquel j’appartiens s’est abstenu lors du vote final en commission sur les trois
rapports puisqu’aucun progrès n’a été accompli en ce qui concerne la dimension sociale
du marché unique. Après le vote en commission, un certain nombre de points positifs ont
toutefois été inclus et ces modifications ont considérablement amélioré le rapport. Nous
avons trouvé un consensus à travers une succession de compromis, les groupes
parlementaires principaux souscrivant aux amendements définitifs sans qu’il n’y ait ni
gagnants, ni perdants.

Tous les groupes parlementaires ont apporté leur contribution – ce qui est à porter au
crédit de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs et de
celles et ceux qui ont travaillé sur le rapport – et le résultat final comprend
266 amendements ainsi que les avis de cinq commissions. Toutes les contributions ont
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été utiles. Je veux remercier ici les rapporteurs fictifs Róża Gräfin von Thun, Jürgen
Creutzmann, Malcolm Harbour, Emilie Turunen et Kyriacos Triantaphyllides, ainsi que
les coordinateurs des groupes; tous ont exprimé des critiques productives et fait preuve
d’un esprit de coopération qui a permis aux négociations de parvenir à un résultat positif.
Je remercie plus particulièrement M. Harbour pour son attitude généreuse et clairvoyante
qui a donné le ton des travaux de la commission tout au long des quatre derniers mois.

Cristian Silviu Buşoi,    rapporteur . − Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire,
chers collègues, le marché intérieur est sans doute l’une des réussites les plus importantes
et une force incontestable de l’Union européenne, dont nous pouvons tous être fiers. Je
pense que ce n’est pas exagéré de dire que c’est le marché intérieur qui est au cœur de la
construction européenne. Le marché intérieur a montré au fil du temps ses avantages pour
le consommateur ainsi que pour les entreprises européennes, et a contribué à notre
croissance économique.

Pourtant, ces derniers temps, on a pu constater une fatigue dans l’intégration du marché.
Nous avons donc besoin de donner un nouvel élan au marché intérieur. Nous avons besoin
de redonner aux citoyens européens la confiance dans celui-ci. Nous avons besoin d’un
nouveau commencement. J’apprécie beaucoup le travail de la Commission en ce sens, et
particulièrement le bon travail de M. le commissaire Michel Barnier, que je tiens à féliciter
une fois de plus pour son engagement ferme et ses efforts pour relancer le marché intérieur.
La Commission nous a proposé un programme ambitieux et, en même temps, réaliste et
nécessaire pour redonner la force au marché intérieur. Je suis convaincu que, si ces mesures
sont mises en œuvre, elles rendront le marché intérieur plus attractif pour nos citoyens et
nos entreprises et apporteront plus d’efficacité dans son fonctionnement global.

(EN) En ce qui concerne mon rapport, je dois dire que nous n’avons pas eu la tâche facile.
Notre travail était ambitieux parce que nous devions trouver un consensus sur les mesures
jetant les bases d’un marché unique fort et moderne, apte à contribuer à la croissance future
et qui, surtout, corresponde aux attentes de nos concitoyens et de nos entreprises.

Nous nous sommes demandé s’il fallait placer l’accent sur l’innovation, ce qu’il fallait faire
dans le domaine des droits de propriété intellectuelle, quelles mesures fiscales étaient
appropriées pour renforcer le marché unique et, en parallèle, respecter la souveraineté des
États membres.

À la suite de nos discussions, et après bien des contributions je profite d’ailleurs de l’occasion
pour remercier tous les rapporteurs fictifs, les rapporteurs pour avis et tous mes autres
collègues qui ont déposé des amendements nous sommes parvenus à identifier un ensemble
de cinq priorités dont la mise en œuvre doit être immédiate.

La première d’entre elles porte sur les moyens d’encourager l’innovation et la créativité
dans le marché unique, ce qui est essentiel si nous voulons une croissance plus forte et plus
durable. La création d’un brevet européen et d’un système de règlement des litiges unifié,
qui est en cours d’élaboration, ainsi que l’amélioration de la gestion des droits d’auteur
revêtent une importance capitale.

Si nous voulons de l’innovation, nous devons aussi trouver une solution pour la financer,
comme l’investissement à long terme et un cadre qui faciliterait l’investissement efficace
des fonds de capital à risque. Les emprunts obligataires européens constituent également
une excellente possibilité d’investissements dans les infrastructures des secteurs de l’énergie
ou des télécommunications.
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Notre troisième priorité cherche à mettre le marché unique en conformité avec notre
stratégie numérique en stimulant le commerce en ligne. Cela nécessite des mesures visant
à renforcer la confiance des consommateurs et des entreprises dans le commerce en ligne,
comme la lutte contre la contrefaçon et la piraterie, et des mesures facilitant les livraisons
transfrontalières et le recouvrement transfrontalier de créances.

La quatrième priorité vise à faire du marché unique un environnement plus propice aux
PME, eu égard à leur importance pour la croissance économique et à leur potentiel en
termes de création d’emplois. Elles doivent bénéficier d’un meilleur accès aux marchés de
capitaux. Des mesures fiscales comme l’introduction d’une assiette commune consolidée
pour l’impôt sur les sociétés, un cadre clair pour la TVA et une réduction des charges
administratives pourraient encourager les PME à se lancer dans des activités transfrontalières.

Enfin, il faut rationnaliser les procédures des marchés publics. Nous devons les simplifier
pour permettre aux PME de participer aux procédures, et nous devrions mieux en tirer
parti pour générer et soutenir une croissance intelligente, durable et inclusive.

Michel Barnier,    membre de la Commission . − Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs
les députés, nous sommes à un moment clé, me semble-t-il, dans ce travail que nous avons
engagé ensemble, à la lumière de l’examen lucide, complet, précis qu’avait fait du marché
intérieur Mario Monti, à la lumière du rapport de Louis Grech, que vous aviez adopté à une
très large majorité, et à un moment, si on écoute bien les citoyens dans chacun de nos pays,
où il est temps de relever la ligne d’horizon, s’agissant de la croissance, de l’emploi et de la
cohésion sociale.

Quels sont les mots qui arrivent depuis Bruxelles ou Strasbourg vers les gens? Ce sont des
mots nécessaires, mais des mots toujours difficiles ou contraignants, en ce moment. Ce
sont des mots de régulation – et c’est mon travail –, de gouvernance, de supervision, de
réduction des déficits ou des dettes, des mots nécessaires, mais des mots contraignants et
difficiles. Je pense qu’il faut ajouter d’autres mots, et surtout d’autres actions, pour redonner
confiance dans le projet européen, dans les raisons d’être ensemble plutôt que chacun chez
soi ou chacun pour soi pour affronter les défis de la mondialisation.

Voilà le fond des raisons de notre travail, et je voudrais dire un mot de remerciement
personnel à vos trois rapporteurs qui viennent de s’exprimer: Sandra Kalniete, Antonio
Correia de Campos et, à l’instant, Cristian Buşoi. Je voudrais remercier également le président
Malcolm Harbour – cela a été dit – qui a, avec une très grande efficacité et beaucoup d’écoute,
réussi à faire travailler dans un temps très rapide près de onze commissions parlementaires,
et puis ajouter à ces remerciements ma gratitude pour les coordonnateurs des différents
groupes politiques, parce qu’il y avait beaucoup de matières à coordonner entre vous, et
s’agissant de la multitude des sujets que nous avons traités. Et tout cela fait que, si vous le
voulez bien, vous allez adresser un signal très fort aux autres institutions, mais aussi aux
entreprises et aux citoyens.

Dans la ligne du rapport Monti et du rapport Grech, le président Barroso m’a demandé de
travailler avec douze de mes collègues – il s’agit d’un travail collégial à l’intérieur du collège –
sur la relance du marché intérieur, sur les réformes structurelles qui sont nécessaires pour
retrouver dans ce marché 2, 3 ou 4 points de croissance qui s’y trouvent.

Je vous rappelle, Mesdames et Messieurs les députés, que, dans ce grand marché, qui est
d’ailleurs la première étape du projet politique européen, 60 % de nos exportations sont
vers les vingt-six autres pays. Chaque pays, l’Allemagne, le plus grand, ou le plus petit de
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nos pays, exporte en moyenne 60 % de ses marchandises et de ses services juste à côté,
dans le grand marché lui-même. Il y aurait, dans ce marché, s’il fonctionnait mieux,
davantage de croissance possible. Voilà comment est né le single market act. Voilà comment
nous avons identifié les 50 propositions qui se sont retrouvées dans ce petit livre bleu que
j’ai envoyé dans tous vos pays, dans les vingt-trois langues, à chacun des parlementaires
nationaux, des syndicats et des organisations professionnelles.

Et puis, nous avons pris le temps du débat pour sélectionner parmi ces propositions celles
qui auront le plus d’efficacité pour améliorer la vie des entreprises et des citoyens. Et c’est
ainsi que, la semaine prochaine, mercredi, le Collège débattra du single market act au terme
de ce débat, et avant l’action, et à la lumière de votre délibération et de vos débats
d’aujourd’hui.

Mesdames et Messieurs, ma conviction est que, pour gagner la bataille de la compétitivité
et de la croissance, chaque territoire est nécessaire, chaque entreprise est nécessaire et
chaque citoyen est nécessaire. Chaque territoire, ça explique, au tout début du marché
unique et de l’acte unique, la volonté qu’a eue, à l’époque, le président de la Commission,
Jacques Delors, d’accompagner la construction du marché unique d’une politique de
cohésion pour que les régions qui ont des retards de développement soient, elles aussi, à
bord de la bataille de la croissance et de la compétitivité – toutes les régions, y compris les
régions les plus lointaines, les régions ultrapériphériques. Chaque entreprise est nécessaire
lorsqu’il s’agit d’innover ou de créer – et je pense aux brevets que nous faisons progresser –,
lorsqu’il s’agit pour les petites et moyennes entreprises de trouver des financements, d’avoir
moins de complexité ou de complications administratives, lorsqu’il s’agit de commercer
par électronique, en confiance, lorsqu’il s’agit de participer à la commande publique – j’y
reviendrai dans un instant.

Chaque territoire, chaque entreprise, chaque citoyen. Nous sommes, vous êtes, dans notre
vie quotidienne, tour à tour, consommateurs, utilisateurs de services, épargnants,
actionnaires, travailleurs, artisans, et l’objectif est que la mobilité soit facilitée par-delà les
frontières, que les qualifications professionnelles, les compétences, les droits sociaux soient
respectés et reconnus, que l’on puisse accéder à des services publics de qualité, que l’on
puisse être rassuré ou sécurisé quand on achète des produits, par internet ou autrement,
qu’on n’ait pas de double imposition. Voilà quelques exemples que nous devons traiter
pour faire mieux fonctionner le marché intérieur.

Quelle est maintenant la prochaine étape au-delà de votre débat? Le Conseil européen des
24 et 25 mars derniers a salué cette démarche que nous avons engagée et qu’il a engagée
lui-même au titre de la colégislation. On nous a demandé de choisir des priorités, et c’est
ainsi que – je vous le redis –, la semaine prochaine, je proposerai au Collège, avec mes
collègues qui ont beaucoup travaillé et que je remercie, de choisir douze leviers pour faire
mieux fonctionner le marché intérieur vers les entreprises et les citoyens.

Pour chacun de ces leviers, par exemple la mobilité, le financement des petites entreprises,
la propriété intellectuelle, la fiscalité, les services publics, la cohésion sociale, nous
proposerons une action clé qui aura la caractéristique d’être nouvelle, d’être – nous l’espérons
– efficace pour les entreprises et pour les citoyens, et délivrable en deux ans. Délivrable,
cela veut dire que la Commission la propose et que vous êtes en mesure, avec le Conseil,
de vous prononcer et de l’adopter en 2011 et 2012.

En 2012, c’est le vingtième anniversaire de l’acte unique et du marché unique. Nous n’avons
pas le droit, Mesdames et Messieurs, si nous entendons bien ce que disent les peuples
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européens, que cet anniversaire soit un anniversaire nostalgique ou mélancolique. Il faut
que cet anniversaire soit proactif, dynamique pour la croissance, et c’est ainsi que nous
voulons le célébrer à travers ce single market act.

Douze leviers, douze propositions concrètes, mais qui ne sont pas exclusives. Pour chacun
de ces leviers, nous aurons identifié d’autres idées, d’autres actions, d’autres propositions
que la Commission fera avancer parallèlement, mais il y aura douze actions clés qui
symboliseront ce travail opérationnel. J’espère que le Conseil européen, au plus haut niveau,
le Parlement, que vous représentez, la Commission, de notre côté, la Présidence hongroise,
que je remercie, Madame la ministre, de son engagement, seront en mesure, un peu
solennellement, avant la fin du mois de juin ou de juillet, de s’engager pour délivrer ce single
market act. Voilà, Monsieur le Président, ce que je pouvais dire sur ce sujet.

Vous m’avez demandé, à travers une déclaration de la Commission, d’évoquer un des
aspects. Je voudrais le faire maintenant pour laisser ensuite le temps du débat, qui se trouve
dans le single market act et qui concerne 17 % de l’économie européenne, à savoir la
commande publique et les marchés publics. Et je voudrais, comme le souligne le
rapport Buşoi, dire quelques mots au sujet des quatre chantiers que nous engageons avec
vous sur les marchés publics.

Le premier chantier est celui de la révision générale des directives de 2004 pour garantir
une utilisation optimale des fonds publics, permettre au maximum d’entreprises de
participer à la commande publique et permettre aussi l’achat de produits et de services de
haute qualité avec moins de bureaucratie. Concrètement, je souhaite simplifier les
procédures, les rendre plus flexibles, voir aussi comment on peut mieux tenir compte des
besoins spécifiques des petites collectivités locales, par exemple en mettant à leur disposition
des procédures simplifiées. Deuxièmement, faciliter l’accès au marché public, notamment
la participation transfrontalière des petites et moyennes entreprises. Et, enfin, encourager,
comme le président Malcom Harbour et votre commission l’ont souhaité, d’une manière
ou d’une autre, des achats plus responsables, des achats plus écologiques ou plus verts et
favorisant l’innovation ou l’inclusion sociale.

Les différents objectifs de la réforme vont maintenant être traduits dans des règles simples
et plus équilibrées. Nous avons conduit, mais pas terminé, une très vaste consultation et
évaluation économique sur le terrain. Nous avons un Livre vert et nous cherchons
actuellement les propositions les plus opérationnelles. Tout ne sera pas dans des législations.
Parallèlement, la Commission va travailler à des initiatives sectorielles pour mieux utiliser
les marchés publics, favoriser la réalisation d’objectifs qui sont, par exemple, dans la stratégie
Europe 2020. Cela va, par exemple, de la mise à jour du manuel sur les marchés publics
écologiques, que je prépare avec mon collègue Potočnik, à la mise en œuvre du plan
européen pour l’efficacité énergétique – nous y travaillons avec M. Oettinger ou
Mme Hedegaard – en passant par la promotion des projets d’achats avant commercialisation,
d’achats innovants, en général, avec M. Tajani et Mme Geoghegan-Quinn. C’est un sujet
que nous conduisons. Voilà le premier chantier.

Le deuxième chantier, c’est celui des concessions. Sans attendre l’issue de ce travail de
longue haleine pour la modernisation du cadre du marché public, je voudrais rapidement
aboutir, sur la question des concessions, à des progrès tangibles. Mesdames et Messieurs,
les concessions jouent un rôle de plus en plus important dans la création d’infrastructures
de prestations de services publics. 60 % des partenariats privé-public en Europe sont
entrepris à travers des concessions.
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Or, en dehors des concessions de travaux, il n’y a pas, au moment où je parle, de législation
européenne sur les concessions. Et même si les principes généraux du traité s’appliquent,
il y a, dans ce domaine, une véritable insécurité juridique qui pèse sur le développement
de ces contrats. J’en veux pour preuve les vingt-quatre arrêts de la Cour de justice de ces
dernières années. Je veux proposer la création d’un cadre léger, limité à certaines règles de
base, qui ne remettra pas en question les cadres législatifs nationaux lorsqu’ils fonctionnent
bien. Il n’imposera pas de fardeau administratif excessif pour les collectivités, notamment
en raison des seuils que je proposerai.

Je sais qu’il y a eu des doutes et des débats dans plusieurs de vos groupes. Je suis pour ma
part convaincu, en écoutant tout le monde, que si nous posons bien nos objectifs, nous
pourrons éviter les malentendus. Les autorités publiques resteront libres d’organiser
elles-mêmes le service public, mais si elles décident de l’externaliser, qui peut alors s’opposer
à un minimum de transparence et à des règles qui assurent qu’il n’y a pas de discrimination?
Pour moi, il s’agit d’un impératif pour optimiser l’utilisation de l’argent public, de réduire
les pratiques d’attribution sans publicité adéquate, ou sans droit de recours effectif, ainsi
que certains risques de corruption.

S’agissant des entreprises, alors que nous voulons relancer le marché intérieur, qui peut
s’opposer à l’idée de le concrétiser en matière de concessions? Je pense en particulier aux
petites et moyennes entreprises qui n’ont pas, aujourd’hui, les moyens dont disposent les
grandes entreprises pour identifier et décrocher des contrats à l’étranger, s’ils ne sont pas
publiés. Avoir un cadre minimal sur les concessions permettra la transparence, l’information
et, donc, facilitera l’accès des plus petites entreprises à un certain nombre de marchés. Et
puis, c’est aussi une question de better regulation. Une législation ciblée, mesurée est une
meilleure option qui coûtera moins cher que de vouloir régler les problèmes à travers la
seule règle des infractions.

Le troisième chantier – j’en parlerai rapidement –, c’est celui du marché européen de la
défense. Nous travaillerons avec les États membres dans le cadre de la mise en œuvre de la
directive de 2009 dont le délai de transposition expire dans quelques semaines. Il s’agit
d’adapter les politiques de compensation, souvent contraires au droit européen. Et
j’organiserai sur ce sujet, avec M. Tajani, sur la question du marché européen des industries
de défense, une conférence dans les locaux mêmes du Parlement, à Bruxelles, le 23 mai.

Enfin, je voudrais évoquer rapidement un sujet qui a été trop longtemps laissé de côté, à
savoir celui de la dimension internationale des marchés publics. L’objectif est clair: plus
d’accès aux marchés pour nos entreprises, et nous sommes naturellement prêts à offrir
davantage, nous aussi, dans un esprit de réciprocité et de bénéfice mutuels. More trade will
benefit all.

Or, nous avons aujourd’hui, à partir de ce postulat, un commerce ouvert, et du bénéfice
qui s’y attache, un problème, que je veux rappeler. La vérité, c’est que nos principaux
partenaires – les États-Unis, le Japon, dans le cadre du GPA, la Chine, au niveau bilatéral –
ne veulent pas réellement s’engager à ouvrir davantage leurs marchés. Et nous n’avons pas,
de notre côté, de véritables leviers de négociation, dans la mesure où nos propres marchés
sont déjà considérés, presque naturellement, comme ouverts. Les engagements
internationaux issus de l’accord GPA et de l’Organisation mondiale du commerce, Mesdames
et Messieurs, n’ont pas encore été transposés en droit européen.

Dans ce contexte, les États membres appliquent de manière très diverse les règles, et cela
crée des distorsions dans le marché intérieur. Et de ce fait, nos entreprises, aujourd’hui en
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Europe, subissent une situation déséquilibrée – je me souviens du cas des autoroutes en
Pologne –: d’un côté, des entreprises étrangères qui bénéficient, chez nous, d’un accès très
large, allant souvent bien plus loin que ce que l’Union européenne a négocié, de l’autre
côté, nos propres entreprises, qui rencontrent des difficultés pour participer aux marchés
de certains de nos grands partenaires.

Voilà pourquoi nous comptons proposer, cette année, avec mon collègue Karel De Gucht,
un instrument législatif, qui transposera en droit européen nos obligations internationales
en matière de marchés publics et nous donnera le levier de négociation dont nous avons
besoin. Nous sommes pour l’ouverture, nous ne sommes pas partisans de la naïveté. Il
s’agit de donner aux acheteurs européens une base juridique solide et claire pour traiter
différemment les offres des entreprises originaires du pays dans lequel nous avons un
accord par rapport à celles avec lesquelles l’Union européenne n’a pas encore d’accord, et
pour offrir davantage de sécurité. Je vais être clair: il n’est pas question de transformer
l’Europe en forteresse, mais nous devons placer nos entreprises dans un contexte réaliste,
équitable, d’ouverture, mais pas de naïveté.

Voilà, je voulais – comme vous me l’avez demandé, Monsieur le Président et votre
Parlement – saisir l’occasion de ce débat sur la relance du marché intérieur pour évoquer
ce secteur important, qui fera d’ailleurs partie des douze leviers de la relance du marché
unique que j’ai évoqués au début de mon propos, à savoir celui de la commande publique
et de la modernisation que nous allons proposer en accord avec vous, dans les prochaines
semaines.

Enikő Győri,    présidente en exercice du Conseil. – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, mes chers collègues, comme Mme Kalniete l’a dit également, l’Union
européenne et l’économie ont besoin d’une locomotive. C’est vrai. Je souscris tout à fait à
cette idée. Vous vous en souvenez peut-être, c’était il y a quelques temps, au début de la
Présidence hongroise de l’Union européenne, le Premier ministre hongrois avait lui aussi
clairement expliqué à cette Assemblée qu’il ne suffisait pas de faire face aux séquelles de la
crise et de les gérer, mais qu’il fallait pousser les États membres à suivre une politique
budgétaire plus stricte et s’assurer qu’ils le font. Nous élaborons actuellement un certain
nombre d’actes législatifs en ce sens. Nous avons préparé un dispositif complet de gestion
de la crise économique. Nous devons aussi faire en sorte de rester crédibles dans le regard
de nos concitoyens. Cela ne sera possible que si nous parvenons à créer des emplois.

C’est pour créer ces emplois que nous recherchons des ressources, des moyens qui nous
permettront d’y parvenir. Je suis absolument convaincue que le marché unique est
précisément l’un d’entre eux: une chance inexploitée qui représente notre avenir, aux côtés
de la mise en application de la stratégie de l’Union européenne jusqu’en 2020. Par
conséquent, dans ce même ordre d’idées, je me réjouis sans réserve aucune de la volonté
de la Commission comme du Parlement européen de relancer le marché unique, ainsi que
des priorités établies par la Commission et que ce Parlement énonce lui aussi dans ces
trois excellents rapports. Nous avons déjà eu l’occasion de débattre des idées et des positions
concernant le rapport élaboré antérieurement par votre collègue, M. Grech.

Qui plus est, je crois que les trois rapports actuels faciliteront aussi un débat ciblé, à l’issue
duquel nous serons en mesure de prendre conjointement des mesures spécifiques d’ici 2012,
à l’occasion du vingtième anniversaire qu’évoquait le commissaire Barnier. Comme vous
le savez, le commissaire l’a d’ailleurs souligné, lors de sa réunion du 10 mars, le Conseil
«Compétitivité» s’est livré à un échange de vues sur les résultats de la consultation publique
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consacrée aux critères définissant les domaines d’engagement prioritaires des institutions
et des États membres. Sur la base de ce débat, la Présidence hongroise se prépare à adopter
les conclusions relatives aux mesures prioritaires proposées lors de la réunion du Conseil
«Compétitivité» du 30 mai.

Permettez-moi de vous en rappeler également la toile de fond. Dans la situation actuelle,
pour des raisons qui tiennent à la pression politique et économique et aux mesures prises
pour les surmonter, le marché unique n’est peut-être pas en odeur de sainteté auprès des
citoyens, des entreprises et des institutions. Pour paraphraser le professeur Monti, je pense
pourtant que c’est justement dans des périodes comme celle que nous traversons que le
besoin d’un marché unique se fait le plus sentir, dans des moments où, à cause des effets
de la crise, nous essayons instinctivement de nous retrancher derrière des frontières
nationales certes étroites, mais si familières. Je suis toutefois convaincue que nous ne devons
pas succomber à cette tentation. Le moment est donc venu pour nous de mettre en places
des mesures politiques d’incitation en faveur du marché unique. Mesdames et Messieurs,
comme vous l’aviez souligné dans votre rapport précédent sur la création d’un marché
unique pour les consommateurs et les citoyens, le rapport du professeur Monti l’affirmait
également, le marché unique est confronté à un test.

Deviendra-t-il un moyen de rapprocher l’Union européenne de ses citoyens en entraînant
une amélioration perceptible de leur quotidien? Ou ne sera-t-il qu’une arène servant à
protéger à la fois les goulets d’étranglement qui empêchent le marché unique de fonctionner
et les secteurs qui sont une chasse gardée? La réponse à ces questions dépendra de la
persévérance avec laquelle nous travaillerons dans les mois qui viennent. Après l’adoption
de la résolution du Parlement européen, la Commission sera en mesure d’adopter sa
communication révisée à la mi-avril, comme cela a déjà été dit. Nous espérons que le
document de la Commission intègrera l’ensemble des messages politiques et tout ce que
vous avez défendu dans votre rapport. Une fois élaborées les propositions législatives, nous
comptons nouer avec vous et la Commission un partenariat spécial, qui nous donnera la
possibilité de procéder sans tarder à l’examen et à l’adoption des mesures principales prévues
dans la version finale de l’Acte pour le marché unique.

Permettez-moi maintenant de souligner quelques éléments des trois rapports qui nous
sont soumis, sans toutefois commenter chaque point en détail. La Présidence se réjouit que
le rapporteur souhaite placer la question du marché unique à l’ordre du jour du Conseil
européen. Nous estimons que les progrès relatifs à l’Acte pour le marché unique relèvent
des orientations politiques générales de l’Union européenne mentionnées dans le traité.
Indiquer quelles sont les orientations politiques est une tâche qui relève de toute évidence
du Conseil européen. Son ordre du jour est fixé par le président du Conseil européen, mais
je souhaite rappeler à tous que les conclusions du Conseil européen des 24 et 25 mars
faisaient également mention de l’importance du marché unique.

La Présidence souhaite remercier le Parlement d’inciter systématiquement le Conseil
«Compétitivité» à rédiger des mesures précises concernant la création d’un système de
brevet unique. Nous savons tous que le système de brevet unique donnerait un immense
coup de fouet à la compétitivité des entreprises. De plus, nous avons eu un excellent débat
sur ce sujet dans cette enceinte, et je remercie le Parlement pour la coopération dont il a
fait preuve en autorisant le Conseil à ouvrir ce dossier dans le cadre de la coopération
renforcée. Nous sommes d’avis, nous aussi, que l’achèvement du marché unique numérique
ainsi que l’amélioration et le renforcement de la situation des petites et moyennes entreprises
sont indispensables pour promouvoir l’innovation européenne.
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En plus de la mobilité des citoyens et de la reconnaissance des qualifications professionnelles,
notamment, nous pouvons prendre en considération d’autres questions qui ont trait aux
citoyens européens. Pour cette raison, nous sommes d’accord pour affirmer que notre
tâche prioritaire dans ce domaine doit être de renforcer l’action de l’UE et d’obtenir des
résultats immédiats, tangibles. La Présidence a également découvert que presque tous les
rapports examinés, y compris le rapport Grech ainsi que le rapport Correia De Campos,
mettent un accent particulier sur la garantie de l’exercice des droits du marché intérieur
pour les citoyens de l’UE. Nous nous réjouissons d’ailleurs des résultats obtenus dans ce
domaine, que nous devons aux mesures prises par la Commission, parmi lesquelles figurent
la création du portail «Votre Europe», le réseau SOLVIT et les guichets uniques issus de la
directive «Services».

Comme vous, nous estimons malgré tout qu’il est possible de faire plus pour que les citoyens
de l’Union puissent exercer leurs droits. Enfin, permettez-moi une digression concernant
l’autre priorité de l’agenda de la Présidence hongroise. À l’occasion de mes consultations
parlementaires consacrées au paquet de six propositions législatives sur l’économie, ou
«six-pack», j’ai souvent entendu la même critique, à savoir que les États membres, c’est à
dire le Conseil, et le Conseil européen, tout en surveillant la stabilité financière au niveau
macroéconomique, ne font pas grand chose pour encourager la croissance et la sortie de
crise de l’économie réelle et que s’ils font quelque chose, ils n’emploient que des outils non
contraignants, et que c’est là tout le contenu de la stratégie Europe 2020. Et bien, pour ma
part, et j’en ai parlé aussi dans mon introduction, j’ai la conviction que le marché unique
et l’immense potentiel de croissance qui s’y dissimule peuvent apporter une réponse
appropriée à ces préoccupations, tout en garantissant une réaction équilibrée de la part de
l’Union européenne.

Je pense que notre tâche principale est de mener à bonne fin l’ensemble de ce processus,
la consolidation du marché unique, par des moyens aussi transparents que possible, en
étroite coopération avec le Parlement européen. Le Conseil est disposé à coopérer en ce
sens, en véritable partenariat avec la Commission, le Parlement et ses députés. Je vous
remercie, Monsieur le Président.

Le Président.   – Mesdames et Messieurs, ces cinq discours – trois au nom de la commission
du marché intérieur et de la protection des consommateurs, le discours du commissaire
et celui de Mme Győri – ont lancé un grand débat, important entre tous pour l’avenir de
l’Union européenne et de ses citoyens, mais aussi pour la rapidité de notre développement.
Je voudrais rappeler à chacun qu’initialement, l’idée de relancer le marché unique a été
émise au sein de la commission IMCO. Une fois encore, je tiens à féliciter tous nos collègues
présents dans cette commission, et je prierais M. Harbour d’accepter en leur nom ces
remerciements et ces félicitations.

C’est aussi à la commission IMCO que nous devons l’idée du rapport de Mario Monti – un
rapport excellent, et qui nous aide grandement dans nos travaux. Je souhaite également
remercier le commissaire Barnier pour son excellente et très vaste présentation des
propositions de la Commission européenne en réponse à nos rapports. Quant aux marchés
publics, ils se révèlent plus souvent qu’à leur tour les talons d’Achille de notre action dans
les États membres. Aussi est-il absolument fondamental de faire avancer ce dossier, et
soyons sûrs que la Présidence hongroise nous prêtera main forte dans cette entreprise.
Nous sommes convaincus de la nécessité d’avancer, parce que cette question revêt une
importance majeure pour la population européenne.
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Nous pouvons juger de l’importance de ces rapports et de cette discussion d’après le nombre
de commissions parlementaires qui ont rédigé un avis. Elles sont au nombre de huit et vous
savez aussi bien que moi qu’il est très rare que huit commissions parlementaires préparent
un avis sur un ensemble de rapports. Ces commissions vont maintenant prendre la parole
chacune à tour de rôle. M. Andrés Barea, vous avez la parole au nom de la commission du
commerce international.

Josefa Andrés Barea,    rapporteure pour avis de la commission du commerce international. –
(ES) Monsieur le Président, la commission du commerce international est l’une des
huit commissions concernées et je souhaite exprimer mes remerciements à l’égard de ses
membres pour leur contribution au rapport.

La consolidation du marché unique est l’un des objectifs de la stratégie Europe 2020 basée
sur la croissance. L’Union européenne est un acteur international majeur. Dans un marché
mondialisé, l’Union doit relever les défis qui se posent à elle.

Le défi des entreprises, de nos entreprises, sur le marché international, consiste à générer
des attentes élevées et des possibilités importantes, mais nos entreprises assument aussi
une responsabilité sociale: une croissance sociale assortie de garanties pour les travailleurs
et les services publics.

Nous contractons également un engagement vis-à-vis des pays en développement: la lutte
contre la pauvreté est un objectif du Millénaire pour le développement. Dans le futur, nos
industries et nos entreprises devront être fondées sur la connaissance, il nous faut donc
lutter contre la contrefaçon dans le domaine de la propriété intellectuelle.

Nous devons défendre nos industries à l’aune de critères de recherche et de développement
et de critères sociaux, et nous devons aussi défendre nos intérêts à l’étranger, pour les
citoyens européens et ceux qui se trouvent à l’extérieur de l’Union européenne.

Diogo Feio,    rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques et monétaires. –
(PT) Monsieur le Président, je voudrais commencer en rendant hommage au
commissaire Barnier, à la représentante du Conseil et, tout particulièrement, à mes collègues
de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs.

Au nom de la commission des affaires économiques et monétaires, je souhaite souligner
l’importance des rapports dont nous discutons aujourd’hui dans ce forum, qui se font l’écho
de l’esprit du rapport Monti, et qui développent l’idée consistant à promouvoir une économie
libérale réussie, à encourager la concurrence et un marché dynamique et innovant.

C’est en suivant ces voies que nous pourrons faire passer la stratégie Europe 2020 de l’état
de simple texte à la réalité; il faut donc soutenir les petites et moyennes entreprises, qui
sont les principaux employeurs de l’économie européenne, soutenir les entreprises en
général, et créer l’idée d’une croissance soutenue dans l’économie, capable de s’appuyer
toujours plus sur le marché intérieur, sur la gouvernance économique, qui s’appuie en fait,
pour l’essentiel, sur l’idée d’une croissance réelle pour notre économie.

Raffaele Baldassarre,    rapporteur pour avis de la commission de l’emploi et des affaires sociales.
– (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, l’importance de l’Acte pour le marché
unique se trouve dans son désir de satisfaire les besoins du marché tout en facilitant l’accès
et la participation de toutes les parties concernées: entreprises, consommateurs et
travailleurs. Eu égard à cet objectif ambitieux, je suis satisfait des interventions proposées
par M. Barnier et des indications fournies par le Parlement.
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À mes yeux, certaines priorités sont impératives pour atteindre les objectifs qu’a proposé
l’UE, notamment: l’amélioration de l’accès des petites et moyennes entreprises au marché
intérieur, la réduction de leurs obligations administratives et la simplification de leur
participation aux procédures d’appel d’offres, la suppression de tous les obstacles au
développement du commerce électronique, et le soutien et le financement de l’innovation,
notamment à travers l’émission d’emprunts obligataires européens, en particulier dans
l’énergie, les transports et les télécommunications.

Enfin, ce n’est qu’en faisant coïncider le développement et le soutien au monde des affaires
et les objectifs de la stratégie Europe 2020 en matière d’emploi que nous pourrons atteindre
ce qui est à mon sens l’objectif de cet acte législatif, c’est-à-dire la création d’une économie
sociale de marché basée sur la croissance, la compétitivité et la durabilité.

Liisa Jaakonsaari,    rapporteure pour avis de la commission de l’emploi et des affaires sociales. –
(FI) Monsieur le Président, Jacques Delors se trompait quand il disait que l’on ne pouvait
tomber amoureux du marché unique, à en juger par les sentiments passionnés qui ont si
souvent été exprimés au cours du débat sur ce sujet.

L’approche de la Commission ne manque pas d’ambition, et certains projets de toute
première importance sont en jeu: le brevet européen, le marché commun de l’énergie, etc.
Une question reste cependant lancinante: la contribution du rapport sur le plan social est
très modeste. Pour citer un exemple, on n’y trouve pour ainsi dire pas un mot sur les
travailleurs détachés et, chose regrettable, les descriptions des services d’intérêt général et
de la clause sociale relative au marché unique sont très vagues.

Je ne comprends absolument pas pourquoi les droits sociaux les plus solides et les plus
cohérents sont perçus avant tout comme un problème. Je voudrais rappeler à chacun que,
dans les pays nordiques, la solidité des droits sociaux a permis de combiner des niveaux
élevés de compétitivité et de productivité. N’est-ce pas une démarche beaucoup plus
intelligente, Monsieur le Commissaire?

Jürgen Creutzmann,    rapporteur pour avis de la commission de l’emploi et des affaires sociales.
– (DE) Monsieur le Président, Monsieur Barnier, je voudrais répondre aux remarques de
mes collègues députés. Au lieu d’une clause sociale, la commission a proposé d’analyser
l’impact sur l’emploi des mesures destinées au marché intérieur. C’est beaucoup plus
important que de recourir à des formules générales. Si notre volonté est de faire progresser
le marché intérieur, nous devons accorder une attention particulière aux questions sociales
et en tenir compte dans chacun de nos gestes. C’est la raison pour laquelle il est
particulièrement essentiel de réaliser une évaluation d’impact qui prenne spécifiquement
en considération ces exigences.

Permettez-moi encore une observation. J’ai été surpris d’entendre le Président parler de
gouvernance économique, que l’on traduit toujours en allemand par Wirtschaftslenkung.
Ce terme est aussi utilisé pour désigner le contrôle de l’économie par l’État central. Nous
avons connu des expérimentations particulièrement lamentables en matière de contrôle
étatique de l’économie dans une partie de l’Allemagne. Je suis certain que nous ne pourrons
développer plus avant le marché intérieur qu’à condition de coordonner toutes nos
économies nationales. C’est tout à fait clair. En revanche, nous ne ferons pas avancer le
marché intérieur au moyen de la gouvernance économique.

Nous discutons aujourd’hui des moyens de relancer quelque peu le marché intérieur. Nous
aurions dû le faire il y a longtemps, pensez que nous célébrerons le 20e anniversaire du
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marché intérieur l’année prochaine. Je me réjouis donc de la déclaration de M. Barnier dans
laquelle il a affirmé qu’il voulait concentrer son effort sur quelques mesures spécifiques qui
n’ont pas encore été mises en œuvre et donneront un nouvel élan au marché intérieur. Le
marché intérieur offre d’innombrables possibilités pour nous tous. Il peut entraîner la
création de davantage d’emplois et notre objectif doit être de trouver du travail pour les
gens. Il représente la meilleure politique sociale que nous puissions mettre en place parce
que le travail contribue en partie à l’estime de soi. Nous devons dès lors tout mettre en
œuvre pour nous assurer que nous accomplissons des progrès dans ce domaine.

Nous avons besoin d’un ensemble équilibré de mesures qui génère des avantages pour nos
entreprises et nos concitoyens. D’une part, nous voulons que les entreprises de taille
moyenne, notamment, bénéficient plus que par le passé du marché intérieur. Par conséquent,
nous avons besoin d’urgence d’un système de brevet européen pour que les entreprises
puissent enfin protéger et vendre leurs produits innovants en Europe à un coût raisonnable.
En outre, les entreprises ont besoin de plus d’argent pour pouvoir innover. Un marché
européen du capital à risque serait une mesure à prendre, parmi bien d’autres.
L’harmonisation de la taxe sur la valeur ajoutée et l’assiette pour l’impôt sur les sociétés,
dont nous discutons aujourd’hui, donneront un coup de fouet au marché intérieur.

D’autre part, nous devons aussi prendre des mesures spécifiques qui renforceront la
confiance des citoyens dans le marché intérieur. Nous devons améliorer la reconnaissance
des qualifications professionnelles, pourquoi pas au moyen d’une carte professionnelle.
Elle rendra plus facile le travail dans un autre État membre et créera plus de mobilité pour
les citoyens au sein du marché intérieur européen.

Nous devons aussi créer une organisation de surveillance du marché européen, et je veux
insister sur ce point, parce que les États membres répugnent en permanence à concrétiser
ce dossier. Nous ne voulons pas que des produits dangereux soient vendus sur le marché
intérieur.

Si nous pouvons adopter cette proposition à une large majorité, nous serons en mesure
de donner au marché intérieur un nouvel élan.

Francesco De Angelis,    rapporteur pour avis de la commission de l’industrie, de la recherche et
de l’énergie. – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, si nous voulons rétablir
la confiance dans le marché, nous devons donner la priorité aux besoins des consommateurs,
des travailleurs et des entreprises.

Si nous voulons renforcer les droits des citoyens, des travailleurs et des utilisateurs des
services publics, il faut accorder une attention considérable à la garantie de la dimension
sociale du futur marché unique. Croissance, développement et conscience sociale doivent
aller de pair. Il faut une croissance économique au service des citoyens

De ce point de vue, le paquet de réglementations concernant les normes s’appliquant aux
entreprises contient certaines propositions qui vont dans le bon sens, notamment le plan
d’action visant à faciliter l’accès des petites et moyennes entreprises aux marchés de capitaux
et de nouvelles lignes de financement destinées aux entreprises innovantes et au
développement régional. Les petites et moyennes entreprises sont au cœur de notre
économie et constituent le moteur de la croissance du marché intérieur. Monsieur le
Président, c’est à nous qu’il incombe de donner corps à ces objectifs pour sortir de la crise
et promouvoir un nouveau modèle de développement, une croissance durable et de
nouveaux emplois de qualité.
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Sophie Auconie,    rapporteure pour avis de la commission du développement régional . −
Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, Madame la Ministre, chers collègues, j’ai
une chose à dire, un mot qui tranche peut-être avec la conjoncture actuelle, mais qui est
d’autant plus à mettre en avant, c’est «ambition»: ambition pour le marché intérieur,
Monsieur le Commissaire, ambition pour l’Europe, ambition pour démontrer au citoyen
que la construction européenne est un progrès pour ses droits, ses droits en tant que
travailleur, en tant que consommateur, en tant que touriste, mais plus largement en tant
qu’individu. Je veux saluer Michel Barnier, qui incarne cette ambition par tous les projets
qu’il veut mettre en œuvre.

En tant que rapporteure pour avis de la commission parlementaire du développement
régional, je me félicite des idées reprises: le besoin d’action particulière pour des régions
aux caractéristiques géographiques spécifiques, telles que les régions ultrapériphériques,
la création d’un brevet européen pour les entreprises, d’un statut européen pour les
fondations, les mutuelles, mais aussi pour les associations, le lancement d’obligations pour
le financement de projets concrets et le besoin de favoriser le développement durable au
sein du marché intérieur.

Piotr Borys,    rapporteur pour avis de la commission des affaires juridiques. – (PL) Monsieur le
Président, nous n’atteindrons pas les objectifs de la stratégie Europe 2020, pas plus que
nous ne rendrons l’économie plus innovante et plus compétitive si nous ne traitons pas le
marché unique comme un seul tout. Je voudrais dès lors remercier le commissaire Barnier
d’avoir adopté une conception très globale du marché unique, et le professeur Mario Monti,
pour son magnifique rapport.

Que l’on me permette d’attirer l’attention sur quatre aspects essentiels. Premièrement, le
brevet européen, que l’on pourrait commencer à utiliser l’année prochaine, qui marquera
le 20e anniversaire de l’entrée en vigueur du marché unique. Deuxièmement, la nécessité
de réserver un traitement sérieux à la question des droits d’auteur, puisqu’ils représentent
un grand espoir et une belle possibilité de développement dans un marché créatif et qu’il
conviendrait de réglementer conjointement cet aspect du marché. Je pense ici surtout à un
système commun de gestion des droits d’auteur et à un traitement sérieux des œuvres
orphelines, ainsi qu’à la réduction des charges pesant sur les petites et moyennes entreprises.
Des mesures très précises s’imposent à cet égard, comme une simplification de la
comptabilité, la protection des marques commerciales, la création d’un statut européen
pour les fondations et, surtout, la possibilité d’interconnecter les répertoires d’entreprises.
Si nous introduisons des mesures dans les domaines que j’ai énumérés, j’ai bon espoir que
20 millions de petites entreprises pourront alors fonctionner efficacement et librement
dans le marché unique européen

Toine Manders,    rapporteur pour avis de la commission des affaires juridiques. – (NL) Monsieur
le Président, cela signifie que je peux prendre une minute ou deux sur le temps de parole
de M. Lehne. Je souhaiterais remercier le commissaire et chacun ici pour cette discussion.
Pour autant, je n’ai pas remarqué la moindre mention d’un certain nombre de points qui,
à mon sens, revêtent une importance majeure et que j’ai d’ailleurs intégrés dans le rapport.
J’espère que le commissaire nous aidera à faire de ces points une réalité.

Nous nous sommes montrés dithyrambiques à l’égard du professeur Monti, alors qu’il a
conclu que la transposition de la directive était le principal problème affectant le marché
intérieur. Il soutient que nous devons travailler davantage avec des règlements. À mes yeux,
less is more; veillons donc à diminuer la législation européenne. Quoi que nous fassions, en
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revanche, nous devons le faire dans un souci d’uniformité, parce que nous devons éviter
que les 27 États membres deviennent un pot-pourri d’États qui transposent tous la législation
à leur manière, ce qui reviendrait à mettre les petites et moyennes entreprises face à un
obstacle insurmontable lorsqu’elles travaillent au-delà des frontières.

La question du marketing, Monsieur le Président, est un autre point que nous avons négligé,
et peut-être notre pire échec. Nous avons ici des avocats de premier plan. Nous créons des
lois de premier choix. Nous estimons qu’il nous incombe d’améliorer le marché pour nos
concitoyens. Les citoyens, de leur côté, ne semblent pas en avoir conscience. Nous avons
donc un problème, en ce sens que nous sommes incapables de jeter un pont entre eux et
nous. Nous sommes des adeptes de la terminologie juridique, mais la communication
directe avec nos concitoyens n’est pas notre tasse de thé. Le danger – et j’espère que nous
l’éviterons – serait que l’Union européenne dérive toujours plus loin des citoyens européens.
Je pense que dans les années à venir, nous devrons vraiment nous concentrer sur la question
de la communication et investir dans les moyens d’obtenir le soutien des citoyens vis-à-vis
de l’Union européenne et de notre action. Il reste beaucoup à faire sur ce plan et je crois
que nous devons investir dans ce domaine et que nous devrions consulter nos conseillers
en communication sur les meilleures façons d’y parvenir.

Enfin, j’ai été frappé de constater que nos concitoyens ne connaissent pas la différence entre
la Commission européenne, le Parlement et le Conseil. Dans chaque État membre, nous
avons trois représentants dont les mains sont finalement liées parce qu’ils travaillent pour
des organisations officielles. Si des États membres expriment des avis négatifs sur l’Union
européenne, personne ne peut y remédier. Je crois qu’il serait approprié d’envisager la
désignation d’un représentant unique de l’UE dans les États membres – que l’on appellerait
un ambassadeur, si vous voulez – et qui aurait la possibilité de réagir face à toute déclaration
négative sur l’Union européenne. Je crois qu’une telle initiative nous empêcherait de nous
retrouver dans la situation du Titanic. Sur ce navire, tout le monde pensait que tout allait
bien. Le vrai danger, en définitive, était à l’extérieur.

Wim van de Camp,    rapporteur pour avis de la commission des libertés civiles, de la justice et
des affaires intérieures. – (NL) Monsieur le Président, je souhaite remercier la Commission et
le Conseil pour leur présentation de ce matin. J’ai trouvé la rédaction de l’avis sur le marché
intérieur au nom de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
des plus intéressantes.

Je pense que le marché intérieur devrait bénéficier d’un large soutien au sein du Parlement
européen, en particulier de la part de la commission des libertés civiles, parce que la liberté
de circulation à l’intérieur de l’Union est essentielle, notamment celle des personnes, des
travailleurs migrants et des migrants hautement qualifiés, dont nous avons besoin pour
renforcer la main-d’œuvre du marché intérieur. Hélas, Monsieur le Président, nous avons
beaucoup d’idées, mais peu de résultats.

Je me réjouis sans réserve des 12 leviers du commissaire Barnier et j’espère que nous serons
capables d’accélérer les choses dans les prochains mois, parce que la concurrence à l’extérieur
de l’UE n’attendra pas que le marché intérieur de l’UE comble le fossé.

PRÉSIDENCE DE M. GIANNI PITTELLA
Vice-président

Erminia Mazzoni,    rapporteure pour avis de la commission des pétitions. – (IT) Monsieur le
Président, Madame Győri, Monsieur le Commissaire, Mesdames et Messieurs, je crois que
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je peux véritablement dire que le travail des rapporteurs est excellent, comme le sont les
paroles agréables et réconfortantes de la Commission et du Conseil.

Ces trois rapports conservent l’esprit et l’élan qui caractérisent la nouvelle stratégie pour
le marché unique du professeur Mario Monti. Ils parviennent à rendre compte de l’unité
de point de vue concernant la revitalisation du marché unique à travers 50 mesures, que
le Parlement a ensuite reproduites et synthétisées, ou soulignées, pour en tirer 14 priorités.

Parmi ces mesures, 19 ont pour objectif de centrer le marché sur les intérêts des citoyens.
Je crois que pour mettre véritablement et pleinement sur pied un marché unique, nous
devons absolument combler le fossé entre les citoyens et le marché unique en nous attachant
à rétablir la confiance de l’opinion publique, à promouvoir le processus d’intégration
politique et sociale avant l’intégration économique, et, surtout, à changer la perception
qu’ont les citoyens européens du marché unique. J’ai la conviction que l’ensemble de ces
objectifs est contenu dans les mesures incluses dans ces trois rapports.

(La discussion est interrompue quelques instants)

5. Communication de la Présidence

Le Président.   – Après les avis des commissions, nous passons maintenant aux orateurs
s’exprimant au nom des groupes politiques. Avant de laisser la parole au premier orateur
inscrit sur la liste, M. Karas, j’ai deux communications très brèves à vous transmettre.

Nous avons appris que ce matin, un bateau transportant plus de deux cent migrants, qui
avait été repéré au large de Lampedusa, avait chaviré en raison des mauvaises conditions
météorologiques. Les garde-côtes ont fait de leur mieux pour secourir les personnes
disparues et ils poursuivent leurs efforts. La situation est dramatique. Nous attendons avec
impatience que les engagements pris par la Commission et par les gouvernements devant
cette Assemblée se concrétisent enfin.

J’en viens maintenant à la deuxième communication. Deux ans après le tragique
tremblement de terre qui a dévasté la ville de L’Aquila et la région des Abruzzes, je
souhaiterais à nouveau faire part de toute l’attention et de toute la sollicitude de cette
Assemblée aux victimes de la catastrophe et formuler l’espoir de voir s’accélérer le calendrier
de la reconstruction des logements et de la restauration du patrimoine historique.

6. Gouvernance et partenariat dans le marché unique - Un marché unique pour les
Européens - Un marché unique pour les entreprises et la croissance - Marchés publics
(suite du débat)

Othmar Karas,    au nom du groupe PPE. – (DE) Monsieur le Président, je remercie
sincèrement le commissaire Barnier pour ses informations. Le traité de Lisbonne, qui est
à présent en vigueur depuis deux ans, énonce pour la première fois le principe d’une
économie sociale de marché durable comme modèle à suivre par l’Europe sur le plan social.
Cela pourrait nous permettre de réaliser l’important bon en avant nécessaire à la
concrétisation d’une union économique et sociale en Europe. Le marché unique doit être
façonné selon ce principe.

Le marché unique existe depuis 20 ans, mais il n’est pas encore parachevé. Or, son
renforcement est indispensable à la concrétisation de la stratégie «Europe 2020». Nous
discutons par ailleurs des perspectives financières jusqu’en 2020. Celles-ci doivent à tout
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prix comprendre une augmentation des moyens consacrés aux initiatives politiques dans
les domaines de la compétitivité, de la croissance, de l’emploi et de la solidarité sociale.
C’est indispensable si nous voulons atteindre tous les objectifs de la stratégie «Europe 2020».

L’euro fait du marché unique un véritable marché intérieur, lequel est indispensable à la
croissance et à l’emploi. Tout ce qui renforce ce marché renforce également la compétitivité
de l’Europe et, donc, son indépendance. C’est pourquoi je me réjouis en tout point de cette
initiative. C’est ce que l’Union européenne à de mieux à faire: permettre aux petites et
moyennes entreprises (PME) d’accéder au financement. Nous devons faire en sorte que ce
soutien financier ne prenne pas seulement la forme de l’octroi et de la promotion de crédits.
Nous devons également envisager d’autres approches.

Nous devons absolument soutenir les fonds de capital- risque, les emprunts obligataires
pour le financement de projets et le commerce électronique, lutter de manière plus
convaincante contre le piratage, créer une assiette commune consolidée pour l’impôt des
sociétés, réglementer les marchés publics et faire des quatre libertés, soit la libre circulation
des personnes, des biens, des services et des capitaux, une réalité. Nous avons tous beaucoup
à faire. Merci pour cette initiative, Monsieur Barnier.

Evelyne Gebhardt,    au nom du groupe S&D. – (DE) Monsieur le Président, j’espère de tout
cœur que nous parviendrons à sauver ces 200 personnes en détresse, car c’est extrêmement
important. Merci de nous avoir informés de la situation.

Monsieur Barnier, Madame Győri, Mesdames et Messieurs, l’article 3 du traité de Lisbonne
institue le principe de l’économie sociale de marché. Il inaugure ainsi une nouvelle approche
et définit les nouveaux contours de notre action politique. Bien sûr, il nous incombe
maintenant d’entamer cette action. C’est ce que nous attendons depuis deux ans. Je me
réjouis que la Commission européenne ait fait le premier pas dans cette direction. Je suis
par ailleurs très heureuse que le groupe de l’Alliance progressiste des Socialistes et
Démocrates au Parlement européen soit parvenu, au terme d’une lutte sans merci, à s’assurer
que le projet de résolution du Parlement européen sur lequel nous nous prononcerons
aujourd’hui évoque la clause sociale.

C’est une question très importante, car elle constitue le socle de la cohésion sociale et nous
permettra de nous assurer que nos concitoyens perçoivent également l’Union européenne
dans sa dimension sociale. C’est essentiel si nous voulons leur redonner confiance dans le
système politique de l’Union européenne. La Commission, notamment, doit enfin
reconnaître l’importance décisive que revêtent les droits sociaux dans le marché unique et
mettre l’accent sur les effets sociaux de la législation européenne. C’est pourquoi il est
important que le Parlement rappelle une nouvelle fois à la Commission la clause sociale
ancrée dans le traité de Lisbonne.

Merci au commissaire Barnier de nous avoir assuré qu’il en tiendrait compte et suivrait
cette approche. Je voudrais l’assurer du soutien ferme du groupe de l’Alliance progressiste
des Socialistes et Démocrates au Parlement européen. Monsieur Barnier, il est aussi évident
que la clause sociale appelle une révision de la directive sur le détachement de travailleurs.
Elle exige des États membres le respect du droit au travail et du droit de grève, ainsi que des
questions qui préoccupent réellement nos concitoyens. Ces droits doivent être intégrés
sans condition et dans leur intégralité à la politique du marché unique de l’Union
européenne. C’est ce qui nous préoccupe en tant que sociaux-démocrates. Si vous entendez
effectivement approfondir le marché intérieur sur cette base, vous le ferez avec notre soutien
et notre politique évoluera dans la bonne direction.
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Il y a bien sûr d’autres questions importantes en la matière. La reconnaissance des
qualifications professionnelles, le passeport européen des compétences et la pleine et entière
portabilité des droits à pension sont autant de questions qui intéressent les citoyens
européens et permettront de nous assurer que le marché unique est au service des gens.
C’est la ligne suivie en tout temps par les sociaux-démocrates: l’économie doit être au
service des gens et pas l’inverse. Si nous suivons cette approche, nous serons sur la bonne
voie.

Morten Løkkegaard,    au nom du groupe ALDE  .  – (DA) Monsieur le Président, je voudrais
remercier le rapporteur ainsi que les autres rapporteurs fictifs pour notre excellente
coopération sur ces rapports. Celle-ci s’est bien passée et je me réjouis, entre autres, du fait
que le groupe de l’Alliance progressiste des Socialistes et Démocrates au Parlement européen
ait finalement donné son accord à un compromis. Il aurait semblé étrange de ne pas parvenir
à un large compromis concernant ces rapports.

Je voudrais mentionner trois points que l’Alliance des démocrates et des libéraux pour
l’Europe peut, selon moi, se targuer de voir figurer au rapport auquel j’ai collaboré, à savoir
le rapport sur la gouvernance et le partenariat dans le marché unique.

En premier lieu, nous avons fait figurer en priorité la nécessité pour les chefs d’État ou de
gouvernent de l’UE de se montrer proactifs, sur le plan politique, dans ce domaine. C’est
une condition préalable absolument essentielle si nous voulons obtenir des résultats et
fixer les priorités nécessaires.

En deuxième lieu, nous nous sommes assuré que l’accent était mis sur l’application, correcte
et rapide, de la législation dans ce domaine, tout simplement. Cela a été un problème majeur
avec la directive relative aux services dans le marché intérieur et nous espérons bien sûr
que cela ne se répétera pas à l’avenir.

Enfin, nous évoquons la promotion au niveau de l’UE de la méthode alternative de règlement
des litiges existante, notamment pour les consommateurs réalisant des achats sur l’internet.
Toute l’importance accordée au commerce électronique, de manière générale, constitue
aussi un pas en avant décisif. À cet égard, il convient d’évoquer la toute récente adoption
d’une directive sur les droits des consommateurs, qui suit la même approche. Celle-ci
constitue indubitablement un autre pas décisif dans la bonne direction.

Enfin, je voudrais lancer un appel fort au commissaire Barnier et lui demander de faire en
sorte que, à mesure que ce paquet concernant le marché unique progressera au sein de
notre système, nous favorisions également la communication à son sujet. Jusqu’ici, notre
communication quant au marché unique, le marché unique pour les citoyens, laisse à
désirer. Il y va de notre responsabilité à tous, mais je voudrais, si je puis me le permettre,
inviter instamment le commissaire à ne pas ménager ses efforts afin de faire en sorte de
véritablement promouvoir et stimuler notre communication afin de sensibiliser davantage
les citoyens et les petites entreprises à l’existence même de cet excellent train de mesures
législatives. Ce manque d’information semble aujourd’hui être le principal problème. Je
recommanderais donc vigoureusement de donner un coup de fouet à la communication.

Emilie Turunen,    au nom du groupe Verts/ALE  .  – (DA) Monsieur le Président, Mesdames
et Messieurs, dans les années 80, décennie au cours de laquelle j’ai vu le jour, le président
de la Commission de l’époque, Jacques Delors, plaidait déjà pour que l’on dote le marché
unique d’une dimension sociale. Aujourd’hui, 20 ans plus tard, l’UE compte 23 millions
de personnes sans emploi, les salaires, les conditions de travail et les services publics y sont
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assiégés et près de 18 millions de travailleurs y vivent dans la pauvreté, au prix d’une
inégalité croissante. Dans le même temps, nous continuons de perdre des emplois et nous
ne savons pas vraiment comment nous allons parvenir à subvenir à nos besoins à l’avenir.

Qu’en conclure sinon qu’il reste beaucoup à faire pour doter l’Union européenne d’un
visage social? M. Monti s’est saisi de la question l’année dernière et nous a présenté à tous
une proposition exceptionnelle. Il me semble avoir soulevé un aspect absolument
fondamental en évoquant l’existence de goulots d’étranglement ou, en d’autre termes, de
points critiques dont nous devons reconnaître l’existence et auxquels nous devons remédier
afin de pouvoir progresser. Ces goulots d’étranglement sont de nature sociale et
environnementale, entre autres. C’est en fait, selon moi, l’idée phare à suivre et à promouvoir
dans un avenir proche.

Le débat parlementaire au sujet de ce document n’a pas été de tout repos, mais je suis très
heureuse que le Parlement puisse aujourd’hui profiter de cette période de session pour
adresser ses recommandations à la Commission et à M. Barnier quant aux modalités de
poursuite de leurs travaux.

Je voudrais évoquer trois points importants aux yeux du groupe Vert/Alliance libre
européenne, et qui véhiculent des messages absolument centraux. Le premier message à
extraire de ces rapports aujourd’hui est notre volonté de doter le marché unique d’un visage
écologique via, entre autres, l’innovation et le recours aux appels d’offres et aux marchés
publics de manière à promouvoir activement le passage à une économie verte. Le tournant
écologique doit également être favorisé par la mise en place d’une empreinte
environnementale des produits et d’instruments financiers permettant la réalisation de ces
investissements écologiques, dont les euro-obligations, censées répondre à nos importants
besoins d’investissements en la matière. En deuxième lieu, nous affirmons aujourd’hui
notre volonté de doter le marché unique d’un visage social. Nous voulons, entre autres,
que toutes les propositions législatives subissent un examen social approfondi avant leur
dépôt. Nous appelons donc de nos vœux un cadre de référence en matière de politique
sociale, terme sur lequel nous nous sommes mis d’accord dans la législation en vigueur
concernant le marché unique afin de nous rappeler les obligations que nous impose le
traité de Lisbonne concernant les droits sociaux fondamentaux.

En troisième lieu, enfin, nous affirmons notre volonté de mettre le marché unique au service
des consommateurs via, entre autres, l’adoption d’initiatives ambitieuses, la surveillance
du marché et le renforcement des droits des passagers.

C’est donc un excellent document auquel les Verts sont en mesure d’apporter leur soutien
aujourd’hui. J’aurais désiré un peu plus de clarté dans les messages qu’il envoie et j’aurais
voulu qu’il nous fasse rêver d’une Europe capable de figurer en haut de tous les classements
mondiaux en matière de justice sociale, de création d’emplois et de passage à une économie
verte. Il nous reste probablement du chemin à parcourir en la matière, mais je pense que
c’est un bon début.

Malcolm Harbour,    au nom du groupe ECR  .  – (EN) Monsieur le Président, c’est avec un
très grand plaisir que je tiens à féliciter les trois rapporteurs pour leur excellent travail et à
remercier l’ensemble des députés, non seulement les membres de la commission du marché
intérieur et de la protection des consommateurs, mais également ceux des nombreuses
autres commissions représentées ici, qui se sont joints à nos efforts dans cette entreprise
de grande ampleur.
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La qualité des contributions des différents groupes politiques témoignent de l’importance
que nous prêtons à ce sujet. Nous avons mené des débats, parfois des disputes, animés,
mais sans perdre de vue notre objectif commun qui est d’assurer le bon fonctionnement
et la compétitivité du marché unique et de notre économie et du modèle de l’économie
sociale de marché et de faire en sorte que les deux soient liés. Pour l’heure, nous y sommes
parvenus.

Comme certains d’entre vous l’ont évoqué, ce projet important puise tout d’abord ses
origines dans le travail du professeur Monti, auquel je tiens à rendre hommage, et dans le
désir de ma commission – et je tiens ici à remercier en particulier tous les coordinateurs
pour leur soutien et leur énergie – d’inviter le Parlement à y réagir à son tour. Nous estimions
en effet que la concrétisation du fondement essentiel de la stratégie «Europe 2020» pour
une croissance intelligente, l’emploi et l’innovation, à savoir le marché unique, ne recevait
pas la priorité politique qui lui était due. Nous avons eu l’occasion de collaborer avec M.
le commissaire, Michel Barnier, qui a su, et je l’en remercie, saisir cette occasion de coopérer
avec le Parlement, pour définir enfin cette priorité sous la forme de l’Acte pour le marché
unique.

C’est incontestablement un succès pour le Parlement, qui nous montre qu’il est possible
pour une commission d’asseoir son autorité et son droit d’initiative politique grâce à la
coopération. Sans le Parlement, en effet, nous n’en serions pas là aujourd’hui. Je me réjouis
de la présence de Martin Schulz. C’est le seul chef de groupe présent et je lui souhaite
chaleureusement la bienvenue. J’espère qu’il mettra à profit cette leçon pour la suite de ses
travaux au sein de ce Parlement.

Concernant le contenu du rapport, celui-ci fait passer plusieurs messages. Tout d’abord,
certains collègues ont fait valoir que dans des domaines tels que celui des produits et des
services, notamment, le travail accompli, en dépit de son ampleur considérable, était
insuffisamment connu et que nos concitoyens n’en tiraient pas parti. Par ailleurs, certains
domaines méritent véritablement d’être approfondis. Certains sont repris dans la stratégie
«Europe 2020», dans les réseaux numériques et l’innovation. Il n’est pas suffisamment tenu
compte des techniques respectueuses de l’environnement, même si certaines ne sont pas
encore mûres.

Je me réjouis sincèrement de vos propos au sujet des marchés publics et les choses doivent
également évoluer en matière de reconnaissance mutuelle. Nous allons coopérer sur ces
sujets. Chemin faisant, nous nous dotons aujourd’hui du cadre et des fondations permettant
d’enregistrer des progrès sur ces fronts. Je voudrais encore une fois remercier tous ceux
d’entre vous qui participent à cette entreprise ambitieuse au nom des citoyens européens.

(L’orateur accepte de répondre à une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

Nicole Sinclaire (NI).   – (EN) Monsieur le Président, je voudrais poser une question à M.
Harbour, député européen élu, comme moi, dans la région britannique des Midlands
occidentaux. À de nombreuses reprises, il a évoqué l’influence que permettait d’exercer
une présence dans l’Union européenne. De fait, il préside l’une des commissions les plus
influentes du Parlement européen, la commission du marché intérieur et de la protection
des consommateurs. C’est d’ailleurs le seul député issu du parti conservateur à présider une
commission. Il a récemment déposé une déclaration écrite en soutien des petites entreprises,
mais a recueilli à peine un peu plus de 200 signatures. Est-ce là la portée de son influence?
Ou n’est-il qu’un europhile en habits d’eurosceptique au sein d’un groupe ECR sans raison
d’être qui ne cesse de tromper la population britannique?
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Malcolm Harbour (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, Mme Sinclaire et moi-même
représentons une région du Royaume-Uni dont les citoyens dépendent du marché unique
pour leur emploi et leur avenir. Je travaille en permanence avec des petites entreprises, et
je peux lui assurer que les petites entreprises des Midlands fournissant les grands
constructeurs automobiles, à quelques rues de chez elle, sont en train, actuellement,
d’accumuler les heures supplémentaires grâce aux nouvelles perspectives que nous leur
avons ouvertes en leur fournissant un cadre leur permettant de se lancer à l’attaque d’un
marché comptant pas moins de 500 millions de consommateurs.

Je n’ai en aucun cas à m’excuser du travail que j’accomplis ici. Je voudrais que d’autres se
montrent plus constructifs et travaillent réellement dans l’intérêt de leurs électeurs plutôt
que de se contenter de venir ici pour se plaindre.

(Applaudissements)

Kyriacos Triantaphyllides,    au nom du groupe GUE/NGL. – (EL) Monsieur le Président,
Monsieur le Commissaire, j’ai beaucoup apprécié votre intervention d’aujourd’hui. Toutefois,
nous sommes d’avis que la Commission continue de s’en tenir à la philosophie qui a guidé
la stratégie de Lisbonne, dont elle admet pourtant officiellement qu’elle n’est pas parvenue
à remplir les objectifs.

La stratégie à l’égard du marché unique doit, en premier lieu, être dotée d’aspirations plus
claires et de priorités redéfinies, tant sur le plan théorique que sur le plan pratique, de
manière à la rendre suffisamment visible aux yeux de la population. Nous sommes
convaincus de l’utilité et des vertus du marché, mais celui-ci n’est pas un modèle social en
soi. La dimension sociale doit devenir la priorité absolue et la nouvelle stratégie en faveur
du marché unique doit être conçue de manière à accroître la justice sociale. Dans une société
libéralisée, tout ne peut pas être à vendre. Les biens publics, les services de santé publics et
les services d’intérêt économique général ne peuvent être livrés aux lois de la concurrence
ou à la législation sur le marché unique. Un accès universel à des services publics viables
et de qualité est un enjeu politique vital. Parallèlement, on ne peut balayer du revers de la
main certains droits fondamentaux, dont les droits syndicaux.

Matteo Salvini,    au nom du groupe EFD. – (IT) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, je me garderai de revenir une nième fois sur les
détails. Je représente l’un des partenaires de la coalition au pouvoir dans l’un des pays
fondateurs de l’Union européenne. Ce parti est la Ligue du Nord. Le problème n’est pas de
mieux communiquer. J’ai entendu un collègue évoquer la possibilité de nommer un
ambassadeur qui serait chargé de la communication et qui réagirait aux attaques contre
les activités de l’Union européenne. Le problème est un problème de participation locale.

Nous apprécions les trois mesures proposées. Elles comprennent des aspects positifs et
d’autres qui doivent être affinés. C’est l’objet des amendements déposés par notre groupe.
Le facteur fondamental est celui de la participation, car l’Italie n’est pas la Finlande ni le
Portugal. Il importe surtout que ces mesures soient présentées comme une main tendue
et non imposées comme de nombreuses directives par le passé.

Faisons preuves de circonspection avant de poursuivre pour infraction les pays qui ne
respecteraient pas les lignes directrices, car s’ils sont dans l’incapacité de le faire, ce n’est
bien sûr pas par mauvaise volonté, mais probablement car il est impossible de mettre en
œuvre de manière homogène ces directives dans les 27 pays.
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Notre objectif est le marché unique. Ce n’est pas une fin en soi, mais un moyen. Pour les
petites et moyennes entreprises et pour les consommateurs, il importe donc d’être confronté
à un processus concret et pas à de simples déclarations de principe: à des actions concrètes
partant des douze points précis évoqués. Ensuite, les pouvoirs publics nationaux et locaux
doivent véritablement prendre part au processus, sans quoi nous risquerions de mettre en
place un autre cadre de plus qui ne recevrait l’assentiment ni des producteurs ni des citoyens.
Aucun ambassadeur de la communication ne peut juger de l’adéquation d’une directive
ou d’un marché unique avec le tissu social et économique auquel ceux-ci sont destinés.

Nicole Sinclaire (NI).   – (EN) Monsieur le Président, il s’agit d’un rappel au règlement.
Tout d’abord, le règlement précise que le Président doit donner aux demandes de parole
pour rappel au règlement la priorité sur toute autre demande de parole. Or, ma demande
de parole avait pour objet un rappel au règlement.

Ces cartons bleus permettent à un député de poser une question à un autre député. Si,
d’aventure, le député interpellé ignore cette question, j’estime qu’il vous incombe, Monsieur
le Président, de l’inviter à y répondre.

Ma question était simple: dans quelle mesure l’influence de M. Harbour a-t-elle contribué
à l’adoption de sa déclaration écrite, qui n’a pas obtenu le nombre requis de signatures?

Le Président.   – M. Harbour a répondu à votre question. Chacun jugera librement du
niveau d’exhaustivité de cette réponse. Peut-être la jugez-vous incomplète; d’autres la
jugeront peut-être complète, mais nous n’allons pas en débattre. Nous ne pouvons
transformer un sujet d’une telle importance en une discussion bilatérale entre vous et M.
Harbour.

Laurence J.A.J. Stassen (NI)  . – (NL) Monsieur le Président, je commencerai par les points
positifs. Les rapports dont il est question comprennent une série de bonnes propositions,
comme la mise a flot de la directive relative aux services dans le marché intérieur, le brevet
européen et la fin des frais d’itinérance excessifs. Ce sont autant de sujets qui touchent aux
fondements du marché intérieur et qui bénéficieront tant aux citoyens qu’aux entreprises.

Malheureusement, je constate qu’il est fait mention de nombreuses initiatives outrepassant
nettement les objectifs du marché intérieur. J’en citerai quelques-unes: les objectifs en
matière de climat et de CO2, l’égalité socio-économique, l’équité des conditions de travail
et, bien sûr, l’augmentation de la solidarité, qui ne cache rien d’autre qu’un programme de
redistribution socio-économique qui impliquera sans aucun doute davantage de dépenses.
Chacune de ces propositions a des relents socialistes et, à première vue du moins, aucune
d’entre elles n’entre dans le champ des compétences de l’Union européenne. Il est par
ailleurs certain qu’aucune d’entre elles n’est liée en quelque manière que ce soit au marché
intérieur. Il est utopique de croire que des interventions économiques permettront de
gommer les différences qui existent en Europe. Le marché intérieur n’a jamais eu pour but
l’avènement d’une Europe en tous points égalitaire.

Monsieur le Président, la délégation du Parti néerlandais pour la liberté (PVV) est davantage
favorable à un marché intérieur concentré sur sa mission première, à savoir la promotion
de la liberté et de la coopération économique. Saisissez-vous de ces deux préoccupations.
Il en est plus que temps; et faites table rase des initiatives superflues. Pour le PVV, la vision
du marché intérieur propagée ici dépasse les bornes.

Róża Gräfin von Thun und Hohenstein (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, je voudrais
assurer au commissaire que, comme lui, nous n’avons, pendant l’élaboration de ce rapport
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sur le document fourni qu’il nous a présenté, jamais perdu de vue que le marché unique
existe pour servir les Européens. Peut-être est-ce précisément la raison pour laquelle les
négociations entre les différents groupes politiques quant à la mouture finale du texte ont
été si difficiles. Comme eux, je pense que, à défaut d’amour, le marché unique est capable
de susciter chez nous une grande passion.

Je me félicite du signal clair que constituent les quinze propositions prioritaires
communiquées aujourd’hui par le Parlement européen à la Commission et au Conseil. Je
suis personnellement satisfaite de l’importance accordée à la mobilité des personnes. Un
meilleur accès aux services bancaires, une reconnaissance plus facile des qualifications
professionnelles et la pleine portabilité des droits à pension: voilà autant de domaines dans
lesquels les citoyens ont besoin de solutions pour étudier, travailler et investir dans différents
États membres au cours de leur vie.

Les Européens attendent de nous des actions concrètes en réponse à des besoins concrets
et nous devons les leur apporter. Prenez, par exemple, les frais d’itinérance pour les
communications téléphoniques et les données. Il est plus que temps que ceux-ci cessent
d’entraver la mobilité des Européens sur ce continent, notre continent sans frontières
intérieures. Cette question est également soulevée dans le document sur lequel nous allons
nous prononcer aujourd’hui.

Enfin, le Parlement européen évoque l’idée d’organiser un forum annuel sur le marché
unique, qui serait l’occasion d’entamer un débat digne de ce nom avec nos concitoyens.
C’est selon moi une façon décisive de faire participer les citoyens européens à la réforme
devant marquer le vingtième anniversaire du marché unique, occasion pour laquelle je
nous souhaite le plus grand succès.

Mitro Repo (S&D).   – (FI) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, Mesdames
et Messieurs, la mauvaise gouvernance est l’un des facteurs à l’origine des problèmes du
marché unique. À l’heure actuelle, un nombre inexcusablement élevé de directives tardent
à être mises en œuvre au niveau national, et beaucoup trop d’entre elles sont mises en
œuvre de manière insatisfaisante ou incorrecte.

Les États membres doivent prendre leurs propres responsabilités pour assurer la viabilité
du marché unique. Il ne sert à rien de disposer de règles communes si celles-ci ne sont pas
respectées de manière tangible. L’inégalité entre les citoyens de l’UE constitue un danger.
Tous les citoyens et toutes les entreprises de l’UE doivent jouir des mêmes droits et être
soumis aux mêmes obligations.

J’estime que le rapport de Mme Kalniete ne fait pas suffisamment justice au rôle du Parlement
européen, auquel le traité de Lisbonne reconnaît le rôle de colégislateur à égalité avec le
Conseil. Je suis convaincu que la relance du marché unique ne se fera qu’avec une
participation sur un pied d’égalité de toutes les institutions de l’UE et une coopération
étroite entre elles. Il n’y a qu’ensemble que nous pourrons atteindre les objectifs originels
du marché unique, soit la promotion de la compétitivité, la mise en place d’une économie
sociale de marché et le développement durable.

Lors de la séance plénière d’hier, M. Schulz a souligné énergiquement que ni le président
de la Commission ni celui du Conseil européen n’avaient le droit de déprécier le rôle du
Parlement. La crédibilité de la politique de l’UE et l’avenir de cette dernière dépendent, au
bout du compte, du bon fonctionnement de sa démocratie. La légitimité des travaux
parlementaires est garantie par le vote direct, dans les circonscriptions nationales, de 500
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millions d’électeurs européens. Ce sont eux, les acteurs et les décideurs les plus importants
de l’Europe. La viabilité du marché unique et l’avenir de l’Union européenne dépendent
également de leur attitude et des décisions qu’ils prennent.

Olle Schmidt (ALDE).   – (SV) Monsieur le Président, l’UE est assurément plus qu’un
marché unique, mais sans marché unique, elle ne serait pas. Le marché unique est notre
outil le plus important pour sortir l’UE de la crise économique.

Il n’y a donc pas d’antagonisme entre ce qui est bon pour les citoyens européens est ce qui
est bon pour les entreprises européennes. Tout le monde a à gagner d’une levée des dernières
entraves à la libre circulation des personnes, des biens, des capitaux et des services. Le
marché unique est encore loin d’être parachevé. Le secteur des services, notamment, doit
être réformé et amélioré. Cela vaut également pour le marché numérique, si nous voulons
être en mesure de cueillir les bénéfices du dynamisme apporté par la libre circulation.

L’euro est l’une des pierres d’angle du marché unique. La monnaie unique est un gage de
stabilité pour les entreprises, qui ne doivent pas se préoccuper des taux de change, et elle
simplifie les échanges transfrontaliers. Une introduction de l’euro à l’échelle de toute l’UE,
y compris dans mon pays, la Suède, aurait de toute évidence pour effet de stimuler et de
renforcer l’Europe et de revigorer le marché unique avec, à la clé, de plus nombreux emplois
et une prospérité accrue.

(EN) Par ailleurs, Monsieur le Président, je soutiens sans réserve les observations de Malcolm
Harbour.

Pascal Canfin (Verts/ALE). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, je pense
que beaucoup de mes collègues ont rappelé que l’histoire de ce paquet pour le marché
unique vient du rapport Monti, et le rapport Monti préconisait un grand compromis, en
quelque sorte, entre ceux qui prônent plus de concurrence et ceux qui prônent plus de
prise en compte des aspects sociaux, environnementaux et aussi fiscaux.

Je crois que, dans ce Parlement, on a réussi, sous réserve que les textes ne soient pas
détricotés dans les votes que nous allons faire en plénière dans quelques heures, à trouver
ce compromis, y compris dans les quatorze propositions qui ressortent de l’ensemble des
trois rapports. Et je sais que vous êtes en discussion au sein du collège de la Commission
pour savoir quels sont les grands axes que vous allez retenir, et nous serons bien évidemment
très attentifs à ce que cet équilibre trouvé au Parlement européen et souhaité par Mario Monti
soit repris et soit prolongé dans les douze axes de travail que vous avez mentionnés.

Je voudrais insister sur trois éléments qui me semblent particulièrement importants, en
complément de ce qu’Émilie Turunen a dit tout à l’heure pour le groupe des Verts. Le
premier élément concerne la concurrence. La question du marché unique, c’est de savoir
sur quoi on fait porter la concurrence. Est-ce qu’on fait porter la concurrence sur
l’innovation, sur les produits ou est-ce qu’on fait porter la concurrence sur les règles, via
un dumping environnemental, un dumping social? Je pense qu’on a bien trouvé un point
d’équilibre, ici dans ce Parlement – et je souhaite que vous puissiez le porter au sein de la
Commission –, qui est de dire oui à plus de concurrence via l’innovation, à plus de
capital-investissement, mais oui aussi à une clause sociale, oui à des normes
environnementales qui font que la concurrence ne conduit pas à un dumping réglementaire.
Et ce sont ces deux aspects-là qui me semblent être fondamentaux dans notre compromis.

Le deuxième élément sur lequel je voulais insister, ce sont les aspects fiscaux. Quand vous
aviez proposé l’assiette consolidée sur les multinationales dans votre première version de
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l’Acte pour le marché unique, ce n’était pas une proposition optionnelle, c’est-à-dire que
l’ensemble des entreprises devaient se soumettre à cette assiette consolidée. Dans la
proposition qu’a sortie la Commission il y a une dizaine de jours, c’est une mesure
optionnelle, c’est-à-dire qu’au lieu de construire du marché unique, on détruit du marché
unique. On va ajouter un nouveau régime, on va ajouter de la complexité, on va ajouter
de l’arbitrage réglementaire, au lieu de faire de l’harmonisation fiscale. La proposition
présentée par la Commission il y a quinze jours va totalement à l’encontre de ce que nous
souhaitons au Parlement européen et de ce que vous aviez proposé.

Le dernier point, très rapidement, c’est pour insister sur la notion de réciprocité, exactement
dans les mêmes termes que vous l’avez fait. Le marché unique, c’est 500 millions de
personnes, c’est une construction économique, mais c’est aussi une construction politique
qui doit nous permettre de peser vers le haut dans la mondialisation.

Edvard Kožušník (ECR).   – (CS) Monsieur le Président, je voudrais remercier M. le
commissaire pour ses douze mesures concernant l’Acte pour le marché unique et pour
s’être inspiré du rapport de Mario Monti. Toutefois, je voudrais mentionner un nom qui a
son importance ici, avec, j’en suis convaincu, l’assentiment de l’ensemble de ceux d’entre
nous qui ont participé aux travaux de la commission du marché intérieur et de la protection
des consommateurs concernant le marché intérieur: celui de Malcolm Harbour.

Il est sans doute l’une des personnalités les plus importantes à l’occasion de la séance
d’aujourd’hui. M. le commissaire n’en prendra pas offense, car il faisait partie de la
commission lorsque Malcolm Harbour a présenté son initiative en faveur du marché unique
et, ce faisant, rouvert dans son intégralité le débat sur le marché intérieur et chacun, quel
que soit sa couleur politique, socialiste, vert, libéral, conservateur, voire réformiste – je
dirais presque tout le monde – s’est rangé derrière cette idée. C’est pourquoi je tenais à
rendre hommage à Malcolm Harbour. Je pense que nous devons maintenant combattre le
nationalisme économique. Le temps est contre nous et il n’est pas le seul. En parlant de
manque de temps, j’espère que le commissaire Barnier sera capable de transformer ces
douze mesures en mesures législatives.

Eva-Britt Svensson (GUE/NGL).   – (SV) Monsieur le Président, Mme Győri a entamé son
intervention en évoquant la nécessité de doter notre économie d’un moteur. Je la rejoins
sur ce point, mais je voudrais ajouter qu’il nous faut également un moteur en faveur de la
justice sociale et du développement durable. Les droits sociaux ne doivent jamais être
considérés comme des entraves. Au contraire, ils sont indispensables à une économie viable
et sociale et à la croissance. Personne n’a évoqué l’idée d’une nouvelle stratégie en matière
de taxe sur la valeur ajoutée. Je m’en chargerai donc. Aujourd’hui, les différents États
membres possèdent des règles différentes en matière de TVA. La Suède, par exemple,
finance une grande partie de son système de sécurité sociale au moyen de cette taxe. Nous
souffrons d’ores et déjà de la législation européenne, qui nous interdit d’exonérer les
organisations non gouvernementales du paiement de la TVA. Cette interdiction affecte
toutes les organisations bénévoles, dont, par exemple, celles qui organisent des activités
pour les enfants et les jeunes. Nous devons avoir le droit de prendre nos propres décisions
en matière de règles applicables à la TVA.

Oreste Rossi (EFD).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, la création
d’un marché unique est l’un des objectifs poursuivis par la Commission européenne en
réaction à la crise économique.
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Les trois rapports possèdent tous des aspects positifs et des aspects négatifs. Nous admettons
la nécessité de recourir aux nouvelles technologies, au commerce électronique et à
l’innovation pour promouvoir la croissance de l’activité économique et la compétitivité.
Il convient d’accorder la priorité à une meilleure coordination des échanges commerciaux
afin de contrôler les biens importés de pays tiers et de favoriser la création d’un marché
pour les Européens. La création d’un marché unique fondé sur le principe de collaboration
ne peut qu’être favorable à la croissance économique. Un tel marché respecte en effet le
critère de transparence et tient davantage compte des réalités régionales.

Toutefois, certains problèmes persistent, comme l’octroi au président de la commission
d’un mandat spécial de supervision du marché unique et le manque de protection des
petites et moyennes entreprises et de leurs salariés. Nous devons mettre fin aux
délocalisations si nous voulons soutenir l’économie européenne.

Csanád Szegedi (NI). -    (HU) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, sur le fond,
il est possible d’être d’accord avec le rapport présenté. Il y a toutefois lieu de s’interroger
sur la signification réelle à lui prêter. En d’autres termes, les notions de libre circulation des
personnes et des capitaux sont, dans le fond, de belles paroles, mais qu’en ont vu les
Hongrois jusqu’ici? Ils ont assisté à l’afflux de capitaux occidentaux en Europe orientale,
tandis que d’Europe orientale, seules les personnes peuvent se rendre à l’Ouest. Par
conséquent, seule la libre circulation des personnes est une réalité. Il est impensable, n’est-ce
pas, d’imaginer un entrepreneur hongrois, tchèque ou polonais racheter, par exemple, la
société allemande productrice de Volkswagen pour la fermer et se créer son propre marché.
En revanche, c’est ce que font les entrepreneurs allemands, français et britanniques en
Hongrie, où ils ont liquidé le secteur sucrier, le secteur agro-alimentaire, le secteur de la
mise en conserve et celui du textile. En 2004, ils ont d’ailleurs fait campagne pour que nous
adhérions à l’Union européenne, sous prétexte que cela permettrait aux entrepreneurs
hongrois d’ouvrir des pâtisseries à Vienne. C’est loin d’être le cas. Aujourd’hui les
entrepreneurs hongrois ne sont même pas en mesure d’ouvrir une pâtisserie dans un petit
village. C’est pourquoi les secteurs agro-alimentaire, textile et de la mise en conserve doivent
être reconstruits en Europe orientale également pour que nous puissions devenir des
membres respectés de l’Union européenne, disposant des mêmes droits que les autres.

Andreas Schwab (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Barnier, Mesdames et
Messieurs, je voudrais tout d’abord adresser mes sincères remerciements à toutes celles et
à tous ceux qui, au sein du Parlement européen comme de la Commission européenne,
ont participé à ce rapport conjoint.

Voici près de 20 ans, l’Acte unique européen donnait naissance au marché intérieur.
Beaucoup de chemin a été parcouru depuis. Cela ne fait aucun doute, mais le processus
peut être comparé à une course de cent mètres. Les tout derniers mètres sont les plus
difficiles et les plus épuisants. L’approche incroyablement cohérente présentée par M.
Barnier en consultation avec les autres commissaires concernant ces quelques derniers
mètres à parcourir dans la course au marché unique en est donc d’autant plus bienvenue.
Par le passé, il a été impossible d’enregistrer des progrès dignes de ce nom dans une série
de domaines, précisément parce que les différentes directions générales et la Commission
n’ont pas suffisamment veillé à la cohérence de la stratégie poursuivie. Tous les groupes
du Parlement européen et la Commission doivent coopérer afin de faire en sorte que cela
change.
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La caractéristique saillante de ces quelques derniers mètres de la course au marché intérieur,
le sprint final, comme je l’appelle, est le principe directeur de l’économie sociale de marché,
c’est-à-dire la prise au sérieux des droits des salariés, des entreprises, des citoyens et de tous
les acteurs du monde économique et la création d’un équilibre entre les États membres et
entre les intérêts divergents des différentes parties prenantes. Je pense que les compromis
auxquels sont parvenus les différents groupes politiques se rapprochent beaucoup de ce
principe.

Néanmoins, Monsieur Barnier, je voudrais préciser que le groupe du Parti populaire
européen (Démocrates-Chrétiens) a convenu en interne, à travers toutes les commissions,
d’une liste des premières mesures auxquelles il convient d’accorder la priorité parmi celles
que vous nous avez présentées. Cette liste en comprend quatre en particulier. Nous appelons
de nos vœux un dernier effort concernant la mise en place des libertés fondamentales dans
le marché intérieur. Par exemple, un quart des qualifications professionnelles dans l’Union
européenne n’existent que dans un seul État membre. Cela témoigne de l’ampleur du travail
qui reste à accomplir et des disfonctionnements du marché en matière d’ouverture.

Nous appelons en outre de nos vœux la mise en place d’un marché intérieur numérique
transfrontalier et voulons doter le marché intérieur d’une perspective globale. Les
propositions relatives à la politique des marchés publics revêtent une importance
considérable en la matière et le Parlement rédigera une résolution à ce sujet lors de sa
prochaine session.

Bernadette Vergnaud (S&D). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, Madame
la Présidente du Conseil, chers collègues, je tiens à féliciter tous les députés qui se sont
impliqués dans la rédaction de ces rapports. Je pense que nous sommes parvenus à trois
textes équilibrés, qui sont un message fort du Parlement au collège des commissaires sur
nos priorités pour un marché unique qui œuvre efficacement pour les citoyens, pour la
croissance et pour les entreprises.

Rapporteurs fictifs sur le rapport de Cristian Buşoi, nous avons fixé une feuille de route
claire à la Commission. Premièrement, et nous en sommes d’accord, Monsieur le
Commissaire, proposer un cadre législatif sur les marchés publics, les partenariats
public-privé et les concessions de services, cadre qui devra protéger les petits opérateurs,
les PME et les autorités locales adjudicatrices, et qui assurera la réciprocité entre l’Union
européenne et les pays industrialisés et les grands pays émergents.

Ensuite, faire en sorte que l’assiette commune consolidée de l’impôt sur les sociétés et la
clarification du cadre TVA soient des priorités. C’est essentiel pour que nos PME puissent
s’épanouir dans un environnement concurrentiel sain.

Enfin, assurer le financement de l’innovation pour une croissance forte et durable dans des
grands projets européens d’infrastructures, par le biais de la création d’emprunts obligataires
européens.

Je terminerai en soulignant l’importance, à mes yeux, d’être parvenus à un bon compromis
sur les questions clés de la garantie des droits sociaux dans les législations du marché unique,
et de la protection des services d’intérêt général dans l’esprit du traité de Lisbonne.

Monsieur le Commissaire, nous vous adressons un message sans ambiguïté: l’économie
doit être au service des citoyens, et non l’inverse. Vous avez besoin de notre soutien. Nous
vous le donnons aujourd’hui, avec un défi majeur à relever: celui de réconcilier les citoyens
avec le projet européen. Ne nous décevez pas et rendez-leur confiance!
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Adina-Ioana Vălean (ALDE).   – (EN) Monsieur le Président, en tant que libérale, je me
félicite du lancement de l’Acte pour le marché unique. La levée des barrières nationales
doit amener l’avènement d’un marché unique fonctionnel, mais est-ce vraiment possible
dans tous les secteurs? Cela me semble évident dans le secteur de l’énergie, surtout lorsque
l’on sait la rareté des ressources et les tensions internationales. Je suis fermement convaincue
que l’Europe doit jouer de son influence pour encourager les États membres à investir dans
leurs interconnexions et dans leurs infrastructures en vue de la mise en place d’un marché
commun de l’énergie et d’assurer la sécurité de notre approvisionnement.

Toutefois, cette nouvelle litanie bruxelloise n’est souhaitable que dans la mesure où elle
permet de renforcer la compétitivité et de faire baisser les prix facturés au consommateur.
Or, cela pourrait s’avérer impossible dans certains secteurs. Je doute que la création de
champions européens des télécommunications, de licences européennes dans le secteur
audiovisuel et d’un marché unique du contenu en ligne soit de nature à renforcer la
compétitivité à longue échéance ou à stimuler la créativité, la culture et la croissance. Dès
lors, peut-être devrons nous prendre le temps de la réflexion et ne pas suivre tête baissée
une approche fondée sur le tout-au-marché.

Emma McClarkin (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, je tiens en premier lieu à remercier
tous les rapporteurs pour leurs efforts, notamment Mme Kalniete pour le travail acharné
qu’elle a mené et M. Harbour, qui a présidé nos travaux avec brio.

Selon les estimations du gouvernement britannique, un véritable marché unique apporterait
800 milliards d’euros de valeur ajoutée au PIB de l’UE. Cela laisse véritablement pantois. Il
reste beaucoup à faire pour y parvenir. Une des principales priorités stratégiques de l’UE
doit être de doter le marché unique d’une meilleure gouvernance. En ces temps difficiles
sur le plan économique, il est essentiel de chercher à accroître notre compétitivité et notre
croissance, à créer des emplois et à encourager l’innovation. Je me félicite de la version
finale de ce rapport, qui souligne combien il est important que les États membres s’engagent
et s’investissent dans la relance du marché unique. C’est essentiel pour la réussite de
l’entreprise.

La mise en place d’un processus de suivi rigoureux et la diminution des délais de
transposition des directives par les États membres permettront d’accroître les échanges
commerciaux et de garantir le bon fonctionnement du marché unique. Je suis également
très favorable à l’action prioritaire mise en évidence dans le rapport de M. Correia de Campos
concernant la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, au sujet de
laquelle je suis chargée de faire un rapport. Nous devons de toute urgence identifier les
obstacles auxquels se heurtent les États membres au stade de la mise en œuvre de cette
directive, ainsi que ceux auxquels sont confrontés les professionnels eux-mêmes.

Cornelis de Jong (GUE/NGL)  . – (NL) Monsieur le Président, lors du débat sur l’excellent
rapport de M. Louis Grech, il m’a semblé que tant le Parlement que la Commission étaient
convaincus de la nécessité de doter le marché intérieur d’une dimension sociale plus
prégnante.

De notre avis à tous, l’échec partiel du marché intérieur s’explique par le fait que celui-ci
est parvenu à gagner le cœur des grandes entreprises, mais pas de l’homme de la rue.
Toutefois, aucune proposition n’a encore été adoptée quant à un chapitre social dans le
but d’assurer la protection des droits syndicaux et des conventions collectives. À l’inverse,
les chefs de gouvernement et la Commission ne cessent d’appeler à la modération salariale,
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voire, pour certains, à l’abolition des conventions collectives. L’existence même du
mouvement syndical est remise en question.

Monsieur Barnier, ne vous laissez pas impressionner. Laissez libre cours à votre fibre sociale
et faites en sorte que le marché intérieur devienne l’affaire de tous et non le jouet des grandes
entreprises. Je vous invite donc instamment à formuler une proposition affirmant sans
équivoque la primauté des droits sociaux sur le principe de la concurrence débridée.

Quant à Mme Sinclaire, je voudrais lui dire ceci: cela a été pour moi un plaisir de travailler
avec Malcolm Harbour sur une déclaration écrite relative aux PME. Vous ne nous avez pas
soutenus et les critiques que vous formulez à l’encontre de cette déclaration sont, à mes
yeux, totalement injustifiées.

Jaroslav Paška (EFD).   – (SK) Monsieur le Président, les efforts visant à mettre en place
un marché unique pour les entreprises et pour la croissance se heurtent à de nombreux
obstacles administratifs, qui sont la conséquence naturelle du développement indépendant
du climat des affaires dans les différents États membres, où les entreprises évoluent dans
des environnements différents et à différents stades de développement. Les efforts visant
à mettre en phase les environnements des entreprises des 27 États membres me semblent
très ambitieux. Je voudrais donc esquisser une autre approche, qui n’exige pas d’emblée la
pleine coopération de tous les États membres. La procédure visée à l’article 20 du traité sur
l’Union européenne (TUE) nous a d’ores et déjà permis d’engranger des progrès substantiels
sur le dossier du brevet européen, qui a été longtemps dans l’impasse, grâce à ce que l’on
nomme «la coopération avancée», appliquée ici à l’établissement d’une protection uniforme
des brevets. Je suis fermement convaincu que, moyennant la volonté du groupe des États
membres forts sur le plan économique et, en particulier, de la France et de l’Allemagne, de
procéder à une unification des règles comptables et à la mise en place d’un régime comptable
et fiscal commun, il serait possible, grâce à la coopération avancée prévue à l’article 20 du
TUE, de poser les fondements d’un régime comptable commun auquel pourraient adhérer
graduellement les autres États membres. Je suis fermement convaincu qu’un choix adapté
de mesures modérées et progressives nous permettra d’améliorer sensiblement le
fonctionnement du marché unique de l’UE.

Mike Nattrass (NI).   – (EN) Monsieur le Président, quant j’entends Mme Kalniete vouloir
relancer le marché unique, j’ai l’impression d’être confronté à un missile V2, c’est-à-dire à
un missile extrêmement dangereux mais totalement incapable d’atteindre sa cible. M.
Correia de Campos s’inquiète de la libre circulation des travailleurs. Moi aussi.

L’UE a submergé le Royaume-Uni de nouveaux travailleurs. Le Royaume-Uni entend
commercer avec le monde entier. Or, le carcan de la législation européenne nous force à
fermer nos industries, à abandonner l’innovation lorsque celle-ci est en avance sur la
législation et à fermer nos secteurs traditionnels lorsque le produit, malgré sa qualité, diffère
de la version agréée sur le continent.

Ce sont les petites entreprises les victimes ici. Le Royaume-Uni fait partie des pays qui se
conforment aux règles, mais en souffrent. Les éleveurs porcins et les producteurs
d’ovoproduits, par exemple, dépensent des sommes considérables pour se conformer à
des règles que la Commission elle-même ne veille pas à faire respecter. Ce n’est qu’un
exemple parmi d’autres, mais on ne m’a accordé qu’une minute pour sauver les petites
entreprises.
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Amalia Sartori (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je pense qu’il
est important à présent de remercier à l’unisson MM. Barnier et Harbour pour leur travail.
Excellent travail, Monsieur Harbour.

L’initiative proposée par la Commission représente l’aboutissement de nombreuses années
d’efforts, y compris de la part des collègues qui ont précédé M. Barnier. Sa publication nous
permet enfin, aujourd’hui, de mieux mettre en évidence la question du marché unique et
de lui donner la priorité, alors que pour des raisons inévitables et difficilement
compréhensibles pour la population, elle n’a pas fait l’objet de suffisamment d’attention
dans la stratégie «Europe 2020».

Selon moi, le marché unique représente le grand défi de l’Union européenne. D’une part,
il peut nous sortir d’une difficile situation de crise et, d’autre part, il peut nous rendre encore
plus forts et influents quant aux politiques mises en œuvre dans le reste du monde. Toutefois,
nous devons en permanence lutter contre la résistance des États membres et je pense que
les orientations comprises dans ce rapport appellent un effort commun de la part de tous.

Je voudrais, pour parler au nom de mon groupe, emprunter une expression utilisée par M.
Schwab. Comme lui, je pense que nous avons entamé le sprint final. Celui-ci présente des
aspects plus passionnants que jamais, mais également plus compliqués. Si je ne m’abuse,
ce que nous demandons à la Commission, représentée ici par M. Barnier, que nous
remercions, est de se concentrer sur l’uniformisation des qualifications professionnelles,
sur le marché unique numérique et sur un marché unique des marchés publics, tout en
prêtant une attention particulière aux PME. J’ajouterai à cela ma devise habituelle: la
simplification, la simplification et encore la simplification.

Patrizia Toia (S&D).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, merci aux
rapporteurs et à M. Barnier pour leurs généreuses contributions aux débats parlementaires.

Nous sommes favorables au principe d’un marché intérieur capable de comprendre et de
satisfaire les attentes sociales et les implications de la dimension sociale. Ce n’est pas une
vision utopique. Elle est réaliste et ancrée dans la modernité. Elle rend le marché plus fort,
car nous avons constaté que mettre l’accent uniquement sur l’aspect économique, réduire
essentiellement le marché à une question économique, ne permet de résoudre ni les
problèmes de croissance ni les problèmes de cohésion.

En bref, cela signifie que nous devons à présent nous atteler à concrétiser dans son intégralité
l’idéal d’une économie sociale de marché européenne. C’est ce que prévoient les textes
d’aujourd’hui, qui reconnaissent les entreprises sociales, les coopératives et leur rôle, de
même que les mutuelles et les fondations, qui représentent dix pour cent des entreprises
européennes et une grande partie de nos emplois. Ces entreprises existent. Ce sont de vraies
entreprises qui témoignent de la diversité de l’économie et des entreprises. Elles ont un
capital mais ne sont pas à son service. Leur but est de créer de l’emploi, du bien-être, de la
qualité de vie et de l’innovation et de démontrer que ces valeurs doivent et peuvent être
intégrées au marché intérieur européen.

Ashley Fox (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, l’établissement du marché unique
constitue la plus grande réussite de l’Union européenne. La libre circulation des biens, des
services, des travailleurs et des capitaux soutient l’innovation et est un gage de prospérité
pour les 500 millions de personnes qui vivent en Europe.

C’est le marché commun qui a amené mon pays à adhérer à la CEE et le marché unique est
la raison pour laquelle nous demeurons dans l’UE, mais ces dernières années, l’UE s’est
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laissé distraire de sa tâche consistant à parachever le marché unique. Trop de temps et
d’argent ont été gaspillés en faveur de projets grandiloquents qui ne profitent pas aux
personnes que nous représentons. Je pense qu’il est temps de recentrer notre attention sur
le marché unique. Son expansion et sa réussite sont cruciales pour nos économies. C’est
l’un des rares domaines dans lesquels l’UE peut générer de la croissance au lieu de la freiner.

J’invite M. le commissaire à se montrer audacieux. Plutôt que d’étoffer le corpus législatif
et d’encourager la perte d’emplois dans la City londonienne, concentrez-vous, je vous en
prie, sur la mise en place d’un marché unique compétitif et générateur d’emplois pour
l’Europe.

Thomas Händel (GUE/NGL).   – (DE) Monsieur le Président, la législation relative aux
marchés publics et aux adjudications représentent une composante essentielle du marché
unique. Monsieur Barnier, vous dites vouloir promouvoir l’intégration sociale dans ce
contexte. Or, j’ai très peu entendu parler de la protection des droits sociaux ou des
conventions collectives. Les uns comme les autres font pourtant partie des règles
fondamentales que vous n’entendez pas, avez-vous dit, remettre en question. Si nous
voulons protéger ces fondements, nous devons faire en sorte qu’à l’avenir, les procédures
d’octroi des marchés publics veillent au respect des normes sociales de base et des
conventions collectives et empêchent le recours à de la main d’œuvre sous-payée. Ce sont
autant de composantes à intégrer à une législation moderne sur les marchés publics.

Que ce soit clair: les droits sociaux fondamentaux doivent cesser de passer après les libertés
économiques et la libre concurrence. Soit nous voulons une Europe sociale, soit nous
cherchons un conflit permanent avec la population, qui est en train de se détourner d’une
Europe qui ne protège pas ses intérêts.

Philippe Juvin (PPE). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, mes chers
collègues, les crises économiques et sociales sont toujours des moments de douleur pour
les citoyens et de doute pour les peuples et les économies.

Depuis trois ans, les témoignages se multiplient de tentations de replis nationaux face aux
difficultés. Là, on nous signale une multiplication des contrôles tatillons, ici des difficultés
à concourir pour des marchés publics, et ici et là – nous en avons eu une expression dans
cette assemblée tout à l’heure –, des doutes sur l’utilité même de l’Europe. L’Europe serait
la responsable de la crise.

En fait, mes chers collègues, la crise, c’est le doute. Votre message, Monsieur le Commissaire,
c’est de dire aux citoyens européens que l’Europe est de retour et qu’elle est là pour les
protéger.

Dans le passé, l’Europe a été naïve dans ses échanges extérieurs. Elle ne doit plus l’être!
L’Europe, souvent, est incompréhensible. Elle doit devenir lisible. Et nous sommes tous
responsables de ces millefeuilles réglementaires qui font que l’Europe a été vécue comme
une usine de complexité. L’Europe doit devenir un souci permanent de simplification.
L’Europe, c’est trop souvent 27 règles qui, trop souvent, se contredisent. Et l’Europe doit
continuer à s’harmoniser.

Et puis, il y a un moment où il faudra que nous parlions du dumping social et du dumping
fiscal entre les États membres, parce que, comment peut-on croire que nous parviendrons
à ce marché unique, si les règles restent si différentes d’un État à l’autre? L’Europe, enfin,
est souvent comprise comme une contrainte. Elle doit désormais être source de facilitation.
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Voilà, mes chers collègues, voilà, Monsieur le Commissaire, ce que vous voulez – et je le
salue – c’est rendre, en fait, le marché unique aux citoyens. C’est vaincre les peurs et apporter
de nouvelles raisons de vivre ensemble. Monsieur le Commissaire, vous voulez faire du
marché unique non plus seulement une construction économique, mais une construction
politique. Le Parlement, j’en suis sûr, vous soutiendra dans cette voie.

PRÉSIDENCE DE M. LIBOR ROUČEK
Vice-président

Marc Tarabella (S&D). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, chers collègues,
le marché unique était, lors de sa création, une source d’espoir pour les consommateurs
européens. Mais, au fil du temps, ils ont douté sérieusement des bénéfices qu’il pouvait
apporter à leur vie quotidienne.

Je pense particulièrement à l’e-commerce, qui est encore sous-utilisé par manque de
confiance. Mais aussi, je pense au manque de protection des passagers et au non-respect,
par les États membres, des règlements en la matière. Je pense à l’absence persistante de
statut européen pour les mutuelles et associations. Je pense aussi au manque total de
transparence des services financiers, mais je sais, Monsieur le Commissaire, que vous
travaillez d’arrache-pied sur ces matières.

Pour restaurer la confiance des citoyens et pour faire enfin fonctionner efficacement ce
marché unique, nous devons prendre des mesures ambitieuses et ciblées. C’est ce que nous
proposons au travers des trois rapports dont nous débattons aujourd’hui. Je me réjouis
particulièrement de l’inclusion de la clause sociale horizontale et des services d’intérêts
généraux, premier pas vers une Europe plus sociale. Il est de notre devoir, à nous, les
institutions – et j’ai confiance en vous, Monsieur le Commissaire –, de traduire rapidement
en acte concret nos propositions pour un marché unique au service des citoyens.

Zuzana Roithová (PPE).   – (CS) Monsieur le Président, si nous voulons donner un nouveau
souffle à l’économie européenne et stimuler notre compétitivité à l’échelle mondiale, notre
objectif fondamental doit être enfin, après 20 ans, de lever tous les obstacles auxquels se
heurtent les petites et moyennes entreprises et qui les empêchent notamment d’étendre
leurs activités. Il faut donc parachever l’harmonisation des normes techniques et comptables,
promouvoir le commerce électronique, interconnecter les registres de commerce, mettre
en œuvre l’interopérabilité des systèmes d’identification en ligne et la reconnaissance des
qualifications, livrer une chasse constante à la discrimination à l’égard des entreprises sur
la base de leur origine et rationaliser les conditions de participation aux marchés publics.

Les 50 points que comprend actuellement l’Acte pour le marché unique revêtent une
importance absolument cruciale et nous devons veiller à leur concrétisation. Les différences
existant entre les ordres juridiques nationaux sont une source de contraintes administratives
pour les entreprises. Elles ralentissent les investissements et entravent les possibilités
d’économies d’échelle et le bénéfice des synergies. Or, ces différences existent même dans
des domaines déjà harmonisés par des directives. Le problème réside dans des divergences
dans la mise en œuvre de ces directives par les États membres, ce qui se traduit par la
persistance d’entraves pour les entreprises exerçant leurs activités sur le marché unique.
Ne serait-il pas préférable d’adopter des mesures permettant l’uniformisation de la lecture
juridique et de la mise en œuvre de la législation dans tous les pays et de limiter le nombre
de directives autorisant des variations nationales?
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J’apprécie beaucoup la priorité absolue donnée par le commissaire Barnier au parachèvement
du marché unique. Nous le soutenons sans réserve. Je voudrais remercier tous les députés
qui ont participé et coopéré à cette entreprise.

Louis Grech (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, en mai 2010, le Parlement a adopté
une résolution appelant à percevoir le marché unique comme un projet holistique et unifié,
marqué par un équilibre entre une économie ouverte favorable aux PME, d’une part, et les
droits sociaux et fondamentaux des citoyens, d’autre part. Il s’agit des principes à prendre
en considération dans toute législation relative au marché unique, de manière à regagner
la confiance des citoyens.

Toutefois, la mise en œuvre et l’adoption des nombreuses et excellentes propositions
formulées dans les différents rapports et dans l’Acte lui-même ne seront pas simples. Nous
devons veiller à donner naissance à un marché unique revigoré et redéfini et à ce que cette
entreprise reste une priorité. En définitive, il incombe aux institutions de soutenir
politiquement le marché unique et de le doter de l’élan et de la gouvernance qui lui font
malheureusement parfois défaut.

Je propose donc, pour ce faire, de doter le forum sur le marché unique d’une mission
permanente d’évaluation et de contrôle annuel visant à dresser un état des lieux du marché
unique et de déterminer en priorité le niveau de concrétisation des objectifs de l’Acte, dans
le but de convaincre les citoyens européens que le marché unique sert véritablement leurs
intérêts et leurs aspirations.

Tadeusz Zwiefka (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, le marché unique avait peut être
des allures d’utopie il y a 60 ans, mais c’est aujourd’hui un fait et une réalité dans la vie
quotidienne de près de 500 millions d’Européens. Bien sûr, nous pouvons, d’une part, être
fiers d’une telle réussite dans la mise en œuvre de l’idée de l’Union européenne. Mais d’autre
part, nous devons bien comprendre que ce projet est, en fait, un projet sans fin, car le monde
évolue, l’Europe continue à se développer et les citoyens de l’UE vont chercher de plus en
plus à tirer parti des possibilités que leur offre le marché unique.

L’Acte pour le marché unique dont nous débattons aujourd’hui et les résultats des
consultations sociales démontrent au delà de tout doute possible que l’harmonisation du
marché européen n’est pas uniquement affaire d’économie au sens large, mais nécessite
également l’adoption de lois visant à aider le citoyen ordinaire à tirer pleinement parti des
chances offertes par le marché intérieur de l’UE. Je me réjouis donc sincèrement des
propositions du commissaire Barnier, qui sont étroitement liées à la création d’une plus
grande sécurité juridique et à l’amélioration du fonctionnement des principes du droit
international privé. En effet, ces propositions apportent des solutions pratiques à toute
une série de problèmes soulevés par la mobilité des citoyens. Peut-être y a-t-il, à première
vue, certains éléments qui ne sont pas directement liés à l’amélioration du fonctionnement
du marché unique, mais il s’agit de questions de plus en plus problématiques pour les
citoyens ordinaires et pour les professionnels actifs au delà des frontières nationales.

Un fonctionnement plus efficace du marché unique obligera, dans une certaine mesure,
toute l’Union européenne à coopérer également davantage dans les domaines du droit civil
et du droit administratif. Le marché européen doit s’adapter aux dernières méthodes
existantes, aussi serons-nous sans cesse confrontés à de nouveaux défis en termes de
modernisation. C’est pourquoi j’attends avec beaucoup d’espoir et d’enthousiasme la
concrétisation des principes ancrés dans l’Acte pour le marché unique.
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Evelyn Regner (S&D).   – (DE) Monsieur le Président, Madame Győri, Monsieur Barnier,
le marché intérieur est une composante critique, présente au cœur même de l’Union
européenne. Après plusieurs années de chaos, il est temps à présent de redéfinir un ensemble
de règles pour les citoyens, les travailleurs, les consommateurs et les entreprises.

La clé de toutes ces mesures est l’inclusion: l’inclusion de la société civile, le dialogue social
et l’application active de la clause sociale conformément aux principes de l’économie sociale
de marché. Je déplore toutefois l’absence d’une proposition concernant le transfert du siège
des sociétés. C’est selon moi, une véritable lacune du marché intérieur. La situation actuelle
entraîne une concurrence négative entre les systèmes, aux dépends des entreprises et de
leurs travailleurs.

Monsieur Barnier, nous constatons votre engagement et votre disposition à présenter de
nombreuses propositions. Puis-je vous inviter à vous saisir également de cette question?

Regina Bastos (PPE).   – (PT) Monsieur le Président, les rapports soumis au débat, dont je
félicite les auteurs, viennent appuyer une série d’initiatives visant à revitaliser le marché
intérieur. Je voudrais souligner l’engagement dont fait preuve la Commission et, notamment,
le commissaire Barnier, auquel j’adresse mes remerciements. Je tiens également à saluer la
réponse positive du Parlement, exprimée par l’intermédiaire de la commission du marché
intérieur et de la protection des consommateurs, sur la priorité accordée à la compétitivité
et au dynamisme du marché, soit un pilier fondamental de la stratégie «Europe 2020».

Les Européens et les entreprises espèrent des mesures véritablement capables de donner
une nouvelle impulsion à l’économie européenne et de lui permettre de renouer avec la
croissance. Ils espèrent une augmentation du taux d’emploi et se réjouissent de la création
de nouvelles richesses. Comme l’a fait remarquer le commissaire, nous devons ouvrir les
marchés aux entreprises en levant les obstacles et les difficultés auxquels celles-ci se heurtent,
les soulager plus que jamais auparavant et, ce faisant, leur offrir une chance sans précédent
de jouer leur rôle de moteur de notre économie. Les mesures visant à réduire les contraintes
administratives et bureaucratiques auxquelles sont confrontées les petites et moyennes
entreprises, à faciliter leur accès au financement et au marché des services et à promouvoir
le brevet européen et la reconnaissance des qualifications sont essentielles. Il importe de
développer le commerce électronique pour que les consommateurs comme les entreprises
aient davantage confiance dans ce canal d’échanges. Il est par ailleurs essentiel de mettre
l’accent sur l’innovation afin d’assurer la solidité et la pérennité de la croissance. Quant à
l’initiative relative aux entreprises sociales, elle est indispensable à la mise en place de projets
d’entreprise innovants favorisant l’inclusion sociale.

Plusieurs mesures sont donc à même de garantir la concrétisation de ce projet ambitieux
visant à parachever et à approfondir le marché unique et à tirer pleinement parti de ses
possibilités dans l’intérêt des citoyens européens. Enfin, je souligne l’importante
recommandation adressée aux États membres, que nous invitons à redoubler d’efforts pour
améliorer la transposition et la mise en œuvre de la législation relative au marché intérieur.

Françoise Castex (S&D). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, vous savez
sans doute que les discussions les plus serrées que nous avons eues, ici, autour de votre
communication concernent la place des services publics, services d’intérêt général dans le
marché unique et leur traduction législative.

Nous sommes parvenus à une formulation de compromis, qui vous invite à aller au-delà
de votre proposition 25, et nous vous demandons d’aller au-delà d’une simple
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communication, qui ne serait pas à la hauteur des attentes et des besoins des acteurs, des
usagers et de toutes les parties prenantes des services publics, qui ne serait pas non plus à
la hauteur des objectifs que, par ailleurs, vous formulez.

L’Union européenne doit porter un message clair et sans ambiguïté sur les services publics.
Pour cela, nous devons créer un cadre juridique positif, qu’il s’agisse d’un règlement ou
d’une directive. Le traité de Lisbonne nous en donne les bases juridiques. À vous de les
traduire maintenant en proposition législative. Je pense que le Parlement est prêt à vous
suivre dans cette voie.

Małgorzata Handzlik (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire,
permettez-moi tout d’abord de féliciter les rapporteurs pour leur très bon travail. L’Union
européenne doit être dotée d’un marché unique plus fonctionnel. Nous en convenons tous.
C’est pourquoi je me félicite des propositions visant son approfondissement et son
amélioration. Toutefois, je ne voudrais pas que le débat sur l’approfondissement du marché
unique passe sous silence le projet de plus grande ampleur et le plus ambitieux qui existe
en la matière et qui, en dépit d’années de travail, n’est toujours pas concrétisé: la création
d’un marché unique des services. La Commission européenne a lancé de nombreuses idées
neuves et ambitieuses en vue d’approfondir ce marché. Ce sont des idées précieuses et
indispensables pour permettre à ce marché de fonctionner. Je voudrais toutefois également
vous appeler à poursuivre et à renforcer les projets dont ni les citoyens ni les entreprises
ne tirent aujourd’hui pleinement parti.

La directive relative aux services dans le marché intérieur est une première étape dans
l’ouverture de ce secteur, mais nous ne devons pas en rester là. Nous devons tirer parti de
l’expérience accumulée dans le cadre de nos travaux sur cette directive pour procéder à la
levée de nouveaux obstacles et simplifier la réglementation en vigueur. De nombreux
secteurs restent fermés et dans les États membres, de nombreuses pratiques entravent
toujours la libre circulation des services. Quant à l’idée phare de la directive «Services», les
guichets uniques, elle n’est pas encore tout-à-fait réalité.

Monsieur le Commissaire, beaucoup des initiatives comprises dans l’Acte pour le marché
unique ne porteront pas les fruits escomptés si nous n’améliorons pas le marché unique
des services. La concrétisation de ces nombreuses initiatives dépend du bon fonctionnement
de ce marché. Il suffit de mentionner ici la reconnaissance des qualifications professionnelles,
le commerce électronique, la création d’un environnement plus favorable aux petites et
moyennes entreprises et la liste est, bien sûr, loin d’être terminée. J’invite donc, en
conséquence, la Commission à poursuivre l’ouverture du secteur des services afin de
permettre aux autres initiatives de l’Acte pour le marché unique de porter leurs fruits.

Sergio Gaetano Cofferati (S&D).   – (IT) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire,
Mesdames et Messieurs, le professeur Mario Monti, un homme dont la culture libérale est
connue et incontestée, relève dans son rapport sur le marché intérieur la nécessité d’établir
un équilibre entre le marché et ses règles, d’une part, et les droits des personnes qui y vivent
et y travaillent, d’autre part. Il est en effet convaincu que la cohésion sociale est un important
facteur de concurrence et pense, comme nous, que la dignité humaine est intouchable,
celle des citoyens et, bien sûr, celle des travailleurs.

C’est pourquoi la clause sociale est importante. Il s’agit d’un instrument soutenu par une
très large majorité du Parlement et c’est pourquoi nous vous demandons, ainsi qu’au
président Barroso, de l’inclure à tous les actes législatifs appelés à régir le marché intérieur.
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Seuls un rôle et une contribution accrus de chaque travailleur permettront au marché de
déployer tout son potentiel.

George Sabin Cutaş (S&D).   – (RO) Monsieur le Président, permettez-moi de féliciter les
rapporteurs et, notamment, M. Campos, pour la qualité de leur travail et pour la rédaction
des propositions ambitieuses visant à relever le défi consistant à réconcilier deux objectifs
à première vue contradictoires: la relance du marché unique et la restauration de la confiance
des citoyens européens dans le bon fonctionnement de ce dernier.

L’Acte pour le marché unique doit, à mes yeux, être doté d’un ensemble cohérent et équilibré
de mesures, dans la lignée des rapports Grech et Monti. Ces mesures devront poser les
jalons d’une Europe présentant une véritable valeur ajoutée tant pour les citoyens que pour
les entreprises.

Les préoccupations et les droits des citoyens doivent être au cœur des mesures de relance
et de renforcement du marché intérieur. C’est pourquoi je me félicite de la proposition
visant à créer, au niveau de l’UE, une «charte des citoyens» fournissant des informations
multilingues au sujet du droit de vivre et de travailler dans n’importe quel État membre.

Le Président.   – Nous allons à présent passer à la procédure «catch-the-eye».
Malheureusement, quelque 18 noms figurent sur ma liste et je n’aurai pas le temps de
donner la parole à tout le monde. Je tenterai toutefois de diviser ce temps de manière égale
et équitable.

Ildikó Gáll-Pelcz (PPE).   – (HU) Monsieur le Président, le marché intérieur repose sur un
grand nombre de facteurs tous aussi importants les uns que les autres. Les problèmes
rencontrés au niveau de l’UE sont dus à l’absence d’une stratégie globale. Toutefois, cela
signifie également qu’il existe un potentiel de croissance. Les trois rapports tiennent compte
de ces lacunes et en dessinent extrêmement bien les contours. Cependant, il ne suffit pas
de les décrire pour encourager les parties prenantes. J’ai déposé de nombreuses propositions
d’amendements au projet de rapport concernant, entre autres, la résolution de certaines
questions relatives à la libre circulation des travailleurs. Qui plus est, le marché unique doit
bénéficier de la même manière à toutes les entreprises. Je pense ici surtout aux petites et
moyennes entreprises. Seule la levée des obstacles qui entravent le marché intérieur
permettra de stimuler la croissance économique de l’UE. En d’autres termes, un marché
étendu et intégré peut, en lui même, encourager à l’avenir l’innovation. Félicitations aux
rapporteurs, félicitations au commissaire Barnier pour son travail et félicitations à la
Présidence hongroise. Merci, Monsieur le Président.

Monika Flašíková Beňová (S&D).   – (SK) Monsieur le Président, on tente souvent
d’imposer le marché unique aux dépends des droits sociaux et du respect de certaines
traditions nationales sur le marché du travail. De plus, le marché unique est actuellement
confronté à un problème supplémentaire sous la forme de la crise économique qui pèse
sur ses perspectives d’avenir. J’estime cependant nécessaire d’inclure une composante
sociale aux lois régissant le marché unique de manière à ce que la politique tienne
véritablement compte des aspirations citoyennes et à garantir la cohésion par le respect
des droits sociaux et des droits des travailleurs.

Nous devons, ensemble, faire en sorte que le marché unique et son fonctionnement profitent
tant aux citoyens qu’aux entreprises et contribuent par là à la croissance globale de la
compétitivité européenne. Nous devons également faire en sorte que les mesures législatives
adoptées contribuent à la concrétisation d’objectifs tels que la mise en place d’une politique
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salariale stable et responsable et une représentation adaptée des femmes dans les fonctions
dirigeantes.

Andrew Henry William Brons (NI).   – (EN) Monsieur le Président, il ne faut jamais, à la
lecture d’un rapport de l’Union européenne, s’arrêter au titre, mais toujours s’intéresser au
contenu. En apparence, ces rapports sont censés traiter du marché unique, du commerce
et du transfert d’emplois des économies à haut niveau salarial vers les économies à faible
niveau salarial. Toutefois, l’un des rapporteurs n’a pas manqué l’occasion de trouver un
nouveau prétexte pour encourager un nouvel accroissement de l’immigration, au sein de
l’Europe, mais également – et cela me semble évident à la lecture de ce rapport – depuis
l’extérieur de celle-ci.

Dans son rapport, M. Correia de Campos évoque un afflux d’immigrants hautement qualifiés
et de travailleurs saisonniers, qu’il estime bénéfique pour l’économie européenne. Les
travailleurs saisonniers ne sont pas, soit dit en passant, généralement réputés pour leur
excès de qualifications. Les personnes ne sont pas vues comme des êtres humains, mais
comme des facteurs de production mobiles. L’importation de travailleurs qualifiés des pays
du tiers-monde prive les pays pauvres de personnes qu’ils peuvent difficilement se permettre
de perdre.

Qui plus est, importer des personnes originaires du tiers-monde en Europe, c’est importer
avec elles une partie de celui-ci. Vous ne pouvez pas en faire de nouveaux Européens en
saupoudrant ci et là un peu de poussière culturelle. Les individus ne sont pas différents
parce que leurs cultures diffèrent; ce sont les cultures qui diffèrent en raison des différences
entre les individus.

Lara Comi (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, Mesdames et
Messieurs, j’adhère aux lignes directrices contenues dans l’importante communication
rédigée par la Commission en réaction au rapport présenté par le professeur Monti en mai
dernier.

La gouvernance et le partenariat sont deux aspects essentiels si nous voulons ranimer le
marché. Un marché plus efficace et plus compétitif exige des indications et une ambition
politiques claires. Une plus grande démocratisation du système européen dans son ensemble
est également de nature à y contribuer. Les positions, décisions et textes que nous adoptons
doivent être le fruit d’une coopération étroite entre les différentes institutions européennes.

En outre, il est possible de renforcer encore le rôle du Parlement dans l’élaboration des
textes législatifs relatifs au marché unique. Le traité de Lisbonne y a déjà largement contribué
en établissant de nouvelles règles garantissant un pouvoir accru au Parlement. Toutefois,
ce n’est pas suffisant. Je pense surtout à ces dossiers dans lesquels le Parlement a exprimé
une position forte mais divergente de celle du Conseil et des gouvernements des États
membres.

Catherine Stihler (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, ce débat revêt un caractère
essentiel, car l’amélioration du fonctionnement du marché unique nous permettra de
générer davantage de croissance économique, ce qui se traduira essentiellement par la
création de nouveaux emplois. Je me réjouis du compromis obtenu concernant la clause
sociale. Il est vital d’établir un équilibre entre le marché et nos valeurs sociales. Il aurait été
extrêmement préjudiciable de perdre ce principe.

L’agenda numérique, quant à lui, est malheureusement toujours perçu par beaucoup comme
non essentiel, en dépit des progrès accomplis par de nombreux États membres. Or, il est
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essentiel que les États membres obtiennent des résultats en la matière, sous peine de nuire
à la compétitivité de l’UE dans son ensemble. Quelle pression peut être exercée pour faire
en sorte qu’aucun citoyen de l’UE, quel que soit son lieu de résidence, ne soit laissé au banc
de la révolution numérique qui se déroule sous nos yeux?

Enfin, je me félicite des propositions de la Commission concernant les marchés publics.
Comment toutefois s’assurer de placer les marchés publics innovants au cœur de notre
stratégie?

Miroslav Mikolášik (PPE).   – (SK) Monsieur le Président, nous percevons comme
fondamentale la notion de création d’emplois par les Européens. Il est avant tout
indispensable de se rendre compte de la nécessité de placer le citoyen au cœur de cette
initiative, tant du point de vue des droits des consommateurs qu’au niveau des stratégies
de communication, des droits d’auteur ou de l’amélioration des conditions d’activité
transfrontalière pour les petites et moyennes entreprises, lesquelles constituent l’épine
dorsale de toute économie.

Nous devons stimuler la mobilité en accélérant la reconnaissance des qualifications
professionnelles, tout en tenant compte des conventions collectives. J’attache également
une importance fondamentale à l’application uniforme de la législation dans tous les États
membres, à la mise en place d’une protection sociale adaptée – je dis bien «protection
sociale» – et à la lutte contre l’exclusion sociale.

Monsieur le Président, je voudrais, enfin, préciser que l’intégration de ces éléments au sein
du cadre européen des certifications bénéficiera véritablement aux citoyens et contribuera
de manière sensible à la mobilité des travailleurs.

María Irigoyen Pérez (S&D).   – (ES) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire,
merci pour vos propos. Comme vous, je pense que nous devons écouter nos concitoyens
et leur redonner foi dans le projet européen. Aujourd’hui pourrait donc être un grand jour
pour l’Europe et pour son intégration sur le plan social. En effet, l’adoption de ces rapports
ne nous permet pas seulement de franchir un pas de plus vers la relance du marché unique,
qui est indispensable pour faire face à la crise économique que nous traversons. Elle nous
permet également de répondre aux appels des citoyens qui désirent une Europe plus étendue
et des droits sociaux renforcés.

L’Europe doit relever de nouveaux défis à l’échelle mondiale, faire de son économie une
économie sociale de marché à haut niveau de compétitivité et stimuler une croissance plus
sensible avec, à la clé, des emplois plus nombreux et de meilleure qualité. Cet objectif doit
toutefois reposer sur l’ajout d’une clause sociale à tous les textes législatifs relatifs au marché
intérieur, de manière à placer nos concitoyens au centre de l’attention et des priorités et à
renforcer ainsi leurs droits sociaux.

Enfin, je voudrais inviter la Commission à présenter ces propositions aussi rapidement que
possible.

Seán Kelly (PPE).   – (GA) Monsieur le Président, il ne fait aucun doute que le marché
unique a très largement contribué au progrès économique des États membres et il gagnera
en importance à l’avenir, notamment pour des pays qui, comme le mien, essaient de se
sortir de la récession.
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(EN) Le marché unique exige selon moi deux choses: premièrement, une meilleure
sensibilisation du public, et notamment des PME, quant à son potentiel et, deuxièmement,
la levée des obstacles qui entravent son développement.

Tout d’abord, l’accès à l’internet à haut débit est absolument indispensable au développement
du commerce électronique. Ensuite, le super-réseau européen, sur la table depuis longtemps,
est absolument vital à l’avènement d’un marché unique de l’énergie en Europe. Enfin, nous
aurons besoin, pour stimuler l’innovation, du brevet européen évoqué par Mme Győri
dans le cadre de la coopération avancée, ainsi que de centres d’excellence au sein d’universités
soumises à une évaluation indépendante.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL).   – (PT) Monsieur le Président, nous savons d’expérience qu’il
n’existe pas d’équilibre entre la concurrence et la défense des droits sociaux et des travailleurs.
Sous le couvert de la libéralisation du marché unique, nous assistons aujourd’hui à une
multiplication des privatisations avec, à la clé, une croissance du chômage, une précarisation
des conditions de travail et, dans de nombreux cas, une détérioration du service au
consommateur. Les exemples sautent aux yeux, dans mon pays entre autres, le Portugal,
où la libéralisation se répand dans les secteurs des transports, des services postaux et des
communications, au prix d’une détérioration du service, de pertes d’emplois et d’une
précarisation des conditions de travail. Voilà pourquoi nous disons qu’il est important de
défendre la clause sociale dans tout ce processus. Le principal problème est qu’elle n’est
respectée ni par les gouvernements, ni par la Commission elle-même, ni même par le
Conseil, comme en témoignent sans ambiguïté les délibérations qui y ont eu lieu le 25
mars.

Olga Sehnalová (S&D).   – (CS) Monsieur le Président, je suis intimement convaincue de
l’importance capitale que revêtent la sensibilisation et la confiance des citoyens pour le
succès du marché intérieur. Bien sûr, cela exige, entre autres, de communiquer d’une manière
accessible et compréhensible avec les citoyens. Je voudrais appeler une nouvelle fois la
Commission à se pencher sérieusement sur la manière dont elle entend leur expliquer ses
projets. La consultation publique au sujet du document relatif au marché unique a elle-même
montré quelles étaient les attentes des citoyens et ce qu’ils considèrent comme les principales
lacunes de l’intégration européenne. La plupart des personnes consultées ont cité la
proposition n° 48 comme principale priorité. Il s’agit d’un engagement de la part de la
Commission de renforcer la consultation et le dialogue avec la société civile. Elle devra,
dans ce cadre, porter une attention accrue aux avis des consommateurs au stade de la
rédaction des propositions législatives. Je suis certaine que les résultats des consultations
publiques seront pris en considération dans ce cas.

Je voudrais, pour terminer, remercier et féliciter l’ensemble des rapporteurs et présenter à
M. le commissaire tous mes vœux de succès pour la suite de ses travaux.

Anna Maria Corazza Bildt (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, il est temps de replacer
l’économie réelle au centre des préoccupations européennes et de restaurer la confiance
des citoyens dans notre marché commun. La relance du marché unique constitue une
chance historique pour l’Europe de revenir dans le jeu. Sachons la saisir.

La meilleure manière de rendre l’Europe plus sociale est de créer des emplois. C’est l’objectif
poursuivi par l’Acte pour le marché unique. C’est pourquoi nous nous sommes efforcés
d’empêcher la dilution de cet acte important, dans le but de stimuler la compétitivité de
l’Europe sur le marché mondial et de générer des emplois. J’ai lutté contre les tentatives
d’introduction de règles superflues, de contraintes administratives supplémentaires ou de
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sujets tels que la clause sociale et je soutiens le consensus atteint pour doter la Commission
d’un large mandat pour la poursuite de ses travaux.

Il est temps à présent d’agir. Toutes les institutions de l’UE, les parties prenantes et le Conseil
doivent saisir leur part de responsabilités et faire progresser la mise en œuvre de questions
telles que le paquet sur les marchandises, la directive «Services», le «Small Business Act» et
la promotion du commerce électronique.

Enfin et surtout, j’espère que le commerce de détail, pilier de l’économie européenne,
figurera également en haut de l’échelle des priorités politiques.

Sylvana Rapti (S&D).   – (EL) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, l’avenir
de l’Europe est entre vos mains. En avez-vous conscience? À mes yeux, le débat d’aujourd’hui
revêt une importance capitale pour l’avenir de l’Union européenne, de ses citoyens et de
l’euro. Comment les citoyens européens des 27 États membres peuvent-ils accepter et
comprendre les mesures d’austérité qui leur sont imposées s’ils ne saisissent pas la valeur
et l’importance du marché intérieur? C’est pourquoi, selon moi, le débat d’aujourd’hui
déterminera si le vingtième anniversaire du marché unique sera marqué, l’année prochaine,
par une fête ou par des funérailles.

Selon moi, les citoyens, les entreprises et la gouvernance forment un triangle, qui doit être
équilatéral. Or, à l’heure actuelle, le côté citoyen est extrêmement faible. Seule une clause
sociale horizontale nous permettra de rectifier le tir. C’est la raison pour laquelle nous
l’appelons de nos vœux et cherchons à atteindre un compromis. Enfin, M. Delors disait
qu’il était impossible de tomber amoureux du marché unique. À vous maintenant de lui
donner tort.

Michel Barnier,    membre de la Commission . − Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs
les députés, merci à tous et à chacun de la qualité de vos interventions dans la diversité de
vos opinions. J’ai entendu avec beaucoup d’attention l’ensemble de vos remarques,
l’expression de votre vigilance, mais aussi, d’une manière générale – et j’y suis sensible,
nous en avons besoin –, l’expression de votre encouragement et de votre soutien à notre
démarche.

Je voudrais à nouveau remercier vos trois rapporteurs, Mme Kalniete, M. Buşoi et M. Correia
de Campos et dire à M. Kožušník qu’il a eu raison de souligner le rôle central dans ce débat
du président Malcolm Harbour, parce qu’il n’était pas si évident que onze commissions,
dont je remercie les rapporteurs qui se sont exprimés, travaillent ensemble. C’est cette
démarche holistique ou globale qui avait été recommandée par M. Grech ou par M. Monti
et, d’une manière parallèle, Mesdames et Messieurs, la Commission, sous l’autorité du
président Barroso, a fait le même travail. Nous avons, avec douze autres commissaires,
travaillé pour trouver ces cinquante propositions et, finalement, la semaine prochaine,
identifier les douze leviers de la modernisation du marché intérieur et les douze propositions
symboliques de ces leviers.

M. Zwiefka a parlé de l’utopie, tout à l’heure, en évoquant les pères fondateurs. Je me
souviens de ce que disait l’un des pères fondateurs, M. Jean Monnet, au moment où a été
créée la toute première étape du marché unique, avec la première mutualisation du charbon
et de l’acier en 1950. Il disait: «Je ne suis pas optimiste, je ne suis pas pessimiste, je suis tout
simplement déterminé». Et je pense, Mesdames et Messieurs les députés qu’en ce moment,
encore une fois, je l’ai dit tout à l’heure, quand on écoute bien les citoyens, leur colère, leur
inquiétude, et beaucoup d’entre eux souffrent, quand on voit le besoin d’emplois, de
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croissance, c’est le moment d’une nouvelle détermination, notamment dans le domaine
de l’économie et de la croissance. Et Róża Thun évoquait cette détermination européenne
tout à l’heure. Je trouve très important que, grâce au travail commun que vous avez fait
entre les différentes commissions et entre les différents groupes, de manière extrêmement
constructive, vous puissiez aboutir tout à l’heure – en tout cas, je le souhaite – à un vote
qui exprimera cette détermination et dont le Conseil, de son côté, la Commission, de son
côté aussi, devront tenir compte. En tout cas, je me sens conforté dans ma propre
détermination par ce travail solidaire et commun que vous avez fait, comme j’ai été conforté
par le succès du débat public que nous avons ouvert pendant quatre mois sur le single market
act, puisque nous avons reçu, je le rappelle, 850 contributions, comme, enfin, le Conseil
européen lui-même a marqué son soutien à notre démarche.

Voilà comment la Commission identifiera les propositions sur lesquelles elle s’engagera à
délivrer des textes dans les douze mois qui viennent et, j’espère, Conseil, Parlement et
Commission, que nous pourrons mettre en œuvre ces textes en 2011 et 2012.

Vous voyez bien, Mesdames et Messieurs les députés, que la Commission, nous-mêmes,
par votre acte législatif, nous produisons beaucoup de régulations. Celles que je suis en
train de préparer sur les leçons de la crise financière sont des régulations réactives ou
préventives. Là, avec le single market act, nous avons l’ambition de bâtir une régulation
proactive et dynamique, et de faire, comme M. Juvin ou Mme Auconie l’ont recommandé,
de ce marché intérieur ce qu’il doit être: un espace d’opportunités, bien plus qu’un espace
de contraintes, comme les petites et moyennes entreprises ou les citoyens en ont le
sentiment.

Les citoyens sont consommateurs, et nous allons travailler à garantir la sécurité des produits
qu’ils consomment et à lever toutes les barrières de discrimination. Les citoyens sont des
travailleurs, et nous allons travailler à la reconnaissance des qualifications professionnelles,
au respect des droits sociaux lorsque l’on travaille dans un autre pays. C’est ce que
Mme Jaakonsaari ou Mme Gebhardt ont recommandé. Les citoyens utilisent des services
publics. C’est une préoccupation que beaucoup d’entre vous ont exprimée, notamment
M. Triantaphyllides, et je recommande d’ailleurs à Mme Castex, qui a parlé tout à l’heure,
qu’elle lise attentivement – ce qu’elle a sans doute déjà fait – la proposition de mon collègue,
M. Almunia, sur la révision du paquet Monti-Kroes Elle a, me semble-t-il, des réponses
nouvelles et ouvertes sur la qualité et l’accès aux services publics. Et puis, les citoyens sont
épargnants, emprunteurs, avec des dispositions comme celles que je viens de présenter sur
un marché unique du crédit hypothécaire.

Et puis il y a, avec les citoyens, les entreprises qui créent l’emploi. M. Creutzmann, M. Karas,
à l’instant, Mme Corazza Bildt, ont évoqué ce besoin de compétitivité, notamment dans
les petites et moyennes entreprises. Nous travaillerons à un environnement comptable
fiscal plus favorable, à des progrès pour l’innovation, les brevets, les droits d’auteur – que
M. Manders a évoqués –, l’accès aux investissements et, je pense, aussi au partenariat
privé/public. Je remercie Mme Vergnaud du soutien qu’elle a marqué à notre projet sur les
concessions.

Nous devons améliorer la gouvernance du marché intérieur. Andreas Schwab a dit quelque
chose de très important tout à l’heure sur le décloisonnement, auquel j’ai voulu travailler
avec mes collègues à l’intérieur de la Commission. Le même décloisonnement vaut pour
l’évaluation des différentes directives. Je suis en train de faire une évaluation – vous le
savez –, pays par pays, service par service, sur la directive «Services» que Mme Handzlik et
Mme Roithová ont évoquée tout à l’heure, et je vois bien qu’il y a des cloisonnements. Il y
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a parfois des téléscopages pour un même salarié ou un même ingénieur ou architecte, dans
l’usage de la directive «Services», de la directive «Qualifications professionnelles», de la
directive «Commerce électronique». Je veux travailler, Monsieur Schwab, à ce
décloisonnement.

Et puis, M. Løkkegaard ou M. Grech ont évoqué la communication. Avant de communiquer,
il faut faire et quand on fait, il faut savoir expliquer et faire en sorte que les citoyens
s’approprient ce que l’on fait. Voilà pourquoi j’attache beaucoup d’importance, dans tout
ce système du marché intérieur, aux outils qui rapprochent l’Europe des citoyens: le système
Solvit, qui commence à bien fonctionner, le système IMI, les guichets uniques, «l’Europe
est à vous» et le Forum, que M. Grech a évoqué, pour faire mieux dialoguer l’ensemble des
parties prenantes et de la société civile.

En conclusion, Monsieur le Président, je voudrais rappeler quelques-unes des convictions
qui guident mon action tout au long du mandat qui m’a été confié avec votre soutien.

La première conviction, puisque nous parlons d’économie et d’emploi. Mesdames et
Messieurs les députés, le reste du monde ne nous attend pas. Il va beaucoup plus vite que
nous dans certains domaines. Nous ne devons pas accepter d’être spectateurs de notre
propre avenir. Nous devons être acteurs de notre propre avenir, nous, Européens. Et le
principal argument, la principale force pour être acteurs de notre propre avenir, c’est le
marché unique. J’étais en Chine, il y a quelques jours. Nous sommes respectés parce que
nous constituons un marché de 500 millions de consommateurs et de citoyens. Continuons
cet effort de mutualisation et renforçons ce point d’appui qu’est le marché unique.

Le marché unique, c’est la base, c’est la plateforme de notre économie. S’il fonctionne bien,
tout ce que nous mettons dessus en termes d’initiatives privées pour les entreprises ou
publiques locales, nationales, européennes, fonctionnera mieux. Pourquoi se bat-on, par
exemple, pour débloquer ce sujet du brevet qui est bloqué depuis trente ans? C’est parce
que toutes les initiatives privées et publiques en matière d’innovation et de création sont
fragilisées, sont affaiblies parce que nous n’avons pas de brevet européen ou que nous
avons un brevet qui coûte dix fois plus cher qu’aux États-Unis. Voilà, la plateforme doit
bien fonctionner. C’est cela dont il s’agit et, au-dessus, nous mettrons plus efficacement
beaucoup d’initiatives.

Deuxième conviction: le moment est venu de travailler à une nouvelle croissance. Et je
veux marquer mon accord avec Mme Turunen qui, tout à l’heure, a appelé à une croissance
différente. La croissance qui va sortir de cette crise, Mme Turunen a raison, doit être
différente de la croissance d’avant, plus attentive aux ressources naturelles, aux espaces
naturels, qui ne sont ni gratuits ni inépuisables, et nous traduirons ces objectifs notamment
dans le nouveau code ou la nouvelle réglementation pour les marchés publics, comme sur
la fiscalité, qui doit jouer un rôle vers une croissance plus écologique.

Ma troisième conviction, Mesdames et Messieurs les députés, c’est qu’il n’y a pas de
performance économique durable s’il n’y a pas d’innovation et s’il n’y a pas de cohésion
sociale. C’est le compromis dynamique que M. Canfin a rappelé et que Mario Monti avait
recommandé, y compris dans le domaine de la fiscalité. M. Canfin évoquait ce sujet comme
M. Cofferati, et Mme Toia a évoqué tout à l’heure un sujet qui figurera dans les propositions
du single market act, qui est le développement d’un secteur auquel je crois, qui est celui de
l’économie solidaire ou du social business.
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Ma quatrième conviction, je le répète, c’est que pour gagner la bataille de la compétitivité,
chaque territoire, fût-il le plus fragile ou fût-il le plus éloigné de Bruxelles, est nécessaire.
Chaque entreprise peut gagner sa propre bataille, y compris les plus petites et nous devons
les aider. Et, enfin, chaque citoyen, y compris le plus fragile, celui qui est exclu quelquefois
par le handicap, peut gagner sa propre bataille dans la compétitivité, à condition d’y être
encouragé ou accompagné.

Ma cinquième conviction, c’est que, en rapport avec ce qui se passe dans le reste du monde,
nous devons, je le répète, avoir l’ambition d’être acteurs et non pas spectateurs. Nous devons
aussi ne pas accepter que l’Europe soit simplement un continent de consommation. L’Europe
doit rester un continent où l’on produit, et pas seulement des services, où l’on est une base
productive, et c’est aussi l’objectif de certaines propositions que nous ferons sur les
investissements à long terme.

Voilà, Mesdames et Messieurs, j’ai exprimé devant vous en devenant commissaire, une
double ambition, qui reste la mienne, et qui reste la mienne jusqu’au bout de mon mandat.
Nous allons remettre les marchés financiers dont nous avons besoin au service de l’économie
réelle, et non pas le contraire, comme on l’a vu depuis quinze ans. Ce n’est pas les entreprises
qui doivent travailler pour les marchés, mais les marchés financiers régulés, mieux gouvernés
et supervisés, qui doivent être au service de l’économie réelle. Et nous voulons remettre
l’économie réelle, c’est-à-dire le grand marché unique, au service de la croissance et au
service du progrès humain. Vous devrez lire la semaine prochaine – même s’il n’est pas
parfait, il méritera d’être amélioré sans doute – le projet de single market act à la lumière de
vos débats que proposera la Commission européenne, également à la lumière de cette
double ambition: remettre les marchés au service de l’économie et remettre l’économie au
service de la croissance et du progrès humain.

Enikő Győri,    présidente en exercice du Conseil.  –  (HU) Monsieur le Président, je tiens à
remercier tous les intervenants de ce débat, lequel est, à mes yeux, extrêmement important,
et ce pour deux raisons. D’une part, vous renforcez la Présidence hongroise dans sa
conviction que le marché intérieur est, à terme, une importante garantie de stimulation de
la croissance économique dans l’Union européenne et de nouvelles créations d’emploi.
D’autre part, ce débat a également eu pour grand bénéficie de porter à notre attention
diverses idées et réflexions que nous allons pouvoir incorporer aux travaux du Conseil.
Une grande part du travail a déjà été accomplie par la Commission qui, malgré tout, va
également encore avoir beaucoup à faire. Le Conseil entend coopérer très étroitement avec
le Parlement aux stades ultérieurs de l’adoption de ce train législatif. Il y a donc lieu de
remercier tous ceux qui ont jusqu’ici contribué à ce processus, en tant que rapporteurs ou
membres de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs.
Nous continuons de compter sur votre engagement à l’avenir.

Comme déjà mentionné à de nombreuses reprises, la Présidence hongroise plaide pour
une Europe plus forte. C’est d’ailleurs son maître-mot. Qui plus est, nous ne cessons
d’évoquer notre vision d’une Europe forte plaçant les citoyens, la population, au centre de
ses politiques. Il convient de ne pas perdre cela de vue lorsqu’il est question du marché
unique.

Je voudrais revenir point par point sur certaines des questions les plus débattues aujourd’hui.
Concernant la situation des petites et moyennes entreprises (PME), tout d’abord, il est vrai
que celles-ci sont des acteurs clés du marché intérieur. Par conséquent, nous entendons
faire tout ce qui est en notre pouvoir pour qu’elles ne soient pas laissées pour compte, en
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leur facilitant l’accès au financement, en réduisant les charges administratives et en leur
simplifiant l’accès aux marchés publics, entre autres mesures. Nous attachons une grande
importance au réexamen du Small Business Act, qui sera à l’ordre du jour du Conseil
«Compétitivité» du mois de mai. Nous entendons également adopter des conclusions à ce
sujet.

Une autre question largement débattue est celle de l’agenda numérique. Beaucoup de choses
ont été dites à ce sujet aujourd’hui. Nous percevons tous l’énorme potentiel inexploité
résidant dans ce domaine. Nous devons améliorer les possibilités et conditions de recours
aux services administratifs et au commerce électroniques. C’est l’objectif poursuivi par les
initiatives en faveur du commerce électronique et des services administratifs en ligne, mais,
plus globalement, je pense que la directive relative aux droits des consommateurs a
également pour but d’encourager les échanges transfrontaliers, sur la base d’un jeu de règles
communes au niveau européen. Je pourrais également mentionner ici l’application de la
directive relative aux services dans le marché intérieur, qui touche une part significative
du marché intérieur et dont l’un des éléments clés est la simplification des services
administratifs électroniques.

En troisième lieu, je voudrais préciser que le parachèvement du marché intérieur est, à mes
yeux, indissociable de la mise en place et de l’achèvement des infrastructures énergétiques
et de transport. La mise en place du marché unique de l’énergie a d’ores et déjà fait l’objet
d’une attention particulière durant les trois premiers mois de la Présidence hongroise.
Plusieurs députés ont par ailleurs évoqué les obligations destinées à financer la réalisation
de projets d’infrastructure. Nous attendons avec intérêt les résultats de la consultation
publique à ce sujet. Pour l’heure, nous avons également prêté beaucoup d’attention à la
protection des droits de propriété intellectuelle. J’ai également évoqué, dans mes remarques
liminaires, le système de brevet européen. Je suis convaincue que la coopération avancée
nous permettra d’en définir ensemble les contours et que nous serons en mesure d’obtenir
les meilleurs progrès possibles concernant ses modalités d’application lors du
Conseil «Compétitivité» du mois de mai. J’ai même l’espoir d’y parvenir à un accord.

Je voudrais, en dernier lieu, revenir sur les aspects sociaux. C’est la question qui a suscité
le plus grand intérêt lors du débat d’aujourd’hui et a éveillé le plus d’émotions au sein de
cette Assemblée. Je pense que la Commission, comme le Parlement, en a également débattu
très vivement en interne et je suis certaine que ce sera également le cas au Conseil.

Comme je l’ai déjà dit, nous avons besoin d’une Europe forte plaçant le facteur humain au
centre de ses priorités. Cela témoigne clairement, selon moi, de l’approche suivie par la
Présidence hongroise en la matière. Toutefois, cela ne peut se faire qu’au prix d’un équilibre
et moyennant la prise en compte de tous les facteurs. Ainsi, placer l’humain au centre
signifie que la création d’emplois sera notre tâche la plus importante. Je pense que garantir
un emploi à chaque personne désireuse de travailler est le mieux que nous puissions offrir
à nos concitoyens.

Par ailleurs, nul besoin de vous le rappeler, le modèle social européen, celui de l’économie
sociale de marché, est mis à l’épreuve. Nous avons tous intérêt à le protéger. Il est évident
qu’il n’existe pas de modèle uniforme dans les 27 États membres. Nous en avons tous notre
propre interprétation, mais soyons réalistes! Ce modèle est mis à l’épreuve: la compétitivité
de l’UE et de ses États membres dépend de notre capacité à adapter ce modèle social aux
défis du XXIe siècle. Ne le considérons donc pas comme un modèle sacro-saint, mais comme
un joyau à défendre dans un effort conjoint visant à l’adapter au XXIe siècle.
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Enfin, la mobilité a aussi été mentionnée à de nombreuses reprises. C’est, selon moi, le
domaine dans lequel nous pourrions être à même d’enregistrer les progrès les plus rapides
et les plus faciles. En effet, nous entendons à tout prix adopter des conclusions à ce sujet
lors du Conseil «Compétitivité» du mois de mai.

Pour terminer, la Présidence hongroise a l’intention de doter le marché unique de la plus
grande visibilité possible et nous sommes prêts à prendre des engagements au plus haut
niveau. Nous comptons pour ce faire sur les membres et le président de la Commission
ainsi que sur les membres et le Président du Parlement européen.

Sandra Kalniete,    rapporteure. – (LV) Monsieur le Président, je tiens à souligner, en
conclusion de ce débat des plus fructueux, que celui-ci montre que nous, membres du
Parlement européen, avons conscience qu’il y va de notre responsabilité envers les citoyens
européens de relancer l’économie et de stimuler la création d’emplois. La consolidation du
marché unique doit y contribuer au même titre que deux autres initiatives: le renforcement
de la gouvernance économique et la stratégie «Europe 2020». Le marché unique doit être
doté d’une dimension politique plus prégnante. Son importance doit être perçue tant par
les dirigeants politiques que par la société dans son ensemble, d’où le rôle déterminant de
la communication dans la relance du marché unique: communication avec les entreprises,
communication avec les citoyens et communication entre les trois institutions. Je me
réjouis de constater notre union face à l’objectif de relance, d’unification et de renforcement
du marché européen.

António Fernando Correia De Campos  , rapporteur. – (PT) Monsieur le Président, je tiens
d’abord à remercier tous les intervenants de ce débat très utile. Malheureusement, il ne me
reste pas suffisamment de temps pour lire la dernière partie de mon discours, qui consistait
essentiellement à remercier le commissaire Barnier. Quelle meilleure manière de le remercier,
donc, que de rappeler la première phrase de son intervention? Il est, a-t-il dit, temps pour
l’Europe de relever la ligne d’horizon plutôt que d’être sans cesse porteuse de mauvaises
nouvelles. Je vous rejoins absolument, Monsieur le Commissaire, et tiens à vous assurer à
cet égard que le Parlement s’est acquitté de sa mission dans les temps et est prêt à apporter
de bonnes nouvelles à nos concitoyens.

Cristian Silviu Buşoi,    rapporteur  .  – (EN) Monsieur le Président, je tiens à remercier tous
les intervenants pour leur participation au débat et pour leurs observations positives. Je
voudrais également féliciter mes collègues, Mme Kalniete et M. Correia De Campos, pour
la qualité de leur travail.

Nous disposons à présent de trois rapports représentant l’aboutissement de plusieurs mois
de dur labeur. Malgré les difficultés rencontrées, je suis satisfait des résultats obtenus. Nous
avons identifié les bons défis et un ensemble de solutions viables. Le Parlement européen
exprime également clairement sa ferme volonté de contribuer à l’approfondissement et au
renforcement du marché unique.

Je suis fermement convaincu que ces trois rapports viendront compléter de manière utile
la large consultation publique organisée par la Commission, qui a généré près de 750
réponses. Je me félicite de l’intérêt porté par les entreprises, les citoyens, les ONG et les
pouvoirs publics à l’Acte pour le marché unique. Il est en effet crucial de disposer d’un large
consensus sur les mesures visant à tailler le marché unique aux attentes des citoyens et des
entreprises.
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Je me réjouis de constater l’important degré d’activité de la Commission, qui a déjà entamé
certaines des initiatives. Je suis certain qu’elle tiendra compte des avis exprimés par le
Parlement européen, car, au bout du compte, la question qui importe le plus est la suivante:
nos actes et nos efforts sont-ils capables de faire une réelle différence? Ma réponse est «oui»,
mais à condition de faire preuve de courage et non de timidité. Nous devons agir maintenant
et pas dans quelques années et nous devons le faire ensemble et pas chacun dans notre
coin. L’heure est à l’action.

Nicole Sinclaire (NI).   – (EN) Monsieur le Président, plus tôt dans ce débat, mon collègue,
M. de Jong, a qualifié les propos que j’ai tenus dans une question à un collègue d’injustifiés.
Je ne pense pas qu’il soit injustifié de poser une question sur le niveau d’influence d’un
député au sein de l’institution dont il est membre.

Puis-je, en tout respect, demander un peu de silence afin que je puisse m’exprimer?

Je trouve injuste qu’une personne puisse être critiquée parce qu’elle pose une question dans
ce Parlement. Cette question appelait une réponse qui n’a pas été donnée. À la place, mon
collègue a disserté au sujet des emplois dans les Midlands occidentaux. Puis-je lui rappeler
la manière dont les subventions de l’UE ont contribué à la délocalisation des emplois de
l’usine Ryton à Coventry?

Le Président.   – Le débat est clos.

Le vote aura lieu le 6 avril 2011.

Le vote sur la déclaration de la Commission au sujet des marchés publics aura lieu lors de
la prochaine période de session.

Déclarations écrites (article 149)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Cette proposition simplifie la législation en
rassemblant plusieurs directives en une seule. Elle la rend plus claire, plus compréhensible
et plus facile à suivre par les entreprises et les consommateurs. Elle permettra, selon moi,
de donner une nouvelle impulsion au marché intérieur et, je l’espère, aux régions plus
faibles sur le plan économique, en raison de leur taille, de leur manque d’accessibilité ou
de la dépendance de leur économie par rapport à un petit nombre de produits, comme
c’est le cas des régions ultrapériphériques. De manière générale, il est nécessaire de prendre
des mesures en réaction à la chute de la demande résultant des achats à l’étranger et il
importe de s’assurer que cette législation profite à des régions telles que les Açores. Les
zones plus isolées ont davantage intérêt que les autres à exporter une grande partie de leur
production. Leurs entreprises doivent avoir accès à une législation claire et leurs
consommateurs à une grande diversité de biens à des prix plus compétitifs. Dans les
domaines harmonisés sur le plan législatif, comme celui des informations précontractuelles,
comme le prévoit cette nouvelle proposition, une manière d’accroître encore la confiance
dans les produits originaires de régions ultrapériphériques – et donc d’accroître leur
disponibilité et leur consommation dans le marché intérieur – sera de les doter d’une
meilleure image au moyen d’une certification de la qualité et de l’introduction de mesures
ciblées à cet effet.

Ioan Enciu (S&D),    par écrit. – (RO) La crise économique et financière dont nous ressentons
toujours les effets montre que nous éloigner de l’objectif essentiel de l’économie, qui est
d’assurer le bien-être des citoyens, nous fait courir le risque de mener l’ensemble de la
société à sa perte. Cela vaut également pour le marché unique. N’oublions pas que son rôle
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est de permettre à chaque citoyen européen de disposer de droits économiques et sociaux
équivalents garantissant le bien-être de tous dans toute l’Union européenne. Le marché
unique doit être approfondi et infléchi afin de servir à nouveau les citoyens et leurs intérêts.
En ces temps de crise, j’estime qu’il est important que nous tirions parti au maximum d’une
richesse encore plus précieuse dont dispose l’Europe: son capital humain. La mobilité des
travailleurs dans l’UE est la clé de la reprise économique et du développement du marché
unique. Nous devons l’encourager et la première étape qui vaut la peine d’être franchie en
la matière est la levée de tous les obstacles entravant la libre circulation des travailleurs
dans l’UE. Les restrictions imposées aux travailleurs originaires des nouveaux États membres
entravent un développement sain du marché unique et doivent être levées sans délai.

Elisabetta Gardini (PPE),    par écrit. – (IT) Si nous voulons relancer le marché unique, nos
politiques européennes doivent s’inscrire dans un environnement favorable aux entreprises
visant à encourager l’innovation et la croissance et le repositionnement stratégique de
l’économie européenne. L’Europe a besoin d’ambitions politiques fortes si elle veut mettre
en œuvre des priorités économiques de cette ampleur. La nouvelle stratégie européenne
inspirée des recommandations du rapport Monti a le mérite d’indiquer des mesures
concrètes pour sortir de cette période de crise en restaurant notre productivité et nos
emplois. Des 50 propositions de la Commission, je voudrais surtout mettre en évidence
les mesures visant à accroître la compétitivité des PME et à faciliter leur accès au crédit et
à l’internationalisation, afin de leur permettre de saisir les nouvelles possibilités
d’investissements offertes par le marché mondial. Je profiterai de l’occasion pour vous
rappeler une nouvelle fois que les PME sont les plus fidèles représentantes du tissu
économique européen. On peut puiser en leur sein de nombreux exemples d’excellence
qu’il convient d’encourager et d’appuyer. L’agenda numérique, la lutte contre la contrefaçon,
le renforcement du commerce électronique et la rationalisation des marchés publics sont
autant d’autres priorités recueillant un large soutien et susceptibles de garantir des bénéfices
économiques concrets en faveur de la stabilité monétaire et de la cohésion.

Lidia Joanna Geringer de Oedenberg (S&D),    par écrit. – (PL) L’expression «Acte pour
le marché unique» est sur toute les lèvres depuis la publication du rapport du professeur
Mario Monti. Je me réjouis de prendre connaissance des 12 mesures que la Commission
européenne jugera déterminantes pour l’avenir du marché unique. Toutefois, je peux déjà
m’imaginer ce qu’elles comprendront. Aujourd’hui, je voudrais donc, plutôt que des points
précis, comme le brevet européen, les droits d’auteur ou les marchés publics, aborder les
principes qui doivent, selon moi, guider notre action.

Je pense que les règles qui régiront le marché unique à l’avenir doivent, d’une part, refléter
la philosophie du marché unique développée au fil des ans, tout en veillant, d’autre part, à
adapter ce dernier aux réalités du XXIe siècle. Permettez-moi de citer un principe qui a
guidé la Communauté européenne dès sa naissance: la défense de ce que l’on appelle le
«commerce parallèle», soit les échanges de produits licites en dehors des canaux de
distribution officiels, par exemple la vente en Allemagne de téléviseurs Grundig acquis
légalement en France. Aujourd’hui, ce commerce parallèle a souvent lieu sur l’internet, via
divers sites. Ce droit doit être défendu en appuyant le développement d’un marché unique
de l’internet et, de manière générale, du commerce électronique, tout en veillant à une
meilleure accessibilité des biens culturels dans des boutiques en ligne légales. Il y a beaucoup
à faire dans ce domaine, pour faciliter les conditions d’exercice des entreprises dans la
sphère virtuelle et accroitre la confiance du consommateur dans les opérations par l’internet.
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Kinga Göncz (S&D),    par écrit. – (HU) Le marché unique est le principal moteur à l’origine
du développement de l’Union européenne. Il est un gage de compétitivité et crée les
conditions de l’inclusion sociale et de la création d’emplois. Les propositions
d’approfondissement du marché unique, que celles-ci concernent la levée des entraves
administratives pour les petites entreprises ou la stimulation du commerce électronique,
doivent viser l’intérêt du citoyen. La mise en œuvre de cette stratégie ne peut en aucun cas
nuire aux droits sociaux ou entraîner une érosion des acquis sociaux. Beaucoup trop
d’obstacles entravent encore l’exercice des droits des travailleurs, des acheteurs et des
consommateurs en dehors des frontières nationales. La mise en œuvre de la directive relative
à la libre circulation reste également incomplète, alors même qu’il est important, pour
sortir de la crise, d’occuper un maximum de travailleurs et de gérer au mieux la
main-d’œuvre européenne. Le bon fonctionnement du marché intérieur est favorisé par
l’action commune européenne dans le domaine de la lutte contre la corruption et le crime
organisé et la mise en œuvre du programme de Stockholm, qui vise la création d’un espace
de liberté, de sécurité et de justice. Nous devons prendre des mesures afin de garantir la
reconnaissance des qualifications professionnelles au sein de l’UE, la portabilité des droits
à pension et l’accès aux services bancaires de base. Il nous reste également du travail à
accomplir pour garantir la libre circulation des services et le respect des droits des travailleurs
détachés.

Liem Hoang Ngoc (S&D),    par écrit.  – Étant donné l’importance de ce dossier et les fortes
contraintes de calendrier auxquelles le Parlement a été soumis, nous pouvons collectivement
nous féliciter du travail accompli. Je suis, pour l’essentiel, d’accord avec les priorités
identifiées par les différents rapports, en particulier la reconnaissance des qualifications
professionnelles, la portabilité des droits à la retraite, la rationalisation des procédures de
marchés publics, les initiatives en faveur des PME, ou encore l’accès pour tous à certains
services bancaires de base.

Certes, d’autres mesures auraient, à mon sens, mérité d’être mises en avant, comme la
question des recours collectifs, mais j’ai bien conscience qu’il était difficile d’arbitrer entre
ces cinquante propositions. Je me réjouis également que nous ayons pu trouver un
compromis sur la clause sociale, selon lequel toute législation sur le marché unique devrait
faire l’objet d’une étude d’impact social et, si les conclusions de cette dernière le justifient,
contenir une référence aux politiques et aux droits sociaux.

Enfin, un autre motif de satisfaction est le fait que le Parlement demande que soient garantis
l’accessibilité, la qualité et le caractère abordable des SIEG et des SSIG et invite la Commission
européenne à prendre des initiatives législatives sectorielles dans ce domaine.

Jan Kozłowski (PPE),    par écrit. – (PL) Je voudrais tout d’abord remercier les rapporteurs
pour la quantité de travail fournie en amont de la présentation des rapports relatifs au
marché unique et je les félicite du résultat final. Je me réjouis que nous disposions, à la veille
du vingtième anniversaire du marché unique, d’une résolution qui permettra aux Européens
de profiter plus facilement de tout le potentiel de ce dernier. Je suis certain que l’entrée en
vigueur de l’Acte pour le marché unique permettra de renforcer la compétitivité des marchés
européens et contribuera à la concrétisation des objectifs de la stratégie «Europe 2020».
Les réseaux RTE-T sont, selon moi, déterminants pour assurer le bon fonctionnement du
marché unique. Je me réjouis donc que les rapports reconnaissent cette importance
particulière. Les réseaux RTE-T constituent l’un des piliers d’une économie de marché
fonctionnelle. Ils permettent d’assurer l’équité des conditions de concurrence à l’échelle de
toute l’Union européenne. Dans la perspective des décisions qui vont devoir être prises
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quant au futur visage des réseaux RTE-T, je voudrais attirer l’attention sur la nécessité
d’assurer une meilleure interface entre les 15 «anciens» États membres et les nouveaux États
membres, en ajoutant qu’une meilleure cohésion interne de l’Union européenne élargie
dans le domaine des transports est un facteur important pour la compétitivité de l’UE.

Alajos Mészáros (PPE),    par écrit. – (HU) Le marché unique joue un rôle déterminant
pour les perspectives de croissance de l’économie de l’UE. Les petites et moyennes entreprises
méritent une attention particulière, car ce sont elles qui détiennent le plus grand potentiel
de croissance et de création d’emplois. Le marché unique doit profiter aux petites entreprises.
Ce sont elles qui fournissent la majorité des emplois et, pourtant, ce sont aussi elles qui
éprouvent le plus de difficultés à tirer parti des possibilités qu’offre le marché unique. Il
leur est difficile de financer leur développement et leurs innovations. De même, nous
devons prêter attention aux entreprises locales implantées dans des zones défavorisées, à
faible densité de population et dans les zones urbaines en difficulté. La politique de la
concurrence est fondamentale pour doter l’UE d’un marché intérieur dynamique, fonctionnel
et innovant et garantir sa compétitivité à l’échelle mondiale. L’UE doit prendre des mesures
de taille pour veiller à améliorer l’accès des PME à l’information, afin de permettre à celles-ci
de prendre connaissance des possibilités offertes par le marché unique et des aides
financières proposées par l’UE. J’estime moi aussi qu’il est important d’intégrer les objectifs
de la stratégie «Europe 2020», de même que certains éléments du Small Business Act, dans
toutes les politiques de l’UE relatives au marché unique. C’est vital si nous voulons surmonter
les obstacles existant aux niveaux national et européen.

Rareş-Lucian Niculescu (PPE),    par écrit. – (EN) J’estime qu’un marché unique pour les
Européens doit s’accompagner d’un marché unique de la qualité. À mon grand regret, ce
rapport ne fait pas la moindre référence à cette question. Dans l’Union européenne, des
produits commercialisés sous la même marque peuvent cacher des compositions différentes
en fonction des pays. Des cas de produits commercialisés sous la même marque, mais dans
des concentrations ou avec des puissances différentes ont été rapportés. Ainsi, des produits
présentant quatre niveaux de qualité différents auraient été commercialisés sous la même
marque dans des pays différents. Dans ce cas nous aurions donc un seul et même produit
en apparence, mais qui présenterait une qualité différente en fonction du pays d’acquisition.
Or, une marque est associée à un certain niveau de qualité perçu. Cette pratique pourrait
donc s’avérer trompeuse pour la population. Les entreprises doivent s’abstenir d’induire
le consommateur en erreur quant aux avantages d’une marque de produits. Si les
producteurs veulent vendre des produits de moindre qualité, qu’ils le fassent sous une
marque différente. Nos concitoyens estiment qu’un produit de marque doit présenter la
même qualité dans tous les marchés, selon le principe «une marque, un niveau de qualité».
C’est une question qui préoccupe mes électeurs. Je voudrais donc la voir abordée dans les
débats de cette Assemblée.

Marianne Thyssen (PPE),    par écrit. – (NL) Je me félicite de la réaction rapide apportée
par le Parlement européen au rapport de l’ancien commissaire Monti, loué de toute part,
dans lequel il plaide pour un approfondissement et un parachèvement du marché unique
qu’il considère comme «essentiels à la création d’une économie sociale de marché à haut
niveau de compétitivité». On ne peut en effet pas nier que la crise économique et financière
a porté un rude coup à l’Europe. L’approfondissement du marché intérieur, le plus grand
du monde, sera notre plus grand atout face à cette situation.

Nous devons prendre des mesures ciblées en faveur des PME, qui constituent l’épine dorsale
de l’économie européenne, en leur garantissant un accès suffisant aux marchés de capitaux,
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en facilitant le commerce en ligne et en franchissant une première étape vers la création
d’une assiette commune consolidée pour l’impôt des sociétés. Nos concitoyens sont
également voués à en profiter, grâce, par exemple, aux possibilités de poursuivre des études
à l’étranger, à des règles plus strictes en matière de sécurité des jouets ou à la diminution
des frais d’itinérance. Il convient de le souligner encore et encore en tant que décideurs
politiques européens. Les défis sont de taille. Nous devons donc miser sur la création d’un
cadre complet pour un marché intérieur des services en ligne. Avec ces trois rapports, le
Parlement européen montre sans ambiguïté qu’il entend s’attaquer sérieusement à la réforme
du marché intérieur. Il est temps à présent de joindre le geste à la parole.

Niki Tzavela (EFD),    par écrit . – (EL) Pour sortir des difficultés et rester concurrentielle
par rapport aux économies émergentes, l’Europe doit investir dans des secteurs qui lui
procureront un avantage concurrentiel. Le plus grand de ces avantages est le marché
commun et il doit être exploité. La récession pousse également les États membres de l’UE
à approfondir leur union économique. Profitons-en pour consolider l’économie européenne
et la rendre plus compétitive au niveau intérieur comme au niveau international. Pour cela,
nos documents officiels doivent s’efforcer d’encourager un approfondissement plus
ambitieux du marché commun européen, notamment dans le secteur des services. Il faut
également reconnaître le rôle joué par les entreprises dans la mise en place d’un marché
unique fonctionnel.

PRÉSIDENCE DE M. GIANNI PITTELLA
Vice-président

7. Demande de levée d’immunité parlementaire: voir procès-verbal

***

Sonia Alfano (ALDE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, avant le vote,
je souhaite prendre le temps de rappeler à l’Assemblée, au Conseil et à la Commission
européenne qu’il y a deux ans, L’Aquila a été frappée par un tremblement de terre qui a fait
309 victimes et plus de 1 650 blessés. J’enverrai aujourd’hui à tous les députés européens
une vidéo à ce sujet filmée le 13 janvier. Je prie instamment l’ensemble de mes collègues
d’y prêter attention parce que les citoyens de L’Aquila attendent de l’Europe une réponse
forte.

Le Président.   – Merci, Madame Alfano. J’ai moi aussi évoqué ce terrible anniversaire à
l’occasion du débat de ce matin. Vous avez eu raison de rappeler ces faits à cette Assemblée
comble.

David-Maria Sassoli (S&D).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, la nuit
dernière, une autre tragédie s’est produite en Méditerranée. Des immigrants d’Afrique du
Nord ont perdu la vie alors qu’ils tentaient de rejoindre l’Italie et l’Europe.
Cent trente personnes sont portées disparues et 20 corps ont déjà été retrouvés.

Lorsque nous abordons le sujet de l’immigration, nous ne devons jamais oublier que nous
parlons de femmes, d’hommes et d’enfants, et pas de simples chiffres. Oublions nos
réticences! Le Conseil et les gouvernements doivent agir. L’Europe civile et démocratique
doit exprimer sa tristesse. Aussi, Monsieur le Président, je vous demande d’inviter
l’Assemblée à observer une minute de silence en mémoire des victimes de l’immigration.

(Applaudissements)
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Le Président.   – Merci, Monsieur Sassoli. J’accéderai bien entendu à votre requête. Avant
de demander à l’Assemblée d’observer une minute de silence, d’avoir une pensée à la
mémoire de ces victimes, je souhaite donner la parole à M. Tavares, qui a souhaité s’exprimer
sur le même sujet.

Rui Tavares (GUE/NGL).   – (EN) Monsieur le Président, nous avons reçu des informations
selon lesquelles un bateau en provenance de la Libye et transportant des réfugiés aurait
chaviré en Méditerranée. Nous savons que des corps sans vie ont été retrouvés et que
150 personnes sont portées disparues.

Il y a près d’un an, ce Parlement approuvait un instrument de codécision prévoyant un
mécanisme d’urgence afin de réinstaller des réfugiés qui ont essuyé une attaque armée ou
subi une situation de crise, comme dans le cas de la guerre civile en Libye. Cela fait bientôt
un an que ce texte se trouve sur la table du Conseil. Le mois dernier, nous avons adressé
une question orale au Conseil insistant sur le fait que des vies humaines étaient en jeu et
que ce dossier était important. Aujourd’hui, malheureusement, les supputations sont
devenues des évidences.

Le Président.   – À la suite de la demande de M. Sassoli, à laquelle je pense que chacun se
joindra, nous allons maintenant observer une minute de silence à la mémoire des personnes
décédées la nuit dernière.

(L’Assemblée, debout, observe une minute de silence)

Bruno Gollnisch (NI). -   Monsieur le Président, vingt secondes simplement pour faire
entendre une voix dissidente dans ce concert de politiquement correct. Ces morts, c’est
vous qui en portez la responsabilité exclusive en raison des espoirs fallacieux que vous
faites naître à travers l’Europe, à travers le monde, que nous sommes prêts à accueillir tous
ces gens-là. Ils sont de votre responsabilité exclusive.

Cristiana Muscardini (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je
voulais juste demander combien d’autres minutes de silence nous devrons observer avant
que nous ne disposions d’une politique européenne commune en matière d’immigration.

(Applaudissements)

Le Président.   – Il n’est pas opportun d’ouvrir maintenant un débat sur une question dont
nous avons débattu hier encore.

8. Heure des votes

Le Président.   – L’ordre du jour appelle l’heure des votes.

(Pour les résultats des votes et autres détails les concernant: voir procès-verbal)

8.1. Projet de budget rectificatif n° 1/2011 - Section III - Commission (A7-0115/2011,
Sidonia Elżbieta Jędrzejewska) (vote)

8.2. Mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne - Inondations 2010
en Pologne, Slovaquie, Hongrie, République Tchèque, Croatie et Roumanie
(A7-0114/2011, Reimer Böge) (vote)
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8.3. Accord de pêche CE-Comores (A7-0056/2011, Luis Manuel Capoulas Santos)
(vote)

8.4. Mécanisme de règlement des différends relatifs à l’accord euro-méditerranéen
établissant une association entre la CE et la Jordanie (A7-0067/2011, Emilio
Menéndez del Valle) (vote)

8.5. Accord UE/Maroc instituant un mécanisme de règlement des différends
(A7-0066/2011, George Sabin Cutaş) (vote)

8.6. Mécanisme de règlement des différends relatifs à l’accord euro-méditerranéen
établissant une association CE-Égypte (A7-0068/2011, Gianluca Susta) (vote)

8.7. Participation de l’Ukraine aux programmes de l’Union (A7-0063/2011, Ryszard
Antoni Legutko) (vote)

8.8. Importations de produits de la pêche du Groenland (A7-0057/2011, Carmen
Fraga Estévez) (vote)

8.9. Octroi et retrait de la protection internationale (A7-0085/2011, Sylvie
Guillaume) (vote)

8.10. Statistiques européennes sur le tourisme (A7-0329/2010, Brian Simpson)
(vote)

8.11. Mesures financières communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique
commune de la pêche et au droit de la mer (A7-0017/2011, João Ferreira) (vote)

8.12. Pêche - mesures techniques transitoires (A7-0024/2011, Estelle Grelier) (vote)

8.13. État prévisionnel des recettes et des dépenses pour l’exercice 2012 - Section I -
Parlement (A7-0087/2011, José Manuel Fernandes) (vote)

- Avant le vote

José Manuel Fernandes,    rapporteur. – (PT) Monsieur le Président, je voudrais simplement
apporter une simple correction technique qui n’altère ce rapport en aucune manière. Il y
a une erreur de transcription à l’article 400 sur les ressources propres; cet article concerne
le produit de l’impôt sur les traitements, salaires et indemnités des membres des institutions,
des fonctionnaires, des autres agents et des bénéficiaires d’une pension. Le chiffre indiqué
est 48 103 216, alors que le chiffre correct est 63 103 216. Il s’agit juste d’un amendement
technique qui n’altère aucunement le rapport et qui ne comporte absolument aucune autre
implication.

8.14. Autorisation et refus d’autorisation de certaines allégations de santé portant
sur les denrées alimentaires et se rapportant au développement et à la santé infantiles
(B7-0227/2011) (vote)

- Avant le vote
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Glenis Willmott (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, les députés européens ont un rôle
de premier plan à jouer dans le contrôle des décisions relatives aux allégations de santé.
J’ai reçu de nombreux courriers et courriels inquiets de la part de parents, de grandes
organisations de santé et de consommateurs, d’organisations de sages-femmes, d’infirmières
et de docteurs également, ainsi que de l’Unicef et de l’OMS. Nous ne devons pas autoriser
cette allégation aussi longtemps qu’un véritable consensus ne s’est pas dégagé au sein de
la communauté scientifique sur sa validité. Les éléments de preuve dont nous disposons
actuellement ne sont pas probants et il n’existe aucune preuve permettant de soutenir
l’utilisation d’une telle allégation en rapport avec les préparations de suite.

Si, dans le futur, il est prouvé quez le DHA de synthèse est vraiment bénéfique pour les
bébés, nous devrons en faire un élément essentiel de toutes les préparations, et empêcher
qu’il devienne un stratagème de marketing dans le chef d’une marque particulière. Je vous
prie instamment de soutenir cette résolution.

Esther de Lange (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, je ne souhaite certainement par
rouvrir le débat, mais nous devrions vraiment réfléchir à deux fois avant de donner la parole
à des personnes capables de proclamer leur avis sous le couvert d’éléments de preuve
scientifiques. Votons. Nous avons fait notre choix.

(Applaudissements)

8.15. Politique européenne en matière d’investissements internationaux
(A7-0070/2011, Kader Arif) (vote)

8.16. Protection des intérêts financiers de l’Union européenne - Lutte contre la
fraude (A7-0050/2011, Cătălin Sorin Ivan) (vote)

8.17. Statut et financement des partis politiques au niveau européen (A7-0062/2011,
Marietta Giannakou) (vote)

8.18. Gouvernance et partenariat dans le marché unique (A7-0083/2011, Sandra
Kalniete) (vote)

8.19. Un marché unique pour les Européens (A7-0072/2011, António Fernando
Correia de Campos) (vote)

- Avant le vote sur l’amendement 2

Jürgen Creutzmann (ALDE).   – (EN) Monsieur le Président, au nom du groupe ALDE,
je voudrais déposer un amendement oral relatif à l’amendement 2. Il supprime les mots
suivants de l’amendement 2: «en fournissant aux pouvoirs publics une boîte à outils pour
évaluer la qualité desdits services».

(L’amendement oral n’est pas retenu)

8.20. Un marché unique pour les entreprises et la croissance (A7-0071/2011, Cristian
Silviu Buşoi) (vote)

Le Président.   – Le vote est clos.
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9. Explications de vote

Explications de vote orales

- Recommandation: Luis Manuel Capoulos Santos (A7-0056/2011)

Peter Jahr (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, cette proposition vise à conclure un
nouveau protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par
l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et
l’Union des Comores.

La résolution proposée déterminera les possibilités de pêche offertes aux navires de pêche
de l’Union européenne en fonction des capacités de pêche excédentaires disponibles, ainsi
que la contribution financière requise en échange des droits d’accès et de l’appui sectoriel.

Sur le principe, je me réjouis de cet accord. La pêche contrôlée vaut toujours mieux que la
pêche incontrôlée. Nous devons toutefois utiliser cet accord à bon escient et évaluer
constamment sa performance. À mes yeux, la question simple, naïve, réside dans le fait
que même s’il existe des capacités de pêche excédentaires à l’heure actuelle, nous devons
veiller à ce que la situation reste inchangée dans les années à venir.

Daniel Hannan (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, à la lecture de notre liste de votes
d’aujourd’hui, j’ai l’impression de lire une liste de prix à la fois longue et coûteuse. Chacun
de ces points se résume à la réallocation de ressources provenant des contribuables
européens soit à certains fonds pour la pêche ou au fonds de solidarité, soit à l’aide apportée
à des régions touchées par des inondations, ou à que sais-je encore.

Je souhaite attirer votre attention sur un abus particulier relatif à ce procédé, c’est-à-dire le
recours à l’article 122, paragraphe 2, aux fins de mobiliser de l’argent pour le renflouage
d’économies sinistrées, en particulier celle du Portugal. Ce fonds a été constitué pour faire
face aux catastrophes naturelles comme les tremblements de terre et les inondations. Il a
fait l’objet d’une réinterprétation et est destiné aux économies qui n’ont plus d’argent. Cette
pratique est manifestement illégale. Non seulement elle n’est pas prévue dans les traités,
mais elle est expressément interdite conformément à la «clause de non-renflouement».
Cette Assemblée viole frontalement son propre règlement. En renflouant ces pays, nous
leur causons du tort - car on n’aide pas un ami criblé de dettes en lui imposant des prêts
supplémentaires - et, bien entendu, nous portons préjudice à nos contribuables et violons
la loi. Il est absurde que l’Irlande et la Grèce prennent part au renflouement du Portugal.
On ne peut continuer indéfiniment à s’endetter de plus en plus. Le jour du jugement
approche.

Syed Kamall (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, nous avons discuté de la question de
la migration à l’occasion des votes d’hier. Parmi les questions que nous aurions dû aborder
dans le cadre de la migration figurent les moyens de dissuader les gens de quitter leur pays
ou, disons, de rendre leur pays plus attrayant. Nous aurions aussi dû nous demander
pourquoi ces gens tentent de quitter leur pays, rompant souvent l’unité d’une famille ou
d’autres liens locaux.

L’impact de nos politiques dans l’Union fait partie des questions que nous devons examiner.
Lorsque nous signons ces accords de pêche, bien souvent avec des gouvernements qui en
bénéficient, sommes-nous sûrs que ces accords sont vraiment bénéfiques aux pêcheurs
locaux?
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À n’en pas douter, nous devrions réexaminer tous ces accords de pêche et, au lieu de signer
des accords de pêche, peut-être faudrait-il augmenter les capacités de pêche des pêcheurs
locaux pour diffuser les richesses et créer plus d’emplois sur place, ce qui inciterait les gens
à rester dans leur pays plutôt que de chercher à partir.

Si nous ne menons pas une réflexion approfondie sur les implications de certains de ces
accords, nous assisterons à une demande migratoire accrue et nous finirons par débattre
de la migration plutôt que des questions que nous abordons aujourd’hui.

- Rapport: Carmen Fraga Estévez (A7-0057/2011)

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE).   – (ES) Monsieur le Président, j’ai voté en faveur de
cet accord parce que les exportations de produits de la pêche du Groenland représentent
82 % de ses exportations. Quatre-vingt-sept pour cent de ces exportations sont expédiées
vers l’Union européenne, principalement le Danemark, avec 97 %.

Un désaccord existe avec la Commission à propos de la base juridique, mais je partage l’avis
de la commission des affaires juridiques qui, à l’unanimité, a adopté l’application de
l’article 43, paragraphe 2, et l’article 204 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne et l’article unique du protocole (n° 34) sur le régime particulier applicable au
Groenland.

Cette position bénéficie également du soutien du service juridique du Parlement européen.
Par conséquent, conformément au processus législatif, il faut considérer qu’il s’agit de la
première lecture au Parlement.

Enfin, je me réjouis de la position de la commissaire, qui accepte la base juridique et exprime
sa volonté de faciliter un accord avec le Conseil et de ne pas reporter un accord aussi
important.

- Rapport: Sylvie Guillaume (A7-0085/2011)

Pino Arlacchi (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, mon groupe a voté en faveur de ce
rapport. Je note que la discussion au Parlement sur la question des demandeurs d’asile n’a
pas pris le tour incendiaire qui est souvent le sien dans plusieurs États membres de l’UE.

Il faut probablement y voir la conséquence de ce que, contrairement à un sentiment très
répandu, le nombre total de personnes demandant l’asile en Occident a baissé de plus de
40 % au cours de la dernière décennie, selon des données que viennent de publier les Nations
unies.

Au total, 358 000 demandes d’asile ont été introduites dans les pays industrialisés en 2010,
un chiffre qu’il faut comparer aux 620 000 demandes introduites en 2001. Cette diminution
est surtout imputable à des facteurs d’impulsion dans les régions d’origine. En d’autres
termes, la situation est bien plus encourageante qu’on ne le pense généralement.

Silvia Costa (S&D).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, comme il se
doit, je souhaite adresser mes félicitations à la rapporteure pour ce rapport qui marque
véritablement un important pas en avant dans les politiques européennes, puisqu’il invite
la Commission à soumettre une proposition de directive sur des procédures à adopter par
les États membres afin d’octroyer, et éventuellement de retirer, la protection internationale.
Je crois que les événements des derniers jours entre les côtes africaine et européenne
indiquent que nous devons veiller à ce que le «paquet asile» - c’est le nom qu’il portera -
devienne une règle contraignante.
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Je pense notamment aux amendements positifs qui ont été adoptés; par exemple en ce qui
concerne la question d’une meilleure protection des mineurs, puisque je pense qu’il ne faut
en aucune circonstance emprisonner des enfants (alors que c’est exactement ce qui se passe
à Lampedusa, où des enfants ont eu à subir un traitement en tous points comparable à
celui des adultes, en compagnie d’adultes, dans des conditions souvent totalement
inacceptables). Il aurait mieux valu que cette directive soit en place avant que ne surviennent
ces événements dramatiques en Europe et en Afrique.

Une autre question capitale est celle des personnes vulnérables et de leurs problèmes,
notamment les femmes, et des problèmes relatifs aux affaires et aux réunions familiales.
Toutes mes félicitations à la rapporteure également.

Roberta Angelilli (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
permettez-moi de dire qu’avant de porter des jugements sur le traitement des enfants à
Lampedusa, Mme Costa devrait se rendre sur place. Je suis allée à Lampedusa et j’ai pu voir
que tous les enfants y étaient traités conformément aux règles italiennes et, avant tout,
internationales.

Revenons maintenant au sujet qui, comme tout le monde l’a souligné, est d’une actualité
brûlante. J’estime que tous les États membres devraient être tenus de respecter pleinement
le principe de non-refoulement et le droit d’asile. Il faut donc partager les responsabilités:
il convient de puiser dans les ressources du Fonds européen pour les réfugiés et de demander
à l’Office européen de fournir une aide importante pour faire appliquer le droit d’asile, à
la fois en soutenant la formation du personnel frontalier et en améliorant les mécanismes
européens en matière d’asile.

Morten Messerschmidt (EFD).   – (DA) Monsieur le Président, le rapport que nous avons
adopté aujourd’hui affirme que la proposition de la Commission est pragmatique. J’éprouve
toutes les peines du monde à percevoir ce qu’il y a de pragmatique dans la décision d’ôter
aux peuples des 27 États membres la possibilité de décider eux-mêmes de la composition
de la population de leur pays.

La politique d’asile et la politique relative aux étrangers sont tellement liées à l’existence
d’un pays qu’il est révoltant que l’Union commence à s’immiscer dans ces matières. Voilà
pourquoi, précisément, le Danemark a conservé sa clause d’exemption sur la justice et les
affaires intérieures. Il fallait que le Parlement danois jouisse de la capacité de décider
lui-même dans ces domaines et de veiller à ce que ni le Parlement européen, ni les autres
institutions européennes ne s’ingèrent pas dans ces questions.

Par conséquent, il est choquant de voir la Cour européenne de justice s’échiner à saper
l’exemption danoise en matière de justice et d’affaires intérieures, et plus choquant encore
que ce Parlement puisse adopter un rapport - et peu importe s’il contrevient à mon vote
et celui du Parti populaire danois - sans même se pencher sur cette question, celle qui
consiste à supprimer le droit des peuples de déterminer leur propre politique à l’égard des
étrangers et, en particulier, à tromper et à duper un pays comme le Danemark en ce qui
concerne les promesses qui lui avaient été faites au départ.

Gerard Batten (EFD).   – (EN) Monsieur le Président, mes collègues du Parti pour
l’indépendance du Royaume-Uni et moi-même nous sommes abstenus concernant les
amendements au rapport Guillaume sur l’octroi et le retrait de la protection internationale,
mais il ne faut en aucun cas considérer cela comme de l’indifférence.
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Ce rapport prolonge la politique d’immigration et d’asile commune contenue dans le traité
de Lisbonne. Je ne veux pas du traité de Lisbonne, ni d’une politique d’immigration et d’asile
commune. Les peuples d’Europe ne veulent pas d’une politique d’immigration et d’asile
commune, et c’est pour cette raison qu’un référendum sur le traité de Lisbonne leur a été
refusé.

Je me suis abstenu sur les amendements sans quoi j’aurais été en quelque sorte contraint
d’avaliser le droit européen en vigueur et de me prêter à un exercice minutieux pour décider
des passages du texte qui étaient pires que les autres. Je laisse aux députés européens
collaborateurs des partis conservateur, travailliste, libéral-démocrate et écologiste le soin
de marchander les conditions de capitulation de leur pays. Mes collègues du Parti pour
l’indépendance du Royaume-Uni et moi avons voté contre ce rapport et contre une politique
d’immigration et d’asile commune.

- Rapport: Brian Simpson (A7-0329/2010)

Giommaria Uggias (ALDE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, j’ai
travaillé sur ce dossier en qualité de rapporteur fictif et, à ce titre, je n’ai donc pu que lui
apporter mes suffrages, avec mon groupe. Je l’ai fait dans la conviction qu’il se révélera un
outil des plus utiles pour le développement d’un secteur qui fera office de moteur pour
l’économie européenne.

L’industrie quitte l’Europe; l’agriculture souffre d’insuffisances graves; au même moment,
le tourisme représente un secteur qui est certainement capable d’offrir des perspectives
d’emploi et de développement économique ainsi qu’une croissance intelligente, inclusive
et compatible. À cette fin, l’instrument que nous avons approuvé aujourd’hui, qui permet
une collecte, une élaboration, un traitement et une transmission des données plus
sophistiqués que dans la situation antérieure, insufflera, n’en doutons pas, un nouvel élan
à cette branche d’activité. C’est la raison pour laquelle le groupe ALDE et moi-même avons
voté en sa faveur.

Roberta Angelilli (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, depuis
décembre 2009, le tourisme est reconnu dans le traité, ce qui l’habilite enfin, grâce à cette
base juridique, à se développer et à obtenir des aides au niveau européen. Qui plus est, le
tourisme constitue un puissant moteur de la croissance européenne. Nous avons déjà
souligné le fait que l’industrie du tourisme génère plus de 5 % du PIB de l’Union européenne,
qu’il concerne près de deux millions de petites et moyennes entreprises et que sa
contribution au taux d’emploi dépasse 12 %.

Nous devons multiplier les études et les statistiques comparables parce qu’elles sont utiles
aux activités de contrôle; elles permettent aussi d’établir des comparaisons entre les États
membres, de montrer comment les fonds européens sont utilisés, de développer de bonnes
pratiques, mais aussi d’évaluer et de développer des programmes touristiques destinés aux
catégories de personnes à petit budget.

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE).   – (ES) Monsieur le Président, avec 40 % de toutes les
arrivée, l’Union européenne reste la destination touristique numéro un dans le monde. À
ce titre, le tourisme est une force économique pour l’emploi, qui se révèle aussi bénéfique
pour l’intégration des zones rurales.

La demande touristique a toutefois évolué ces dernières années. Voilà pourquoi j’ai soutenu
l’objectif consistant à créer un cadre commun pour la production systématique de
statistiques européennes harmonisées sur l’offre et la demande dans les États membres, et
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à adapter, comme il se doit, le cadre juridique afin qu’il reflète les tendances récentes, comme
les visites à la journée. La collecte systématique d’informations est un outil dont le secteur
privé ne peut se passer pour définir des politiques efficaces et faciliter la prise de décision.

J’ai également apporté mon suffrage à l’introduction de comptes satellites parce qu’ils
devraient être plus à même de montrer les effets du tourisme sur l’économie et l’emploi et
nous permettre d’élaborer des politiques futures avec plus de précision.

Seán Kelly (PPE).   – (GA) Monsieur le Président, l’industrie touristique a été essentielle
pour l’Europe et le sera d’autant plus à l’avenir, notamment si nous voulons créer de l’emploi,
en particulier dans les régions reculées et dans les zones rurales. En revanche, le tourisme
doit se fonder sur la planification, notamment une planification basée sur les statistiques
dont nous disposons.

(EN) Par conséquent, si nous voulons une planification convenable et développer le
tourisme, celle-ci doit se baser sur des statistiques qui montrent les tendances en matière
de locations de logements, de tourisme d’un jour, etc. Sur cette base, nous pouvons
développer le tourisme, notamment pour mettre un terme à la saisonnalité, encourager
une population vieillissante à prendre plus souvent des vacances et, bien sûr, encourager
les jeunes en ce sens également. Toute équipe de football possède désormais au moins un
statisticien et base ses plans sur son travail, cette réalité s’applique aussi à l’industrie du
tourisme.

(GA) Je me réjouis de voter en faveur de ce rapport.

- Rapport: Estelle Grelier (A7-0024/2011)

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE).   – (ES) Monsieur le Président, le règlement (CE)
n° 1288/2009 institue des mesures techniques transitoires afin qu’elles puissent être
appliquées jusqu’à l’adoption de mesures permanentes.

Il serait préférable pour tout le monde que ces mesures soient adoptées définitivement et
aussi rapidement que possible. En revanche, en vue de la prochaine réforme de la politique
commune de la pêche, l’adoption des mesures doit intervenir après la mise en place d’un
nouveau cadre législatif.

Ce nouveau cadre est prévu pour 2013 et il s’avère dès lors nécessaire d’étendre la validité
des mesures techniques transitoires jusqu’au 31 décembre 2012, en gardant à l’esprit que
le règlement actuel cessera d’être applicable en 2011.

Voilà pourquoi j’ai voté en faveur de cette initiative.

Jim Higgins (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, j’ai voté pour le rapport Grelier, mais
j’ai voté contre mon groupe en ce qui concerne quatre amendements - l’amendement 4,
l’amendement 5 PC, l’amendement 6 et l’amendement 3.

L’amendement 4 est un amendement de mon collègue, Pat the Cope Gallagher, visant à
autoriser l’utilisation de filets emmêlants, que les pêcheurs irlandais utilisent près des côtes.
À défaut, nous risquons de forcer les pêcheurs à s’aventurer plus loin en mer, dans
l’Atlantique Nord, ce qui n’est pas pratique et très dangereux. Un navire de 50 mètres sur
l’Atlantique n’est en rien comparable avec un navire de 50 mètres en Méditerranée.

J’ai voté pour l’amendement 5 PC en raison des maillages. Une fois encore, cela cause un
problème majeur pour nos pêcheurs de la côte ouest, qui travaillent dans des pêcheries
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mixtes et qui pêchent la cardine, la baudroie et le merlu. Cela ne produira aucun effet néfaste
sur les stocks de cabillaud parce que les captures accessoires de cabillaud sont très réduites
pour l’instant.

J’ai aussi voté en faveur de l’amendement 6 de Struan Stevenson, qui vise à mettre un terme
à la pratique scandaleuse des rejets d’aiglefin.

Dernier point, mais non des moindres, j’ai soutenu l’amendement 3, proposé par ma
collègue portugaise, Mme Patrão Neves, qui soutient les pêcheurs portugais. Je ne m’y
oppose pas.

- Rapport: João Ferreira (A7-0017/011)

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE).   – (ES) Monsieur le Président, j’ai commis une erreur
dans mon intervention précédente: j’ai abordé le mauvais sujet à cause d’un problème de
traduction. Je vais donc intervertir mes interventions et dire maintenant ce que j’aurais dû
lire tout à l’heure.

J’ai voté en faveur des mesures financières parce qu’il était nécessaire de modifier le règlement
pour l’adapter aux demandes actuelles et au fonctionnement de l’Union.

Je voudrais également souligner le fait que le règlement envisage d’allonger la liste des
organisations éligibles à l’aide financière et d’actualiser la liste des organes consultatifs. Il
garantit par ailleurs des conditions uniformes en ce qui concerne la mise en œuvre du
contrôle et de l’application, les dépenses des États membres pour la mise en œuvre du
système de contrôle et les mesures d’exécution applicables à la politique commune de la
pêche, et pour ce qui concerne la collecte, la gestion et l’utilisation des données de base.

Les mesures financières incluent aussi les aspects économiques des pêcheries et de
l’aquaculture et une référence à la collecte des données relatives aux mesures
environnementales.

J’ai dès lors voté en faveur de cette initiative.

- Rapport: José Manuel Fernandes (A7-0087/2011)

Ville Itälä (PPE).   – (FI) Monsieur le Président, j’ai voté pour ce rapport, mais nous devons
donner l’exemple et nous montrer très méticuleux, plus particulièrement en matière de
discipline budgétaire.

Je voudrais expliquer pourquoi j’ai voté contre mon groupe en ce qui concerne
l’amendement 8, introduit par le groupe Alliance progressiste des Socialistes et Démocrates
au Parlement européen. Le rapporteur y fait mention de l’utilisation de crédits non dépensés
pour des projets immobiliers. Nous sommes coutumiers de ce fait depuis de nombreuses
années, mais le financement de projets immobiliers de cette façon n’est ni ouvert, ni
transparent. Nous devons déclarer les projets immobiliers dès l’étape de la planification
budgétaire, et nous ne devrions pas procéder à des transferts de crédits de cette façon, qui
est contraire à la discipline budgétaire. C’est pourquoi j’ai voté, du moins sur ce point,
contre la proposition déposée au nom du groupe S&D en ce qui concerne l’amendement 8.

Morten Messerschmidt (EFD).   – (DA) Monsieur le Président, j’ai voté contre ce rapport
budgétaire, mais je voudrais en fait remercier mes nombreux collègues - certes un peu trop
nombreux - qui ont voté en sa faveur, parce que ce vote illustre à merveille le glissement
dans la perception de la réalité qui s’est opéré ici au Parlement européen et dans les

06-04-2011Débats du Parlement européenFR60



institutions européennes vis-à-vis du monde extérieur, où se trouvent les gens pour qui
nous créons des réglementations.

Malgré nos demandes aux États membres et aux autres institutions de pratiquer des
réductions, nous avons doublé les dépenses dans une série de domaines, que ce soit au
bénéfice du Parlement européen lui-même ou des institutions européennes en général. Il
a par exemple été question de construire un musée entièrement neuf qui glorifie l’histoire
européenne et les institutions européennes, et j’en passe.

J’estime qu’un très grand nombre de personnes, à l’extérieur, dans les États membres, où
l’on subit des réductions à l’échelon national, se demandent comment leurs représentants
au Parlement européen peuvent se permettre de jouer ainsi avec l’argent, en pleine crise
financière.

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE).   – (ES) Monsieur le Président, si vous le permettez,
je voudrais mentionner un point avant de conclure. Dans mon point précédent, j’ai dit «à
cause d’un problème de traduction», je ne visais pas nos excellents traducteurs, mais une
erreur de ma part à la lecture du texte. C’est moi qui ai commis l’erreur de traduction et je
voulais le préciser parce que la faute retombe toujours sur les traducteurs.

Le Président.   – En effet, les interprètes méritent toute notre considération pour leur
excellent travail, en plénière comme en commission.

Hannu Takkula (ALDE).   – (FI) Monsieur le Président, je voudrais dire quelques mots sur
ce budget, ces recettes et ces dépenses. Dans la situation économique actuelle et, a fortiori
ici, au Parlement européen, nous devons absolument veiller à maintenir les dépenses sous
contrôle. Aussi ai-je voté en m’écartant des recommandations qui avaient été émises à
certains égards.

À mon sens, nous devrions être disposés à réduire les frais de voyage, par exemple; en
revanche, si nous réduisons le nombre de vols, les billets d’avion des députés du Parlement
européen devraient être échangeables. Seulement voilà, il arrive que les billets des
compagnies à bas prix ne soient pas échangeables. Pour ma part, je dois prendre plusieurs
vols pour arriver ici; pour venir à Strasbourg, il faut prendre trois vols différents. Il est donc
important que les billets d’avion soient échangeables. Il peut arriver que des propositions
comme celles-ci, dont l’objectif consiste à réaliser des économies, finissent par augmenter
les coûts, tout simplement parce qu’aucune flexibilité n’est possible.

Il n’en reste pas moins que nous devons réduire les coûts, c’est incontestable. Nous pouvons
considérer certains coûts comme des investissements, et je pense que cette Assemblée
européenne pourrait constituer un bon investissement, qui produira de la valeur ajoutée
dans le futur, même en termes économiques, à la fois pour l’Union européenne et ses
institutions.

Nicole Sinclaire (NI).   – (EN) Monsieur le Président, il n’est question que de dépenses,
encore et toujours, n’est-ce pas? Cette Assemblée nous rabat les oreilles sur les 500 millions
de citoyens, mais cette Assemblée s’en coupe autant que possible.

L’amendement 15 insistait sur le fait que les salaires et indemnités des députés ne seront
pas actualisés en 2012, afin de montrer l’exemple. Cela n’a pas empêché 391 de nos
collègues de s’y opposer parce que de toute évidence ils se soucient comme d’une guigne
du citoyen européen moyen, n’est-ce pas? Le salaire moyen dans l’UE est de 368 euros par
semaine, mais certains de nos collègues - entre 60 et 70 d’entre eux - s’inscrivent
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constamment ici le vendredi à Strasbourg, alors qu’il n’y a aucune activité, pour toucher
304 euros.

C’est de cette façon qu’ils montrent l’exemple? Autre gaspillage: combien de milliards
coûtera cette Maison de l’histoire, pour vendre de la propagande et expliquer comment
l’Union européenne a «sauvé le monde»?

- Rapport: Cătălin Sorin Ivan (A7-0050/2011)

Miroslav Mikolášik (PPE).   – (SK) Monsieur le Président, la consolidation de la démocratie
dans l’UE nécessite un effort constant afin de mettre en place un environnement équitable
et transparent tant de la gestion que du financement des partis politiques au niveau
européen. Il conviendrait d’impliquer davantage les citoyens européens dans la vie politique
à l’échelon de l’Union et, à ce titre, la création de conditions favorables et motivantes en ce
qui concerne le fonctionnement des partis politiques constitue une nécessité. Une telle
mesure permettrait d’éviter des situations où, par exemple, moins de 20 % des électeurs
inscrits participent aux élections du Parlement européen, comme c’est arrivé dans mon
pays.

Je me rends à l’idée que ces partis politiques devraient bénéficier d’un statut juridique
commun et unique, ainsi que leur propre personnalité politique basée directement sur les
lois et les traités de l’UE. En ce qui concerne le système de financement, la transparence est
le corollaire de la mise en pratique des valeurs, et la création de conditions de financement
dénuées d’ambiguïté doit donc représenter la première priorité.

Alfredo Antoniozzi (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
l’article 325 fait obligation à la Commission et aux États membres de protéger les intérêts
financiers de l’Union européenne et de lutter contre la fraude dans les domaines où les
compétences sont partagées entre l’Union européenne et les États membres. Conformément
à l’article 325, paragraphe 5, la Commission, en coopération avec les États membres,
adresse chaque année au Parlement européen et au Conseil un rapport sur les mesures
prises pour la mise en œuvre de cet article.

J’estime en effet que nous devons quantifier plus en détail les taux de recouvrement des
fonds indûment versés aux États membres de l’UE grâce à la collecte de données spécifiques.
L’utilisation de meilleures méthodes d’enquête en ce qui concerne les fraudes des États
membres constitue un autre point important, que M. Ivan souligne à juste titre dans son
rapport. Nous serons ainsi en mesure de normaliser les contremesures dans l’ensemble de
l’Union européenne et d’établir si des types de fraude similaires ont été commis dans d’autres
pays. Pour toutes ces raisons, j’ai apporté mon soutien à ce rapport.

Marian Harkin (ALDE).   – (EN) Monsieur le Président, j’ai voté contre l’amendement 1,
qui souligne que la tolérance zéro devrait s’appliquer en matière d’erreurs. Je pense qu’il
est absolument crucial de faire la distinction entre fraudes et erreurs. En effet, la tolérance
zéro devrait s’appliquer en matière de fraudes, et de poursuites pénales également; en
revanche, l’erreur est souvent involontaire. Même si nous devons identifier toutes les erreurs
et veiller au recouvrement de ces fonds, je ne puis donner mon assentiment à la tolérance
zéro pour une raison très simple. Il se trouve que j’ai travaillé avec bon nombre de
communautés, de groupes de bénévoles, de chefs d’entreprises et d’entreprises en partenariat,
et que j’ai observé le niveau de frustration - croyez-moi, elle était massive et profonde - face
au foisonnement de règles, face à la révision des règles en cours de programme, à mi-chemin
ou aux trois quarts, et aux interprétations différentes des règles selon qu’on se trouve au
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niveau local, régional, national et européen - toute violation étant considérée comme une
erreur. Par conséquent, si nous devons rester vigilants en matière de fraude, nous devons
aussi simplifier les règles sans relâche.

- Rapport: Marietta Giannakou (A7-0062/2011)

Ville Itälä (PPE).   – (FI) Monsieur le Président, je me suis prononcé en faveur de cette
proposition, éminemment digne d’intérêt, dans la mesure où elle pose la question de savoir
si nous devrions financer les partis avec l’argent des contribuables. Dans un cas comme
celui-ci, nous avons clairement besoin de règles claires qui s’appliquent à tous de la même
façon.

Selon moi, les partis doivent aussi disposer de leur propre système de collecte de fonds,
même à petite échelle. Dans l’amendement 2, le groupe Alliance progressiste des Socialistes
et Démocrates au Parlement européen a suggéré que la part de ces ressources indépendantes
devrait être ramenée à 5 %. Je crois qu’elle devrait s’élever à 10 % au moins. C’est un montant
très réduit si l’on considère qu’il s’agit de l’argent du contribuable, et nous devrions être
très méticuleux à cet égard.

Andrzej Grzyb (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, le rapport Giannakou ouvre la voie
à l’application des dispositions de l’article 10, paragraphe 4, du traité sur l’Union européenne,
et de l’article 244 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Il incombe au
Parlement et au Conseil de définir ensemble le statut du parti au niveau européen et des
fondations, et ils devraient établir des règles relatives au financement des partis et des
fondations. Nous nous devons en revanche d’attirer l’attention sur les dispositions des
paragraphes 10 et 11 du rapport, qui concernent l’avenir des listes transnationales dans le
cadre des élections du Parlement. Certes, il s’agit juste d’une proposition pour l’avenir, mais
elle n’a pas l’assentiment des citoyens à l’heure actuelle. Ce point concerne notamment les
États membres qui ont tenté l’expérience des listes nationales et les ont abandonnées. Le
calendrier de ces propositions revêt également une importance considérable - la crise et
les économies proposées ne sont pas étrangères à la réticence à augmenter la taille des
institutions européennes. La possibilité d’augmenter la taille du Parlement européen dans
le cadre de l’élargissement de l’Union à la suite de l’adhésion de nouveaux États membres
compte bien plus à mes yeux que la possibilité d’augmenter sa taille sur la base de nouvelles
listes.

Morten Messerschmidt (EFD).   – (DA) Monsieur le Président, j’appelle à mon tour de
mes vœux des règles claires pour les partis européens, mais je dois absolument mettre en
doute la vision des partis européens.

Le rapport affirme qu’elles favoriseront la compréhension des institutions de l’UE dans le
chef des citoyens européens et renforceront la coopération transfrontalière. Pourtant, ce
que nous constatons, c’est qu’au fur et à mesure que les partis européens prennent de
l’ampleur, qu’enflent les sommes d’argent utilisées en permanence dans les partis et dans
les fondations, et toutes sortes d’autres institutions qui les concernent et qui s’inscrivent
dans leur sillage, le soutien et la compréhension de la population européenne vis-à-vis des
institutions européenne recule.

Selon la dernière étude Eurobaromètre, le soutien à l’Union chez les Européens est
historiquement bas, le système ne fonctionne donc pas. Je souhaite par conséquent poser
cette question fondamentale: vaut-il vraiment la peine de continuer à gaspiller des milliards

63Débats du Parlement européenFR06-04-2011



d’euros pour ces partis européens? Je ne le crois pas, raison pour laquelle je me suis opposé
à ce rapport.

Nicole Sinclaire (NI).   – (EN) Monsieur le Président, j’ai voté contre ce rapport. Vous
pouvez garder vos 30 pièces d’argent. Je ne rejoindrai pas les rangs d’un quelconque parti
paneuropéen. Je ne vendrai pas mes principes comme d’autres dans cette Assemblée sont
prêts à le faire.

Il n’est pas juste que le public, une fois encore, soit obligé d’utiliser ses deniers pour financer
les politiciens. Les responsables politiques doivent trouver des sources de financement
privées à travers des donations, etc. et ces activités devraient être strictement réglementées.
Ce n’est que récemment que cette Assemblée a découvert comment il convenait de
réglementer les responsables politiques, mais le financement des partis politiques pour un
idéal européen ne se justifiera jamais. Je ne rejoindrai jamais un parti paneuropéen. Je me
battrai pour mes principes, n’en déplaise à la plupart d’entre vous.

- Rapport: Sandra Kalniete (A7-0083/2011)

Roberta Angelilli (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, nous avons
voté pour trois rapports d’initiative sur l’Acte pour le marché unique, un mécanisme
essentiel pour assurer la croissance dans l’économie européenne et, de toute évidence, la
création d’emplois, ce qui n’est pas sans résultats concrets et directs à la fois pour les citoyens
européens et les petites et moyennes entreprises

La Commission européenne formule de nombreuses propositions qui vont dans le sens
de l’intégration et de la libéralisation des marchés européens, ce qui se traduit par des
mesures de soutien aux petites et moyennes entreprises, notamment, afin de produire un
effet sur l’innovation et la protection de la créativité, afin également d’améliorer l’efficacité
et la viabilité des réseaux matériels et immatériels ainsi que les infrastructures.

J’espère que, dans ce contexte structurel de soutien aux petites et moyennes entreprises,
nous nous attaquerons à certains obstacles comme la diversité des législations nationales,
y compris les règles et les systèmes fiscaux qui fragmentent le marché et engendrent pour
les entreprises des coûts supplémentaires parce qu’elles doivent se mettre en conformité
avec la loi.

Emma McClarkin (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, nous avons voté aujourd’hui
trois rapports sur l’Acte pour le marché unique et leurs priorités fondamentales; j’espère
que la Commission et le Conseil en ont pris note. Nous devons nous assurer d’obtenir des
avancées concrètes dans ce domaine pour le bien de tous nos concitoyens et permettre à
l’économie européenne de croître, de créer de l’emploi et d’être compétitive sur la scène
internationale. Nous devons nous assurer que la législation de l’UE fasse l’objet d’une mise
en œuvre systématique pour réduire les entraves au commerce, mais veiller en parallèle à
ne pas promulguer une législation européenne qui alourdit les charges pesant sur nos
entreprises.

- Rapport: António Fernando Correia De Campos (A7-0072/2011)

Ville Itälä (PPE).   – (FI) Monsieur le Président, ce rapport revêtait une importance cruciale
pour faire avancer le marché unique.

Néanmoins, dans le cadre de la protection des consommateurs, l’amendement 3 était
important dans ce contexte. Il portait sur le fait qu’il faut privilégier une harmonisation
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minimale et non une harmonisation totale du droit des consommateurs. J’ai voté en faveur
de cet amendement et contre les recommandations de mon groupe parce que je crois que
le niveau de la protection des consommateurs dans mon pays, par exemple, est extrêmement
élevé. Si nous passons aujourd’hui, et sans attendre, à un régime où le droit des
consommateurs est intégralement harmonisé dans l’UE, je sais que les normes dans mon
pays en pâtiront. C’est la raison pour laquelle je pense que nous devons forcément aborder
cette norme harmonisée de la protection du consommateur en créant d’abord certaines
normes minimales, avant de nous engager par la suite, et sur cette base, sur la voie d’une
harmonisation totale.

Sergej Kozlík (ALDE).   – (SK) Monsieur le Président, le volume du marché intérieur des
marchandises de l’UE représente 17 % du marché mondial des marchandises. Le volume
du marché intérieur des services de l’UE représente 28 % du marché mondial des services.
Si cette masse est mise en mouvement dans la direction adéquate, elle devrait générer des
résultats sous la forme d’une croissance économique basée sur la dynamique de nos propres
ressources. Précisons que ce scénario se vérifiera uniquement dans l’hypothèse où la mise
en œuvre des mesures proposées, auxquelles j’ai accordé mon soutien, entraîne l’élimination
des goulets d’étranglement en matière de circulation des personnes, des capitaux, des biens
et des services entre chacun des pays de l’Union, ce qui augmentera la disponibilité et la
fiabilité des prêts et des services bancaires ainsi que le commerce électronique.

Il ne se vérifiera qu’à condition qu’un marché unique plus fonctionnel libère un nouveau
potentiel en termes de produits et d’activités en provenance de l’UE, et sur les marchés de
l’UE. Si tel devait être le cas, il n’est peut-être pas irréaliste de tabler sur une contribution
de 4 % à la croissance économique durant les prochaines décennies.

Morten Messerschmidt (EFD).   – (DA) Monsieur le Président, je partage la vue selon
laquelle le marché unique constitue pour l’essentiel une bonne idée et une meilleure
gouvernance du marché unique est à la fois judicieuse et dans l’intérêt des consommateurs.
Je suis en revanche étonné que les six amendements que j’ai déposés relativement à ce
rapport aient été rejetés par une majorité aussi écrasante. À quoi cela se résumait-il, quant
au fond? Je vais vous le dire, cela revenait à appliquer une harmonisation minimale plutôt
qu’une harmonisation totale et, partant, à faire en sorte que les pays qui ont déjà mis en
place des réglementations de qualité pour leurs consommateurs ne soient pas contraints
de baisser le niveau de leur protection. Il s’agissait aussi du modèle de marché du travail
absolument unique que nous connaissons dans les pays nordiques, où ce n’est pas le
législateur mais bien les partenaires sociaux qui décident des conditions salariales et des
conditions du marché du travail, du fait que ce sont eux qui fixent les règles et que nous
devrions conserver et protéger ce modèle nordique au lieu de l’attaquer; deux propositions
totalement inoffensives qui, j’en suis convaincu, auraient obtenu une majorité sans appel
en cas de vote des citoyens européens sont ainsi rejetées par cette Assemblée. Ce vote est
révélateur du changement de perception de la réalité qui caractérise les députés du Parlement
européen.

- Rapport: Cristian Silviu Buşoi (A7-0071/2011)

Alfredo Antoniozzi (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, le
marché unique est un outil précieux pour relancer l’économie dans l’Union européenne,
notamment pour créer des emplois.

D’une façon générale, les rapports relatifs à l’Acte pour le marché unique sont les
contributions apportées par le Parlement européen au processus de consultation entamé
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par la Commission et intitulé «Vers un Acte pour le marché unique. Cinquante propositions
pour mieux travailler, entreprendre et échanger ensemble. Pour une économie sociale de
marché hautement compétitive».

Je crois que nous aurions dû insister davantage sur la compétitivité des petites et moyennes
entreprises, la lutte contre la contrefaçon et la piraterie et la stimulation de l’innovation et
de la compétitivité par la suppression de fardeaux bureaucratiques, administratifs et
réglementaires.

J’approuve cependant la structure générale du rapport et, en particulier, les mesures qui
visent à renforcer le commerce électronique et à simplifier les systèmes de passation de
marchés publics. J’ai donc voté en faveur de ce rapport.

Licia Ronzulli (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, j’ai voté pour
cette résolution parce que je crois qu’elle constitue un nouveau pas vers la création d’un
marché unique européen intégré et fonctionnant bien. L’Europe est aujourd’hui l’une des
grandes économies de la planète et son potentiel reste énorme, notamment en ce qui
concerne la croissance économique et de l’emploi.

Les petites et moyennes entreprises sont le moteur et les acteurs majeurs de la reprise
économique actuelle. L’Europe doit leur offrir une meilleure protection, faciliter leur accès
au crédit, réduire la bureaucratie et promouvoir le développement du commerce
électronique. C’est la seule façon pour nous de créer une économie sociale basée sur la
croissance, la compétitivité et la durabilité.

Donner à l’Union un marché unique efficace et innovant dans le monde globalisé
d’aujourd’hui revient à faire d’elle le protagoniste incontesté de la scène économique
mondiale.

Pascal Canfin (Verts/ALE). -   Monsieur le Président, je voulais préciser pourquoi nous
avions voté pour cet acte sur le marché unique. Je pense que c’est une avancée. Nous avons
réussi, au Parlement, à trouver les bons compromis qui ne vident pas le texte de son contenu
mais qui, au contraire, mettent une vraie pression sur ceux qui, à la Commission, veulent
continuer à avoir une approche purement libérale du marché unique, qui n’intègre pas les
questions sociales, les questions fiscales et les questions environnementales.

Simplement, je voulais aussi préciser que le paragraphe 54, qui porte sur les services publics,
les services d’intérêt général, nous pose un problème, et nous avons donc voté de manière
négative sur une partie de ce paragraphe, qui continue de plaider de manière idéologique,
mais à mots couverts, pour de nouvelles libéralisations. Nous, nous plaidons plutôt pour
des services publics européens et pour le fait d’avoir une sécurisation du cadre européen
qui laisse la possibilité pour chaque État de continuer à organiser les services publics comme
il le souhaite, notamment au niveau territorial.

Andrzej Grzyb (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, un marché unique sans exclusion,
que ce soit à l’égard des citoyens ou des entreprises, voilà comment je pourrais décrire, en
un mot, la ligne de force du débat d’aujourd’hui sur le nouvel ensemble de rapports relatifs
à l’Acte pour le marché unique. C’est avec grand intérêt, mais avec plaisir également, que
je souhaite attirer l’attention sur les propositions qui ont pour objectif de faciliter le
fonctionnement des petites et moyennes entreprises, notamment. Il est vital pour les PME
d’avoir accès aux procédures de marchés publics. L’annonce de la simplification de ces
procédures et notamment de la réduction des entraves financières inhérentes aux marchés
publics et qui excluent les PME, ainsi que de la prise en considération des spécificités du

06-04-2011Débats du Parlement européenFR66



marché local dans la passation de marchés sont autant de mesures qui méritent tout notre
soutien.

De même, il faut reconnaître que les PME attendent de l’aide pour accéder au marché, elles
attendent des mesures administratives qui faciliteront leur fonctionnement, et elles attendent
aussi une solution dans le domaine des brevets. C’est avec grand intérêt, personnellement,
que j’attends la présentation annoncée par M. Barnier sur les 12 leviers qui stimuleront le
marché unique. Autre annonce encourageante, celle expliquant que la période durant
laquelle il sera possible d’évaluer des solutions innovantes, en particulier celles qui sont
liées à ces leviers, sera relativement courte.

Explications de vote écrites

- Rapport: Sidonia Elżbieta Jędrzejewska (A7-0115/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je suis favorable à ce rapport, dans la mesure
où je marque mon accord avec le montant recommandé - qui s’élève au total à
182 388 893 euros - pour réparer les dommages causés par les inondations dans les pays
suivants: Pologne, Slovaquie, Hongrie, République tchèque, Croatie et Roumanie.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport, qui approuve
sans amendement la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n° 1/2011. Ce
projet de budget rectificatif vise à mobiliser le Fonds de solidarité de l’Union européenne
pour un montant de 182 400 000 euros en crédits d’engagement et de paiement afin
d’atténuer les conséquences des inondations dues à des pluies abondantes en Pologne,
Slovaquie, République tchèque, Hongrie, Croatie et Roumanie. Je suis d’avis, de façon
générale, que le Fonds de solidarité de l’Union européenne doit être mobilisé le plus
rapidement possible après une catastrophe naturelle et que les demandes d’assistance
financière doivent être gérées avec efficacité et rapidité, afin qu’il soit possible de fournir
une assistance financière d’urgence aux pays qui ont subi des catastrophes naturelles.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai apporté mon soutien au rapport parce que les
États membres touchés par les inondations causées par des pluies torrentielles attendent
l’inclusion du montant de 182,4 millions d’euros. Ces pays sont la Pologne, la Slovaquie,
la République tchèque, la Hongrie, la Croatie et la Roumanie. Comme la rapporteure,
j’estime qu’il doit être possible de mobiliser les contributions du Fonds de solidarité
beaucoup plus rapidement et plus efficacement qu’à l’heure actuelle.

Maria Da Graça Carvalho (PPE),    par écrit. – (PT) Je marque mon accord avec le montant
ajusté pour mobilisation provenant du Fonds de solidarité de l’Union européenne (FSUE)
dans la mesure où, dans plusieurs pays, c’est-à-dire la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie et
la Roumanie, les dommages directs causés par les catastrophes naturelles dépassent le seuil
normal de 0,6 % du revenu national brut requis pour mobiliser le FSUE. Je considère par
ailleurs qu’il est important que le FSUE soit mobilisé le plus rapidement possible après une
catastrophe naturelle et que toutes les procédures organisationnelles, législatives et
exécutives s’y rapportant soient gérées avec efficacité et rapidité. Je suis donc d’accord avec
la position commune du Conseil sur le projet de budget rectificatif de l’Union européenne
pour l’exercice 2011.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) La Commission propose de modifier le budget de la
Commission pour 2011 afin de répondre au besoin de mobiliser le Fonds de solidarité de
l’Union européenne pour un montant de 182 400 000 euros en crédits d’engagement et
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de paiement afin d’atténuer les conséquences des inondations dues à des pluies abondantes
en Pologne, Slovaquie, République tchèque, Hongrie, Croatie et Roumanie. Le Parlement
se doit d’approuver cette proposition dans les termes proposés par la rapporteure.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Le rapport en discussion porte sur la
position du Conseil en ce qui concerne le projet de budget rectificatif n° 1/2011 de l’Union
européenne pour l’exercice en cours. La Commission est habilitée à présenter des projets
de budget rectificatif chaque fois que se produisent des «circonstances inévitables,
exceptionnelles ou imprévues». Certains États membres de l’UE ont eu à subir des
catastrophes naturelles qui ont détruit diverses infrastructures. Les dégâts s’élèvent à
5,5 milliards d’euros et excèdent dans certains cas le seuil de 0,6 % du revenu national brut.
Cette situation justifie et fonde la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne
(FSUE), qui a seulement pour objectif de réparer les infrastructures. Dans la mesure où les
affectations budgétaires existantes sont insuffisantes pour couvrir les demandes, je marque
mon accord avec ce budget rectificatif - la première proposition de mobilisation du FSUE
présentée par la Commission -, qui propose un renforcement de 182 388 893 euros en
crédits d’engagement et de paiement.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce budget rectificatif vise à répondre à la
demande de mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne (FSUE) afin de
réparer les dommages causés par les catastrophes qui ont touché cinq États membres ainsi
que la Croatie en mai et juin 2010. Ces circonstances étaient «inévitables, exceptionnelles
ou imprévues» au sens du règlement financier et, à ce titre, selon nous, cette procédure est
aussi justifiée que nécessaire.

Le montant mobilisé pour aider ces pays - 182,4 millions d’euros - ne représente qu’environ
3 % des dommages totaux, estimés à 5 512,7 millions. Les États membres de l’UE ont été
durement touchés par de nombreuses catastrophes ces dernières années. Au cours des
six premières années du FSUE, la Commission a reçu 62 demandes d’aide financière de
21 pays différents. Environ un tiers d’entre elles pouvait être qualifié de «catastrophe
naturelle majeure», à l’image de quatre des cas que nous examinons aujourd’hui. Le FSUE
est un instrument de première importance pour contribuer à remédier à l’impact presque
toujours considérable et souvent de longue durée que les catastrophes naturelles produisent
sur les populations, l’environnement et l’économie. En revanche, il convient d’assurer aussi
un engagement correspondant en matière de prévention des catastrophes et de mettre en
pratique les recommandations approuvées récemment par le Parlement à cet effet.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport concerne un projet de budget
rectificatif qui vise à répondre à la demande de mobilisation du Fonds de solidarité de
l’Union européenne (FSUE) afin de réparer les dommages causés par les catastrophes qui
ont touché cinq États membres, ainsi que la Croatie, en mai et juin 2010.

Ces circonstances étaient «inévitables, exceptionnelles ou imprévues», au sens du règlement
financier et, à ce titre, selon nous, cette procédure est aussi justifiée que nécessaire. Le
montant mobilisé pour aider ces pays - 182,4 millions d’euros - ne représente qu’environ
3 % des dommages totaux, estimés à 5 512,7 millions.

Les États membres de l’UE ont été durement touchés par de nombreuses catastrophes ces
dernières années. Au cours des six premières années du FSUE, la Commission a reçu
62 demandes d’aide financière de 21 pays différents. Environ un tiers d’entre elles pouvait
être qualifié de «catastrophe naturelle majeure», à l’image de quatre des cas que nous
examinons aujourd’hui.
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Le FSUE est un instrument de première importance pour contribuer à remédier à l’impact
presque toujours considérable et souvent de longue durée que les catastrophes naturelles
produisent sur les populations, l’environnement et l’économie. Un engagement en termes
de prévention est également capital.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté pour le rapport et la proposition de la
rapporteure d’accepter sans modification la position du Conseil sur le projet de budget
rectificatif n° 1/2011, parce que l’aide financière à ces pays, c’est-à-dire la Pologne, la
République tchèque, la Slovaquie, la Hongrie, la Croatie et la Roumanie, doit être fournie
et ne peut être retardée davantage.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de cette proposition de la
Commission en vue de la mobilisation du FSUE, qui se fonde sur le point 26 de l’Accord
institutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière,
qui permet une telle mobilisation à concurrence d’un montant annuel maximal d’un milliard
d’euros. Les conditions de l’éligibilité à l’intervention du Fonds sont énumérées dans le
règlement du Conseil n° 2012/2002 instituant le FSUE. Il convient de rappeler que l’objectif
du Fonds n’est pas d’indemniser les dommages causés aux particuliers, mais bien de réparer
les infrastructures, et qu’il s’agit d’un instrument de refinancement. La présente proposition
de mobilisation du Fonds est la première qu’ait présentée la Commission pour
l’exercice 2011.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Ce projet de budget rectificatif se justifie eu égard à
l’objectif des montants mobilisés à travers le Fonds de solidarité afin d’atténuer les
conséquences des glissements de terrain et des graves inondations causés par des pluies
abondantes en Pologne, en Slovaquie, en République tchèque, en Hongrie, en Croatie et
en Roumanie. Après avoir vérifié que les requêtes répondaient aux critères d’éligibilité du
règlement (CE) n° 2012/2002, la Commission a proposé la mobilisation du Fonds de
solidarité pour un montant de 182,4 millions d’euros afin de gérer la situation dans ces
pays. Je voudrais malgré tout souligner le retard dans la mobilisation de ce type d’aide. Il
conviendrait de rendre la procédure moins bureaucratique et de la simplifier afin de réagir
en temps opportun à des situations d’urgence dans le futur.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Eu égard au fait que le projet de budget
rectificatif n° 1/2011 du budget général 2011 vise à mobiliser le Fonds de solidarité de
l’Union européenne pour un montant de 182 400 000 euros en crédits d’engagement et
de paiement afin d’atténuer les conséquences des inondations dues à des pluies abondantes
en Pologne, Slovaquie, République tchèque, Hongrie, Croatie et Roumanie, j’ai voté en sa
faveur.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Les catastrophes naturelles deviennent monnaie
courante en Europe. Les événements les plus récents, comme les inondations qui se sont
produites en 2010 en Pologne, en Slovaquie, en Roumanie, en République tchèque et en
Hongrie, montrent que le Fonds de solidarité est essentiel. L’objectif du Fonds n’est pas
d’indemniser les dommages causés aux particuliers, mais bien de réparer les infrastructures.
Il peut donc être considéré comme un outil de refinancement approprié. En l’espèce, des
pays comme la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie et la Roumanie ont subi des catastrophes
de grande ampleur et les dommages directs excèdent le seuil habituel de 0,6 % du revenu
national brut. C’est pour cette raison que j’ai voté en faveur de cette proposition.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport porte sur le projet de
budget rectificatif n° 1/2011 au budget général pour l’exercice 2011 et vise à mobiliser le
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Fonds de solidarité de l’Union européenne pour un montant de 182 400 000 euros en
crédits d’engagement et de paiement afin d’atténuer les conséquences des inondations dues
à des pluies abondantes en Pologne, Slovaquie, République tchèque, Hongrie, Croatie et
Roumanie. Le seul objectif du projet de budget rectificatif n° 1/2011 est d’inscrire
formellement au budget 2011 cet ajustement budgétaire. Les raisons invoquées justifient
pleinement ce budget rectificatif et j’ai par conséquent voté en faveur de ce rapport.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté pour ce projet de budget rectificatif n° 1/2011,
dont l’objectif consiste à répondre à la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union
européenne pour un montant de 182 400 000 euros en crédits d’engagement et de paiement
afin d’atténuer les conséquences des inondations dues à des pluies abondantes en Pologne,
Slovaquie, République tchèque, Hongrie, Croatie et Roumanie.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Nous nous sommes abstenus. Le
rapport concerne un transfert de paiements visant à mobiliser le Fonds de solidarité de
l’Union européenne à la suite des inondations qui ont touché la Pologne, la Slovaquie, la
Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie en 2011. Nous sommes d’accord
avec la nécessité urgente de mobiliser le Fonds, mais pas avec la méthode de financement
proposée (par le truchement d’une «réserve négative»).

- Rapport: Reimer Böge (A7-0114/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport, qui vise à fournir
à la Pologne, à la Slovaquie, à la Hongrie, à la République tchèque, à la Croatie et à la
Roumanie une aide européenne provenant du Fonds de solidarité de l’Union européenne
à la suite des inondations qui ont touché ces régions et leurs populations en mai et juin 2010.
L’Union doit rester une organisation qui fait preuve de solidarité.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport sur l’affectation
d’une aide financière du Fonds de solidarité de l’Union européenne à la Pologne, la Slovaquie,
la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie. L’accord interinstitutionnel
permet la mobilisation du Fonds à concurrence d’un montant annuel maximal de 1 milliard
d’euros. Je suis d’avis, de façon générale, que le Fonds de solidarité de l’Union européenne
doit être mobilisé le plus rapidement possible après une catastrophe naturelle et que les
demandes d’assistance financière doivent être gérées avec efficacité et rapidité, afin qu’il
soit possible de fournir une assistance financière d’urgence aux pays qui ont subi des
catastrophes naturelles.

Regina Bastos (PPE),    par écrit. – (PT) L’objectif du Fonds de solidarité de l’Union
européenne (FSUE) consiste à fournir une aide rapide, efficace et flexible à la population
d’un État membre ou d’un pays négociant son adhésion en cas de catastrophe naturelle
majeure.

Ce Fonds complète les fonds publics des États membres dans les situations d’urgence, en
particulier pour procéder aux réparations urgentes des infrastructures, assurer un
hébergement temporaire et des services d’urgence afin de parer aux besoins immédiats de
la population, et nettoyer les zones touchées par la catastrophe. La Pologne, la Slovaquie,
la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie ont été frappées en 2010 par
des pluies torrentielles qui ont causé de graves inondations et ont entraîné des pertes
considérables. À la suite de ces catastrophes, les pays en question ont sollicité l’aide du
FSUE. Dans la mesure où les critères d’éligibilité inscrits dans le règlement applicable étaient
remplis, la mobilisation du FSUE a été approuvée en vue d’atténuer les souffrances et les
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pertes des populations touchées par les catastrophes susmentionnées. Pour les raisons
énoncées ci-dessus, j’ai voté en faveur de ce rapport.

Adam Bielan (ECR),    par écrit. – (PL) Les inondations qui ont frappé les pays de l’Est de
l’Union européenne l’année dernière ont causé d’immenses dommages matériels dans
quasiment toutes les régions. Bon nombre d’entre elles luttent encore contre les
conséquences tragiques des inondations. De nombreuses personnes attendent toujours
l’aide financière promise par les autorités. Les dommages les plus graves concernent avant
tout le secteur agricole, les infrastructures, le réseau de transport et les sites du patrimoine
culturel. De nombreuses personnes ont souffert; elles ont souvent perdu tout ce qu’elles
possédaient. Rien qu’en Pologne, les pertes directes ont été estimées à 3 milliards d’euros,
un chiffre qui excède donc largement le seuil de mobilisation du Fonds de solidarité. Les
autres pays qui demandent l’aide du Fonds se trouvent dans une situation du même ordre.
En permettant la réalisation des travaux nécessaires pour atténuer les conséquences de la
catastrophe naturelle, la mobilisation des fonds européens prévus dans l’accord
interinstitutionnel soulagera grandement les régions les plus durement touchées. Je suis
résolument favorable à la mobilisation du Fonds de solidarité.

Jan Březina (PPE),    par écrit. – (CS) Je me réjouis de la décision du Parlement européen de
libérer des fonds provenant du Fonds de solidarité de l’Union européenne pour les États
de l’Europe centrale touchés par les inondations de l’année dernière. Dans le cas de la
République tchèque, un montant de 125 millions de couronnes tchèques a été prévu pour
couvrir certains des dommages causés par les inondations en Moravie du Nord en mai et
juin derniers. Étant donné que le coût global des dommages était estimé à 5 milliards de
couronnes tchèques, ce qui représente moins de 0,6 % du revenu national brut tchèque, la
catastrophe ne constituait pas une «catastrophe naturelle majeure» aux yeux du droit
européen, hypothèse dans laquelle l’aide du Fonds de solidarité est virtuellement assurée.
Il s’est donc avéré nécessaire de demander une exemption pour la République tchèque,
basée sur le fait que notre pays a été touché par la même catastrophe naturelle que la Pologne
voisine, où les conséquences ont été plus destructrices. Dans la proposition de résolution
initiale du Parlement européen, la Pologne était le seul pays touché et ce n’est qu’après que
j’ai fait remarquer que les inondations avaient aussi touché d’autres États que son champ
a été élargi à toute la région de l’Europe centrale. Je me réjouis que le gouvernement tchèque,
après son laxisme et ses atermoiements initiaux, soit entré en action et soit parvenu à
soumettre dans le délai imposé une demande d’aide financière du Fonds de solidarité qui,
nous pouvons désormais en être certains, se révélera très utile.

Maria Da Graça Carvalho (PPE),    par écrit. – (PT) À la lumière des dommages considérables
causés par les catastrophes naturelles majeures qui se sont produites, notamment en ce
qui concerne les biens privés, les réseaux de transport et les sites du patrimoine culturel,
et dans la mesure également où l’estimation des dommages directs totaux dans tous ces
pays excède le seuil normal de mobilisation du Fonds de solidarité, fixé à 0,6 % du revenu
national brut, je marque mon accord avec la proposition de décision du Parlement européen
et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne en
faveur de la Pologne, de la Slovaquie, de la Hongrie, de la République tchèque, de la Croatie
et de la Roumanie.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de la mobilisation du Fonds de
solidarité de l’Union européenne pour la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque, la
Croatie et la Roumanie à la suite des graves inondations qui ont touché ces pays en mai et
juin 2010. Je souhaite répéter qu’il incombe au Conseil de poursuivre d’urgence la révision
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du nouveau règlement relatif au Fonds de solidarité approuvé par le Parlement afin de
rendre ses interventions plus rapides et plus efficaces.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) La mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union
européenne en faveur de la Pologne, de la Slovaquie, de la Hongrie, de la République tchèque,
de la Croatie et de la Roumanie se justifie au vu des précipitations et des inondations record
qui ont touché ces pays et des dommages considérables qui en ont résulté. Le soutien
exprimé à l’égard de cette décision par une large majorité au sein de la commission
parlementaire compétente démontre l’étendue du support dont elle bénéficie. Je regrette
les souffrances endurées par les populations et je forme le vœu que la mobilisation du
Fonds les atténuera et qu’elle contribuera à accélérer et à rendre plus efficaces les efforts de
reconstruction dans les zones les plus durement touchées.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) En mai et juin 2010, l’Europe centrale et
orientale a été balayée par une grave tempête qui a infligé d’immenses dégâts dans certains
États membres, notamment la destruction d’infrastructures publiques, de fermes, de réseaux
routiers et ferroviaires et de biens publics et privés. Les inondations en Pologne ont touché
quasiment tout le pays, causant des dégâts supérieurs à 0,85 % du revenu national brut
(RNB); en Slovaquie, la tempête a laissé certaines régions sous eau, provoquant glissements
de terrain et inondations, et a généré des dommages atteignant 0,89 % du RNB; en Hongrie,
les dégâts s’élèvent à 0,73 % du RNB; en Roumanie, ils sont estimés à plus de 875 millions
d’euros, soit 0,67 % du RNB; en Croatie, ils excèdent 153 millions d’euros (0,6 % du RNB);
et en République tchèque, le montant s’élève à 204 millions d’euros (0,6 % du RNB). Cette
situation justifie la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne et a conduit
à l’adoption du premier budget rectificatif pour 2011. Par conséquent, puisqu’elle est
couverte par le projet de budget rectificatif qui a d’ores et déjà été approuvé, et eu égard à
l’avis de la commission du développement régional, je rejoins la position du rapporteur
en ce qui concerne la mobilisation de 182 388 893 euros afin d’aider à la réparation des
infrastructures publiques endommagées par les tempêtes qui ont touché les États membres
susmentionnés.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Le rapport avalise la mobilisation du Fonds
de solidarité de l’Union européenne (FSUE) afin d’aider six pays: la Pologne, la Slovaquie,
la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie. Ces pays ont été touchés par
des précipitations torrentielles, dont certaines étaient sans précédent, ainsi que par des
inondations, des glissements de terrain et des coulées de boue considérables. Dans quatre
pays - Pologne, Slovaquie, Hongrie et Roumanie -, les catastrophes peuvent être qualifiées
de «catastrophes naturelles majeures» selon les termes de la définition donnée dans le
règlement FSUE; en d’autres termes, on estime que les dégâts excèdent 0,6 % de leur revenu
national brut respectif. Nous considérons que la mobilisation de cette aide est aussi
importante que nécessaire et nous avons dès lors voté en faveur du rapport.

Une fois encore, nous devons attirer l’attention sur les retards excessifs constatés entre le
moment où s’est produite la catastrophe, la décision de mobiliser le FSUE et la fourniture
effective de l’aide européenne aux États membres et aux régions touchés. En l’espèce, les
catastrophes se sont produites en mai et juin 2010. Le Parlement vient seulement
d’approuver la mobilisation du FSUE, près d’un an plus tard. À présent, d’autres exigences
en matière de procédure retarderont encore davantage l’arrivée de l’argent à sa destination.
C’est pour cette raison que nous avons plaidé pour la nécessité de modifier les règles de
mobilisation de ce Fonds, afin que sa mobilisation gagne en flexibilité et intervienne en
temps utiles.
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Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Nous avons voté en faveur de ce rapport,
qui avalise la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne (FSUE) afin d’aider
six pays: la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la
Roumanie.

Ces pays ont été touchés par des précipitations torrentielles, dont certaines étaient sans
précédent, ainsi que par des inondations, des glissements de terrain et des coulées de boue
considérables. Dans quatre pays - Pologne, Slovaquie, Hongrie et Roumanie -, les
catastrophes peuvent être qualifiées de «catastrophes naturelles majeures» selon les termes
de la définition donnée dans le règlement FSUE; en d’autres termes, on estime que les dégâts
excèdent 0,6 % de leur revenu national brut respectif.

Nous considérons que la mobilisation de cette aide est aussi importante que nécessaire et
nous avons dès lors voté en faveur du rapport.

En revanche, nous devons attirer l’attention sur les retards excessifs constatés entre le
moment où s’est produite la catastrophe, la décision de mobiliser le FSUE et la fourniture
effective de l’aide européenne aux États membres et aux régions touchés. Il convient de
noter que les catastrophes se sont produites en mai et juin 2010. Le Parlement vient
seulement d’approuver la mobilisation du FSUE, près d’un an plus tard. À présent, d’autres
exigences en matière de procédure retarderont encore davantage l’arrivée de l’argent à sa
destination.

C’est pour cette raison que nous avons plaidé pour la nécessité de modifier les règles de
mobilisation de ce Fonds, afin que sa mobilisation gagne en flexibilité et intervienne en
temps utiles.

Monika Flašíková Beňová (S&D),    par écrit. – (SK) Les inondations de 2010 ont touché
de vastes étendues dans plusieurs pays d’Europe centrale. La catastrophe naturelle a surtout
affecté la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie.
Les populations qui vivent dans ces régions ne peuvent faire face, seules, aux conséquences
des inondations. Elles ne peuvent pas surmonter les conséquences avec leurs propres
ressources parce que les budgets des États en question sont sous pression à cause de la crise
économique et financière. La Commission propose néanmoins de mobiliser le Fonds de
solidarité de l’UE au bénéfice des pays touchés. Tous les pays mentionnés ont demandé
l’aide du Fonds après avoir été touchés et paralysés, durant les mois de printemps et d’été
de l’année dernière, par des glissements de terrain, des inondations et des précipitations
presque ininterrompues.

Par conséquent, les éléments naturels ont causé dans les régions touchées des dégâts
considérables aux infrastructures publiques et privées, ainsi qu’aux réseaux routiers et
ferroviaires et au secteur agricole. Les biens, les habitations et les monuments culturels ont
également fortement souffert. Il est dès lors approprié de fournir aux États européens
touchés l’aide financière nécessaire pour qu’ils puissent s’attaquer aux conséquences de la
catastrophe naturelle et revenir à une vie normale aussi rapidement que possible.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce document parce que,
dans sa proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant la
mobilisation du Fonds de solidarité (COM(2011)0010), la Commission a informé le
Parlement que, sur la base des demandes d’intervention présentées par la Pologne, la
Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque, la Roumanie, ainsi que la Croatie, pays
candidat, à la suite des inondations survenues en mai, juin et juillet 2010, elle proposait
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de mobiliser le Fonds de solidarité de l’Union européenne. Afin de ne pas retarder
inutilement l’approbation d’une mesure que la commission des budgets a l’intention
d’adopter dans les plus brefs délais, il convient de noter que la commission du
développement régional n’oppose aucune objection à la mobilisation du Fonds de solidarité
à hauteur d’un montant de 182 388 893 euros en faveur des pays concernés, comme le
propose la Commission et conformément aux dispositions de l’accord interinstitutionnel
du 17 juillet 2006 et du règlement (CE) n° 2012/2002 du Conseil.

Cătălin Sorin Ivan (S&D),    par écrit. – (RO) Le Fonds de solidarité est un instrument d’une
importance capitale pour l’Union européenne. Outre son impact financier, il transmet
également une expression de la solidarité européenne. Le Conseil vient toutefois de nous
montrer que cette solidarité commence à accuser un recul régulier. Pour l’heure, afin d’aider
nos concitoyens qui ont déjà tant souffert à la suite des inondations de l’année dernière, le
Conseil nous contraint à réduire des fonds destinés à des programmes capitaux.

De surcroît, si nous examinons quels sont les États membres qui bloquent aujourd’hui en
Conseil la notion d’«argent frais» pour couvrir les besoins du Fonds, nous remarquerons
qu’il s’agit de ceux qui, en leur temps, ont reçu d’importantes sommes au cours des années
précédentes.

L’Union se fonde sur le concept de solidarité. Sans elle, nous n’aurions pas pu forger l’Europe
que nous connaissons aujourd’hui, pas plus que nous ne serons capables de forger l’Europe
de demain.

Edvard Kožušník (ECR),    par écrit. – (CS) Contrairement au Fonds européen d’ajustement
à la mondialisation, le Fonds de solidarité, dont les ressources doivent servir à réparer les
dommages causés par des catastrophes naturelles, constitue selon moi une authentique
manifestation de la solidarité européenne. Je suis très heureux que ce rapport propose
également d’allouer des ressources afin de couvrir les dommages que les inondations ont
infligés aux biens publics en République tchèque. C’est tout particulièrement le cas de la
Moravie du Nord, qui a été frappée en mai dernier par la même vague d’inondations que
celle qui a ravagé la région de l’Europe centrale. J’apprécie d’autant plus que la République
tchèque ait obtenu des ressources du Fonds de solidarité que les pays environnants ont été
plus durement touchés par les inondations que la République tchèque.

L’indemnisation de la République tchèque n’a pourtant pas été oubliée dans le cadre de la
solidarité européenne. Je veux également remercier MM. Březina et Tošenovský, auprès
de qui j’ai insisté avec succès en faveur de l’inclusion de la République tchèque au sein du
groupe de pays qui recevra une indemnisation du Fonds de solidarité à la suite de ces
inondations. Je tiens à remercier tout particulièrement le Président du Parlement, M. Buzek,
qui a visité avec nous les régions touchées de la Moravie et qui a personnellement appuyé
l’aide à la République tchèque.

Bogusław Liberadzki (S&D),    par écrit. – (PL) L’année 2010 a été marquée par des
inondations catastrophiques dans de nombreux pays d’Europe, la Pologne ayant subi pour
sa part deux vagues successives. Nous devons nous réjouir des expressions de solidarité de
l’Union européenne qui atténuent les conséquences des inondations et qui se traduisent
par l’action entreprise pour soulager les victimes de ce fléau terrible. Certaines d’entre elles
ont perdu une grande partie - et parfois la totalité - de leurs biens matériels, ont été
confrontées à des problèmes de santé ou même perdu des êtres chers.
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Si nous voulons encourager l’idée de la solidarité quand le besoin s’en fait sentir et quand
les gens souffrent, nous devons réfléchir aux moyens de prévenir les inondations. Pour y
parvenir, nous devons nous engager dans la gestion de l’eau: régulation des cours d’eau,
construction de réservoirs, etc. Nous devrions destiner à la prévention des inondations une
part bien plus importante du montant alloué à des fins environnementales dans le cadre
du Fonds de cohésion. Tout en avalisant le rapport Böge, j’appelle au soutien de la
proposition relative à l’augmentation des fonds dans le budget post-2013.

Elżbieta Katarzyna Łukacijewska (PPE),    par écrit. – (PL) Je suis très heureuse que des
décisions aussi constructives soient prises au sein du Parlement européen. Les députés
originaires des régions touchées par les inondations se sont véritablement efforcés d’obtenir
l’aide de l’Union et, nous le savons, cette voie n’a pas été une sinécure. La décision de
débloquer 182,4 millions d’euros au titre d’indemnisation pour les conséquences des
inondations de l’année dernière est extrêmement importante, non seulement pour les
régions touchées par la catastrophe naturelle, mais aussi pour les populations qui y vivent.

La Pologne et la région de Podkarpackie sont des zones qui ont particulièrement souffert
de la catastrophe et j’espère que les ressources financières qui seront mises à disposition
pour la reconstruction des infrastructures seront utilisées de manière efficace. La décision
qui intervient aujourd’hui au Parlement est définitive; commence à présent la procédure
relative à la mise à disposition des fonds européens, et c’est la raison pour laquelle j’ai voté
en faveur de la résolution concernant la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union
européenne à la suite des inondations de 2010 qui ont touché la Pologne, la Slovaquie, la
Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) Je soutiens cette proposition de décision du
Parlement européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds de solidarité de
l’Union européenne, proposition émanant de la Commission. Sur la base des demandes
d’intervention présentées par la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque,
la Roumanie, ainsi que la Croatie, pays candidat, à la suite des inondations survenues en
mai, juin et juillet 2010, elle propose la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union
européenne.

Barbara Matera (PPE),    par écrit. – (IT) Je souhaite exprimer ma satisfaction concernant
le vote d’aujourd’hui, qui approuve la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union
européenne en vue d’aider la Pologne, la Slovaquie, la République tchèque, la Hongrie, la
Roumanie et la Croatie à la suite des inondations de l’année dernière.

Bien qu’il subsiste un désaccord entre le Parlement et le Conseil en ce qui concerne la
procédure technique relative à la mise à disposition des 182,4 millions d’euros nécessaires
pour indemniser les États membres, une fois encore, l’Europe a démontré sa solidarité
envers ses citoyens. J’approuve l’utilisation de l’excédent budgétaire 2010 pour couvrir les
«réserves négatives» qui permettent de trouver les financements nécessaires. En effet, cette
réserve est une méthode «comptable» qu’il convient d’utiliser pour faire face à toute situation
d’urgence susceptible de se produire durant l’exercice en cours.

Iosif Matula (PPE),    par écrit. – (RO) La solidarité est la caractéristique principale de l’Union
européenne. Sur la base de cette solidarité, je considère que le rapport sur la mobilisation
du Fonds de solidarité de l’Union européenne à la suite des inondations qui ont touché la
Pologne, la Slovaquie, la République tchèque, la Hongrie, la Croatie et la Roumanie en 2010
est à la fois opportun et nécessaire. Cette solidarité sera d’autant plus nécessaire que le
changement climatique continue de provoquer des catastrophes dans toute l’Europe. Dans
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ce contexte, nous devons élaborer des stratégies qui contribueront à réduire le niveau des
émissions de gaz à effet de serre.

Les efforts de l’Union européenne doivent être axés sur la consolidation des actions
entreprises par les États membres pour prévenir et réduire l’impact des inondations majeures
en Europe, devenues de plus en plus fréquentes. L’une des priorités à cet égard doit consister
à faire en sorte que les États membres évaluent les activités qui risquent de causer des
inondations et accélèrent la vitesse de réaction, la mobilité et la flexibilité des interventions.
Dernier point, mais non des moindres, je veux souligner à quel point il est important que
les citoyens soient informés et participent aux actions et plans relatifs à la gestion des
inondations.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Cet instrument de solidarité a déjà été utilisé par le
passé - et notamment dans mon pays, lorsqu’une aide a été envoyée à Madère après les
pluies abondantes de février 2010. À présent, il est parfaitement justifié de le mobiliser
afin de tenter d’atténuer les dégâts qu’infligent invariablement les catastrophes naturelles
aux populations et aux pays qu’elles frappent.

Alajos Mészáros (PPE),    par écrit. – (HU) Les importantes précipitations de l’année dernière
ont donné lieu à une situation désastreuse dans les pays d’Europe centrale. Les rivières en
crue ont inondé rues et maisons. La population a connu le dénuement, et de nombreuses
personnes ont perdu presque tout ce qu’elles possédaient. Il fallait donc, dès ce moment,
et sans tarder, procéder à l’évaluation et à l’acheminement de l’aide. La Slovaquie, la Hongrie,
la Pologne, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie, tous ces pays ont demandé
une aide à l’Union européenne afin d’être en mesure de prêter main forte aux personnes
qui en avaient besoin en puisant dans le Fonds de solidarité Je suis très heureux de noter
que le Parlement européen, lui aussi, a pris acte de cette situation et qu’il a, à son tour, voulu
aider ces pays. C’est pourquoi je considère qu’il est très important de soutenir cette
proposition de décision; je voudrais me saisir de cette occasion pour exprimer ma gratitude
à tous ceux qui ont fait montre de solidarité à l’égard de mes concitoyens d’Europe centrale
à l’époque. Merci.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) À la suite des importantes précipitations
d’août 2010, qui ont fait sortir les cours d’eau de leur lit et forcé les gens à quitter leur foyer,
la République tchèque a demandé l’aide du Fonds de solidarité en octobre 2010. Le seuil
de 0,6 % du revenu national brut n’était pas dépassé, mais la majorité de la population a
subi cette catastrophe et l’économie de la région se trouvait au bord de l’effondrement. Des
secteurs majeurs comme le tourisme et l’industrie étaient sévèrement touchés. Cette aide
couvrira une partie du coût des mesures immédiates nécessaires pour reconstruire les
infrastructures endommagées. J’ai donc voté en faveur de cette proposition.

Rareş-Lucian Niculescu (PPE),    par écrit. – (RO) L’été dernier, la plus grande partie du
territoire roumain était touchée par de graves inondations et glissements de terrain. Les
dégâts étaient estimés à près de 900 millions d’euros, soit près de 0,7 % du PIB de la
Roumanie. Je me réjouis de l’aide provenant du Fonds de solidarité; elle aidera à la fois à
atténuer les conséquences de la catastrophe et à prévenir l’apparition d’autres incidents de
même nature. Le Fonds de solidarité compte parmi les exemples concrets qui montrent à
nos concitoyens l’importance des actions conjointes à l’échelon de l’Union.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) La Commission propose de mobiliser
le Fonds de solidarité de l’Union européenne en faveur de la Pologne, de la Slovaquie, de
la Hongrie, de la République tchèque, de la Croatie et de la Roumanie en vertu du point 26
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de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la bonne
gestion financière. Cet accord permet la mobilisation du Fonds de solidarité à concurrence
d’un montant annuel maximal d’un milliard d’euros. Parallèlement à sa proposition de
mobiliser le Fonds de solidarité en faveur de la Pologne, de la Slovaquie, de la Hongrie, de
la République tchèque, de la Croatie et de la Roumanie, la Commission a présenté un projet
de budget rectificatif (A7-0115/2011). Il ressort clairement du rapport que toutes les
demandes satisfont aux critères d’éligibilité fixés dans le règlement (CE) n° 2012/2002. J’ai
donc voté en faveur de la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne à
concurrence des montants de 105 567 155 euros pour la Pologne, 20 430 841 euros pour
la Slovaquie, 22 485 772 euros pour la Hongrie, 5 111 401 euros pour la République
tchèque, 3 825 983 euros pour la Croatie et 24 967 741 euros pour la Roumanie, pour
un total de 182 388 893 euros en crédits d’engagement et de paiement.

Rovana Plumb (S&D),    par écrit. – (RO) Les coûts directs engendrés par les inondations
qui ont frappé la Pologne, la Slovaquie, la République tchèque, la Hongrie, la Croatie et la
Roumanie en 2010 s’élèvent à 5 512 719 662 euros. J’ai voté en faveur de ce rapport pour
que soit approuvée la mobilisation des 182,4 millions d’euros provenant du Fonds de
solidarité européen destinés à faire face à ces inondations. Je suis en désaccord avec la
source de financement, une «réserve négative», proposée par le Conseil. J’ai toutefois voté
en faveur de la proposition du Conseil parce qu’il est inconcevable que les citoyens qui ont
été les victimes des inondations deviennent les victimes d’une confrontation institutionnelle
entre les États membres et le Parlement européen.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) La question qui nous occupe sont les demandes
d’aide soumises par la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque, la Roumanie,
ainsi que la Croatie, pays candidat, pour faire face aux dommages considérables causés par
les inondations désastreuses qui ont frappé ces pays en mai, juin et juillet 2010. Dans la
mesure où toutes ces demandes satisfont aux critères d’éligibilité fixés dans le règlement
(CE) n° 2012/2002, j’ai voté en faveur de cette proposition concernant la mobilisation du
Fonds de solidarité de l’Union européenne en vue d’allouer le montant de 182 388 893 euros
aux pays en question, dans l’espoir que cette aide puisse contribuer à accélérer la
reconstruction dans les zones touchées et atténuer les souffrances de leurs populations.

Zuzana Roithová (PPE)   , par écrit. – (CS) J’ai été très heureuse de voter en faveur de la
proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant l’allocation de
fonds provenant du Fonds de solidarité de l’Union européenne à la Pologne, la Slovaquie,
la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et la Roumanie. Tous ces États ont été frappés
l’année passée par de fortes inondations résultant de pluies torrentielles, qui ont entraîné
à leur tour des glissements de terrain et d’importantes pertes en vies humaines, ainsi que
des dommages sur les bâtiments, les entreprises, les zones agricoles, les réseaux routiers
et ferroviaires et d’autres infrastructures. Bien que le montant de l’aide proposée ne
représente que quelques pour cent du total des dommages quantifiés dans la plupart de
ces pays, cette aide n’en est pas moins significative et s’élève à 182 millions d’euros. Je
voudrais souligner le fait que l’Union a institué le Fonds de solidarité pour venir en aide
aux habitants des régions frappées par des catastrophes naturelles. Je souhaite remercier
les députés d’avoir soutenu ce rapport.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. La
Commission propose de mobiliser le Fonds de solidarité de l’Union européenne en faveur
de la Pologne, de la Slovaquie, de la Hongrie, de la République tchèque, de la Croatie et de
la Roumanie en vertu du point 26 de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la
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discipline budgétaire et la bonne gestion financière. Cet accord permet la mobilisation du
Fonds de solidarité à concurrence d’un montant annuel maximal d’un milliard d’euros.
Parallèlement à sa proposition de mobiliser le Fonds de solidarité en faveur de la Pologne,
de la Slovaquie, de la Hongrie, de la République tchèque, de la Croatie et de la Roumanie,
la Commission a présenté un projet de budget rectificatif (PBR n° 1/2011 du
14 janvier 2011) afin d’inscrire au budget 2011 les crédits d’engagement et de paiement
correspondants, ainsi que le prévoit le point 26 de l’accord interinstitutionnel.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai apporté mon soutien à ce texte parce que nous
avons l’obligation de mobiliser le Fonds de solidarité de l’Union européenne au nom de
ces pays d’Europe centrale et orientale qui ont subi des dommages à la suite des inondations
survenues en 2010.

Des pays comme la Pologne, la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque, la Croatie et
la Roumanie ont eu à subir des coûts gigantesques à la suite des fortes précipitations de
cette période, qui ont massivement endommagé leurs infrastructures. La Pologne, par
exemple, a, à elle seule, subi deux vagues successives d’inondations de ses principaux cours
d’eau en mai et juin 2010, qui ont infligé d’importants dommages au secteur agricole, aux
réseaux de transport et aux sites du patrimoine culturel, et se sont soldées par des dommages
d’un montant total de trois milliards d’euros. À présent, la priorité consiste à reconstruire
les régions les plus touchées par les événements tragiques de l’année passée et à leur
permettre de relancer leurs systèmes de production sans plus attendre.

Olga Sehnalová (S&D),    par écrit. – (CS) Les inondations de 2010 ont touché plusieurs
pays européens à des degrés divers. En République tchèque, par exemple, si les inondations
ont été moins graves du point de vue de la superficie touchée, les conséquences n’en ont
pas été moins destructrices pour ce pays, comme en Pologne. J’ai donc voté en faveur du
déblocage de fonds sur la base de l’option prévue conformément au règlement (CE) du
Conseil n° 2012/2002 dans de telles situations exceptionnelles. J’ai voté pour l’adoption
du rapport, y compris le déblocage de fonds en faveur de la République tchèque et de la
Croatie, qui présentent une situation similaire.

Joanna Senyszyn (S&D),    par écrit. – (PL) J’ai apporté mon soutien au rapport concernant
la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne, conformément au point 26
de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et
la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière. Le soutien apporté
par l’Union aux pays qui ont été frappés par des catastrophes naturelles revêt une importance
cruciale. Les pertes infligées par cette catastrophe dépassent 2,9 milliards d’euros. L’aide
financière de l’Union européenne contribuera à la reconstruction des infrastructures
publiques endommagées par la catastrophe: conduites d’eau, réseaux d’égouts, routes et
ponts. Près d’une année s’est écoulée depuis les inondations. L’aide reste impérative. Il
devrait être possible de la mobiliser plus rapidement. Pour y parvenir, il conviendrait
d’écourter les procédures relatives à l’octroi d’une aide financière provenant du Fonds de
solidarité.

- Recommandation: Luis Manuel Capoulos Santos (A7-0056/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je suis favorable à ce rapport puisqu’il promeut
une pêche responsable dans la zone de pêche des Comores sur la base du principe de
non-discrimination entre les différentes flottes dans la zone, tout en favorisant un dialogue
sur les réformes nécessaires. Je suis aussi favorable à ce rapport parce qu’il représente une
avancée par rapport à l’accord précédent, dans la mesure où il prévoit la suspension de la
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mise en œuvre du protocole en cas de violation des droits de l’homme. En revanche, étant
donné que ce protocole a pour objet de renforcer le partenariat et la coopération dans le
secteur de la pêche à travers l’utilisation de tous les instruments financiers disponibles, je
voudrais attirer l’attention sur la nécessité immédiate de créer un cadre favorisant une
augmentation de l’investissement dans le secteur et optimisant la production de pêche
artisanale dans le secteur.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il marque
un engagement à promouvoir la pêche responsable et durable quel que soit l’endroit où
les navires de l’UE opèrent, en se basant sur une évaluation exhaustive des ressources
disponibles et en veillant à ce que les possibilités de pêche à exploiter aient été évaluées
dans des avis scientifiques crédibles et excluent tout risque d’épuisement des stocks locaux.
L’Union des Comores est considérée comme faisant partie des pays les moins développés,
avec une économie largement dépendante de l’aide et de l’assistance technique extérieures.
Si les stocks exploitables dans l’Union des Comores, principalement constitués de grands
poissons pélagiques, sont estimés à 33 000 tonnes par an, les captures annuelles des
pêcheurs locaux s’élèvent à environ 16 000 tonnes qui sont absorbées en totalité par le
marché local. L’objectif principal du nouveau protocole est de définir les possibilités de
pêche offertes aux navires de l’Union européenne au titre des droits d’accès et de l’appui
sectoriel, et de poursuivre la coopération entre l’UE et l’Union des Comores en développant
le cadre de partenariat pour le développement d’une politique de pêche durable et
l’exploitation responsable des ressources halieutiques dans la zone de pêche comorienne,
dans l’intérêt des deux parties.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) La conclusion d’accords bilatéraux dans le secteur de
la pêche entre l’Union européenne et des pays tiers, appelés «accords de partenariat dans
le secteur de la pêche», est une pratique courante dans le cadre de la politique commune
de la pêche. J’ai voté en faveur de ce texte parce que je pense que le nouveau protocole à
l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche avec l’Union des Comores sert également
les intérêts des deux parties. D’une part, il améliore les possibilités de pêche offertes aux
navires de l’UE dans la zone de pêche comorienne dans la mesure où toute possibilité
d’épuiser les stocks locaux dans la zone est exclue. D’autre part, l’Union affecte des fonds
au développement de la politique sectorielle de la pêche aux Comores.

Maria Da Graça Carvalho (PPE),    par écrit. – (PT) J’approuve la proposition de décision
du Conseil relative à la conclusion du nouveau protocole fixant les possibilités de pêche
et la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche
entre la Communauté européenne et l’Union des Comores. Je considère ledit protocole
comme positif puisqu’il promeut la pêche responsable et durable dans les eaux territoriales
comoriennes et sert les intérêts des deux parties, dans la mesure où il offre aux navires
communautaires des possibilités de pêche en échange d’un appui sectoriel considérable à
la communauté de l’archipel des Comores.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de la recommandation sur l’accord
de pêche UE-Comores, puisque les parties s’engagent à promouvoir une pêche durable et
responsable dans la zone de pêche comorienne et parce qu’il prévoit une clause de
suspension en cas de violation des droits de l’homme dans l’Union des Comores.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Le protocole actuel à l’accord de pêche en vigueur entre
la Communauté européenne et l’Union des Comores, l’un des nombreux accords de
partenariat dans le secteur de la pêche dont l’Union européenne est un cosignataire, a expiré
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le 31 décembre 2010. Le nouveau protocole sera conclu pour une période de trois ans
(2011-2013), qui commencera avec l’entrée en vigueur de la décision du Conseil sur
l’application provisoire dudit protocole et après expiration du protocole en vigueur.
L’objectif de la proposition de décision consiste à définir les possibilités de pêche offertes
aux navires de l’Union européenne sur la base des stocks disponibles ainsi que la contrepartie
financière due séparément pour les droits d’accès et l’appui sectoriel.

Le nouveau protocole sert les intérêts des deux parties et vise à renforcer la coopération
dans le secteur de la pêche à travers l’utilisation des instruments financiers disponibles. Le
besoin s’est fait sentir de créer un cadre favorisant le développement des investissements
dans ce secteur et d’optimiser la production de la pêche artisanale. Comme le rapporteur,
je crois que le Parlement devrait être autorisé à examiner étroitement la manière dont se
développe l’accord et la conformité de son application, et il revient à la Commission de
faire en sorte qu’il en soit ainsi.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Le rapport se concentre sur une proposition
de décision du conseil relative à la conclusion d’un protocole fixant les termes en vertu
desquels les navires de pêche de l’Union européenne (UE) peuvent effectuer des opérations
de pêche dans les eaux de l’Union des Comores. Au fil des ans, l’UE a conclu des accords
de partenariat dans le secteur de la pêche avec un certain nombre de pays et, en échange,
leur a apporté une certaine contrepartie financière destinée pour l’essentiel à soutenir les
politiques de pêche nationales, en particulier pour protéger les stocks. Avec l’entrée en
vigueur du traité de Lisbonne, le Parlement assume des responsabilités accrues dans ce
secteur, et nous devons désormais donner notre aval aux nouveaux accords de pêche. Le
protocole UE-Union des Comores expirant le 31 décembre 2010, il était urgent de le
renouveler. La proposition en question sert les intérêts des deux parties, comme l’explique
parfaitement le rapport, et j’ai donc apporté mon soutien à la proposition. Il est simplement
dommage qu’elle soit présentée tardivement.

João Ferreira et Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport soutient le
nouveau protocole de l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre l’UE et les
Comores, qui restera en vigueur durant trois années, et dont l’objectif principal consiste à
définir les possibilités de pêche offertes aux navires de l’UE, ainsi que la contrepartie due
au titre des droits d’accès et de l’appui sectoriel. Cet accord porte sur les droits d’accès aux
eaux comoriennes de 70 navires européens en échange d’une contrepartie financière de
quelque 600 000 euros par an, la moitié environ de ce montant étant destinée au
développement du secteur de la pêche de ce pays. Ce pays ne dispose de quasiment aucune
autre ressource; 30 000 de ses 800 000 habitants dépendent de ce secteur.

C’est ici que ces prétendus accords de partenariat dans ce secteur ont connu leur échec le
plus visible, ce qui devrait donner à réflexion et susciter un changement de politique.
L’autorisation de pêche sera octroyée à 45 thoniers senneurs - dont 22 sont français et
22 autres sont espagnols - ainsi qu’à 25 palangriers de surface: c’est plus que le protocole
actuellement en vigueur, qui autorise 40 senneurs et 17 palangriers. Le Portugal conserve
les cinq palangriers qu’il avait auparavant. La France et l’Espagne restent les grands
bénéficiaires de l’accord.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’approuve ce document parce que la conclusion
d’accords de pêche bilatéraux entre la Communauté européenne et des pays tiers, appelés
«accords de partenariat dans le secteur de la pêche» (APP) depuis 2004, est une pratique
courante de la politique commune de la pêche (PCP), et constitue un pilier important de
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sa dimension externe. Dans les accords avec des pays d’Afrique et du Pacifique, une part
considérable de la contrepartie financière de l’UE est spécifiquement destinée à soutenir
les politiques de pêche nationales fondées sur le principe de durabilité et de bonne gestion
des ressources halieutiques. Les accords de partenariat constituent dès lors un engagement
à promouvoir une pêche responsable et durable quel que soit l’endroit où les navires de
l’UE opèrent, en se basant sur une évaluation exhaustive des ressources disponibles et en
veillant à ce que les possibilités de pêche à exploiter aient été évaluées dans des avis
scientifiques crédibles et excluent tout risque d’épuisement des stocks locaux. L’entrée en
vigueur du traité de Lisbonne a conféré au Parlement européen des pouvoirs accrus en
matière d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche. L’article 218, paragraphe 6,
point a), du traité sur l’Union européenne (traité UE), exige maintenant l’approbation
préalable du Parlement pour la conclusion d’un accord, en remplacement de la procédure
de consultation simple précédente. J’estime que le nouveau protocole proposé à l’accord
de partenariat dans le secteur de la pêche avec l’Union des Comores sert les intérêts des
deux parties.

Jarosław Kalinowski (PPE),    par écrit. – (PL) Le secteur de la pêche dans la région des
Comores comporte des spécificités marquées. Les prises des pêcheurs locaux ne suffisent
pour ainsi dire jamais à satisfaire les besoins de la communauté locale. Ce phénomène est
dû à des infrastructures portuaires et d’accueil de la flotte de pêche peu développées et,
disons le franchement, inexistantes. Les populations qui vivent sur les îles de cette partie
de l’océan Indien sont très pauvres, confrontées au problème du chômage et, comme l’écrit
lui-même le rapporteur, sont, en pratique, dépendantes de l’aide financière de l’étranger.
L’accord de partenariat, qui autorise les navires de l’UE à pêcher dans le territoire comorien
en échange d’un appui financier, contribuera certainement au renforcement de l’économie
de la région. Nous devons, cela étant dit, contrôler la manière dont sont dépensés ces fonds,
et s’ils contribuent effectivement à une amélioration de la situation dans ce secteur.

Elisabeth Köstinger (PPE),    par écrit. – (DE) L’objectif du nouveau protocole fixant les
possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat dans
le secteur de la pêche entre l’Union européenne et l’Union des Comores consiste à renforcer
le partenariat et la coopération dans le secteur de la pêche à l’aide de tous les instruments
financiers disponibles. Le protocole créera un cadre propice à la croissance de
l’investissement dans ce secteur et qui aidera à augmenter la valeur des produits de la pêche
artisanale. Je me réjouis de la proposition instituant ce nouveau protocole.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) La proposition de recommandation du Conseil
relative à l’établissement d’un protocole fixant des quotas de pêche et la contrepartie
financière telle que prévue par le partenariat avec le secteur de la pêche de l’Union des
Comores est destinée à souligner le rôle que doit jouer le Parlement européen dans la
procédure d’évaluation de cet accord. L’Europe a toujours souhaité conclure des accords
de partenariat dans le secteur de la pêche et le partenariat avec l’Union des Comores est en
vigueur depuis 1988. L’objectif de ce nouveau protocole consiste à fixer les quotas de pêche
qu’il convient de proposer aux navires de pêche de l’Union des Comores, à garantir une
utilisation durable et responsable des ressources halieutiques, à augmenter l’investissement
dans la pêche artisanale et à développer son activité. Le projet de décision du Conseil sur
ce projet garantit que les deux partenaires, l’Europe et l’Union des Comores, bénéficieront
de la reconduction de l’accord mais, dans la mesure où, avec l’entrée en vigueur du traité
de Lisbonne, le Parlement a acquis un rôle spécifique en ce qui concerne l’application de
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ces accords, il semble inévitable que nous devrons identifier les mesures qui impliqueront
le Parlement à chaque étape, jusqu’à l’approbation finale de l’accord.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. La conclusion
d’accords de pêche bilatéraux entre la Communauté européenne et des pays tiers, appelés
«accords de partenariat dans le secteur de la pêche» (APP) depuis 2004, est une pratique
courante de la politique commune de la pêche (PCP), et constitue un pilier important de
sa dimension externe. Dans les accords avec des pays d’Afrique et du Pacifique, une part
considérable de la contrepartie financière de l’UE est spécifiquement destinée à soutenir
les politiques de pêche nationales fondées sur le principe de durabilité et de bonne gestion
des ressources halieutiques. Les accords de partenariat constituent dès lors un engagement
à promouvoir une pêche responsable et durable quel que soit l’endroit où les navires de
l’UE opèrent, en se basant sur une évaluation exhaustive des ressources disponibles et en
veillant à ce que les possibilités de pêche à exploiter aient été évaluées dans des avis
scientifiques crédibles et excluent tout risque d’épuisement des stocks locaux.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Ce nouvel accord remplace l’accord précédent en
vigueur, qui a expiré le 31 décembre 2010. Ce type d’accord permet aux navires de pêche
de l’UE d’accéder aux zones de pêche des îles Comores en échange d’une contrepartie
financière. Le grand avantage offert par ce type de protocole réside dans le fait que l’Union
européenne peut favoriser le développement de ces pays. Dans le cas présent, elle accroîtra
les aides au secteur de la pêche, puisque ce secteur absorbera environ 50 % des fonds versés.
Nous devons garder à l’esprit que près de 30 000 personnes dans les Comores dépendent
directement du secteur de la pêche, ce qui explique l’importance de ce soutien.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) L’accord de partenariat dans le secteur de la
pêche entre la Communauté européenne et les Comores a expiré en décembre 2010. Le
nouveau protocole sera valide de 2011 à 2013 et devrait être appliqué à titre provisoire
tant que la procédure d’approbation du Parlement européen n’est pas close. En vertu du
projet d’accord, les parties s’engagent à promouvoir une pêche responsable dans la zone
de pêche des Comores sur la base du principe de non-discrimination entre les différentes
flottes pêchant dans cette zone de pêche. En ce qui concerne les possibilités de pêche,
45 thoniers senneurs et 25 palangriers de surface seront autorisés à pêcher. Le nouvel
accord contient une clause qui était absente du premier et qui permet de suspendre la mise
en œuvre du protocole en cas de violation des droits de l’homme. J’estime qu’il est nécessaire
de renforcer le partenariat et la coopération dans le secteur de la pêche à l’aide de tous les
instruments financiers disponibles. J’ai donc voté pour ce rapport.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) La conclusion d’accords de pêche
bilatéraux entre la Communauté européenne et des pays tiers, appelés «accords de
partenariat dans le secteur de la pêche» (APP) depuis 2004, est une pratique courante de la
politique commune de la pêche (PCP), et constitue un pilier important de sa dimension
externe.

Cette proposition en vue d’un nouveau protocole à l’APP entre l’Union européenne et les
îles Comores fait partie intégrante de la dimension extérieure de la PCP et sert les intérêts
des deux parties.

Le rapport formule les recommandations suivantes, considérées comme pertinentes:

• La Commission doit transmettre au Parlement les conclusions des réunions et des travaux
de la commission mixte prévue à l’article 9 de l’accord, ainsi que le programme sectoriel
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pluriannuel mentionné à l’article 7, point c), du protocole et les résultats des évaluations
annuelles respectives;

• Des représentants du Parlement européen participent, en qualité d’observateurs, aux
réunions et aux travaux de la commission mixte;

• La Commission doit présenter au Parlement européen et au Conseil, avant la renégociation
de l’accord, un rapport sur son application;

• Il faut un traitement équitable du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne
le droit à être pleinement et immédiatement informés, ainsi que le suivi et l’évaluation de
l’exécution de chaque accord international dans le domaine de la pêche, et la négociation
de sa révision.

Pour les raisons susmentionnées, j’ai voté en faveur de ce rapport.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) L’objectif de ce protocole est de remplacer le protocole
annexé à l’accord de pêche dans le secteur de la pêche entre l’Union européenne et les îles
Comores, qui a expiré le 31 décembre 2010. L’objectif principal du nouveau protocole est
de définir les possibilités de pêche offertes aux navires de l’Union européenne au titre des
droits d’accès et de l’appui sectoriel, et de poursuivre la coopération entre l’UE et l’Union
des Comores en développant le cadre de partenariat pour le développement d’une politique
de pêche durable et l’exploitation responsable des ressources halieutiques dans la zone de
pêche comorienne. Selon le nouveau protocole, la contrepartie financière annuelle globale
de l’UE s’élèvera à 1 845 750 euros sur l’ensemble de la période de trois ans. Le
développement des investissements dans le secteur de la pêche et la valorisation de la
production de la pêche artisanale sont également envisagés. Étant donné que j’estime que
cette proposition relative à un nouveau protocole à l’accord de partenariat dans le secteur
de la pêche entre l’Union européenne et l’Union des Comores sert les intérêts des deux
parties, j’ai voté en faveur de ce texte.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté contre. La conclusion
d’accords de pêche bilatéraux entre la Communauté européenne et des pays tiers, appelés
«accords de partenariat dans le secteur de la pêche» (APP) depuis 2004, est une pratique
courante de la politique commune de la pêche (PCP), et constitue un pilier important de
sa dimension externe. Dans les accords avec des pays d’Afrique et du Pacifique, une part
considérable de la contrepartie financière de l’UE est spécifiquement destinée à soutenir
les politiques de pêche nationales fondées sur le principe de durabilité et de bonne gestion
des ressources halieutiques. Les accords de partenariat constituent dès lors un engagement
à promouvoir une pêche responsable et durable quel que soit l’endroit où les navires de
l’UE opèrent, en se basant sur une évaluation exhaustive des ressources disponibles et en
veillant à ce que les possibilités de pêche à exploiter aient été évaluées dans des avis
scientifiques crédibles et excluent tout risque d’épuisement des stocks locaux.

L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne a conféré au Parlement européen des pouvoirs
accrus en matière d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche. L’article 218,
paragraphe 6, point a), du traité sur l’Union européenne (traité UE), exige maintenant
l’approbation préalable du Parlement pour la conclusion d’un accord, en remplacement
de la procédure de consultation simple précédente. Nous, les Verts, sommes très critiques
en ce qui concerne la manière dont ces types d’accords ont été appliqués jusqu’à présent.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) La signature d’accords de pêche bilatéraux entre la
Communauté européenne et des pays tiers a toujours été pratiquée dans le cadre de la
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politique commune de la pêche et constitue, à ce titre, un aspect central de sa dimension
de politique extérieure.

Les accords avec des pays d’Afrique et du Pacifique précisent qu’une part importante des
arrangements financiers réciproques avec l’UE sont destinés à soutenir les politiques de la
pêche nationales sur la base du principe de durabilité et de bonne gestion des ressources.

Les relations bilatérales dans le secteur de la pêche entre l’UE et l’Union des Comores
remontent à 1988. La résolution adoptée aujourd’hui insiste sur le fait qu’une meilleure
information et un contrôle renforcé du Parlement européen à toutes les étapes des
négociations renforceraient le partenariat et produiraient un impact positif sur le
développement de la pêche. Il est nécessaire que le Parlement européen et le Conseil soient
placés sur un pied d’égalité, qu’il s’agisse du droit d’être pleinement et immédiatement
informés, du contrôle et de l’évaluation de la mise en application des accords internationaux
dans le secteur de la pêche, mais aussi de toute négociation ou révision de ces accords.

Angelika Werthmann (NI),    par écrit. – (DE) La flotte de pêche de l’UE opère partout dans
le monde. Une relation bilatérale est en place entre ce que l’on appelle l’UE et l’Union des
Comores depuis 1988. La révision en cours de l’accord de partenariat dans le secteur de la
pêche de 2006, dans l’optique de son élargissement, a également entraîné l’inclusion dans
l’accord des principes élémentaires d’une politique de la pêche durable et de l’utilisation
responsable des ressources halieutiques dans la zone de pêche des Comores. Cette évolution
est non seulement bienvenue, mais elle s’avère aussi nécessaire si nous souhaitons que l’UE
et sa politique commune de la pêche conservent leur crédibilité. Dans ce contexte, il convient
de soutenir avec vigueur l’appel du rapporteur en faveur de plus d’information et de plus
de contrôle de la part du Parlement. Pour cette raison, j’ai donc voté en faveur du rapport.

- Recommandation: Emilio Menéndez del Valle (A7-0067/2011)

Elena Oana Antonescu (PPE),    par écrit. – (RO) Les améliorations apportées à l’accord
commercial euro-méditerranéen peuvent contribuer à la stabilité économique et politique
dans cette région, en vue de consolider un espace unique régi par des valeurs telles que la
paix, la justice, l’égalité, la liberté et la démocratie. La mise en place d’un mécanisme
standardisé de règlement des différends vise à appliquer des procédures de recours
rationalisées et efficaces dans les délais impartis, ce qui pourrait renforcer la sécurité et la
prévisibilité des relations commerciales bilatérales, améliorant de ce fait le fonctionnement
de la zone de libre-échange euro-méditerranéenne. J’ai voté en faveur de ce projet de
résolution.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) J’ai voté pour cette résolution parce qu’un mécanisme
efficace doit être mis en place afin de régler les différends commerciaux entre l’Union
européenne et le Royaume hachémite de Jordanie. Le mécanisme proposé s’inspire des
mécanismes de règlement des différends figurant dans les accords les plus récents conclus
par l’Union européenne, en conformité avec les règles et les procédures de règlement des
différends de l’OMC. Ce mécanisme soutiendra le fonctionnement de la zone de
libre-échange euro-méditerranéenne, mais il apportera surtout la stabilité aux relations
commerciales bilatérales entre l’Union européenne et le Royaume hachémite de Jordanie.

Maria Da Graça Carvalho (PPE),    par écrit. – (PT) Toutes les améliorations apportées aux
accords euro-méditerranéens ont une incidence non négligeable sur la stabilité économique
et politique des pays et contribuent aux innombrables avantages sur le plan social et
démocratiques qui en résultent. C’est pourquoi je me félicite des efforts accomplis dans ce
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sens. Étant donné le règlement incomplet de certains différends relatifs aux dispositions
commerciales de l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les
Communautés européennes et le Royaume hachémite de Jordanie, je reconnais à cet égard
l’inefficacité de l’approche diplomatique. J’accepte donc la nécessité d’un mécanisme
permettant l’application simple et efficace de ressources, et je soutiens dès lors le projet de
décision du Conseil concernant la conclusion d’un accord sous forme de protocole entre
l’Union européenne et le Royaume hachémite de Jordanie. Ce protocole vise à mettre en
place un mécanisme de règlement des différends relatifs aux dispositions commerciales
de l’accord euro-méditerranéen.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Les accords euro-méditerranéens contiennent des
dispositions de libéralisation du commerce des biens, mais le système de règlement des
différends qui en découlent dépend surtout de la diplomatie et pouvait aisément être bloqué
par la partie à l’origine du différend. En 2006, le Conseil a autorisé la Commission à entamer
des négociations avec ses partenaires du bassin méditerranéen afin d’établir des mécanismes
de règlement des différends relatifs au commerce, inspirés des mécanismes de règlement
des différends des accords les plus récents conclus par l’Union européenne dans le cadre
de l’OMC. Un projet d’accord avec la Jordanie a été paraphé le 9 décembre 2009.

Je soutiens la mise en place de ce mécanisme de règlement des différends en espérant qu’il
puisse avoir une fonction plus dissuasive que répressive et que la Jordanie puisse résister
à l’instabilité qui est en train d’affecter la région tout en restant le partenaire modéré et
responsable qu’elle a été sous les règnes du roi Hussein et du roi Abdallah II.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) La présente recommandation repose sur
un projet de décision du Conseil concernant la conclusion d’un protocole entre l’Union
européenne et la Jordanie dont l’objectif est de mettre en œuvre un mécanisme de règlement
des différends dans le cadre de l’accord euro-méditerranéen. En général, la résolution de
différends commerciaux entre les pays par la voie diplomatique n’a pas toujours eu l’effet
désiré. Par conséquent, dans le cadre de la région euro-méditerranéenne, des négociations
ont été entamées entre l’Union européenne et ses partenaires du bassin méditerranéen,
notamment la Jordanie, et un projet d’accord a été signé lors de la conférence
euro-méditerranéenne des ministres du commerce, qui s’est tenue le 9 décembre 2009 à
Bruxelles. Je suis d’accord avec ce projet de résolution législative du Parlement européen,
conscient qu’il va introduire des améliorations significatives dans les relations entre les
États en matière de libre-échange et contribuer à la stabilité politique et économique de
cette région. Je me félicite donc de ce nouvel accord et j’espère qu’après son entrée en
vigueur, aucun conflit, quel qu’il soit, n’opposera l’Union ou ses États membres et la Jordanie.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Comme mentionné dans l’exposé des motifs
de ce rapport, jusqu’à présent, les différends découlant des accords euro-méditerranéens
n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie. Le modèle «alternatif» qui nous
est proposé s’intègre dans la logique défendue dans le cadre de l’OMC qui, en quête d’une
efficacité supposée, vise à contourner les souverainetés nationales, un règlement des
différends respectant les particularités de chaque pays et le droit de ceux-ci à défendre leurs
intérêts et ceux de leurs populations respectives. Le règlement des différends par la voie
diplomatique garantit une égalité de traitement entre les pays. Le présent mécanisme, au
contraire, subvertit ce principe en favorisant les mouvements de capitaux et en superposant
le pouvoir économique au pouvoir politique, les intérêts du capital aux intérêts des pays
et des peuples.
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Notre opposition à ce mécanisme et à ses implications est d’autant plus justifiée qu’elle
découle de la signature d’un accord entre l’Union européenne, dont la légitimité résultant
du traité de Lisbonne est contestable (et, en tout cas, déplorable), et le régime du roi Abdallah,
qui continue de réprimer violemment le mouvement émergent et pacifique d’une jeunesse
en mal de réformes et de libertés démocratiques.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Jusqu’à présent, les différends découlant
des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie.
Le modèle «alternatif» qui nous est proposé s’intègre dans la logique défendue dans le cadre
de l’OMC qui, en quête d’une efficacité supposée, vise à contourner les souverainetés
nationales, un règlement des différends respectant les particularités de chaque pays et le
droit de ceux-ci à défendre leurs intérêts et ceux de leurs populations. Le règlement des
différends par la voie diplomatique garantit une égalité de traitement entre les pays. À
l’opposé, le mécanisme proposé à présent subvertit ce principe en favorisant les mouvements
de capitaux et en superposant le pouvoir économique au pouvoir politique, les intérêts du
capital aux intérêts des pays et de leurs peuples.

Notre opposition à ce mécanisme et à ses implications est d’autant plus justifiée qu’elle
découle de la signature d’un accord entre l’Union européenne, dont la légitimité résultant
du traité de Lisbonne est contestable, et le régime du roi Abdallah, qui continue de réprimer
violemment le mouvement émergent et pacifique d’une jeunesse qui réclame des réformes
et les libertés démocratiques.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour ce rapport. Il y a lieu de se féliciter
de la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends, car il devrait
permettre d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
non négociables. Selon le rapporteur, les améliorations ainsi apportées aux accords de
libre-échange euro-méditerranéens peuvent contribuer à la stabilité économique et politique
dans cette région-clé en vue de consolider un espace unique de paix, de développement,
de justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme, de démocratie et de respect. En outre, la mise
en place correcte d’un tel mécanisme est de nature à renforcer la sécurité et la prévisibilité
de nos relations commerciales bilatérales et à représenter une étape supplémentaire vers
la création et le bon fonctionnement d’une zone de libre-échange euro-méditerranéenne.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) L’expérience passée nous montre que la diplomatie ne
s’est pas avérée efficace dans la résolution de plusieurs différends existants. Je me félicite
donc de la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends, car il
permettra d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
non négociables. Je soutiens le rapporteur, pour qui les améliorations introduites dans les
accords de libre-échange euro-méditerranéens peuvent contribuer à la stabilité économique
et politique dans cette région-clé en vue de consolider un espace unique de paix, de
développement, de justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme, de démocratie et de respect.
En outre, la mise en place correcte d’un tel mécanisme est de nature à renforcer la sécurité
et la prévisibilité de nos relations commerciales bilatérales et à représenter une étape
supplémentaire vers la création et le bon fonctionnement d’une zone de libre-échange
euro-méditerranéenne.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Je sais que le mécanisme proposé s’inspire
des mécanismes de règlement des différends figurant dans les accords les plus récents
conclus par l’Union européenne, et de l’OMC. Les accords commerciaux bilatéraux doivent
toujours être entièrement compatibles avec le système commercial multilatéral. La

06-04-2011Débats du Parlement européenFR86



Commission doit veiller à ce que la mise en œuvre de ce mécanisme soit efficace. Le retard
accusé au niveau du règlement des différends se répercute de manière négative sur le monde
des affaires. C’est pourquoi j’ai voté en faveur de ce rapport.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Avec le présent rapport, le Parlement
européen consent à la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends
qui permet d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
non négociables lorsqu’il est nécessaire de régler des différends entre l’Union européenne
et le Royaume hachémite de Jordanie découlant des dispositions commerciales de l’accord
euro-méditerranéen. Jusqu’à présent, les différends découlant des accords
euro-méditerranéens n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie. Dans les
faits, cette démarche n’est pas efficace et a entraîné des situations dans lesquelles certains
sont restés sans solution, car ils pouvaient aisément être bloqués par la partie à l’origine
du différend. Les améliorations apportées aux accords de libre-échange euro-méditerranéens
peuvent contribuer à la stabilité économique et politique dans cette région-clé en vue de
consolider un espace unique de paix, de développement, de justice, d’égalité, de liberté, de
pluralisme, de démocratie et de respect. La mise en place correcte d’un tel mécanisme est
de nature à renforcer la sécurité et la prévisibilité de nos relations commerciales bilatérales
et à représenter une étape supplémentaire vers la création et le bon fonctionnement d’une
zone de libre-échange euro-méditerranéenne. Tous ces faits expliquent pourquoi j’ai voté
en faveur.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté pour la conclusion de cet accord entre l’Union
européenne et la Jordanie, qui vise à instituer un mécanisme de règlement des différends
relatifs aux dispositions commerciales des accords euro-méditerranéens. Jusqu’à présent,
les différends découlant des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus que par le
truchement de la diplomatie. Dans les faits, cette démarche s’est révélée inefficace,
aboutissant à des situations de blocage et d’impasse. J’espère que la mise en place de ce
mécanisme standardisé de règlement des différends permettra de renforcer la sécurité et
la prévisibilité des relations commerciales entre l’Union et la Jordanie.

Tokia Saïfi (PPE),    par écrit. – Dans le cadre des accords euro-méditerranéens d’association,
les différends commerciaux qui peuvent se produire entre deux parties, l’une européenne,
l’autre jordanienne, sont encore aujourd’hui réglés par voie diplomatique. Cette solution
n’est ni efficace, ni transparente, c’est pourquoi j’ai voté en faveur de l’instauration d’un
mécanisme standardisé de règlement des différends, lequel permettra aux opérateurs des
deux rives de la Méditerranée de commercer dans un climat plus prévisible et plus sûr. Ce
mécanisme standardisé s’inspire des solutions préconisées par l’Organisation mondiale du
commerce dans son mémorandum d’accord sur le règlement des différends, ainsi que des
mécanismes intégrés dans les accords commerciaux bilatéraux récemment conclus par
l’UE.

Ainsi, à terme, l’insertion de tels mécanismes dans un nombre croissant d’accords permettra
la création de conditions de concurrence équitables non seulement pour les opérateurs
économiques européens, mais aussi pour leurs partenaires dans les pays tiers.

Angelika Werthmann (NI),    par écrit. – (DE) Ces négociations prennent leur source dans
un vide juridique qui provenait du fait que, jusqu’à présent, aucune procédure de règlement
des différends entre l’Union et les pays méditerranéens n’était prévue. Ce mécanisme de
règlement des différends s’inspire de procédures internationales standardisées. Étant donné
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que, dans la pratique, la démarche adoptée jusqu’à ce jour a conduit à des problèmes
insolubles, j’ai suivi la recommandation du rapporteur.

- Recommandation: George Sabin Cutaş (A7-0066/2011)

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) J’ai voté pour cette résolution parce qu’un mécanisme
efficace doit être instauré pour régler les différends commerciaux entre l’Union européenne
et le Royaume du Maroc. Le mécanisme proposé s’inspire des mécanismes de règlement
des différends figurant dans les accords les plus récents conclus par l’Union européenne,
en conformité avec les règles et les procédures de règlement des différends de l’OMC. Ce
mécanisme apportera la stabilité aux relations commerciales bilatérales entre l’Union
européenne et le Royaume du Maroc.

Maria Da Graça Carvalho (PPE),    par écrit. – (PT) Toutes les améliorations apportées aux
accords euro-méditerranéens ont une incidence non négligeable sur la stabilité économique
et politique des pays et contribuent aux innombrables avantages sur le plan social et
démocratiques qui en résultent. C’est pourquoi je me félicite des efforts accomplis dans ce
sens. Étant donné le règlement incomplet de certains différends relatifs aux dispositions
commerciales de l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les
Communautés européennes et le Royaume du Maroc, je reconnais à cet égard l’inefficacité
de l’approche diplomatique. J’accepte donc la nécessité d’un mécanisme permettant
l’application simple et efficace de ressources, et je soutiens dès lors le projet de décision du
Conseil concernant la conclusion d’un accord entre l’Union européenne et le Royaume du
Maroc visant à mettre en place un mécanisme de règlement des différends.

Vasilica Viorica Dăncilă (S&D),    par écrit. – (RO) Étant donné que les dispositions actuelles
de règlement des différends dépendent d’une approche diplomatique et peuvent aisément
être bloquées par la partie manquant aux obligations qui lui incombent, je pense que
l’adoption de cet accord améliorera la sécurité et la prévisibilité des relations commerciales
entre l’Union européenne et le Maroc, favorisant ainsi les entreprises et les consommateurs.
L’adoption de cet accord vient à la suite de la feuille de route euro-méditerranéenne en
matière de commerce au-delà de 2010.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Au même titre que les autres accords, l’accord entre
l’Union européenne et le Royaume du Maroc manquait de mécanismes de règlement des
différends, ce qui, bien entendu, contribuait à le rendre moins fiable et à réduire les attentes
des parties quant à l’obtention de solutions justes en cas de différend. J’espère que le
mécanisme prévu entrera en vigueur et qu’il contribuera à renforcer la confiance des parties,
et que le Royaume du Maroc sera en mesure de persister sur la voie des réformes déjà initiées
sous Hassan II et poursuivies par Mohammed VI.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) La présente recommandation repose sur
un projet de décision du Conseil concernant la conclusion d’un protocole entre l’Union
européenne et le Maroc dont l’objectif est de mettre en œuvre un mécanisme de règlement
des différends dans le cadre de l’accord euro-méditerranéen. En général, la résolution de
différends commerciaux entre les pays par la voie diplomatique n’a pas toujours eu l’effet
désiré. Par conséquent, dans le cadre de la région euro-méditerranéenne, des négociations
ont été entamées entre l’Union européenne et ses partenaires du bassin méditerranéen,
notamment le Maroc, et un projet d’accord a été signé lors de la conférence
euro-méditerranéenne des ministres du commerce, qui s’est tenue le 9 décembre 2009 à
Bruxelles et a été confirmé à l’occasion du sommet UE-Maroc le 7 mars 2010. Je suis
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d’accord avec ce projet de résolution législative du Parlement européen, conscient qu’il va
introduire des améliorations significatives dans les relations entre les États en matière de
libre-échange et contribuer à la stabilité politique et économique de cette région. Je me
félicite donc de ce nouvel accord et j’espère qu’après son entrée en vigueur, aucun conflit,
quel qu’il soit, n’opposera l’Union ou ses États membres et le Maroc.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Comme mentionné dans l’exposé des motifs
de ce rapport, jusqu’à présent, les différends découlant des accords euro-méditerranéens
n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie. Le modèle «alternatif» qui nous
est proposé s’intègre dans la logique défendue dans le cadre de l’OMC qui, en quête d’une
efficacité supposée, vise à contourner les souverainetés nationales, un règlement des
différends respectant les particularités de chaque pays et le droit de ceux-ci à défendre leurs
intérêts et ceux de leurs populations respectives. Le règlement des différends par la voie
diplomatique garantit une égalité de traitement entre les pays. Ce mécanisme, au contraire,
subvertit ce principe en favorisant les mouvements de capitaux et en superposant le pouvoir
économique au pouvoir politique, les intérêts du capital aux intérêts des pays et des peuples.

Notre opposition à ce mécanisme et à ses implications est d’autant plus justifiée qu’elle
découle de la signature d’un accord de libre-échange avec le Maroc, pays qui continue
d’occuper le territoire du Sahara occidental, de l’exploiter et d’en tirer des ressources qui
ne lui appartiennent pas en violant le droit international et en en privant le peuple sahraoui
de son droit à l’autodétermination.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport traite de l’instauration d’un
mécanisme de règlement des différends modifiant la situation actuelle. Comme mentionné
dans l’exposé des motifs de ce rapport, jusqu’à présent, les différends découlant des accords
euro-méditerranéens n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie.

Mais la Commission nous propose maintenant un modèle «alternatif» qui s’intègre dans la
logique défendue dans le cadre de l’OMC qui, en quête d’une efficacité supposée, vise à
contourner les souverainetés nationales, un règlement des différends respectant les
particularités de chaque pays et le droit de ceux-ci à défendre leurs intérêts et ceux de leurs
populations respectives.

Le règlement des différends par la voie diplomatique garantit une égalité de traitement
entre les pays. Ce mécanisme, au contraire, subvertit ce principe en favorisant les
mouvements de capitaux et en superposant le pouvoir économique au pouvoir politique,
les intérêts du capital aux intérêts des pays et des peuples.

Notre opposition à ce mécanisme et à ses implications est d’autant plus justifiée qu’elle
découle de la signature d’un accord de libre-échange avec le Maroc, pays qui continue
d’occuper le territoire du Sahara occidental, de l’exploiter et d’en tirer des ressources qui
ne lui appartiennent pas en violant le droit international et en privant le peuple sahraoui
de son droit à l’autodétermination. D’où notre vote défavorable.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) Je soutiens le rapporteur, qui propose que le
Parlement donne son approbation à cet accord. Le retard pris au niveau du règlement des
différends se répercute de manière négative sur le monde des affaires et les consommateurs
finals sur les deux rives de la Méditerranée.

Jean-Luc Mélenchon (GUE/NGL),    par écrit. – Les révoltes citoyennes contre les despotes
arabes embrasent l’autre rive de la Méditerranée. Ce n’est visiblement pas une raison
suffisante pour l’UE de cesser d’avancer vers la mise en place de la zone de libre-échange
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qu’elle a pactée avec ces derniers. Le signal donné est clair: l’UE ne souhaite pas négocier
avec les démocraties arabes qui pourraient voir le jour. Absurde. Je vote contre.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) L’expérience passée nous montre que la diplomatie ne
s’est pas avérée efficace dans la résolution de plusieurs différends existants. Je me félicite
donc de la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends, car il
permettra d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
non négociables. Je soutiens le rapporteur, pour qui les améliorations introduites dans les
accords UE-Maroc de libre-échange euro-méditerranéens peuvent contribuer à la stabilité
économique et politique dans cette région-clé en vue de consolider un espace unique de
paix, de développement, de justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme, de démocratie et de
respect. En outre, la mise en place correcte d’un tel mécanisme est de nature à renforcer la
sécurité et la prévisibilité de nos relations commerciales bilatérales et à représenter une
étape supplémentaire vers la création et le bon fonctionnement de la zone de libre-échange
UE-Maroc.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Jusqu’alors, l’une des missions des services
diplomatiques a consisté à régler des différends découlant des accords euro-méditerranéens.
À présent, des mécanismes doivent être introduits au niveau de l’Union pour régler des
différends et soutenir des régions politiquement instables comme, par exemple, le Maroc
en instaurant un État homogène où règnent la paix, le développement, la justice, l’égalité,
la liberté, le pluralisme, la démocratie et le respect. Je m’abstiens de voter car le rapporteur
n’a pas exposé plus en détail son point de vue concernant la manière de garantir le respect
de ces mécanismes.

Cristiana Muscardini (PPE),    par écrit. – (IT) L’accord de libre-échange entre l’Union
européenne et le Maroc doit être emblématique du développement, de la stabilité et du
redressement économique de toute l’Afrique du Nord. L’Union ne peut ni ne doit perdre
cette occasion d’intervenir dans la mise en place d’une nouvelle politique commerciale
susceptible d’aider ces pays, qui ont été secoués par des troubles politiques et sociaux dont
les conséquences sont dramatiques pour les économies nationales et, partant, pour nos
investissements dans ces régions.

Avec le vote d’aujourd’hui sur la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement
applicable et efficace, nous disposons d’une garantie supplémentaire à l’appui des
investissements européens au Maroc, lesquels, couvrant la quasi-totalité des secteurs, sont
cruciaux pour le bien-être économique de toute la région.

Le vote d’aujourd’hui souligne également la volonté de l’Union d’éviter les effets négatifs
qu’auraient sur les économies et les consommateurs finals des deux rives de la Méditerranée
des politiques protectionnistes; celles-ci continueraient de privilégier les intérêts particuliers,
retardant la ratification d’accords qui sont essentiels pour rééquilibrer et stabiliser les choix
économiques d’une région qui commence à éveiller l’intérêt de nos concurrents
commerciaux, tels que la Chine et les pays du Moyen-Orient.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Avec le présent rapport, le Parlement
européen consent à la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends
qui permet d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
non négociables à l’occasion de différends découlant des accords euro-méditerranéens
entre l’Union et le Maroc. Le règlement des différends par la voie diplomatique s’est révélé
inefficace et a entraîné des situations dans lesquelles certains sont restés sans solution, car
ils pouvaient aisément être bloqués par la partie à l’origine du différend. Les retards dans
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le règlement des différends ont une incidence négative sur les entreprises et les
consommateurs finals des deux rives de la Méditerranée. Les améliorations apportées aux
accords de libre-échange euro-méditerranéens peuvent contribuer à la stabilité économique
et politique dans cette région-clé en vue de consolider un espace unique de paix, de
développement, de justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme, de démocratie et de respect.
Le mécanisme proposé s’inspire des mécanismes de règlement des différends figurant dans
les accords les plus récents conclus par l’Union européenne et du mémorandum d’accord
sur le règlement des différends de l’OMC. La Commission doit veiller à la mise en œuvre
effective et efficace de ce mécanisme. Pour les raisons susmentionnées, j’ai voté pour la
présente résolution approuvant la conclusion de cet accord.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté pour la conclusion de cet accord entre l’Union
européenne et le Royaume du Maroc, qui vise à instituer un mécanisme de règlement des
différends relatifs aux dispositions commerciales des accords euro-méditerranéens. Jusqu’à
présent, les différends découlant des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus que
par le truchement de la diplomatie. Dans les faits, cette démarche s’est révélée inefficace,
aboutissant à des situations de blocage et d’impasse. J’espère que la mise en place de ce
mécanisme standardisé de règlement des différends permettra de renforcer la sécurité et
la prévisibilité des relations commerciales entre l’Union et le Royaume du Maroc.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport.
Jusqu’à présent, les différends découlant des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus
que par le truchement de la diplomatie. Dans les faits, cette démarche n’est pas efficace et
a entraîné des situations dans lesquelles certains sont restés sans solution, car ils pouvaient
aisément être bloqués par la partie à l’origine du différend. En 2006, le Conseil a autorisé
la Commission à entamer des négociations avec ses partenaires du bassin méditerranéen
afin d’établir un mécanisme de règlement des différends digne de ce nom. Un projet d’accord
a été paraphé avec le Maroc lors de la conférence euro-méditerranéenne des ministres du
commerce, qui s’est tenue le 9 décembre 2009 à Bruxelles et a été confirmé à l’occasion
du sommet UE-Maroc le 7 mars 2010. Il y a lieu de se féliciter de la mise en place d’un
mécanisme standardisé de règlement des différends, car il devrait permettre d’appliquer
des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais non négociables.

- Recommandation: Gianluca Susta (ALDE) (A7-0068/2011)

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE),    par écrit. – (ES) Je soutiens la mise en place d’un
mécanisme standardisé de règlement des différends avec l’Égypte qui permettra de résoudre
des dysfonctionnements et des impasses et de conclure le projet d’accord avec ce pays. Cet
accord est susceptible de contribuer à la stabilité économique et politique dans la région
euro-méditerranéenne, ouvrant la porte à un avenir fondé sur la paix, la justice, la liberté,
le pluralisme et la démocratie.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) J’ai voté pour cette résolution parce qu’un mécanisme
efficace doit être instauré pour régler les différends commerciaux entre l’Union européenne
et la République arabe d’Égypte. Le mécanisme proposé s’inspire des mécanismes de
règlement des différends figurant dans les accords les plus récents conclus par l’Union
européenne, en conformité avec les règles et les procédures de règlement des différends de
l’OMC. Ce mécanisme renforcera le bon fonctionnement de la zone de libre-échange
euro-méditerranéenne, mais il apportera principalement la stabilité aux relations
commerciales bilatérales entre l’Union européenne et la République arabe d’Égypte.
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Vito Bonsignore (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du mécanisme de règlement
des différends proposé par M. Susta. Je suis tout à fait d’accord avec le fait que la mise en
place correcte d’un mécanisme standardisé de règlement des différends peut être une étape
supplémentaire vers la création et le bon fonctionnement d’un libre-échange
euro-méditerranéen. Jusqu’à présent, les différends découlant des accords
euro-méditerranéens n’ont été résolus, dans la mesure du possible, que par la voie
diplomatique. En revanche, nous avons besoin d’une procédure stricte, car le retard pris
dans le règlement des différends commerciaux peut entraîner des effets négatifs pour les
consommateurs finals sur les deux rives de la Méditerranée. Au vu de ce qui se passe dans
certains pays d’Afrique du Nord, il ne fait aucun doute que la voie de la stabilité économique
et politique dans ces territoires passe, entre autres, par le bon fonctionnement des accords
de libre-échange en Méditerranée.

Maria Da Graça Carvalho (PPE),    par écrit. – (PT) Toutes les améliorations apportées aux
accords euro-méditerranéens ont une incidence non négligeable sur la stabilité économique
et politique des pays et contribuent aux innombrables avantages sur le plan social et
démocratiques qui en résultent. C’est pourquoi je me félicite des efforts accomplis dans ce
sens. Étant donné le règlement incomplet de certains différends relatifs aux dispositions
commerciales de l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les
Communautés européennes et la République arabe d’Égypte, je reconnais à cet égard
l’inefficacité de l’approche diplomatique. J’accepte donc la nécessité d’un mécanisme
permettant l’application simple et efficace de ressources, et je soutiens dès lors le projet de
décision du Conseil concernant la conclusion d’un accord entre l’Union européenne et la
République arabe d’Égypte visant à mettre en place un mécanisme de règlement des
différends.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Il est possible que la situation actuellement en vigueur
en Égypte occulte la nécessité de poursuivre le processus d’adoption d’accords comme
celui-ci. Néanmoins, passées l’agitation et l’incertitude propres aux événements qui se sont
déroulés dernièrement au Caire, l’État égyptien devra veiller à assumer à nouveau l’intégralité
de ses fonctions. Parmi elles, les relations extérieures, notamment avec l’Union européenne,
qui est sa partenaire dans le cadre d’un accord euro-méditerranéen. Si, pour l’heure, les
différends futurs présumés avec l’Union européenne sont probablement le cadet des soucis
actuels de l’Égypte, je crois qu’il y a tout avantage à adopter des mécanismes permettant
que ceux-ci soient résolus aisément, pour le bien des deux parties. L’Égypte est
indissolublement liée à l’histoire de l’Europe et du monde. J’espère qu’elle aura un grand
avenir, à la mesure du passé qui est le sien.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) La présente recommandation repose sur
un projet de décision du Conseil concernant la conclusion d’un protocole entre l’Union
européenne et la République populaire d’Égypte, dont l’objectif est de mettre en œuvre un
mécanisme de règlement des différends. Ce protocole revêt une signification très particulière
à un moment où l’Égypte fait ses premiers pas dans la voie de la mise en place d’un régime
démocratique. En général, la résolution de différends commerciaux entre les pays par la
voie diplomatique n’a pas toujours eu l’effet désiré. Par conséquent, dans le cadre de la
région euro-méditerranéenne, des négociations ont été entamées entre l’Union européenne
et ses partenaires du bassin méditerranéen, notamment l’Égypte, et un projet d’accord a
été signé le 27 avril 2010 lors du conseil d’association UE-Égypte qui s’est tenu à
Luxembourg. Je suis d’accord avec ce projet de résolution législative du Parlement européen,
conscient qu’il va introduire des améliorations significatives dans les relations entre les
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États en matière de libre-échange et contribuer à la stabilité politique et économique de
cette région. Je me félicite donc de ce nouvel accord et j’espère qu’après son entrée en
vigueur, aucun conflit, quel qu’il soit, n’opposera l’Union ou ses États membres et la
République arabe d’Égypte.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Comme mentionné dans l’exposé des motifs
de ce rapport, jusqu’à présent, les différends découlant des accords euro-méditerranéens
n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie. Le modèle «alternatif» qui nous
est proposé s’intègre dans la logique défendue dans le cadre de l’OMC qui, en quête d’une
efficacité supposée, vise à contourner les souverainetés nationales, un règlement des
différends respectant les particularités de chaque pays et le droit de ceux-ci à défendre leurs
intérêts et ceux de leurs populations respectives. Le règlement des différends par la voie
diplomatique garantit une égalité de traitement entre les pays. Ce mécanisme, au contraire,
subvertit ce principe en favorisant les mouvements de capitaux et en superposant le pouvoir
économique au pouvoir politique, les intérêts du capital aux intérêts des pays et des peuples.

Notre opposition à ce mécanisme et à ses implications est d’autant plus justifiée qu’elle
découle de la signature d’un accord entre l’Union européenne et le régime du dictateur
Moubarak. Le soulèvement du peuple égyptien en faveur des changements démocratiques,
défendant sa souveraineté contre l’ingérence extérieure et la collusion du régime avec les
intérêts de l’impérialisme dans la région, est un signe positif qui, nous l’espérons, finira par
trouver sa traduction pratique à propos de cet accord et d’autres accords.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Jusqu’à présent, les différends découlant
des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus que par le truchement de la diplomatie.
Le modèle «alternatif» qui nous est proposé s’intègre dans la logique défendue dans le cadre
de l’OMC qui, en quête d’une efficacité supposée, vise à contourner les souverainetés
nationales, un règlement des différends respectant les particularités de chaque pays et le
droit de ceux-ci à défendre leurs intérêts et ceux de leurs populations respectives.

Le règlement des différends par la voie diplomatique garantit une égalité de traitement
entre les pays. Ce mécanisme, au contraire, subvertit ce principe en favorisant les
mouvements de capitaux et en superposant le pouvoir économique au pouvoir politique,
les intérêts du capital aux intérêts des pays et des peuples.

Notre opposition à ce mécanisme et à ses implications est d’autant plus justifiée qu’elle
découle de la signature d’un accord entre l’Union européenne, dont la légitimité résultant
du traité de Lisbonne est contestable, et le régime du dictateur Moubarak. Le soulèvement
du peuple égyptien en faveur des changements démocratiques, lequel défend sa souveraineté
contre l’ingérence extérieure et la collusion du régime avec les intérêts de l’impérialisme
dans la région, est un signe positif qui, nous l’espérons, finira par trouver sa traduction
pratique à propos de cet accord et d’autres accords.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) Malgré la situation incertaine en Égypte, je pense
que le Parlement a raison de promouvoir activement l’approbation de cet accord, qui devrait
faciliter la vie des entreprises, sans émettre de commentaire politique sur l’actuel
gouvernement égyptien.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) L’expérience passée nous montre que la diplomatie ne
s’est pas avérée efficace dans la résolution de plusieurs différends existants. Je me félicite
donc de la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends, car il
permettra d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
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non négociables. Je soutiens le rapporteur, pour qui les améliorations apportées aux accords
UE-Égypte de libre-échange peuvent contribuer à la stabilité économique et politique dans
cette région-clé en vue de consolider un espace unique de paix, de développement, de
justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme, de démocratie et de respect. En outre, la mise en
place correcte d’un tel mécanisme est de nature à renforcer la sécurité et la prévisibilité de
nos relations commerciales bilatérales et à représenter une étape supplémentaire vers la
création et le bon fonctionnement d’une zone de libre-échange UE-Égypte.

Paul Murphy (GUE/NGL),    par écrit. – (EN) J’ai voté contre ce rapport car je m’inquiète
sérieusement de la démarche économique et politique de l’Union européenne vis-à-vis des
pays concernés par l’accord euro-méditerranéen. La mise en place d’une zone de
libre-échange aura de graves conséquences pour les travailleurs de la région. Sur la base
des chiffres de l’Union, l’Égypte devrait perdre 1,5 million d’emplois. Des perspectives
économiques alarmantes pour la jeunesse et la colère à l’encontre de la corruption et des
abus d’une minuscule élite dictatoriale sont au cœur des mouvements révolutionnaires et
des aspirations du peuple égyptien. La poursuite du libre-échangisme au profit des grandes
entreprises européennes et des élites fortunées n’apporte guère de changement et doit donc
être repoussée. Les négociations sur cette opération ont été conduites par des représentants
du régime dictatorial de Moubarak que la révolution a chassé du pouvoir. Toutefois, le
sommet de l’armée est étroitement lié aux intérêts économiques de l’ancien régime et ne
représente pas les demandes et les aspirations légitimes des travailleurs. Les relations
commerciales doivent être fondées sur les besoins de la majorité de la population, non sur
l’avidité d’élites et de sociétés restreintes.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Avec le présent rapport, le Parlement
européen consent à la mise en place d’un mécanisme standardisé de règlement des différends
qui permet d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais
non négociables à l’occasion de différends découlant des accords euro-méditerranéens
entre l’Union européenne et la République arabe d’Égypte. Le règlement des différends par
la voie diplomatique s’est révélé inefficace et a entraîné des situations dans lesquelles certains
sont restés sans solution, car ils pouvaient aisément être bloqués par la partie à l’origine
du différend. Les retards dans le règlement des différends ont une incidence négative sur
les entreprises et les consommateurs finals des deux rives de la Méditerranée. Les
améliorations apportées aux accords de libre-échange euro-méditerranéens peuvent
contribuer à la stabilité économique et politique dans cette région-clé en vue de consolider
un espace unique de paix, de développement, de justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme,
de démocratie et de respect. Le mécanisme proposé s’inspire des mécanismes de règlement
des différends figurant dans les accords les plus récents conclus par l’Union européenne et
du mémorandum d’accord sur le règlement des différends de l’OMC. La Commission doit
veiller à la mise en œuvre effective et efficace de ce mécanisme. Pour les raisons
susmentionnées, j’ai voté pour la présente résolution approuvant la conclusion de cet
accord.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté pour la conclusion de cet accord entre l’Union
européenne et l’Égypte, qui vise à instituer un mécanisme de règlement des différends
relatifs aux dispositions commerciales des accords euro-méditerranéens. Jusqu’à présent,
les différends découlant des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus que par le
truchement de la diplomatie. Dans les faits, cette démarche s’est révélée inefficace,
aboutissant à des situations de blocage et d’impasse. J’espère que la mise en place de ce
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mécanisme standardisé de règlement des différends permettra de renforcer la sécurité et
la prévisibilité des relations commerciales entre l’Union européenne et l’Égypte.

- Recommandations: Emilio Menéndez del Valle (A7-0067/2011) - George Sabin
Cutaş (A7-0066/2011) - Gianluca Susta (A7-0068/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote pour cette recommandation et me félicite
de la mise en place d’un mécanisme de règlement des différends, car il devrait permettre
d’appliquer des procédures de recours rationalisées et efficaces dans des délais non
négociables. Je soutiens également la position du rapporteur, selon laquelle les améliorations
apportées aux accords de libre-échange euro-méditerranéens peuvent contribuer à la
stabilité économique et politique dans cette région, qui est essentielle à la consolidation
d’un espace unique de paix.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai soutenu ce document parce que, jusqu’à
présent, les différends découlant des accords euro-méditerranéens n’étaient résolus que
par le truchement de la diplomatie. Dans les faits, cette démarche n’est pas efficace et a
entraîné des situations dans lesquelles certains sont restés sans solution, car ils pouvaient
aisément être bloqués par la partie à l’origine du différend. Les améliorations ainsi apportées
aux accords de libre-échange euro-méditerranéens peuvent contribuer à la stabilité
économique et politique dans cette région-clé en vue de consolider un espace unique de
paix, de développement, de justice, d’égalité, de liberté, de pluralisme, de démocratie et de
respect. En outre, la mise en place correcte d’un tel mécanisme est de nature à renforcer la
sécurité et la prévisibilité de nos relations commerciales bilatérales et à représenter une
étape supplémentaire vers la création et le bon fonctionnement d’une zone de libre-échange
euro-méditerranéenne. Le retard pris au niveau du règlement de différends se répercute de
manière négative à la fois sur le monde des affaires et sur les consommateurs finals sur les
deux rives de la Méditerranée. Avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les
investissements directs à l’étranger font désormais partie de la politique commerciale de
l’Union et, partant, relèvent de sa compétence exclusive. À une époque où l’investissement
direct étranger joue un rôle important dans la prospérité économique des pays et des
régions, un mécanisme de règlement des différends fonctionnant correctement et avec
efficacité, contribuera également à les résoudre dans cette région.

Elisabeth Köstinger (PPE),    par écrit. – (DE) Étant donné que les règles destinées à résoudre
des différends reposent sur une approche diplomatique et ont abouti à des situations où
ces différends peuvent être aisément bloqués, un nouveau mécanisme de règlement des
différends en matière commerciale mérite notre soutien. Ce mécanisme s’inspire des accords
déjà conclus par l’Union européenne et des accords de l’OMC. Il existe déjà des accords
paraphés avec la Jordanie, le Maroc et l’Égypte qui couvrent également le commerce des
produits agricoles. Je me félicite de la décision du Parlement européen d’avoir donné son
approbation à la conclusion de ces accords.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) Je vote pour cette résolution car j’estime qu’il est
essentiel que l’Union européenne prévoie un mécanisme approprié de règlement des
différends découlant de la mise en œuvre des accords euro-méditerranéens. En 2006, le
Conseil a autorisé la Commission à entamer des négociations avec ses partenaires du bassin
méditerranéen et ce n’est qu’en 2009 que cet accord a été signé.

La mise en place d’une méthode standardisée de règlement des différends devrait en fin de
compte introduire des procédures de résolution simplifiées et efficaces dans des délais
précis. Je partage l’opinion du rapporteur, qui estime qu’il est nécessaire de remanier les
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accords de libre-échange euro-méditerranéens en vue de contribuer à la stabilité économique
et politique dans cette région et de consolider un espace de paix et de développement. Le
mécanisme proposé s’inspire des mécanismes de règlement des différends figurant dans
les accords les plus récents conclus par l’Union européenne et du système de règlement
des différends de l’OMC. À une époque où l’investissement direct étranger joue un rôle
important dans le bien-être économique des États membres de l’Union, j’espère qu’un
mécanisme efficace de règlement des différends permettra de les résoudre dans cette région
également.

- Recommandation: Ryszard Antoni Legutko (A7-0063/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) J’approuve cette recommandation et souligne
qu’il s’agit d’une mesure importante dans la poursuite des négociations entre l’Union
européenne et l’Ukraine en vue d’ouvrir la voie qui permette à l’avenir sa pleine adhésion
à l’Union européenne.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport. La mise en
œuvre de la politique européenne de voisinage offre progressivement aux pays partenaires
l’occasion de participer à certains programmes et activités des agences de l’Union. C’est
l’une des nombreuses mesures destinées à promouvoir les réformes, la modernisation et
la transition dans les pays voisins de l’Union européenne. En juin 2007, le Conseil de l’Union
européenne a une nouvelle fois mis l’accent sur l’importance considérable de la politique
européenne de voisinage et, par conséquent, ce protocole créera les conditions qui
permettront à l’Ukraine de participer à d’importants programmes européens et de tirer
parti des meilleures pratiques de l’Union, contribuant ainsi à la mise en place de processus
démocratiques.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai voté pour la proposition de notre rapporteur. Je
crois que les deux parties en tireront des avantages si les obligations contractées en vertu
de ce protocole sont remplies. L’Union européenne y gagnera un partenaire démocratique
solide et stable à sa frontière orientale, tandis que les citoyens ukrainiens y gagneront une
dimension européenne un peu plus claire.

Adam Bielan (ECR),    par écrit. – (PL) Depuis que je travaille au Parlement européen, je
soutiens fortement les aspirations européennes de l’Ukraine. L’Ukraine est l’un des
partenaires les plus importants de la politique orientale de la Pologne. En outre,
conjointement avec l’Ukraine, mon pays est en train de préparer l’organisation du
championnat d’Europe de football l’année prochaine. Afin de réaliser les objectifs de la
politique étrangère de l’Union, et aussi pour des raisons de sécurité, il est extrêmement
important de renforcer la coopération avec l’Ukraine. J’estime que l’appui apporté à la
démocratie naissante en Ukraine est l’une de nos obligations les plus importantes. C’est
pourquoi je soutiens l’accélération des négociations concernant la zone de libre-échange
et la participation la plus large possible de l’Ukraine dans des programmes de l’Union. J’ai
voté pour cette résolution et, ce faisant, exprimé mon consentement à la conclusion du
protocole à l’accord de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et l’Ukraine.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) Ce protocole contient l’accord-cadre relatif aux principes
généraux de la participation de l’Ukraine aux programmes de l’Union. Il comprend des
clauses types destinées à être appliquées à tous les pays partenaires de la politique
européenne de voisinage avec lesquels les protocoles doivent être conclus. Il me semble
que l’Ukraine déploie les efforts nécessaires, et je soutiens la conclusion de cet accord.
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Vilija Blinkevičiūtė (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté pour cette résolution législative sur
le consentement du Parlement européen au projet de décision du Conseil, sur la base de
laquelle il y aura un protocole supplémentaire à l’accord de partenariat et de coopération
entre l’Union européenne et l’Ukraine. Sur la base de ce protocole, l’Ukraine aura l’occasion
de participer à des programmes européens concernant les entreprises et l’entrepreneuriat,
l’énergie et les technologies de l’information et de la communication. Aux termes de cet
accord, l’Ukraine devra contribuer financièrement au budget général de l’Union européenne
en fonction des programmes auxquels elle veut participer, et l’Union, quant à elle, garantira
que ces programmes sont contrôlés et audités par les institutions européennes. Je suis
vice-présidente de la commission de coopération parlementaire UE-Ukraine, et je suis
persuadée que la conclusion de ce protocole offrira à l’Ukraine d’avantage de possibilités
de faire converger ses politiques avec les politiques, normes et standards poursuivis par
l’Union européenne dans les domaines cités.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Les relations entre l’Union européenne et l’Ukraine ont
enregistré des progrès et des reculs qui, parfois, découlent du degré plus ou moins élevé
de proximité stratégique de ce pays avec le pays voisin, la Russie. Le 18 juin 2007, le Conseil
a transmis des directives à la Commission en vue de la négociation d’accords-cadres avec
l’Algérie, l’Arménie, l’Azerbaïdjan, l’Égypte, la Géorgie, Israël, la Jordanie, le Liban, la
Moldavie, le Maroc, l’Autorité palestinienne, la Tunisie et l’Ukraine, relatifs aux principes
généraux de la participation de ces pays aux programmes communautaires. Au vu de la
nécessité d’établir clairement le cadre dans lequel l’Ukraine participera aux programmes
européens, contribuant ainsi à améliorer ses relations avec l’Union, je pense que la
conclusion de l’accord susmentionné constitue un point positif.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) La politique européenne de voisinage
(PEV) prévoit l’ouverture progressive de certains programmes de l’Union européenne à la
participation des pays voisins, en vue de promouvoir les réformes, la modernisation et,
souvent, la démocratisation à l’intérieur de ces derniers. À ce titre, le 5 mars 2007, le Conseil
a approuvé une «approche générale afin de permettre aux partenaires de la PEV de participer
aux travaux des agences communautaires et aux programmes communautaires». En raison
de cette approche, la Commission a entamé une négociation d’accords-cadres avec plusieurs
pays voisins, notamment l’Ukraine, dont le document est complet et prêt à être soumis à
l’approbation du Parlement européen, conformément au traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne. Parce qu’il s’agit d’une étape supplémentaire visant à la poursuite des
objectifs qui ont présidé à la création du marché commun, j’approuve et me félicite de
l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, relatif aux principes généraux de la
participation de l’Ukraine aux programme de l’Union.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Pour nous, la conclusion de ce protocole
suscite un certain nombre d’interrogations, compte tenu du caractère extrêmement vague
de la proposition présentée. Mention est faite de programmes, mais nous ne savons rien
des programmes auxquels l’Ukraine pourra participer, ni de la forme que prendra cette
participation, ni de ses conditions et implications financières. Des avantages sont annoncés,
mais sans préciser d’où ils proviendront.

Nous pensons que l’établissement d’accords avec des objectifs identiques à ceux qui ont
été annoncés doit être fondé sur le respect de la souveraineté des pays et de leurs peuples,
sur l’intérêt mutuel, sur la réciprocité et sur la coopération, en tenant compte des
particularités de chaque pays, en mettant en valeur ce que chacun pourra apporter à cet
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accord du point de vue économique, social et culturel. Au vu de ce rapport, nous ne
pourrons pas en dire davantage, sinon qu’il est regrettable qu’il donne son accord à
l’établissement d’un protocole dont il ne nous est pas permis de mesurer pleinement le
contenu et les implications.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) L’établissement de cet accord soulève
plusieurs interrogations, compte tenu du caractère extrêmement vague de la proposition
qui nous a été présentée. Mention est faite de programmes, mais nous ne savons rien des
programmes auxquels l’Ukraine pourra participer, ni de la forme que prendra cette
participation, ni de ses implications financières. Mention est faite des principes généraux
de sa participation, mais sans spécifier leur nature. Mention est faite d’avantages, mais sans
préciser d’où ils pourraient provenir.

Pour nous, les principes qui suivent restent indispensables à l’établissement d’accords entre
pays souverains: le respect de la souveraineté du pays et de ses populations, l’intérêt mutuel,
la coopération en tenant compte des particularités de chaque pays, en mettant en valeur
ce que chacun pourra apporter à l’accord du point de vue économique, social et culturel.

Il est regrettable que nous ayons voté un rapport qui donne son approbation à la conclusion
d’un protocole sans que nous ayons été un tant soit peu informés de son contenu et de ses
implications.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution sur
l’approbation du Parlement européen au projet de décision du Conseil, sur la base de laquelle
il y aura un protocole supplémentaire à l’accord de partenariat et de coopération entre
l’Union européenne et l’Ukraine. L’Ukraine aura l’occasion de participer à des programmes
européens concernant les entreprises et l’entrepreneuriat, l’énergie et les technologies de
l’information et de la communication. L’Ukraine devra contribuer financièrement au budget
général de l’Union européenne en fonction des programmes auxquels elle veut participer,
et l’Union, quant à elle, garantira que ces programmes sont contrôlés et audités par les
institutions européennes. Cette politique de partenariat et de coopération offrira à l’Ukraine
davantage de possibilités de faire converger ses politiques avec celles que poursuit l’Union
européenne dans ces domaines.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour ce rapport technique autorisant
l’Ukraine à participer à des programmes de l’Union européenne.

Iosif Matula (PPE),    par écrit. – (RO) J’ai voté le projet de résolution sur la décision du
Conseil concernant un accord-cadre entre l’Union européenne et l’Ukraine relatif aux
principes généraux de la participation de ce pays aux programmes de l’Union. Le présent
document fait partie de la politique européenne de voisinage, mais il satisfait aussi à la
volonté de l’Ukraine de participer à davantage de programmes actuels et futurs de l’Union
européenne. En outre, l’Ukraine sera en mesure de solliciter le soutien de l’Union pour
participer à un programme spécifique en conformité avec les dispositions générales
concernant la création d’un instrument européen de voisinage et de partenariat ou sur la
base d’un autre règlement similaire prévoyant une assistance extérieure. Une telle possibilité
est susceptible d’insuffler un nouvel élan aux relations de la Roumanie avec l’Ukraine. Nous
devons développer ces liens de façon pragmatique pour que les citoyens bénéficient
directement de nos décisions politiques.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Historiquement, les relations entre l’Union européenne
et l’Ukraine ont connu des périodes fastes et moins favorables. La plupart du temps, ces
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variations d’humeur sont dictées par un rapprochement plus ou moins grand de l’Ukraine
vis-à-vis de sa voisine, la Russie. Ce protocole contribuera à la création d’un cadre clair sur
lequel se développera la participation de l’Ukraine aux divers programmes européens, pour
qu’à l’avenir les relations entre l’Union européenne et l’Ukraine ne connaissent pas les hauts
et les bas qu’elles ont dû traverser jusqu’à présent.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) La participation de l’Ukraine à des programmes
de l’Union européenne constitue une avancée significative tant pour l’Ukraine que pour
l’Union. Elle permettra de promouvoir l’échange des connaissances scientifiques et des
résultats de la recherche. Des programmes concernant les étudiants seront développés, et
les deux parties en retireront des avantages financiers, économiques et sociaux. La situation
géographique de l’Ukraine constitue un facteur important et représente aussi un avantage
crucial pour l’Union, car elle lui permettra de renforcer ses contacts avec d’autres États
d’Europe orientale. Pour cette raison, je soutiens ce projet.

Justas Vincas Paleckis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de la recommandation
pour permettre à l’Ukraine de participer à des programmes en cours de l’Union et à ceux
qui seront établis à l’avenir dans des domaines tels que l’entreprise, l’énergie, les technologies
et communications. Cet accord accélérera la réforme de l’administration publique en
Ukraine et la convergence de plusieurs secteurs de l’économie du pays avec la législation,
les normes et les exemples de bonne pratique de l’Union européenne. En échange de sa
contribution financière à ces programmes, l’Ukraine aura le droit de participer en tant
qu’observatrice à des commissions de coordination des programmes de l’Union. Les
initiatives de programmes proposées par l’Ukraine seront prises en considération à l’instar
de celles proposées par les États membres de l’Union européenne. Cela permettra à l’Ukraine
de se rapprocher progressivement de l’Union.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Les relations entre l’Union européenne
et l’Ukraine ont enregistré des hauts et des bas. Le 18 juin 2007, le Conseil a donné mandat
à la Commission pour négocier des accords-cadres avec l’Algérie, l’Arménie, l’Azerbaïdjan,
l’Égypte, la Géorgie, Israël, la Jordanie, le Liban, la Moldavie, le Maroc, l’Autorité
palestinienne, la Tunisie et l’Ukraine, relatifs aux principes généraux de la participation de
ces pays aux programmes communautaires. Il est essentiel de mettre en place un cadre
juridique clair et précis pour la participation de l’Ukraine aux programmes européens, ce
qui contribuera à améliorer ses relations avec l’Union. J’ai donc voté pour ce projet de
décision du Conseil relative à la conclusion du protocole à l’accord de partenariat et de
coopération établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, concernant un accord-cadre entre l’Union
européenne et l’Ukraine relatif aux principes généraux de la participation de l’Ukraine aux
programmes de l’Union.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. –(EN) Vu le projet de décision du Conseil
(13604/2010), vu le projet de protocole à l’accord de partenariat et de coopération
établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres,
d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, conclu le 14 juin 1994, concernant un accord-cadre
entre l’Union européenne et l’Ukraine relatif aux principes généraux de la participation de
l’Ukraine aux programmes de l’Union (13962/2010), vu la demande d’approbation
présentée par le Conseil conformément aux articles 114, 168, 169, 172, 173, paragraphe 3,
188 et 192 ainsi qu’à l’article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (C7-0401/2010), vu les articles 81, 90,
paragraphe 8, et 46, paragraphe 1, de son règlement, et vu la recommandation de la
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commission des affaires étrangères (A7-0063/2011), nous donnons notre approbation à
la conclusion du protocole.

Rafał Trzaskowski (PPE),    par écrit. – (PL) La participation de pays inclus dans la politique
de voisinage à des programmes et agences de l’Union européenne est l’une des formes les
plus spécifiques de la coopération de ces pays avec l’Union. Nous devrions nous efforcer
de garantir que les programmes proposés soutiennent autant que possible les réformes
engagées dans ces pays pour les rapprocher de l’Union.

Viktor Uspaskich (ALDE),    par écrit. – (LT) La 18e série de négociations Ukraine-UE
relatives à la signature de l’accord d’association se tient cette semaine à Bruxelles. Ce
processus s’est éternisé. À présent, il est temps de conclure cet accord, car c’est dans l’intérêt
de l’Union européenne et de l’Ukraine. Avec une population de 46 millions d’habitants,
l’Ukraine a besoin de stabilité dans la région. Ces dernières années, l’Ukraine s’est transformée
en un terrain de football politique: elle ne doit pas être contrainte de choisir entre la Russie
et l’Ouest. Il est important que les États membres de l’Union, et notamment la Lituanie,
recherchent activement une coopération plus étroite avec leurs voisins orientaux, même
s’il subsiste quelques différences. La conclusion d’un bon accord d’association favoriserait
la modernisation et les réformes en Ukraine, et lui permettrait de se rapprocher des normes
européennes.

Quant aux négociations concernant la zone de libre-échange, nous devons rechercher des
accords sur des propositions de tarification, sur des procédures relatives à la fiscalité de
l’énergie et sur le développement durable. La libre circulation des personnes constitue
également un aspect essentiel. Les Lituaniens se souviennent encore des restrictions de leur
liberté de voyager. Nous savons ce que cela implique de vivre aux frontières extérieures de
l’Europe. Il est important que la question de l’exemption de visa devienne la priorité numéro
un.

- Rapport: Carmen Fraga Estévez (A7-0057/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote pour ce rapport étant donné qu’il est
dans l’intérêt des régions concernées d’établir une base juridique pour les échanges
commerciaux entre l’UE et le Groenland, dans le cas présent dans le respect des règles du
marché intérieur de l’UE.

Vito Bonsignore (PPE),    par écrit. – (IT) En 2010, la Commission a soumis au Conseil
une proposition en vue d’établir des règles européennes en matière d’importation de
produits de la pêche, en utilisant comme base juridique l’article 203 du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne. Je rejoins l’interprétation selon laquelle cette
activité devrait être réglementée sur la base juridique de l’article 43, en conjonction avec
les dispositions de l’article 204, ce qui permet d’effectuer les révisions via la procédure
législative ordinaire.

Rien qu’en 2007, près de 87 % des exportations de produits de la pêche du Groenland
avaient l’UE pour destination. C’est la raison pour laquelle l’établissement de règles générales
pour le commerce et l’importation de produits de la pêche ne peut être entièrement laissé
à la Commission et au Conseil, étant donné que cela irait à l’encontre des dispositions du
traité de Lisbonne. Voilà pourquoi j’estime que le Parlement devrait faire entendre sa voix
dans un secteur aussi important que celui-ci.
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Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté pour le rapport sur les importations de
produits de la pêche du Groenland, lequel vise à appliquer les règles du marché intérieur
à ces importations, dès lors que le Groenland s’engage à transposer la législation européenne,
notamment la législation sur la santé animale et la sécurité sanitaire des aliments. J’estime
toutefois que la base juridique de la proposition devrait être adaptée afin que le texte revête
la forme d’un règlement et non d’une décision du Conseil.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Cette proposition définit des règles générales pour les
échanges commerciaux entre l’UE et le Groenland, notamment les échanges de produits
de la pêche, de mollusques bivalves vivants, d’échinodermes, de tuniciers, de gastéropodes
marins et de leurs sous-produits. Les États membres devraient autoriser l’importation de
produits en provenance du Groenland, dans le respect de la législation de l’Union sur le
commerce intérieur. L’importation de produits dans l’Union sera soumise à toute une série
de conditions, y compris la transposition et la mise en œuvre effectives des règles applicables
établies dans la législation de l’Union concernant la santé animale et la sécurité sanitaire
des aliments. Tout comme la rapporteure, je considère que le texte proposé devrait être
adopté au moyen de la procédure législative ordinaire et que le Parlement devrait exercer
ses droits législatifs dans des cas similaires à l’avenir.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Les exportations de produits de la pêche
du Groenland représentent environ 82 % de ses exportations totales, soit 255 millions
d’euros en 2007. La majeure partie - 87 % - était destinée à l’UE, notamment au Danemark,
avec 97 %. La commission des affaires juridiques a adopté à l’unanimité un avis soutenant
la demande visant à ce que l’article 43, paragraphe 2, et l’article 204 du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ainsi que l’article unique du protocole
(n° 34) sur le régime particulier applicable au Groenland constituent la base juridique de
l’acte législatif proposé, plutôt que la base juridique choisie par la Commission, à savoir
l’article 203 du traité FUE. C’est pourquoi, étant donné que c’est la base juridique qui est
en cause et non le contenu de la proposition de résolution, et compte tenu du consensus
obtenu, je suis favorable à son adoption.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Le grand débat autour de ce rapport est
secondaire à la question de sa motivation. En particulier, la commission de la pêche du
Parlement européen a exprimé son désaccord avec la base juridique choisie par la
Commission pour avancer cette proposition: l’article 203 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne (TFUE), qui prévoit que le Conseil examine «les dispositions relatives
aux modalités et à la procédure de l’association entre les pays et territoires et l’Union» après
consultation du Parlement européen. La commission de la pêche estimait que l’article 43,
paragraphe 2 - relatif à la procédure législative ordinaire, ou colégislation - et l’article 204
du traité FUE devraient être adoptés comme base juridique, ainsi que l’article unique du
protocole (n° 34) sur le régime particulier applicable au Groenland.

Cette position a été soutenue par l’avis de la commission des affaires juridiques. La question
importante qui devrait, à la base, constituer la substance du rapport reste en marge: la
définition de règles applicables aux importations dans l’Union européenne de produits de
la pêche en provenance du Groenland. Les produits de la pêche les plus exportés par le
Groenland sont les crevettes (59 %), le flétan noir (23 %), le cabillaud (9,5 %), le crabe
(1,9 %), les coquilles Saint-Jacques (1,4 %) et les alevins (1,3 %).

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour le rapport de Mme Fraga, qui
permet au Groenland d’exporter des produits de la pêche à destination de l’UE bien qu’il
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n’en soit pas membre. Lorsque le Groenland a gagné significativement en autonomie et a
décidé de ne pas adhérer à la CE, il a dû négocier son retrait. Ce précédent démentit les
fausses affirmations selon lesquelles l’élargissement interne de l’UE exigerait des nouveaux
États indépendants de l’UE qu’ils soumettent à nouveau leur candidature à l’adhésion.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté pour ce rapport sur la proposition de
décision du Conseil fixant les règles applicables aux importations dans l’Union européenne
de produits de la pêche, de mollusques bivalves vivants, d’échinodermes, de tuniciers, de
gastéropodes marins et leurs sous-produits en provenance du Groenland. Les exportations
de produits de la pêche du Groenland, soit près de 82 % de ses exportations totales, se sont
élevées à 255 millions d’euros en 2007, dont la majeure partie (87 %) a été exportée à
destination de l’UE, notamment au Danemark (97 %). Les produits de la pêche les plus
exportés par le Groenland sont les crevettes (59 %), le flétan noir (23 %), le cabillaud (9,5 %),
le crabe (1,9 %), les coquilles Saint-Jacques (1,4 %) et les alevins (1,3 %). Cette décision
implique une modification du cadre juridique, passant d’une décision du Conseil à un
règlement du Parlement européen et du Conseil.

Elisabeth Köstinger (PPE),    par écrit. – (DE) Les échanges commerciaux de produits de
la pêche, de mollusques bivalves vivants, d’échinodermes, de tuniciers, de gastéropodes
marins et de leurs sous-produits entre le Groenland et l’Union européenne conformément
aux règles définies dans la législation de l’Union et à d’autres conditions sont parfaitement
acceptables. C’est pourquoi il n’y a aucune raison de s’opposer au contenu de l’accord.
L’importation de ces produits apporte une contribution bienvenue aux échanges
commerciaux au sein de l’Union.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) Les relations commerciales entre l’UE et le
Groenland sont significatives depuis plusieurs années. En effet, depuis 2007, le Groenland
exporte 82 % de ses produits de la pêche, dont 87 % sont destinés au marché européen.
Nous pouvons donc affirmer qu’il s’agit d’une ressource importante pour le Groenland, en
plus de ce que l’Europe offre en termes d’aide financière en échange du maintien de ses
droits de pêche dans les eaux du Groenland. Le 26 avril 2010, le Parlement européen a
demandé à la commission des affaires juridiques de rendre son avis de manière à déterminer
une base juridique sur laquelle établir les accords avec le Groenland. La commission des
affaires juridiques a récemment soutenu le Parlement et a confirmé que la base juridique
des accords pouvait être trouvée, comme annoncé, à l’article 43, paragraphe 2, et à
l’article 204 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour cette proposition, qui fixe les règles
applicables aux importations dans l’UE de produits de la pêche et d’autres produits de la
mer en provenance du Groenland. Le Groenland et l’UE ont l’intention de conclure un
accord sanitaire sur ces produits, l’objectif étant que le Groenland puisse commercialiser
ces produits dans l’Union sur la base des règles du marché intérieur, à condition qu’il
applique la réglementation de l’Union en matière de santé animale et de sécurité sanitaire
des produits de la pêche.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Avec la définition de règles applicables aux échanges
commerciaux de produits de la pêche, de mollusques bivalves vivants, d’échinodermes, de
tuniciers, de gastéropodes marins et de leurs sous-produits entre l’UE et le Groenland, les
importations en provenance du Groenland respectent la législation de l’UE. Les importations
de produits vers l’Union doivent être soumises aux règles applicables établies dans la
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législation de l’Union en ce qui concerne la santé animale et la sécurité sanitaire des aliments.
C’est pourquoi l’adoption de ce rapport est importante.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Il est bien connu que le Groenland et l’Union
européenne ont l’intention de conclure un accord sanitaire sur le poisson et les produits
de la pêche destinés à la consommation humaine. L’objectif de cet accord est que le
Groenland puisse commercialiser ces produits dans l’Union sur la base des règles du marché
intérieur, à condition qu’il applique la réglementation communautaire en matière de santé
publique et, le cas échéant, les règles de police sanitaire relatives aux produits de la pêche.
Je soutiens cet accord et j’ai voté en sa faveur.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Le 26 avril 2010, le Parlement
européen a été consulté sur cette proposition du Conseil en vertu de la procédure de
consultation prévue à l’article 203 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(TFUE). La commission de la pêche et le Service juridique du Parlement européen ont
exprimé de sérieuses réserves quant à la base juridique retenue par la Commission, à savoir
l’article 203 du traité FUE, estimant que l’article 43, paragraphe 2, et l’article 204 du
traité FUE, ainsi que l’article unique du protocole (n° 34) sur le régime particulier applicable
au Groenland étaient la base juridique appropriée.

La proposition de la Commission a été modifiée conformément au rapport actuellement
mis aux voix, à la suite des recommandations de la commission des affaires juridiques.

Ce rapport mérite mon vote favorable, étant donné qu’il est absolument souhaitable qu’il
soit adopté maintenant, en première lecture.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Je vote en faveur de ce rapport. Les
exportations de produits de la pêche du Groenland, soit près de 82 % de ses exportations
totales, se sont élevées à 1,9 milliard de couronnes (255 millions d’euros) en 2007, dont
la majeure partie (87 %) a été exportée à destination de l’Union européenne, notamment
au Danemark (97 %). Les produits de la pêche les plus exportés par le Groenland sont les
crevettes (59 %), le flétan noir (23 %), le cabillaud (9,5 %), le crabe (1,9 %), les coquilles
Saint-Jacques (1,4 %) et les alevins (1,3 %).

Le 26 avril 2010, le Conseil a consulté le Parlement européen sur la proposition
conformément à la procédure de consultation prévue à l’article 203 du traité FUE. La
commission de la pêche et le Service juridique du Parlement européen ont exprimé de
sérieuses réserves quant à la base juridique retenue par la Commission, à savoir l’article 203
du traité FUE, estimant que l’article 43, paragraphe 2, et l’article 204 du traité FUE, ainsi
que l’article unique du protocole (n° 34) sur le régime particulier applicable au Groenland
étaient la base juridique appropriée.

Par conséquent, la commission de la pêche a demandé l’avis de la commission des affaires
juridiques sur la base juridique proposée. Au cours de sa réunion du 28 octobre 2010,
celle-ci a adopté à l’unanimité un avis, qui confirme pleinement que l’article 43,
paragraphe 2, et l’article 204 du traité FUE ainsi que l’article unique du protocole (n° 34)
sur le régime particulier applicable au Groenland devraient constituer la base juridique de
l’acte législatif proposé.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) Pour l’instant, il existe un arrangement particulier
entre l’UE et le Groenland selon lequel l’Union européenne conserve ses droits de pêche
dans les eaux du Groenland en échange d’une aide financière.
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Le Groenland, ancienne colonie danoise, a obtenu sa pleine indépendance en 1985, tout
en maintenant des liens avec l’Union européenne en tant que l’un de ses territoires
d’outre-mer. Rien qu’en 2007, 82 % des exportations du Groenland concernaient des
produits de la pêche, dont 87 % étaient à destination de l’Union européenne.

Le 26 avril 2010, la commission de la pêche et le Service juridique du Parlement européen
ont exprimé de sérieuses réserves quant à la base juridique retenue par la Commission pour
rédiger l’accord. J’espère que l’accord voté entraînera une extension de l’application des
règles internes de l’UE concernant les produits de la pêche, y compris ceux en provenance
du Groenland. Par ailleurs, la réglementation de l’UE en matière de santé animale et de
sécurité sanitaire des aliments doit être respectée en tout temps.

- Rapport: Sylvie Guillaume (A7-0085/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) J’approuve la position présentée dans ce rapport,
compte tenu des recommandations du groupe de travail consultatif des services juridiques
du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, et parce qu’il s’agit donc d’une
codification simple des textes existants, sans aucune modification de leur substance.

Laima Liucija Andrikienė (PPE),    par écrit. – (LT) J’ai voté pour cette résolution sur des
normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait de la protection
internationale dans les États membres. Les travaux en vue de la création d’un régime d’asile
européen commun (RAEC) ont débuté après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam,
en mai 1999, mais malgré les efforts d’harmonisation poursuivis depuis dix ans dans le
domaine de l’asile, il subsiste des divergences importantes entre les dispositions nationales,
ainsi qu’au niveau de leur application. Je soutiens l’opinion selon laquelle quel que soit
l’État membre où les personnes introduisent leur demande d’asile, celles-ci doivent bénéficier
d’un niveau de traitement élevé et équivalent dans l’ensemble de l’Union. L’harmonisation
législative à elle seule ne suffira pas à réduire de telles différences et devra être associée à
un renforcement de la coopération pratique entre les États membres. Il est clair que pour
atteindre ces objectifs, il est nécessaire d’adopter des réformes sans tarder, afin que les
personnes qui demandent l’asile dans les États membres de l’UE reçoivent une protection
effective. En votant pour cette résolution, les députés européens contribuent à la création
d’une politique d’asile européenne équitable et efficace.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) J’estime que les propositions sont contradictoires. D’une
part, elles visent à harmoniser davantage, à améliorer les normes de protection internationale
et à renforcer la qualité et l’efficacité des procédures d’asile. D’autre part, elles entraîneront
une charge administrative injustifiée, les procédures judiciaires simplifiées augmenteront
le risque que les cours et tribunaux rendent des décisions irréfléchies, différents groupes
de personnes pourront être traités différemment sans raison valable, et la souveraineté des
États membres s’en trouvera grandement limitée. En pesant le pour et le contre des
propositions, aucune n’étant soutenue par des arguments plus convaincants, je me suis
abstenu lors du vote.

Vilija Blinkevičiūtė (S&D),    par écrit. – (LT) Le principal objectif de l’Union européenne
dans le domaine de l’asile consiste à établir d’ici 2012 un espace commun de protection et
de solidarité fondé sur une procédure d’asile commune. Malgré les efforts d’harmonisation
poursuivis depuis dix ans dans le domaine de l’asile, il subsiste néanmoins des divergences
importantes entre les dispositions nationales, ainsi qu’au niveau de leur application. Quel
que soit l’État membre où les personnes introduisent leur demande d’asile, celles-ci doivent
bénéficier d’un traitement équivalent, compte tenu des normes applicables dans l’ensemble
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de l’Union européenne. L’adoption d’un cadre européen juridique solide est une condition
sine qua non si l’Union souhaite mettre en œuvre un régime d’asile européen commun de
manière adéquate et effective. Par conséquent, seules l’amélioration et l’harmonisation des
procédures et des garanties les entourant permettront d’aboutir à un système commun.
En outre, une révision fondamentale de la directive «procédures» est absolument nécessaire
afin d’assurer une procédure accessible, équitable et efficace, et ce dans l’intérêt tant des
demandeurs d’asile que des États membres. Je tiens à souligner que la nouvelle proposition
de directive révisée de la Commission est véritablement de nature à harmoniser davantage,
à améliorer les normes de protection internationale et à renforcer la qualité et l’efficacité
des procédures d’asile.

Sebastian Valentin Bodu (PPE),    par écrit. – (RO) Malgré les efforts d’harmonisation
poursuivis depuis dix ans dans le domaine de l’asile, il subsiste néanmoins des divergences
importantes entre les dispositions nationales, ainsi qu’au niveau de leur application. De
telles disparités sont incompatibles avec un régime d’asile européen commun et sont autant
de barrières à sa construction. Elles contredisent notamment l’un des fondements du
système de Dublin qui repose sur la présomption que les systèmes d’asile des États membres
sont comparables: quel que soit l’État membre où les personnes introduisent leur demande
d’asile, celles-ci doivent bénéficier d’un niveau de traitement élevé et équivalent dans
l’ensemble de l’Union.

Si l’harmonisation législative à elle seule ne suffira pas à réduire de telles différences et devra
être associée à un renforcement de la coopération pratique entre les États membres,
l’adoption d’un cadre européen juridique solide est une condition sine qua non si l’Union
souhaite, comme elle s’y est à maintes reprises engagée, mettre en œuvre un régime d’asile
européen commun de manière adéquate et effective. La proposition de la Commission
rectifiera les erreurs du passé, lorsque l’approche précédente en matière d’asile encourageait
des insuffisances quant aux garanties procédurales pour les demandeurs d’asile.

John Bufton, David Campbell Bannerman et Nigel Farage (EFD),    par écrit. – (EN) Les
députés européens du Parti pour l’indépendance du Royaume-Uni se sont abstenus
concernant les amendements à ce rapport, non pas en raison d’une indifférence de notre
part, mais plutôt parce que ce rapport prolonge la politique d’immigration et d’asile
commune contenue dans le traité de Lisbonne. Les peuples d’Europe ne veulent pas du
traité de Lisbonne ni d’une politique d’immigration et d’asile commune, et c’est pour cette
raison qu’un référendum sur le traité de Lisbonne leur a été refusé. Voter sur les
amendements aurait consisté à soutenir la législation européenne existante (dont nous ne
voulons pas non plus) et aurait nécessité un exercice minutieux afin de décider des passages
du texte qui étaient pires que les autres. Voilà pourquoi les députés européens du Parti pour
l’indépendance du Royaume-Uni se sont abstenus sur les amendements, mais ont réservé
un «non» catégorique au rapport dans son ensemble.

Françoise Castex (S&D),    par écrit. – J’ai voté pour cette résolution visant à harmoniser
les différents systèmes nationaux tout en protégeant mieux les droits des demandeurs et
en améliorant la qualité des procédures. Grâce à cette résolution, on accorde une assistance
juridique dès le début de la procédure tout en prenant mieux en compte la spécificité des
demandeurs vulnérables tels que les mineurs non accompagnés. Je déplore néanmoins que
pour le vote en session plénière, la droite européenne ait ciblé le renforcement des
procédures accélérées partant du principe que les demandeurs d’asile sont tous des fraudeurs
potentiels. Je regrette que ces amendements aient été adoptés car c’est une vision tout à fait
caricaturale de l’asile.
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Derek Roland Clark (EFD),    par écrit. – (EN) En tant que député européen du Parti pour
l’indépendance du Royaume-Uni, je suis opposé à toute forme d’interférence de l’UE dans
le système britannique d’asile et à toute directive afférente qui imposerait les règles de l’UE
au Royaume-Uni. Je me suis donc abstenu lors des votes sur tous les amendements, parce
que je n’accepterai même pas ceux qui pourraient sembler utiles; cela ne regarde que le
Royaume-Uni. J’ai par conséquent voté contre la proposition modifiée et contre la résolution
législative.

Carlos Coelho (PPE),    par écrit. – (PT) Des progrès énormes ont été accomplis en matière
de création d’un régime d’asile européen commun au cours des dix dernières années. Il
subsiste néanmoins des divergences importantes entre les dispositions nationales, ainsi
qu’au niveau de leur application. Ces disparités doivent être surmontées si nous voulons
établir d’ici 2012 un espace commun de protection et de solidarité fondé, entre autres, sur
une procédure d’asile commune.

L’objectif majeur est que, quel que soit l’État membre où les personnes introduisent leur
demande d’asile, celles-ci doivent bénéficier d’un niveau de traitement élevé et équivalent
dans l’ensemble de l’Union. Dans ce contexte, une révision fondamentale de la directive
«procédures» est absolument nécessaire afin d’assurer une procédure accessible, équitable
et efficace. L’initiative de la Commission est globalement positive, étant donné qu’elle est
de nature à améliorer l’harmonisation et la cohérence, à améliorer les normes de protection
et à renforcer la qualité et l’efficacité des procédures.

Je voudrais féliciter la rapporteure pour son travail et son engagement, mais je déplore que
certaines de ses propositions aillent un peu trop loin et aient fini par rendre impossible un
accord avec le Conseil sur cette initiative qui semble si urgente afin d’améliorer l’efficacité
de la procédure d’asile et de prévenir les abus.

Harlem Désir (S&D),    par écrit. – Le rapport de Sylvie Guillaume est une étape importante
vers la révision des règles européennes en matière d’asile et de protection des demandeurs
pour l’horizon 2012. Alors que l’on assiste à de terribles drames tels que le récent naufrage
d’un bateau libyen vers Lampedusa, cette révision est indispensable. Surtout lorsque l’on
sait qu’un demandeur peut avoir, selon les États, des chances très différentes d’obtenir
l’asile. Avec ce texte, nous demandons à la Commission européenne d’insérer dans la
proposition de révision le droit à une assistance juridique gratuite dès le début de la
procédure, une meilleure prise en compte des demandeurs vulnérables tels que les mineurs
non accompagnés et un encadrement des délais de recours. Un regret néanmoins, l’adoption
par la droite européenne d’un renforcement des procédures accélérées qui partent de l’idée
que les demandeurs d’asile sont d’abord des fraudeurs potentiels et limitant leurs droits.
Mais l’adoption du rapport Guillaume est un signal clair envoyé au Conseil et à la
Commission, pour travailler à garantir à tous les demandeurs d’asile en Europe des
conditions et des procédures dignes et justes.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté pour ce rapport parce que j’estime que ces
mesures contribuent à la création d’un régime d’asile européen commun qui soit équitable
et efficace. Ces mesures ont une incidence directe sur les personnes en quête de protection,
mais également sur la capacité de l’Union européenne à se construire et à créer un véritable
espace de liberté, de sécurité et de justice.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Cela fait longtemps maintenant que l’Union européenne
et les États membres œuvrent à la création d’un régime d’asile européen commun. Il est
facile de comprendre la sensibilité et la complexité que ces efforts revêtent, étant donné

06-04-2011Débats du Parlement européenFR106



que la question touche au cœur des compétences des États vis-à-vis des étrangers. La
Commission a toutefois soumis des propositions au Parlement et au Conseil dans le but
d’apporter des solutions appropriées aux problèmes détectés. La refonte de la directive
«procédures», proposée par la Commission le 21 octobre 2009, s’inscrit dans ce processus
d’amélioration. Malgré la distance déjà parcourue, il nous reste un long chemin avant de
parvenir à l’harmonisation que nous sommes nombreux à appeler de nos vœux. Améliorer
l’harmonisation des procédures et des garanties apportera une contribution positive à la
clarification du processus. En conséquence, la révision proposée de la directive semble
opportune.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Les travaux en vue de la création d’un
régime d’asile européen commun ont débuté après l’entrée en vigueur du traité
d’Amsterdam, en mai 1999. En décembre 2005, dans le but d’harmoniser les procédures
juridiques des États membres, la directive 2005/85/CE du Conseil relative aux procédures
d’asile a été adoptée et fixait les règles d’octroi et de retrait du «statut de réfugié». Les récents
soulèvements sociaux et politiques dans plusieurs pays, en particulier en Afrique du Nord
et au Moyen-Orient, ont mis à l’ordre du jour des questions en rapport avec les demandes
d’asile au sein de l’Union européenne. En réalité, lorsque les réfugiés traversent une frontière,
ils ne devraient pas être persécutés ni reçus avec méfiance. Dès lors, je me félicite de
l’adoption de cette proposition, qui a mis fin à une interprétation manichéenne de ce
problème, en reconnaissant que le droit d’asile est un droit fondamental et doit être traité
de façon juste et équitable par les États membres. Je salue les propositions de la rapporteure
qui visent à instaurer un système d’assistance juridique, étant donné que les personnes
concernées sont des personnes vulnérables, qui ne disposent pas des garanties effectives;
à améliorer les procédures; et à conférer davantage de droits aux demandeurs d’asile, en
particulier aux mineurs.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Le rapport sur la proposition de directive
relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait de la
protection internationale suit les mêmes lignes que la création d’un régime d’asile européen
commun. Néanmoins, il faut bien comprendre que la progression de cette «harmonisation»
juridique va de pair avec la politique étrangère globale suivie par l’Union européenne, et
ses positions hypocrites sur l’immigration et l’aide aux réfugiés. La situation à Lampedusa,
où les réfugiés sans protection adéquate se comptent par milliers, en est une illustration
très nette, sans mentionner les centaines ou les milliers de personnes qui ont péri dans des
bateaux en traversant la Méditerranée, comme cela vient encore de se produire,
malheureusement.

Nous sommes extrêmement préoccupés par l’étendue du problème actuel, notamment
compte tenu de ce qui se passe dans les graves conflits armés, en Libye en particulier. Nous
voulons également souligner le fait que cette proposition de directive comprend des aspects
qui finiront par restreindre le droit d’asile et par y appliquer des conditions, surtout en
limitant le droit souverain de chaque État membre à poser ses propres choix et à décider
de ses procédures d’asile.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) La proposition de directive votée au
Parlement européen aujourd’hui et relative à des normes minimales concernant la procédure
d’octroi et de retrait de la protection internationale dans les États membres suit les mêmes
lignes que la création d’un régime d’asile européen commun. Néanmoins, il faut bien
comprendre que la progression de cette «harmonisation» juridique va de pair avec la
politique étrangère globale suivie par l’Union européenne, et ses positions hypocrites sur
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l’immigration et l’aide aux réfugiés, comme la situation à Lampedusa, où les réfugiés sans
protection adéquate se comptent par milliers, sans mentionner les centaines ou les milliers
de personnes qui ont péri dans des bateaux en traversant la Méditerranée.

Nous sommes extrêmement préoccupés par l’étendue du problème actuel, notamment
compte tenu de ce qui se passe dans les graves conflits armés, en Libye en particulier.

Nous voulons également souligner le fait que cette proposition de directive comprend des
aspects qui finiront par restreindre le droit d’asile et par y appliquer des conditions, surtout
en limitant le droit souverain de chaque État membre à poser ses propres choix et à décider
de ses procédures d’asile. D’où notre position critique en ce qui concerne le rapport.

Bruno Gollnisch (NI),    par écrit. – La protection internationale est supposée permettre à
des personnes réellement persécutées dans leur pays de chercher refuge sous de meilleurs
cieux. Or, en l’état, et même si quelques amendements sont venus l’améliorer, le rapport
de Mme Guillaume est une véritable incitation à abuser de cette procédure, engorgeant les
services responsables et privant ceux qui en ont réellement besoin d’un examen rapide de
leur dossier.

Les mineurs, quel que soit leur âge ou leur situation réelle, bénéficient d’une bienveillance
absolue tout à fait injustifiée; les possibilités d’utiliser la procédure accélérée pour rejeter
les demandes manifestement infondées sont limitées; le caractère suspensif des recours est
systématisé, les demandes de réexamen des décisions négatives deviennent de droit; la
nécessaire coopération du demandeur de protection est très peu requise, même quand il
s’agit de prouver son identité et son origine, ce qui est tout de même le minimum pour
étudier son dossier!

Les demandes de protection internationale ne peuvent pas et ne doivent pas être un moyen
de contourner des mesures restrictives à l’encontre des migrations économiques indésirables.
Il est indécent que ce Parlement prête la main à ces contournements en accordant des droits
exorbitants aux faux candidats à l’asile.

Louis Grech (S&D),    par écrit. – (EN) En ce qui concerne le rapport Guillaume, bien qu’il
représente, en principe, une avancée significative vers la réalisation d’un régime d’asile
commun pour l’Europe, j’ai voté contre le groupe sur plusieurs dispositions, dans la mesure
où j’ai estimé qu’elles ne reflétaient pas de façon réaliste les complexités et les problèmes
rencontrés par mon pays, Malte, qui reçoit régulièrement des immigrés. Cela dit, s’agissant
du vote final, j’ai néanmoins voté pour le rapport dans son ensemble, lequel contient
finalement plusieurs dispositions très positives pour répondre aux besoins et aux
préoccupations des États membres. Je citerai notamment l’appel à la mobilisation immédiate
d’une assistance financière, administrative et technique pour les États membres qui reçoivent
un nombre disproportionné de demandes d’asile. Ce genre d’initiative est essentiel pour
tous les États membres, mais en particulier pour des pays tels que Malte, souvent accablés
de responsabilités et de difficultés dues à la réception de grands nombres d’immigrés et
qu’ils ne peuvent assumer seuls.

Nathalie Griesbeck (ALDE),    par écrit. – Le Parlement européen a adopté, mercredi 6 avril,
son rapport sur la directive dite «procédures». Ce vote constitue une avancée importante
vers la création d’une véritable politique européenne d’asile que nous appelons depuis
longtemps. Au-delà, cette adoption est un signal clair: l’Union Européenne a besoin d’un
système européen commun d’asile d’ici 2012; d’autant plus que les récents évènements
dans le sud de la Méditerranée et les récents flux migratoires en provenance du nord de
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l’Afrique ont clairement démontré les limites du système européen actuel. Il est nécessaire
et urgent de réviser ces directives européennes pour un système crédible et efficace. Plus
en détail, je suis convaincue que les dispositions relatives à la procédure accélérée ou au
rejet des demandes manifestement infondées ne doivent pas s’appliquer aux mineurs non
accompagnés et aux demandeurs ayant des besoins particuliers; j’ai donc voté les
amendements qui souhaitaient le contraire. Deuxièmement, nous étions totalement
défavorables à l’ajout de motifs supplémentaires pour permettre un examen accéléré d’une
demande d’asile, face aux risques que ces dispositions représentent pour les demandeurs
d’asile et je regrette vivement que les amendements correspondants aient été adoptés à une
très faible majorité. Enfin et concernant le concept de «pays tiers sûr», j’ai préféré m’abstenir.

Sylvie Guillaume (S&D),    par écrit. – Il nous faut travailler plus que jamais à l’établissement
d’un véritable régime européen d’asile commun à l’horizon 2012, en protégeant mieux les
droits des demandeurs et en améliorant la qualité des procédures. Mon rapport va dans ce
sens avec notamment l’insertion du droit à une assistance juridique gratuite dès le début
de la procédure, ainsi qu’une meilleure prise en compte des demandeurs vulnérables tels
que les mineurs non accompagnés et un encadrement des délais de recours. Je regrette que
la droite européenne n’ait ciblé ici que le renforcement des procédures accélérées, partant
du principe que les demandeurs d’asile sont presque tous des fraudeurs potentiels, car c’est
une vision tout à fait caricaturale de l’asile. Selon moi, c’est avec des procédures et des
décisions plus solides et des délais d’instruction raccourcis que les recours et appels seront
moins nombreux et les demandes abusives mieux identifiées.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Le rapport Guillaume couvre d’importants
domaines du droit et souligne le fait que les droits de l’homme doivent être pleinement
respectés dans le cas des demandeurs d’asile. Mon propre pays, l’Écosse, n’a pas encore le
contrôle sur l’immigration. Néanmoins, les politiques qui ont été mises en œuvre par les
gouvernements britanniques successifs étaient assez inhumaines. Je suis fier d’appartenir
à un parti qui a mené une campagne active contre l’incarcération brutale de jeunes enfants
qui demandaient l’asile.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté pour ce document car j’estime que nous
devons saisir cette occasion de mettre en place un régime d’asile européen commun
équitable et efficace. Les politiques d’asile ont une incidence directe sur les personnes en
quête de protection, mais également sur la capacité de l’Union européenne à se construire
et à créer un véritable espace de liberté, de sécurité et de justice. Il est indispensable de
garantir des procédures harmonisées, équitables et efficaces dans le cadre du régime d’asile
européen commun.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) La proposition soumise au Parlement en vue d’une
directive concernant le possible établissement d’une procédure unifiée pour les 27 États
membres de l’Union en matière d’octroi du droit d’asile constitue une avancée importante,
mais la délicatesse de la question exige une réflexion prudente et approfondie. L’objectif
ultime est que les États membres rapprochent leurs législations conformément aux
engagements pris dans le cadre du traité de Stockholm, en simplifiant et en accélérant les
procédures. Un autre objectif consiste à fournir un degré élevé de protection aux demandeurs
d’asile, en garantissant un verdict rapide en première instance, une assistance juridique
gratuite et la permission de rester dans le pays jusqu’à la décision finale. Malgré ses intentions
louables, j’ai voté contre ce projet de directive, car il est imprécis sur plusieurs aspects
techniques et procéduraux et car certaines définitions sont ambiguës. En réalité, la directive
est formulée d’une façon qui la prête facilement aux abus par les demandeurs. Pour ces
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raisons, j’ai décidé de ne pas soutenir cette version du texte, car je ne suis pas pleinement
d’accord avec elle.

Agnès Le Brun (PPE),    par écrit. – Dans le cadre du plan d’action en matière d’asile, l’Union
européenne ambitionne de créer un régime d’asile européen commun. En effet, la libre
circulation au sein des parties à l’accord Schengen nous oblige désormais à appréhender
les questions d’immigration de manière concertée. Le rapport sur l’octroi et le retrait de la
protection internationale vient réformer le système existant à travers la
directive 2005/85/CE. Les pressions démographiques qui s’exercent aujourd’hui sur l’Europe
nous amènent à considérer ces questions avec une vigilance accrue. Le rapport de
Mme Guillaume ne tient malheureusement pas compte de ces considérations, ce qui m’a
amenée, avec le Parti populaire européen, à m’opposer à lui. En effet, il laisse trop
d’imprécisions et de laxisme dans les procédures, faisant courir le risque d’un détournement
de ce droit historique. Par exemple, la notion de «membres de la famille» est trop large, et
fait courir des risques d’abus. Au bout de six mois de procédures, il incombera à l’État
membre de prouver que le demandeur d’asile n’est pas persécuté, rendant beaucoup plus
compliquée la tâche des autorités compétentes. Les restrictions au recours aux procédures
accélérées augmenteront d’autant ces difficultés.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour ce rapport. Les premiers jours de
l’arrivée des réfugiés en Europe sont cruciaux pour déterminer leur statut et les pays
européens doivent, à l’horizon 2012, améliorer leurs procédures d’asile durant cette
première phase, conformément au rapport. En particulier, le rapport adopté invite les pays
de l’UE à renforcer les sauvegardes procédurales minimales, au regard notamment du droit
à l’assistance juridique gratuite, du droit à être informé et du droit à être entendu; d’accorder
une attention particulière aux demandeurs vulnérables, tels que les enfants; et à adopter,
en codécision avec le Parlement européen, une liste commune de pays tiers sûrs.

Véronique Mathieu (PPE),    par écrit. – J’ai voté contre le rapport de Sylvie Guillaume car
il prévoit des critères d’harmonisation des procédures d’asile irréalistes au regard des
procédures existantes aujourd’hui dans nos États membres. Nous souhaitons certes un
régime d’asile commun, mais pas au prix d’une harmonisation utopique. Le vote du
Parlement aujourd’hui témoigne clairement de ce malaise au sein de notre Assemblée, dont
la moitié a rejeté cette approche démagogique, préférant une approche plus responsable
prônant l’adoption de systèmes d’asile efficaces et praticables dans les faits.

Jean-Luc Mélenchon (GUE/NGL),    par écrit. – Tous les États membres de l’ONU ont
l’obligation de protéger les réfugiés et les demandeurs d’asile. L’UE se permet de faire fi de
ce droit, en obligeant les États frontaliers à retenir les réfugiés et demandeurs d’asile dans
des camps, dans l’attente d’une réponse d’autant plus incertaine que la suspicion est de
mise, les procédures accélérées maintenues et le nombre de fonctionnaires en charge de
ces dossiers réduit.

Je note par contre que ce texte apporte quelques améliorations non négligeables, comme
la fin du concept absurde de «pays d’origine sûr», l’interdiction d’emprisonner les mineurs
et la prise en compte des persécutions du fait de l’orientation sexuelle.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Plus de dix années se sont écoulées depuis que les
travaux en vue de la création d’un régime d’asile européen commun (RAEC) ont débuté
après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, en mai 1999, sur la base des principes
approuvés par le Conseil européen de Tampere. L’objectif de la première phase du RAEC
(1999-2005) consistait à harmoniser les cadres juridiques des États membres en définissant
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des normes minimales communes. Il reste beaucoup à accomplir avant de parvenir à une
véritable harmonisation, mais nous devons être conscients que seules l’amélioration et
l’harmonisation des procédures et des garanties les entourant permettront d’aboutir à un
système commun. Dans ce contexte, une révision fondamentale de la directive «procédures»
est absolument nécessaire afin d’assurer une procédure accessible, équitable et efficace, et
ce dans l’intérêt tant des demandeurs d’asile que des États membres.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Si l’objectif de la résolution consiste à créer
une procédure accessible, équitable et efficace pour l’octroi de l’asile sur le territoire de
l’Union européenne, dans ce cas, les personnes en quête de protection se verront octroyer
des garanties standardisées au sein de l’Union européenne et les États membres de l’UE
seront en mesure de distinguer les demandeurs d’asile des autres immigrés. J’ai voté pour
le rapport.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Dans le cadre des efforts visant à créer un régime
d’asile européen commun, les droits des demandeurs d’asile sont au cœur du processus.
C’est toutefois ignorer le fait que la majorité de ces personnes ne sont pas de véritables
demandeurs d’asile, mais des immigrés économiques, qui n’ont pas droit à l’asile en vertu
de la convention de Genève et qui abusent du temps des autorités en fournissant des
informations mensongères et en employant tout un éventail de moyens dilatoires, entraînant
des coûts de plusieurs milliards d’euros. Par ailleurs, très peu de progrès sont accomplis en
matière de rapatriement.

À la lumière du flux de réfugiés en provenance des régions surpeuplées du monde, dont
la plupart sont motivés par des considérations économiques, importent les problèmes et
les conflits de régions de par le monde en Europe et ne sont pas invités à coopérer au
processus, nous devons nous opposer sans équivoque à l’introduction de normes de
protection unilatérales plus strictes, lesquelles attireront les demandeurs d’asile et les
immigrés économiques tel un aimant et ne feront qu’exacerber le problème.

Rolandas Paksas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté pour cette proposition parce que nous
devons redoubler d’efforts pour garantir la création d’un régime d’asile européen qui soit
encore plus efficace et qui ait une incidence positive sur les personnes. Les politiques d’asile
sont très importantes, car elles ont une incidence énorme sur la capacité de l’Union
européenne à se construire et à créer un véritable espace de liberté, de sécurité et de justice.
Surtout, nous devons parvenir à une plus grande cohérence entre les instruments en matière
d’asile. Les procédures doivent être harmonisées afin que nous puissions agir de manière
équitable et efficace. Nous devons également renforcer les garanties procédurales minimales.
Nous devons veiller à ce que les demandeurs d’asile jouissent du droit à être informé, du
droit à être entendu et du droit à l’assistance juridique gratuite, et à ce qu’il n’y ait pas de
restriction à ces droits. Tous les instruments procéduraux doivent être non discriminatoires
et appliqués de manière homogène, dans le respect des garanties et principes de droit
minimaux. Une attention particulière doit être accordée aux demandeurs d’asile vulnérables.
Les intérêts de l’enfant doivent être protégés de façon adéquate et représentés en appliquant
les procédures nécessaires. Je soutiens la proposition donnant la possibilité d’expulser
immédiatement une personne qui représente un danger pour la sécurité nationale de l’État
membre ou celle qui a fait l’objet d’une décision d’éloignement forcé pour des motifs de
sécurité nationale au regard du droit national. Cette possibilité est très importante et
nécessaire, parce qu’elle donne aux États membres davantage de possibilités de supprimer
les réseaux terroristes et de prendre les mesures préventives appropriées.
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Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) C’est en mai 1999, après l’entrée en
vigueur du traité d’Amsterdam, que les travaux en vue de la création d’un régime d’asile
européen commun (RAEC) ont débuté sur la base des principes approuvés par le Conseil
européen de Tampere. Des progrès significatifs ont été accomplis. La proposition à présent
soumise, qui consiste en une révision fondamentale et en une refonte de la directive
«procédures», constitue une autre avancée. En réalité, les disparités qui subsistent encore
entre les dispositions nationales et au niveau de leur application étaient totalement
incompatibles avec le RAEC et justifient ces modifications. L’objectif du RAEC est qu’un
demandeur bénéficie d’un niveau de traitement élevé et équivalent dans l’ensemble de
l’Union, quel que soit l’État membre dans lequel il introduit une demande d’asile. À cet
effet, je reconnais qu’il est nécessaire d’établir un cadre européen juridique solide qui
permette la création d’un RAEC adéquat et efficace. J’ai voté pour ce rapport car j’estime
que seules l’amélioration et l’harmonisation des procédures et des garanties les entourant
permettront d’aboutir à un système commun.

Vincent Peillon (S&D),    par écrit. – J’ai voté en faveur de l’excellent rapport de ma collègue
et camarade Sylvie Guillaume portant sur les procédures d’octroi et de retrait de l’asile en
Europe. Ce texte marque une avancée essentielle en vue d’établir un régime européen d’asile
commun d’ici 2012 et ainsi mettre un terme à l’intolérable situation où, selon le pays
européen dans lequel il demande protection, un solliciteur d’asile voit la probabilité d’être
reconnu réfugié varier de 1 à 65 %. Le Parlement se prononce donc pour plus de justice et
plus d’efficacité dans le traitement des procédures d’asile. Il propose que chaque pays
réponde aux mêmes règles - renforcées - de protection des droits et de modernisation des
procédures: assistance juridique gratuite dès le premier jour, encadrement des délais de
recours, aide spécifique pour les mineurs non accompagnés, raccourcissement des délais
d’instruction. Aussi, même si je regrette que la droite, majoritaire au Parlement, ait réussi
à faire adopter des modifications au texte jetant une suspicion généralisée et caricaturale
sur la sincérité des demandeurs d’asile, je me réjouis vivement de l’adoption de ce rapport.
La balle est désormais dans le camp des États Membres qui doivent encore se prononcer
sur nos propositions.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Je suis pour. Je suis particulièrement
ravi que nos collègues du centre-droite aient reconnu la nécessité d’une protection spéciale,
quelle que soit leur position générale en matière d’asile. Les lesbiennes, gays, bisexuels et
transgenres qui fuient des pays comme l’Iraq, l’Ouganda, le Honduras ou l’Indonésie doivent
recevoir une protection particulière compte tenu de la sensibilité culturelle. Il s’agit là d’une
avancée majeure vers le respect total de nos engagements en vertu du droit international
en matière d’asile. Le Parlement européen montre que les règles d’asile doivent être
actualisées pour refléter la réalité: 76 pays pénalisent les actes homosexuels et 7 prévoient
la peine de mort (peut-être bientôt 8, avec l’Ouganda). Je regrette que d’autres dispositions
progressistes ne soient pas passées, mais le texte d’aujourd’hui apportera au final plus
d’équité pour les demandeurs d’asile LGBT. Le texte adopté aujourd’hui représente la
position officielle du Parlement européen en première lecture. Les règles en matière d’asile
seront effectivement modifiées lorsque les gouvernements de l’UE examineront le texte et
concluront un accord avec le Parlement européen.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) Après des années de débat et la signature du traité
de Lisbonne, la commission a soumis au Parlement le premier projet de procédure d’asile
commune entre les États membres.
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L’objectif consiste à établir d’ici 2012 un espace commun de protection et de solidarité
fondé sur une procédure d’asile commune entre les États membres, malgré les divergences
persistantes entre les dispositions nationales. En réalité, ces disparités sont incompatibles
avec un régime d’asile européen commun et sont autant de barrières à sa construction.

En particulier, la nouvelle loi dispose que les demandeurs d’asile doivent bénéficier d’un
niveau de traitement équivalent dans l’ensemble de l’Union, quel que soit l’État membre
dans lequel ils introduisent leur demande. Nous devons œuvrer à une amélioration et une
harmonisation progressives des procédures et des garanties efficaces en matière d’asile, de
façon à établir un régime européen commun. J’espère que, dans le contexte de cette révision,
nous garantirons une procédure accessible, équitable et efficace, dans l’intérêt des
demandeurs d’asile et de la protection nécessaire des États membres.

Oreste Rossi (EFD),    par écrit. – (IT) Nous nous sommes opposés aussi catégoriquement
à la directive parlementaire sur la procédure d’asile unifiée parce que, si elle est mise en
œuvre, elle foulera effectivement aux pieds la souveraineté des États membres. Nous
considérons qu’il est inacceptable d’empêcher les États membres de refuser l’asile et un
traitement favorable aux personnes non désirées dans l’ensemble de l’Union européenne
alors que des familles européennes ne jouissent même pas du droit au logement. Les
demandeurs d’asile se voient également accorder le droit à un conseil, une assistance et
une représentation juridiques à titre totalement gratuit. Le texte précise aussi que les ONG
peuvent jouer un rôle actif en fournissant des services, en donnant des informations sur
les procédures pour l’obtention de la protection et en proposant des conseils aux
demandeurs d’asile, et ce aux passages frontaliers ou dans les centres de rétention. N’oubliez
pas que tous ces avantages seront payés par les contribuables européens et ne seront pas
seulement octroyés aux réfugiés, mais à tous les demandeurs d’asile et, par conséquent, à
n’importe quel immigré illégal ou clandestin qui le demande.

Thomas Ulmer (PPE),    par écrit. – (DE) J’ai voté contre le rapport. Il concerne la mise en
œuvre d’une procédure d’asile bien organisée, commune et rapide en Europe, sur la base
de normes juridiques communes. Toutefois, les amendements déposés par les Verts et les
socialistes garantiront que des étrangers puissent vivre au sein de l’UE sans aucun moyen
de contrôle sur eux. Ce faisant, nous desservirions les véritables demandeurs d’asile qui
demandent l’asile parce que leur vie est en danger ou pour des raisons politiques, religieuses
ou éthiques, car nous les regrouperions avec tous les autres immigrés. Cela va à l’encontre
de l’idée que je me fais de la politique d’asile. La politique d’asile doit être un acte d’humanité
et de solidarité. Si nous offrons un service à ces personnes, elles doivent offrir quelque
chose en retour, par exemple en reconnaissant et en respectant les structures de leur pays
d’accueil.

- Rapport: Brian Simpson (A7-0329/2010)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Ces dernières années, le secteur du tourisme a
pris de plus en plus d’ampleur pour les entreprises et les citoyens européens. Il est donc
important de disposer de statistiques aussi fiables que possible afin d’élaborer des politiques
touristiques plus efficaces aux niveaux européen, national, régional et local. En effet, ces
statistiques sont utilisées pour appuyer la prise de décisions dans les entreprises et le secteur
privé. Je tiens à souligner l’importance que la Commission accepte ces suggestions sous la
forme proposée.

Elena Oana Antonescu (PPE),    par écrit. – (RO) Les statistiques touristiques jouent un
rôle essentiel dans la mise en œuvre de politiques du tourisme plus performantes aux
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niveaux européen, national, régional et local. Cependant, les statistiques dans ce domaine
ne sont pas utiles uniquement à des fins d’observation des politiques liées au tourisme,
mais elles jouent également un rôle essentiel dans le contexte de la politique régionale et
du développement durable. Je pense que nous devons renforcer le secteur européen du
tourisme grâce à une action coordonnée au niveau de l’Union complétant les initiatives
des États membres. Je salue l’objectif de mettre à jour et d’optimiser le cadre juridique des
statistiques européennes en matière de tourisme, ce qui permettra de mieux aborder les
défis auxquels est confronté le secteur, tels que la concurrence mondiale, les évolutions
démographiques, le changement climatique et les contraintes environnementales, la
répartition saisonnière des déplacements touristiques. Ce nouveau cadre commun pour
la génération automatique de statistiques européennes en matière de tourisme doit être
créé par la collecte, l’élaboration, le traitement et la transmission, par les États membres,
de statistiques européennes harmonisées sur l’offre et la demande touristiques. J’ai voté
pour ce rapport parce que le tourisme constitue une activité économique capitale dans
l’Union européenne, qui contribue à l’emploi et à la croissance économique.

Liam Aylward (ALDE),    par écrit. – (GA) L’Europe est la destination qui attire le plus
grand nombre de touristes dans le monde: 370 millions de touristes internationaux la
visitent chaque année. L’Irlande accueille chaque année environ 7 millions de touristes
étrangers. Le secteur du tourisme est très important pour les entreprises européennes et
pour les économies des États membres. À l’heure actuelle, 1,8 million d’entreprises et
9,7 millions d’emplois dépendent du tourisme en Europe. Ce même secteur présente des
possibilités de croissance non négligeables dans les domaines de l’écotourisme, du
patrimoine, des sports et de la gastronomie. Pour tirer le meilleur parti de ces possibilités,
il faut comprendre correctement le secteur du tourisme. C’est pourquoi je soutiens ce
rapport sur les informations statistiques dans le secteur du tourisme. La disponibilité
d’informations précises sur le tourisme local, national et européen aidera l’UE à élaborer
des politiques efficaces et à encourager le tourisme en Europe.

Étant donné que le secteur du tourisme est vital pour l’Irlande et dans le contexte de la
situation géographique du pays, je me réjouis tout particulièrement des éléments de ce
rapport relatifs à la situation particulière des îles et des régions ultrapériphériques. Je salue
également la discussion de ces cas spéciaux dans le cadre d’action pour le tourisme européen.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport. Le tourisme
est une activité économique importante dans l’Union européenne, qui dispose d’un fort
potentiel lui permettant de contribuer de façon notable à la création d’emplois et à la
croissance économique ainsi que de jouer un rôle majeur dans l’intégration
socio-économique dans les régions rurales et moins développées. Le secteur européen du
tourisme, avec quelque 1,8 million d’entreprises, essentiellement des PME, emploie environ
5,2 % de la main d’œuvre totale (approximativement 9,7 millions d’emplois). Je soutiens
l’objectif de la Commission de définir un nouveau cadre politique pour le tourisme européen
en mettant à profit les nouvelles compétences introduites par le traité de Lisbonne. Le
secteur du tourisme est confronté à des défis importants, tels que la concurrence mondiale
de plus en plus vive, les évolutions démographiques, le changement climatique et les
contraintes environnementales, la répartition saisonnière des déplacements touristiques
et l’usage de plus en plus fréquent par les consommateurs des nouvelles technologies de
l’information et de la communication. Je pense qu’il est nécessaire de renforcer le secteur
européen du tourisme grâce à une action coordonnée au niveau de l’Union complétant les
initiatives des États membres. Ce règlement, qui vise à établir un cadre commun pour la
production systématique de statistiques européennes sur le tourisme, par la collecte,
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l’élaboration, le traitement et la transmission, par les États membres, de statistiques
européennes harmonisées sur l’offre et la demande touristiques, est très important. En effet,
moyennant une mise en œuvre correcte, il permettra de déterminer la situation réelle du
secteur touristique dans les États membres et de s’adapter plus facilement aux besoins
changeants des touristes.

Regina Bastos (PPE),    par écrit. – (PT) Le tourisme est un secteur important de l’économie
européenne, avec environ 1,8 million d’entreprises, principalement des PME, employant
approximativement 9,7 millions de travailleurs. On estime que le secteur du tourisme
génère plus de 5 % du produit intérieur brut de l’Union européenne.

Avec sa communication (COM(2010)0352), la Commission vise à définir un nouveau
cadre politique pour le tourisme et à renforcer le secteur grâce à une action coordonnée
au niveau de l’Union complétant les initiatives des États membres. Pour que ce nouveau
cadre politique soit couronné de succès, il faut que les décisions soient prises sur la base
de données statistiques fiables et comparables.

Ce rapport, qui a mérité mon soutien, reconnaît le rôle crucial des statistiques pour
l’élaboration de meilleures politiques touristiques aux niveaux national, régional et local,
puisque ces statistiques constituent un outil précieux qui facilite le processus décisionnel.
Ce rapport soutient également la création d’un cadre législatif commun pour la production
systématique de statistiques européennes sur le tourisme, par la collecte, l’élaboration, le
traitement et la transmission, par les États membres, de statistiques européennes
harmonisées sur l’offre et la demande touristiques.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) Les statistiques jouent un rôle important dans
l’élaboration de politiques du tourisme plus efficaces et dans la prise de décisions par les
entreprises. Je soutiens ce texte parce que les changements survenus dans le secteur du
tourisme ces dernières années nécessitent de mettre à jour le cadre juridique qui régit les
statistiques européennes en matière de tourisme. Une fois adoptée, cette proposition
améliorera le caractère actuel, comparable et exhaustif des statistiques transmises, ainsi
que l’efficacité du traitement des informations.

Mara Bizzotto (EFD),    par écrit. – (IT) Le rapport Simpson et le règlement auquel il fait
référence proposent d’établir un cadre commun pour la production de statistiques
européennes sur le tourisme, par la collecte et le traitement, par les États membres, de
statistiques européennes harmonisées sur l’offre et la demande touristiques au moyen de
tableaux agrégés transmis ensuite à la Commission européenne (Eurostat). Malgré le travail
louable du rapporteur, il m’est impossible de voter en faveur de ce rapport parce qu’il ne
modifie pas le volume de travail et de collecte de données prévu par le règlement.
L’élaboration des tableaux proposés par le règlement est assez complexe, et la collecte de
tels volumes d’information constitue selon moi une contrainte excessive. Je ne peux donc
pas approuver la charge bureaucratique et les ingérences qu’entraînerait ce règlement.

Vilija Blinkevičiūtė (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il
faut améliorer les politiques européennes du tourisme, d’autant plus que le secteur européen
du tourisme a récemment connu une situation économique difficile. Avec l’entrée en
vigueur du traité de Lisbonne et la modification du cadre juridique qui en découle, l’Union
européenne s’est vu attribuer de nouvelles compétences et la Commission a présenté une
proposition relative au nouveau contexte de politique en matière de tourisme. La
proposition de règlement vise à actualiser et optimiser le cadre juridique pour les statistiques
européennes sur le tourisme, mais il est inquiétant que cette proposition ne prévoie pas la
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mise en place d’une comptabilité satellite du tourisme. Cette comptabilité satellite du
tourisme est pourtant essentielle pour développer des systèmes intégrés de statistiques
touristiques et pour mieux comprendre la valeur du tourisme et ses effets sur l’emploi et
sur l’économie. En outre, dans le but de renforcer la base de connaissance pour le
développement et la croissance du tourisme, la Commission devrait élaborer un programme
d’études pilotes. Ces études seraient réalisées par les États membres sur une base volontaire,
afin de mettre en place un système de collecte des données qui révèle les effets du tourisme
sur l’environnement.

Carlos Coelho (PPE),    par écrit. – (PT) Dans plusieurs États membres, et par exemple dans
mon pays, le Portugal, le tourisme occupe une grande place dans l’économie. Il possède
un potentiel intrinsèque de génération de nouveaux revenus et de croissance économique.
Le tourisme est la troisième activité socio-économique la plus importante en Europe,
produisant plus de 5 % du produit intérieur brut européen. L’Union européenne reste la
première destination touristique au monde, avec 40 % des arrivées à travers le monde en
2008.

L’Union vise à définir un nouveau cadre politique pour le tourisme, l’objectif étant de
renforcer le secteur et de lui permettre de surmonter de grands défis tels que le changement
climatique, les tendances démographiques et la mondialisation, grâce à une action
coordonnée au niveau de l’Union complétant les initiatives des États membres. La collecte
de données sur le tourisme contribue à une meilleure connaissance des volumes que
représente ce secteur, de ses caractéristiques, du profil des touristes et des différentes
dynamiques des flux, ce qui contribue non seulement à une meilleure élaboration des
politiques destinées à ce secteur, mais aussi à une meilleure compréhension de ses
implications socio-économiques.

Je suis donc favorable à l’actualisation et à l’optimisation du système de collecte des
statistiques afin que nous puissions disposer de statistiques fiables et comparables.

Lara Comi (PPE),    par écrit. – (IT) Il est indéniable qu’au cours de la dernière décennie, le
tourisme a changé radicalement, notamment grâce au progrès technologique. Il est donc
nécessaire d’actualiser la législation relative à la collecte de données et de statistiques.

À cet égard, je suis d’accord avec la proposition de la Commission d’instaurer un nouveau
règlement abrogeant certains éléments aujourd’hui dépassés. Mais je suis aussi favorable
aux amendements à ce règlement proposés par le Parlement en ce qui concerne, d’une part,
la nécessité d’introduire des statistiques harmonisées reflétant les aspects purement sociaux
du tourisme et, d’autre part, la position opposée à l’adoption d’actes délégués par la
Commission sur des points essentiels pour une durée indéterminée.

Je considère aussi comme une lacune grave le fait que la Commission n’ait pas envisagé
l’introduction d’une comptabilité satellite du tourisme. En effet, ces données nous
présenteraient une image plus complète de l’impact du tourisme sur le marché du travail
et sur l’économie.

Enfin, je m’intéresse énormément à la proposition d’introduire la collecte volontaire de
statistiques touristiques concernant les habitudes des personnes handicapées ou à mobilité
réduite et de mener ensuite des projets pilotes visant à améliorer la participation au tourisme
de ces personnes.

Vasilica Viorica Dăncilă (S&D),    par écrit. – (RO) Selon une analyse statistique couvrant
les 50 pays les plus populaires du monde, l’Europe arrive à la septième place des dix
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destinations les plus courues. Cela montre clairement que l’Europe possède un grand
potentiel touristique et culturel. Elle a encore des possibilités à exploiter, y compris pour
les citoyens européens. Je pense que l’une des possibilités consiste à encourager non
seulement les personnes âgées, mais aussi les jeunes, les familles défavorisées et les personnes
à mobilité réduite à participer aux programmes sociaux élaborés par l’Union. Mais pour
cela nous avons besoin de statistiques adaptées, recueillies selon des méthodes communes
afin de développer des programmes ciblant ces groupes de touristes dans tous les États
membres de l’Union européenne.

Ioan Enciu (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté aujourd’hui en faveur du rapport sur les
statistiques européennes sur le tourisme. Il s’agit d’un pas en avant vers la création d’un
règlement qui tiendra compte des statistiques touristiques en provenance de tous les États
membres. Le tourisme revêt une importance nettement accrue en droit européen depuis
que le traité de Lisbonne en a fait une compétence de l’Union en décembre 2009. À l’avenir,
les États membres devront garantir l’exactitude des données statistiques transmises afin
d’obtenir des résultats de qualité.

La coordination au niveau européen profitera au secteur européen du tourisme, mais toute
initiative européenne doit se fixer pour objectif de compléter les initiatives et les stratégies
touristiques des États membres. En fournissant des données statistiques, l’Union européenne
sera mieux placée pour aider le secteur du tourisme, y compris les PME, et pour améliorer
le positionnement global de l’Europe en tant que destination touristique particulièrement
attrayante.

Ce rapport établit une distinction entre le tourisme intérieur et le tourisme national. Le
tourisme intérieur couvre la capacité des établissements d’hébergement des touristes, tandis
que le tourisme national couvre la participation au tourisme, y compris les excursions.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je suis
convaincue que les statistiques touristiques contribuent au développement d’une politique
plus efficace et qu’elles constituent un outil précieux en soutien du processus décisionnel
des entreprises et du secteur privé. Il est incontestable que ce nouveau règlement améliorera
le caractère actuel, comparable et exhaustif des statistiques transmises, ainsi que l’efficacité
du traitement des informations, notamment une meilleure validation des données.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Selon les chiffres de ce rapport, l’Europe reste la première
destination touristique au monde et le tourisme représente la troisième activité
socio-économique de l’Union, avec quelque 1,8 million d’entreprises, essentiellement des
petites et moyennes entreprises, 9,7 millions d’emplois et une production équivalente à
5 % du produit intérieur brut européen. Il s’agit donc d’une activité qu’il faut contrôler,
réglementer et soutenir correctement, en particulier dans le contexte de la relance
économique et de la nécessité d’augmenter la production de produits commerciaux.

Cette réalité concerne l’ensemble de l’Union européenne, mais elle revêt une importance
particulière pour le Portugal, un pays qui a beaucoup investi depuis longtemps dans le
tourisme en tant qu’activité économique particulièrement dynamique présentant un
potentiel de croissance non négligeable. Dans ce contexte, et vu l’importance d’une
connaissance approfondie et réaliste de la réalité du tourisme pour l’élaboration de politiques
adéquates, la proposition de la Commission visant à actualiser et optimiser le cadre juridique
pour les statistiques européennes sur le tourisme sur laquelle nous avons voté aujourd’hui
est capitale.
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José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport concerne un domaine d’une
importance fondamentale pour l’avenir de l’Union européenne: le tourisme. Selon
l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), malgré la crise qui touche le monde entier,
ce secteur a connu une croissance de 2 % en 2010 en dépit de tous les bouleversements
politiques survenus dans plusieurs régions du monde. Au niveau européen, le tourisme ne
cesse de prendre de l’ampleur. Il représente 1,8 million d’entreprises, essentiellement des
PME, et 9,7 millions d’emplois. Le tourisme est la troisième activité socio-économique de
l’Union et génère plus de 5 % de son produit intérieur brut (PIB). L’Europe est également
la première destination touristique au monde, avec 40 % des arrivées. Il s’agit d’une activité
vitale pour réaliser les objectifs fixés par la stratégie Europe 2020. Ce règlement actualise
le règlement actuellement en vigueur, notamment en ce qui concerne la collecte et le
traitement de données relatives aux services proposés et à l’accessibilité pour les personnes
à mobilité réduite - des données essentielles pour élaborer la nouvelle stratégie européenne
en matière de tourisme. Je me réjouis de l’adoption de cette proposition qui, en plus de
créer un programme d’études pilotes à réaliser par les États membres, prévoit également
la collecte de données relatives au tourisme rural et au tourisme vert. Ce domaine couvre
plus de 50 000 logements gérés à une écrasante majorité par des PME.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) L’utilité des informations statistiques dépend
de leur caractère comparable à travers le temps et l’espace, ce qui nécessite d’adopter un
ensemble commun de définitions et de classifications. Dans le cas particulier du tourisme,
les notions et définitions relatives à ce secteur ont toujours été ambiguës, ce qui permet
difficilement d’obtenir des informations fiables et crédibles. Il est donc nécessaire de clarifier
et d’harmoniser les critères et les définitions permettant d’obtenir des données comparables.
L’existence de ces statistiques est d’une grande importance pour déterminer l’impact direct
et indirect du tourisme sur l’économie et pour appuyer la planification et le développement
de nouvelles possibilités touristiques ou pour adapter les possibilités existantes.

La proposition reprise dans ce rapport vise à améliorer le caractère actuel, comparable et
exhaustif des statistiques transmises, ainsi que l’efficacité du traitement des informations,
notamment une meilleure validation des données. Elle vise également à adapter le cadre
juridique de façon à refléter les dernières évolutions du secteur avec l’introduction de
nouvelles variables telles que les déplacements touristiques d’une seule journée. C’est
pourquoi nous avons voté pour.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Nous savons qu’il est important de posséder
des informations statistiques. L’utilité de ces informations dépend toutefois de leur caractère
comparable à travers le temps et l’espace, ce qui nécessite d’adopter un ensemble commun
de définitions et de classifications.

Dans le cas particulier du tourisme, les notions et définitions relatives à ce secteur ont
toujours été ambiguës, ce qui permet difficilement d’obtenir des informations fiables et
crédibles. Il est donc nécessaire de clarifier et d’harmoniser les critères et les définitions
permettant d’obtenir des données comparables.

L’existence de ces statistiques est d’une grande importance pour déterminer l’impact direct
et indirect du tourisme sur l’économie et pour appuyer la planification et le développement
de nouvelles possibilités touristiques ou pour adapter les possibilités existantes.

La proposition reprise dans ce rapport vise à améliorer le caractère comparable et exhaustif
des statistiques transmises, ainsi que l’efficacité du traitement des informations, notamment
une meilleure validation des données. Elle vise également à adapter le cadre juridique de
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façon à refléter les dernières évolutions du secteur avec l’introduction de nouvelles variables
telles que les déplacements touristiques d’une seule journée.

C’est pourquoi nous avons voté en faveur de ce rapport.

Jacqueline Foster (ECR),    par écrit. – (EN) Mon groupe a soutenu le rapport consacré aux
statistiques sur le tourisme, qui actualise et modernise la méthode de collecte de statistiques
européennes sur le tourisme, en particulier à la lumière des tendances actuelles telles que
les vols à bas prix et les séjours de courte durée.

Les responsables politiques doivent reconnaître l’importance du secteur du tourisme pour
l’Europe. Les États membres comprennent qu’il faut redoubler d’efforts pour aider ce secteur,
qui apporte une contribution importante à la croissance économique.

Il est par exemple l’un des secteurs principaux de l’économie britannique. Il représente
1,36 million d’emplois directs, un chiffre qui devrait passer à 1,5 million à l’horizon 2020,
et un total de 3 millions d’emplois directs et indirects. Ces chiffres parlent d’eux-mêmes.

Le Royaume-Uni souhaite participer activement et positivement aux discussions relatives
au tourisme au niveau européen. Il reconnaît pleinement la nécessité d’améliorer la
compétitivité du secteur touristique européen et de renforcer sa capacité de croissance
durable. Mais nous devons aussi veiller à ce que l’action de l’Union n’enfreigne pas le principe
de subsidiarité.

Les États membres se font mutuellement concurrence, même s’ils peuvent s’échanger les
bonnes pratiques et coopérer sur certains points, par exemple en améliorant les liaisons
de transport à travers l’Europe et par d’autres mesures facilitant les voyages.

Permettez-moi de conclure sur un message simple: venez visiter la Grande-Bretagne!

Mathieu Grosch (PPE),    par écrit. – (DE) Le traité de Lisbonne a confié des responsabilités
accrues à l’Europe en matière de tourisme. Il va sans dire que les statistiques fournissent
des informations d’une importance capitale et qu’elles permettent de tirer des conclusions
intéressantes non seulement au niveau de l’Union, mais aussi aux niveaux national et
régional.

Dans ma région, qui abrite la communauté germanophone de Belgique, le tourisme n’est
pas seulement un domaine de compétence important, mais aussi un facteur économique
primordial. Ces statistiques constituent donc un élément capital pour l’élaboration des
politiques. Toutefois, il est clair également que les différents niveaux - régional, national
et transfrontalier - doivent coopérer afin de positionner plus clairement les régions
européennes en tant que destinations touristiques, en particulier dans les zones frontalières.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce document parce qu’il est
nécessaire de définir un nouveau cadre politique amélioré pour le tourisme en Europe. Le
tourisme est une activité économique importante dans l’Union européenne, qui dispose
d’un fort potentiel lui permettant de contribuer de façon notable à la création d’emplois et
à la croissance économique ainsi que de jouer un rôle majeur dans l’intégration
socio-économique dans les régions rurales, périphériques et les moins développées, telles
que les régions possédant un patrimoine industriel. Les statistiques dans ce domaine ne
sont pas utiles uniquement à des fins d’observation des politiques liées au tourisme, mais
elles jouent également un rôle dans le contexte plus large de la politique régionale et du
développement durable. Nous devons aborder les principaux défis auxquels est confronté
le secteur, tels que la concurrence mondiale de plus en plus vive, les évolutions
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démographiques, le changement climatique et les contraintes environnementales, la
répartition saisonnière des déplacements touristiques et l’usage de plus en plus fréquent
par les consommateurs des nouvelles technologies de l’information et de la communication.
Il est nécessaire de renforcer le secteur européen du tourisme grâce à une action coordonnée
au niveau de l’Union complétant les initiatives des États membres. Afin de garantir le succès
de la mise en œuvre du nouveau cadre politique, il convient que les responsables politiques
à tous les niveaux de pouvoir prennent des décisions en toute connaissance de cause, basées
sur des données statistiques fiables et comparables. Le tourisme est une activité économique
importante qui a un impact positif sur la croissance économique et l’emploi en Europe, et
il est donc nécessaire d’actualiser et d’optimiser le cadre juridique des statistiques
européennes sur le tourisme, renforçant ainsi le secteur du tourisme au niveau de l’Union
européenne. Par conséquent, la mise en œuvre des mesures mentionnées aura pour effet
d’augmenter la compétitivité du tourisme européen et d’encourager sa croissance
harmonieuse.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) Je pense que la proposition de règlement relative
aux statistiques européennes sur le tourisme, sur laquelle le Parlement vote aujourd’hui,
doit être considérée comme particulièrement intéressante et utile. Le tourisme est un secteur
de tête d’une grande importance dans l’Union européenne parce qu’il joue un rôle
prépondérant dans les économies des États membres. Le secteur du tourisme garde un
potentiel non négligeable du point de vue de l’emploi. Il serait donc utile d’adopter des
mesures visant à faciliter une meilleure organisation, ce qui lui permettrait de développer
pleinement son potentiel. La création d’un cadre commun pour la collecte et la compilation
de statistiques comparables et complètes sur le tourisme européen contribuera forcément
à améliorer la situation. La compréhension des besoins des consommateurs permettra aux
entreprises privées et publiques d’intervenir pour répondre aux besoins du secteur et
améliorer ses performances et sa compétitivité. Je soutiens le règlement proposé parce que
je pense que des statistiques européennes unifiées transparentes, fiables et objectives
constituent un moyen efficace de soutenir ce vaste secteur particulièrement important
pour mon pays.

Petru Constantin Luhan (PPE),    par écrit. – (RO) J’ai voté pour ce rapport parce que je
pense que nous devons redoubler d’efforts pour rester la première destination touristique
au monde. Pour atteindre cet objectif, nous devons utiliser au mieux toutes les possibilités
de financement. Le développement d’un secteur touristique durable, responsable et de
qualité nécessite l’actualisation et l’amélioration du cadre juridique pour les statistiques
européennes dans ce domaine. En améliorant la qualité des rapports statistiques sur la base
de donnés fiables et comparables, nous disposerons d’un fondement solide pour prendre
des décisions concernant l’élaboration des politiques et instruments financiers de l’Union.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour ce rapport qui reconnaît le rôle
essentiel joué par les statistiques dans la mise en œuvre de politiques du tourisme plus
performantes aux niveaux européen, national, régional et local. De la même façon, les
statistiques touristiques constituent un outil efficace pour appuyer la prise de décisions
dans les entreprises et le secteur privé. Par conséquent, le rapporteur soutient l’objectif de
la proposition de règlement, à savoir établir un cadre commun pour la production
systématique de statistiques européennes sur le tourisme, par la collecte, l’élaboration, le
traitement et la transmission, par les États membres, de statistiques européennes
harmonisées sur l’offre et la demande touristiques. Une fois adoptée, la proposition est
susceptible d’améliorer le caractère actuel, comparable et exhaustif des statistiques
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transmises, ainsi que l’efficacité du traitement des informations, notamment une meilleure
validation des données. En outre, afin de tenir compte de l’évolution récente du secteur du
tourisme, il est nécessaire d’adapter le cadre juridique en introduisant de nouvelles variables,
par exemple en ce qui concerne les visites à la journée.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Le tourisme est sans aucun doute l’un des secteurs
économiques présentant le potentiel de développement le plus important. Au cours de ces
dernières décennies, le tourisme a pris une ampleur croissante pour les entreprises et les
citoyens européens. On estime que le secteur européen du tourisme, avec quelque
1,8 million d’entreprises, essentiellement des PME, qui emploient environ 5,2 % de la main
d’œuvre totale (approximativement 9,7 millions d’emplois), génère plus de 5 % du produit
intérieur brut de l’Union européenne. Le tourisme représente par conséquent la troisième
activité socio-économique de l’Union. En outre, l’Union européenne demeure la première
destination touristique mondiale, avec 370 million d’arrivées de touristes en 2008, soit
40 % des arrivées dans le monde. Il reste pourtant un potentiel de croissance.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Il va sans dire que le tourisme possède un
potentiel élevé qui crée la possibilité d’augmenter l’emploi et la croissance économique.
Le tourisme joue un rôle majeur dans l’intégration socio-économique dans les régions
rurales, périphériques et les moins développées possédant un riche patrimoine culturel.
Les statistiques dans le domaine du tourisme ne sont pas utiles uniquement à des fins
d’observation des politiques liées au tourisme, mais elles jouent également un rôle important
dans le contexte plus large de la politique régionale et du développement durable. Je suis
tout à fait d’accord avec le rapporteur.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Des statistiques parlantes apportant des réponses
concernant les raisons des succès et les tendances dans le secteur du tourisme pourraient
contribuer à empêcher de nombreux investissements mal avisés. De nombreuses villes se
demandent depuis des années pourquoi leurs attentes en matière de tourisme ne se réalisent
pas après qu’elles ont été choisies comme capitale européenne de la culture. Mais la
disponibilité limitée des données relatives au tourisme et la difficulté à les comparer posent
également un problème du point de vue de la planification urbanistique. En fin de compte,
si on peut s’attendre à une augmentation du nombre de visiteurs, il est important de s’assurer
que cette affluence n’ait pas d’impact négatif sur la population locale.

Trop de facteurs différents, d’attentes divergentes et d’attraits spécifiques, comme les
conditions météorologiques, ont transformé les prévisions touristiques en un jeu de hasard.
La flexibilité des horaires de travail et la sécurité ont une influence sur le tourisme, tout
comme les changements sociaux. Les facteurs décisifs seront probablement l’économie
mondiale et le prix du pétrole. Même les meilleures statistiques européennes sur le tourisme
n’ont aucun impact sur ces facteurs, c’est pourquoi je me suis abstenu lors du vote.

Radvilė Morkūnaitė-Mikulėnienė (PPE),    par écrit. – (LT) Aujourd’hui, le Parlement
européen a adopté un document important relatif au cadre juridique des statistiques
européennes sur le tourisme. Les États membres doivent fournir régulièrement un ensemble
de données sur la capacité et l’occupation des établissements d’hébergement touristique
et sur la demande touristique. À mesure que les habitudes de voyage des Européens évoluent
(par ex. augmentation des vols court courrier) et que le secteur touristique adopte certaines
innovations (par ex. les réservations en ligne), il est nécessaire d’actualiser le cadre juridique
régissant la collecte d’informations statistiques dans le domaine du tourisme. Mais selon
moi, une disposition particulièrement importante soutenue par le Parlement européen

121Débats du Parlement européenFR06-04-2011



concerne la collecte de données relatives aux personnes à mobilité réduite et l’impact de
cette collecte sur la capacité de ces personnes à bénéficier de services touristiques complets.
Nous discutons sans cesse de l’amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées,
et nous devons inclure le tourisme dans ce domaine. Ce n’est qu’alors que nous pourrons
mettre efficacement en œuvre la politique touristique et protéger les droits des
consommateurs.

Alfredo Pallone (PPE),    par écrit. – (IT) Le rapport de M. Simpson concernant les statistiques
européennes sur le tourisme va remplacer la directive actuelle en la matière, qui date
maintenant de 15 ans. L’une des prérogatives du système européen consiste à évoluer avec
le temps et à revoir ses règlements, surtout face à l’importance et au développement constant
du secteur touristique en Europe au cours de la dernière décennie. C’est pourquoi j’ai voté
en faveur de ce rapport. Vu les nouvelles exigences dans ce secteur, qui a besoin de données
de plus en plus détaillées, actuelles et comparables, il est essentiel de mettre à jour les
statistiques sur le tourisme. L’accès aux infrastructures, les services proposés aux personnes
handicapées et le coût des produits essentiels sont des données cruciales nécessitant une
base de données à jour consultable par les utilisateurs.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Le tourisme revêt une importance
économique considérable pour l’Union européenne, et les mécanismes qui contribuent à
le promouvoir sont souhaitables et méritent d’être encouragés. Les statistiques jouent un
rôle essentiel dans la mise en œuvre de politiques du tourisme plus performantes aux
niveaux européen, national, régional et local. Elles constituent un outil efficace pour appuyer
la prise de décisions dans les entreprises et le secteur privé. Ce règlement vise à créer un
cadre législatif commun pour la production systématique de statistiques européennes sur
le tourisme, par la collecte, l’élaboration, le traitement et la transmission, par les États
membres, de statistiques européennes harmonisées sur l’offre et la demande touristiques.
Cette proposition devrait améliorer le caractère actuel, comparable et exhaustif des
statistiques transmises, ainsi que l’efficacité du traitement des informations, notamment
une meilleure validation des données. Ce règlement adapte également le cadre juridique
de façon à refléter les dernières évolutions du secteur touristique avec l’introduction de
nouvelles variables telles que les déplacements touristiques d’une seule journée. Voilà
pourquoi j’ai voté en faveur de ce rapport.

Aldo Patriciello (PPE),    par écrit. – (IT) Le tourisme est une activité économique importante
dans l’Union européenne. Les statistiques sont utiles à des fins d’observation des politiques
liées au tourisme, mais elles jouent également un rôle dans le contexte des politiques
régionales et du développement durable. Au sein de l’Union européenne, le système des
statistiques sur le tourisme est régi par la directive 95/57/CE. Toutefois, depuis l’entrée en
vigueur de cette directive, tant l’industrie du tourisme que la demande touristique ont
évolué considérablement. C’est pourquoi la Commission a présenté une nouvelle
proposition de règlement visant à créer un nouveau cadre politique pour le tourisme en
mettant à profit les nouvelles compétences introduites par le traité de Lisbonne. Son objectif
est d’actualiser et de rationnaliser le cadre réglementaire applicable aux statistiques
européennes sur le tourisme afin de tenir compte des dernières évolutions dans ce domaine.
À cet égard, il convient non seulement de renforcer le secteur du tourisme grâce à une
action coordonnée au niveau de l’Union, mais aussi de créer un cadre commun pour la
production systématique de statistiques européennes par la collecte, l’élaboration, le
traitement et la transmission, par les États membres, de statistiques européennes
harmonisées sur l’offre et la demande touristiques.
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Sur la base de ce qui précède, je vote en faveur du règlement proposé.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour. Le tourisme est une
activité économique importante dans l’Union européenne, qui dispose d’un fort potentiel
lui permettant de contribuer de façon notable à la création d’emplois et à la croissance
économique ainsi que de jouer un rôle majeur dans l’intégration socio-économique dans
les régions rurales, périphériques et les moins développées, telles que les régions possédant
un patrimoine industriel. Les statistiques dans ce domaine ne sont pas utiles uniquement
à des fins d’observation des politiques liées au tourisme, mais elles jouent également un
rôle dans le contexte plus large de la politique régionale et du développement durable.

Dans l’Union européenne, la directive 95/57/CE concernant la collecte d’informations
statistiques dans le domaine du tourisme prévoit l’organisation du système de statistiques
touristiques. Eurostat publie ces statistiques, recueillies et rassemblées par les autorités
nationales compétentes en la matière. Afin de garantir le succès de la mise en œuvre du
nouveau cadre politique, il convient que les responsables politiques à tous les niveaux de
pouvoir prennent des décisions en toute connaissance de cause, basées sur des données
statistiques fiables et comparables.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté pour ce rapport parce que le tourisme est
une activité économique importante dans l’Union européenne, qui dispose d’un fort
potentiel lui permettant de contribuer à la création d’emplois et à la croissance économique.
Le tourisme joue un rôle essentiel dans le développement socio-économique des zones
rurales, qui sont souvent marginalisées et sous-développées.

Dans ce contexte, les statistiques ne sont pas utiles uniquement à des fins d’observation
des politiques liées au tourisme, mais elles jouent également un rôle dans le contexte plus
large de la politique régionale et du développement durable. Le document aborde également
les principaux défis auxquels est confronté le secteur, tels que la concurrence mondiale de
plus en plus vive, les évolutions démographiques, le changement climatique et les
contraintes environnementales, la répartition saisonnière des déplacements touristiques
et l’usage de plus en plus fréquent par les consommateurs des nouvelles technologies de
l’information et de la communication.

Oreste Rossi (EFD),    par écrit. – (IT) J’ai voté contre ce rapport parce que les règles
proposées nécessiteraient de collecter des données tous les mois pour mesurer les influences
saisonnières et les aspects économiques et sociaux du secteur, constitué essentiellement
de petites et moyennes entreprises. L’objectif de cette stratégie consiste à acquérir une
compréhension approfondie de la dynamique, des caractéristiques et du volume du
tourisme, mais elle me semble trop lourde, bureaucratique et coûteuse. En outre, la
Commission demande des pouvoirs délégués et donc la possibilité de modifier certains
éléments de la proposition. Les tableaux à élaborer chaque mois en vertu du règlement
proposé sont complexes et nécessitent de collecter des volumes excessifs d’informations.

Vilja Savisaar-Toomast (ALDE),    par écrit. – (ET) J’ai voté aujourd’hui en faveur du rapport
relatif aux statistiques européennes sur le tourisme. Je pense que ce rapport est important
étant donné l’influence du secteur touristique sur l’économie de l’Union européenne et le
nombre d’emplois qu’il représente. Le secteur compte 1,8 million d’entreprises employant
environ 10 millions de personnes, soit environ 5,2 % de tous les emplois en Europe.

L’Union européenne apporte un soutien considérable au développement du tourisme dans
les différentes régions afin d’augmenter la disponibilité des différents types de tourisme.
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Nous devons donc absolument disposer de statistiques précises et pertinentes, tant pour
le secteur privé que pour le secteur public. Plus de 370 millions de touristes visitent chaque
année l’Union européenne, soit 40 % des touristes du monde entier. Il est donc d’autant
plus important de disposer d’informations statistiques actuelles et impartiales. Merci.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) Le tourisme est la troisième activité
socio-économique dans l’Union européenne, ce qui signifie qu’il est d’une importance
économique vitale pour les États membres du point de vue de la création d’emplois. Qui
plus est, son aspect privé améliore l’image que l’Europe présente au monde et promeut la
citoyenneté européenne. Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, l’article 195 du
traité confère de nouveaux pouvoirs à l’Union en matière de tourisme. Le nouveau cadre
juridique permet à l’UE d’appuyer, de coordonner et de compléter l’action des États membres,
et de réduire la charge administrative. C’est pourquoi je vote en faveur de ce rapport, parce
que je suis convaincu qu’il est essentiel de fournir à toutes les parties intéressées du secteur
touristique des données statistiques fiables pour leur permettre de s’adapter aux défis
auxquels le tourisme européen doit faire face.

La coordination européenne, avec la participation effective des États membres, est vitale
pour mettre en œuvre ce système et pour une évaluation concrète de la compétitivité de
l’industrie du tourisme. Cette étude approfondie doit révéler le volume d’activité de ce
secteur, ses caractéristiques, les profils des touristes, les sommes dépensées dans ce secteur
et les avantages et/ou problèmes qu’il implique pour les économies nationales.

- Rapport: João Ferreira (A7-0017/011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de cette résolution parce qu’elle
traite de mesures importantes liées à l’augmentation des taux de cofinancement des actions
menées dans des domaines tels que les relations internationales, la gouvernance, la collecte
des données et avis scientifiques et le contrôle et l’exécution de la politique commune de
la pêche. Étant donné que la connaissance scientifique dépend du développement durable
des activités, l’augmentation des taux de cofinancement pour l’élaboration, la gestion et
l’utilisation de bases de données constitue un atout précieux. Il est bon de souligner
l’importance accordée au développement de l’agriculture, avec des mesures en faveur de
la croissance, du suivi et du contrôle environnemental et sanitaire, ce qui permettra d’assurer
sa durabilité. En ce qui concerne les mesures de contrôle de l’eau mises en place par les
autorités de surveillance des États membres, ces mesures ne peuvent aboutir que moyennant
un investissement dans des systèmes technologiques et de contrôle plus efficaces et moins
coûteux. L’action liée aux mesures de contrôle des eaux devrait aussi pouvoir bénéficier
d’un taux de cofinancement plus élevé afin de permettre et d’obtenir un meilleur respect
des règles.

Regina Bastos (PPE),    par écrit. – (PT) Le règlement (CE) n° 861/2006 définit des mesures
financières communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique commune de la
pêche et au droit de la mer. À ce titre, il constitue un instrument financier de l’Union
européenne dans le domaine de la pêche. Plusieurs éléments de la législation ont évolué
depuis l’adoption de ce règlement.

La Commission propose de le modifier afin de garantir la cohérence entre tous les éléments
du cadre législatif et de clarifier la portée de certaines des mesures financières. J’ai voté en
faveur de ce rapport parce qu’il propose d’apporter certaines modifications à la proposition
de la Commission, ce qui contribuera à créer une législation plus claire. Ces amendements
se basent sur les évolutions récentes du secteur de la pêche et sur ses perspectives futures.
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Ils prévoient d’augmenter le cofinancement par l’Union de 50 % à 60 %, ce qui constitue
un atout pour le développement du secteur de la pêche au Portugal, et d’accorder une plus
grande importance à l’aquaculture, ce qui justifie d’introduire la possibilité de collecter, de
gérer et d’utiliser des données environnementales dans ce domaine en plus des données
socio-économiques.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai soutenu ce rapport parce que le règlement (CE)
n° 861/2006 portant mesures financières communautaires relatives à la mise en œuvre
de la politique commune de la pêche et au droit de la mer est un instrument de financement
important de l’Union européenne dans le domaine de la pêche. Il s’agit de l’un des deux
principaux instruments existants pour l’application de la PCP, l’autre étant le Fonds européen
pour la pêche (FEP). Tout comme le rapporteur, je pense que l’importance d’une gestion
de la pêche qui repose sur des données scientifiques récentes et rigoureuses en ce qui
concerne l’état des ressources est de plus en plus évidente. C’est la condition sine qua non
d’un développement durable de cette activité. En ce qui concerne le contrôle, celui-ci est,
sans conteste, de plus en plus considéré comme un gage de viabilité et de pérennité du
secteur de la pêche, ainsi que de la généralisation d’une culture du respect de la
réglementation. Les États membres et les autorités de contrôle ont et doivent conserver un
rôle essentiel dans la gestion et l’application des mesures de contrôle dans leurs eaux,
condition essentielle à une pêche qui respecte véritablement les règles établies et les
ressources.

Vito Bonsignore (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du rapport modifiant le
règlement (CE) n° 861/2006. En mai 2006, le Conseil a approuvé ce document important
pour le financement des activités de pêche. L’heure est cependant venue de réviser ce
règlement afin de garantir une cohérence entre tous les éléments du cadre législatif. Pour
nous adapter à notre époque, nous devons utiliser de nouvelles technologies capables
d’assurer un meilleur service en gaspillant moins de ressources naturelles.

Pour mieux répondre aux besoins réels, nous pensons qu’il convient de clarifier certains
articles du règlement et de clarifier le champ d’application de certaines mesures financées.
Enfin, je suis d’accord avec le rapporteur quant à la nécessité d’une gestion des pêches basée
sur une connaissance scientifique actuelle et rigoureuse des ressources et sur un meilleur
contrôle afin de rendre la pêche plus durable.

Vasilica Viorica Dăncilă (S&D),    par écrit. – (RO) Je pense que l’importance du secteur
de l’aquaculture est en augmentation constante. Ce rapport en est la preuve, soulignant
l’importance de «Donner un nouvel élan à la stratégie pour le développement durable de
l’aquaculture européenne» et d’ouvrir des perspectives réalistes pour le développement de
ce secteur. Une surveillance et un suivi adéquats en matière d’environnement et en matière
sanitaire contribuent donc à la viabilité de ce secteur important.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur du rapport sur les «mesures
financières communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique commune de la
pêche et au droit de la mer». Je regrette toutefois que la proposition d’augmenter les taux
de cofinancement dans le domaine de la collecte, de la gestion et de l’utilisation de données
supplémentaires à 60 % des dépenses éligibles n’ait pas été adoptée.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Le règlement (CE) n° 861/2006 du Conseil du
22 mai 2006, que la Commission propose de modifier, est le règlement portant mesures
financières communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique commune de la
pêche (PCP) et au droit de la mer. Il prévoit un financement dans les domaines suivants:
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relations internationales, gouvernance, collecte des données et avis scientifiques, et contrôle
et exécution de la PCP. Cette révision n’implique aucune modification fondamentale des
objectifs, des types d’activités bénéficiant d’un financement, ni de la structure financière
ou du budget. Le rapporteur estime toutefois important de déposer des amendements
permettant de mieux tenir compte dans cette législation de certains aspects concernant
l’évolution récente de ce secteur et ses perspectives d’avenir, notamment en ce qui concerne
la gestion des pêches basée sur une connaissance scientifique de l’état des ressources et les
investissements dans l’aquaculture.

Voilà ce qui explique la proposition d’augmenter les taux de cofinancement prévus dans
le contexte de la collecte, de la gestion et l’utilisation des données de base. Je vote en faveur
de cette modification dans une perspective purement nationale afin de soutenir le secteur
de la pêche dans notre pays.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport concerne une proposition de
règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 861/2006
du Conseil du 22 mai 2006 portant mesures financières communautaires relatives à la
mise en œuvre de la politique commune de la pêche et au droit de la mer. Plusieurs aspects
de ce règlement ont changé et sont devenus obsolètes depuis 2006, et par conséquent leur
modification est justifiée. Cette proposition est basée sur le règlement en vigueur et vise à
protéger les activités côtières en finançant la modernisation du secteur, notamment du
point de vue de l’équipement et de l’informatisation. Je vote en faveur de cette proposition
de règlement parce que les amendements proposés par la Commission ont été pris en
considération, de même que d’autres contributions qui améliorent considérablement le
règlement antérieur, notamment en ce qui concerne le financement des investissements.
Ce financement est vital pour nous fournir des données précises et actuelles nous permettant,
fondamentalement, de prendre les mesures requises dans chaque situation. L’augmentation
des taux de cofinancement constitue elle aussi une amélioration.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Nous nous réjouissons de l’adoption par le
Parlement de la proposition de règlement de la Commission visée par ce rapport. Ces
modifications permettront de financer le développement par les États membres de
différentes technologies destinées au secteur de la pêche, mais aussi d’équipements et de
logiciels ou de réseaux informatiques leur permettant de rassembler, de gérer, de valider,
d’analyser, de développer des méthodes d’échantillonnage et de progresser vers l’échange
de données concernant la pêche. Une nouvelle possibilité de financement concerne les
études relatives à la dépendance aux importations de produits de la pêche. Dans le domaine
de l’aquaculture, il sera également possible de financer la collecte, la gestion et l’utilisation
de données environnementales et de promouvoir la surveillance et le contrôle
environnementaux et sanitaires dans ce secteur afin de contribuer à sa viabilité.

Nous regrettons toutefois le rejet des amendements visant à augmenter, fût-ce modestement,
le taux maximal de cofinancement communautaire pour les États membres dans le domaine
de la collecte, de la gestion et de l’utilisation de données scientifiques relatives à l’état des
ressources et dans le domaine du contrôle. Cette approche révèle l’incohérence de l’Union
européenne, qui empiète sur les compétences des États membres dans ce domaine mais
refuse de renforcer les ressources financières consacrées à ces activités.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport modifie le règlement (CE)
n° 861/2006 du Conseil du 22 mai 2006 portant mesures financières communautaires
relatives à la mise en œuvre de la politique commune de la pêche (PCP) et au droit de la
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mer. Il constitue un instrument financier capital de l’Union européenne dans le domaine
de la pêche. Ce règlement et le Fonds européen pour la pêche (FEP) sont les deux principaux
instruments existants pour l’application de la PCP.

La Commission estime également que, dans certains cas, l’expérience a démontré la nécessité
de modifier légèrement les dispositions du règlement afin de mieux répondre aux besoins.

Elle nous propose donc une révision d’ampleur limitée, les objectifs et la structure du
règlement original demeurant essentiellement inchangés. Cependant, le rapporteur
M. Ferreira, un député membre du Parti communiste portugais (PCP), a jugé utile de proposer
certaines modifications supplémentaires qui, bien que très spécifiques, pourraient permettre
de mieux tenir compte dans cette législation de certains aspects concernant l’évolution
récente de ce secteur et ses perspectives d’avenir.

Je regrette toutefois que toutes les propositions qu’il a déposées n’aient pas été adoptées.
Je pense en particulier à la confirmation de la possibilité d’augmenter les taux de
cofinancement communautaire dans le domaine de la collecte, de la gestion et de l’utilisation
des données scientifiques de base et supplémentaires concernant l’état des réserves
halieutiques, avec une proposition d’augmenter le plafond de 50 à 60 %, ainsi que dans le
domaine du contrôle.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai apporté mon soutien au rapport de
M. Ferreira. Il est essentiel de consacrer des fonds adéquats au respect du droit de la mer,
et il s’agit de l’un des rares domaines liés à la pêche dans lesquels l’Union apporte une valeur
ajoutée.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce document parce que
l’importance d’une gestion de la pêche qui repose sur des données scientifiques récentes
et rigoureuses en ce qui concerne l’état des ressources est de plus en plus largement reconnue
à l’heure actuelle. C’est la condition sine qua non d’un développement durable de cette
activité. Je pense donc qu’il serait légitime de pouvoir relever les taux de cofinancement
prévus pour la collecte, la gestion et l’utilisation des données de base, avec un taux maximum
proposé de 75 %. Compte tenu de l’importance croissante accordée à l’aquaculture -
rappelons le rapport qui a été récemment élaboré, examiné et adopté sur le thème «Donner
un nouvel élan à la stratégie pour le développement durable de l’aquaculture européenne» -
, ce qui ouvre de réelles perspectives de croissance pour ce secteur d’activité, il devrait être
possible de collecter, de gérer et d’utiliser non seulement des données socioéconomiques
mais aussi des données environnementales dans ce secteur. Un suivi et une surveillance
pourraient ainsi être exercés en matière d’environnement et en matière sanitaire, contribuant
ainsi à sa viabilité. La viabilité du secteur de la pêche est particulièrement importante à
l’heure actuelle. Les États membres et les autorités de contrôle ont et doivent conserver un
rôle essentiel dans la gestion et l’application des mesures de contrôle dans leurs eaux,
condition essentielle à une pêche qui respecte véritablement les règles établies et les
ressources. Pour que ce travail puisse être effectué efficacement, les États membres devront
se doter de ces techniques ou pouvoir développer et moderniser les techniques existantes.
Les investissements requis pourraient améliorer l’efficacité des systèmes de contrôle et
réduire leur coût de fonctionnement.

Elisabeth Köstinger (PPE),    par écrit. – (DE) Ce règlement est un instrument capital pour
la mise en œuvre de la politique commune de la pêche. Les activités de contrôle sont de
plus en plus importantes pour assurer la viabilité et la subsistance du secteur de la pêche.
Les États membres et leurs autorités de contrôle doivent appliquer des mesures de contrôle
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dans leurs eaux pour garantir que la pêche respecte les règles établies et les ressources.
L’aquaculture revêt également une importance accrue, ce qui justifie la possibilité de
collecter, gérer et utiliser des données environnementales en plus des données
socio-économiques. Je me réjouis de la révision de ce règlement, parce que cette révision
garantira la mise en œuvre des mesures visées.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) La proposition de modification du règlement (CE)
n° 861/2006 du Conseil portant mesures financières communautaires relatives à la mise
en œuvre de la politique commune de la pêche et au droit de la mer est un instrument
financier important destiné à protéger la pêche. J’ai voté en faveur de cette proposition
parce que je suis convaincu que nous devons modifier la version actuelle du règlement afin
d’aligner ses dispositions sur le traité de Lisbonne. Cette révision nous a permis d’améliorer
le texte et de répondre correctement et efficacement aux besoins du secteur. L’importance
croissante de l’aquaculture justifie l’introduction de dispositions concernant la collecte, la
gestion et l’utilisation de données environnementales et sanitaires dans ce secteur afin de
contribuer à sa viabilité. Un rôle fondamental est confié aux États, qui sont tenus de garantir
le respect des règles et le contrôle de l’utilisation des eaux en tirant parti des nouvelles
technologies et des derniers développements scientifiques.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. Les modifications
apportées à cette législation devraient faciliter l’adoption d’une politique de régionalisation
pour la PCP, ce dont je me réjouis.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Le règlement (CE) n° 861/2006 actuel définit des
mesures financières communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique commune
de la pêche et au droit de la mer et constitue un instrument financier important de l’Union
européenne dans le domaine de la pêche. Ce règlement et le Fonds européen pour la pêche
(FEP) sont les deux principaux instruments existants pour l’application de la PCP. Ce
règlement prévoit un financement dans les domaines suivants: relations internationales,
gouvernance, collecte des données et avis scientifiques, et contrôle et exécution de la PCP.
Je regrette cependant que la proposition d’augmenter le taux de cofinancement acceptable
à 60 % des dépenses éligibles, notamment pour les mesures relatives au contrôle des activités
de pêche et pour la collecte, la gestion et l’utilisation de données, n’ait pas été adoptée. En
effet, cette augmentation serait bénéfique pour le secteur de la pêche dans mon pays.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) La modification du règlement (CE)
n° 861/2006 constitue le deuxième grand instrument financier de la politique commune
de la pêche après le Fonds européen pour la pêche. Ce deuxième instrument prévoit de
financer la collecte et le contrôle de données, les conseils scientifiques, les systèmes de
contrôle de la politique commune de la pêche et la mise en œuvre. Il est nécessaire de
clarifier le champ d’application de certaines mesures financées et d’améliorer le libellé de
certains articles. La Commission estime en outre que, dans certains cas, l’expérience montre
qu’il est nécessaire de veiller à ce que les dispositions du règlement soient légèrement
adaptées pour mieux répondre aux besoins. Les amendements à déposer au règlement (CE)
n° 861/2006 devraient contribuer à permettre d’augmenter les taux de cofinancement du
financement commun clairement défini dans le domaine du droit de la mer.

Alfredo Pallone (PPE),    par écrit. – (IT) L’action financière de l’Union concernant la mise
en œuvre de la politique commune de la pêche et le droit de la mer nous donne les moyens
économiques de mettre en œuvre la politique commune de la pêche avec un financement
ciblant les domaines qui nécessitent un développement et une coordination par rapport
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au droit de la mer. C’est pourquoi j’ai voté en faveur du rapport de M. Ferreira. Les
modifications apportées à ce règlement contribueront à exécuter la politique commune
et à utiliser les fonds pour la collecte de données, les relations internationales et les domaines
scientifique et technique en matière de pêche.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour. Le règlement (CE)
n° 861/2006 portant mesures financières communautaires relatives à la mise en œuvre
de la politique commune de la pêche et au droit de la mer est un instrument de financement
important de l’Union européenne dans le domaine de la pêche. Il s’agit de l’un des deux
principaux instruments existants pour l’application de la PCP, l’autre étant le Fonds européen
pour la pêche (FEP). Il assure un financement dans les domaines suivants: relations
internationales, gouvernance, collecte des données et avis scientifiques, et contrôle et
exécution de la PCP. Dans chaque champ d’action, ce règlement est complété par d’autres
règlements ou décisions. Plusieurs éléments de la législation connexe ont évolué depuis
l’adoption du règlement (CE) n° 861/2006, qu’il convient dès lors de modifier afin de
garantir une cohérence entre tous les éléments du cadre législatif. La Commission se propose
également de clarifier le champ d’application de certaines mesures financées et d’améliorer
le libellé de certains articles. Elle estime en outre que, dans certains cas, l’expérience montre
qu’il est nécessaire de veiller à ce que les dispositions du règlement soient légèrement
adaptées pour mieux répondre aux besoins.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) Le règlement (CE) n° 861/2006 portant mesures
financières communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique commune de la
pêche et au droit de la mer est un instrument important de l’Union européenne pour le
financement de la pêche.

Ce document est aussi l’un des deux principaux instruments utilisés pour mettre en œuvre
la politique commune de la pêche. Il assure un financement dans les domaines suivants:
relations internationales, gouvernance, collecte des données et consultance scientifique,
et contrôle et exécution de la politique commune de la pêche.

La résolution adoptée aujourd’hui reconnaît l’importance d’une gestion de la pêche basée
sur une connaissance scientifique actuelle et rigoureuse des ressources. Ce document
reconnaît l’importance croissante de l’aquaculture, une activité qui ouvre des perspectives
réalistes de développement de cette activité, ainsi que d’autres activités connexes. Cette
importance justifie d’introduire la possibilité d’appliquer des lignes directrices concernant
la collecte, la gestion et l’utilisation de données environnementales et socio-économiques,
permettant ainsi des contrôles environnementaux dans ce secteur qui contribueront à sa
viabilité.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) Le document sur lequel nous avons voté aujourd’hui
vise à adapter les mesures financières pour la mise en œuvre de la politique de la pêche à
l’évolution du cadre législatif, à l’évolution des besoins actuels et à la clarification juridique
des mesures à mettre en place, notamment celles prévues par la décision 2000/439/CE, et
qui ne sont pas encore mentionnées dans le texte du règlement n° 861/2006. En ce qui
concerne la collecte des données, la proposition du Parlement juge essentiel d’élargir le
champ de la mise en œuvre de façon à inclure leur gestion et les conditions régissant leur
utilisation. Il est également essentiel de faciliter la conclusion de contrats publics avec les
organisations internationales et d’instaurer l’obligation de disposer d’informations détaillées
pour réaliser certains projets.
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Il serait souhaitable d’augmenter le taux de cofinancement possible à 60 % des dépenses
éligibles, notamment pour les mesures relatives au contrôle des activités de pêche et pour
la collecte, la gestion et l’utilisation de données. L’aquaculture est tout aussi importante, et
les données relatives à ce domaine devraient souligner tant les aspects socio-économiques
que les aspects environnementaux. Par ailleurs, il devient de plus en plus nécessaire d’utiliser
de nouvelles techniques dans ce domaine, ce qui nécessite d’adapter et de moderniser en
permanence les techniques existantes.

Marie-Christine Vergiat (GUE/NGL),    par écrit. – Je félicite mon collègue portugais de
la GUE/NGL, João Ferreira (PCP), dont le rapport a aujourd’hui été adopté par le Parlement
européen à une très large majorité.

Ce rapport affirme l’importance d’une gestion de la pêche reposant sur des données
scientifiques récentes et rigoureuses en ce qui concerne l’état des ressources. C’est la
condition sine qua non d’un développement durable de cette activité. Certains amendements
de João Ferreira, permettant par exemple une hausse des taux de cofinancement (de 50 %
à 60 %) dans la collecte, une meilleure gestion et utilisation des données scientifiques sur
les ressources piscicoles, n’ont malheureusement pas été acceptés.

Ce rapport illustre l’apport que la GUE/NGL peut néanmoins apporter dans les débats du
Parlement européen, et je sais que nous pouvons compter sur João Ferreira pour poursuivre
ce combat pour une pêche durable privilégiant les petits pêcheurs par rapport aux industriels
du secteur.

Iva Zanicchi (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du rapport de M. Ferreira afin
d’améliorer la gestion des instruments financiers en matière de pêche qui régissent le
financement d’une série d’activités, parmi lesquelles, typiquement, le contrôle de la pêche.
J’estime donc que l’accord général concernant ce texte entre le Conseil et le Parlement
européen constitue un bon compromis pour la politique commune de la pêche et le droit
de la mer.

- Rapport: Estelle Grelier (A7-0024/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport. Je pense que ce
rapport poursuit un objectif important, puisqu’il vise à faire perdurer ce régime de transition
pour une durée supplémentaire de 18 mois, c’est-à-dire jusqu’au 1er janvier 2013. Ce délai
permettra de définir le nouvel ensemble de mesures techniques dans le cadre de la poursuite
de la réforme de la politique commune de la pêche.

Regina Bastos (PPE),    par écrit. – (PT) Vu l’impossibilité d’arriver à un accord sur un projet
de règlement visant à simplifier et à clarifier la règlementation communautaire en matière
de conservation des ressources halieutiques en 2008, un règlement a été adopté instituant
un ensemble de mesures transitoires pour la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011.

Ce rapport, qui a mérité mon soutien, vise à prolonger cette période transitoire jusqu’en
janvier 2013 afin de définir un nouvel ensemble de mesures techniques dans le cadre de
la réforme en cours de la politique commune de la pêche. Il invite également la Commission
à prendre l’initiative pendant cette nouvelle prolongation du règlement existant et de
procéder, avec les parties concernées, à une évaluation de l’impact des mesures actuellement
en vigueur sur les navires qui les mettent en œuvre et sur les écosystèmes concernés. Les
résultats de cette évaluation devraient être pris en considération lors de la rédaction du
nouveau projet de règlement. Il est tout aussi important que la future proposition de la

06-04-2011Débats du Parlement européenFR130



Commission relative aux mesures techniques définisse clairement les compétences du
Conseil et du Parlement, conformément à la procédure législative ordinaire.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) J’ai voté en faveur de cette proposition parce que l’absence
d’accord sur la conservation des ressources halieutiques risque d’avoir des conséquences
indésirables. La proposition de prolonger de 18 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2012, la
validité du règlement du Conseil de 2009 instituant des mesures techniques transitoires,
permettra à la Commission d’élaborer un nouvel ensemble de mesures techniques dans le
cadre de la réforme de la politique commune de la pêche. Je pense que les amendements
sont acceptables parce que la politique commune de la pêche doit à la fois conserver les
ressources halieutiques et apporter des avantages aux citoyens ordinaires, en l’occurrence
aux petits pêcheurs d’Irlande. C’est précisément pour cette raison que nous devons, selon
moi, trouver un équilibre entre les limitations des captures, les mesures techniques et les
besoins des pêcheurs.

Françoise Castex (S&D),    par écrit. – J’ai voté pour ce rapport car l’importance des mesures
techniques est grande en ce qu’elles déterminent l’activité des pêcheurs et impactent sur
l’avenir des ressources halieutiques. L’intérêt de tous est de concilier l’équilibre économique
du secteur, donc de garantir des revenus décents aux pêcheurs, avec la durabilité et le
renouvellement des stocks halieutiques.

Nessa Childers (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport pour soutenir à
long terme le secteur de la pêche en Irlande et en Europe. La pêche durable doit être notre
principe directeur. J’ai trouvé de nombreux arguments convaincants en faveur des
amendements Gallagher mais, finalement, j’ai voté avec mon groupe afin de préserver sa
cohésion politique.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur du rapport consacré à la pêche
et à l’instauration de mesures techniques transitoires. Je regrette toutefois que l’abrogation
proposée de la décision de la Commission interdisant la pêche au merlu et à la baudroie
au moyen de trémails le long des côtes portugaises, qui ne repose sur aucune étude
scientifique, ait été rejetée.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) En 2008, la Commission a déposé un projet de
règlement du Conseil relatif à la conservation des réserves halieutiques par des mesures
techniques et censé remplacer un règlement antérieur. Étant donné qu’une proposition
similaire n’a pas été adoptée pour des raisons de sécurité juridique et afin de maintenir une
conservation et une gestion adéquates des ressources marines, le règlement (CE)
n° 1288/2009 a été adopté, instituant des mesures transitoires du 1er janvier à fin juin 2011.

En 2010, au vu des obligations imposées par le traité de Lisbonne, la Commission a retiré
sa proposition de règlement du Conseil relatif à la conservation des ressources halieutiques
par des mesures techniques. Les principes de base régissant ces mesures techniques devraient
à présent être intégrés dans un nouveau règlement fondamental sur la réforme de la politique
commune de la pêche, et on attend une nouvelle proposition à cet effet en 2011. Comme
il n’existe actuellement aucune autre législation en vigueur, il est proposé de prolonger de
18 mois supplémentaires la validité de ce règlement, jusqu’au 1er janvier 2013. Étant donné
les arguments invoqués en matière de sécurité et de protection juridiques, je pense que
cette prolongation mérite notre soutien. J’espère que ce délai supplémentaire permettra
d’évaluer l’impact des mesures en vigueur.
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José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Le secteur de la pêche est vital pour l’Union
européenne, non seulement pour des raisons d’approvisionnement alimentaire, mais aussi
pour l’environnement, dans la mesure où les écosystèmes aquatiques sont menacés. Le
Parlement a conscience de l’importance de ce secteur, c’est pourquoi il en a souvent discuté.
En 2009, il a adopté la résolution A6-0206/2009 concernant la nécessité de conserver les
réserves halieutiques dans l’océan Atlantique et la mer du Nord. Le règlement en vigueur,
adopté en 2008, institue une série de mesures transitoires censées rester en vigueur jusqu’en
juin 2011, la date prévue à l’origine pour l’entrée en vigueur d’un nouveau cadre juridique
régi par la politique commune de la pêche. Cependant, la Commission n’est pas parvenue
à rédiger un projet de règlement. La Commission demande donc la prolongation du
règlement actuel jusqu’au 1er janvier 2013. À cette date, l’UE devrait posséder une législation
prête à être adoptée par le Conseil et le Parlement conformément à la procédure législative
ordinaire définie par le traité de Lisbonne. Cette législation sera basée sur des études
scientifiques actualisées de façon à ne pas mettre en péril les ressources marines de la
planète. Dans cette perspective, je pense moi aussi que le règlement actuel devrait rester
en vigueur jusqu’au 1er janvier 2013.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) L’existence d’une réglementation adéquate en
matière de mesures techniques est un instrument nécessaire pour l’utilisation durable et
la conservation des ressources halieutiques. Ce règlement relatif aux mesures techniques
provisoires fait suite à l’absence d’accord, en 2008, sur le projet de règlement visant à
simplifier et à clarifier la règlementation communautaire en matière de conservation des
ressources halieutiques. Ce règlement était censé s’appliquer du 1er janvier 2010 au
30 juin 2011. Il est maintenant proposé de le prolonger pour une durée supplémentaire
de 18 mois, c’est-à-dire jusqu’au 1er janvier 2013, afin de définir un nouvel ensemble de
mesures techniques dans le cadre de la réforme en cours de la politique commune de la
pêche, dont une proposition doit être présentée par la Commission au cours de
l’année 2011.

Nous pensons que cette prolongation ne devrait pas être accordée sans corriger les lacunes
et les problèmes soulevés par la législation actuelle. Malheureusement, la rapporteure et
la majorité du Parlement, se rangeant à la position de la Commission, s’y sont opposées.
Il s’agit d’un cas de discrimination sans aucune justification scientifique à l’encontre d’une
partie de la flotte de pêche à petite échelle du Portugal. Cette discrimination interdit
actuellement la pêche à la sole et au merlu au moyen de trémails. Cette interdiction aura
des conséquences économiques et sociales négatives qui auraient pu et dû être évitées.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce règlement relatif aux mesures techniques
provisoires fait suite à l’absence d’accord, en 2008, sur le projet de règlement visant à
simplifier et à clarifier la règlementation communautaire en matière de conservation des
ressources halieutiques. Ce règlement était censé s’appliquer du 1er janvier 2010 au
30 juin 2011. Il est maintenant proposé de le prolonger de 18 mois supplémentaires,
jusqu’au 1er janvier 2013, l’objectif étant de définir un nouvel ensemble de mesures
techniques dans le contexte de la réforme en cours de la politique commune de la pêche,
dans l’attente d’une proposition de la Commission courant 2011.

Nous pensons que cette prolongation ne devrait pas être accordée sans corriger les lacunes
et les problèmes soulevés par la législation actuelle. Malheureusement, la rapporteure et
la majorité du Parlement, se rangeant à la position de la Commission, s’y sont opposées.
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Il s’agit d’un cas de discrimination sans aucune justification scientifique à l’encontre d’une
partie de la flotte de pêche à petite échelle du Portugal. Cette discrimination interdit
actuellement la pêche à la sole et au merlu au moyen de trémails. Cette interdiction aura
des conséquences économiques et sociales négatives qui auraient pu et dû être évitées.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) «Plus de rejets!» crie la Commission. «Écoutez
le secteur» est sa prétendue devise. Et voilà qu’elle s’efforce d’imposer à nouveau, pour
18 mois supplémentaires, des règles fondamentalement défaillantes. À cause de ces règles,
42 % des prises d’églefin en Écosse occidentale sont rejetées à la mer. Le vote d’aujourd’hui
signifie que cette situation indécente va perdurer pendant 18 mois supplémentaires. Le
Parti travailliste de Londres a soutenu la Commission: encore une trahison honteuse de
nos communautés côtières!

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’en 2008,
l’absence d’accord sur un projet de règlement visant à simplifier et à clarifier la
règlementation communautaire en matière de conservation des ressources halieutiques a
conduit à l’adoption d’un règlement instituant un ensemble de mesures transitoires
initialement prévues pour la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011. La présente
proposition législative vise à faire perdurer ce régime de transition pour une durée
supplémentaire de 18 mois, c’est-à-dire jusqu’au 1er janvier 2013, afin de définir un nouvel
ensemble de mesures techniques dans le cadre de la réforme en cours de la politique
commune de la pêche, dont une proposition doit être présentée par la Commission au
cours de l’année 2011. La nouvelle période de prolongation de validité de l’actuel règlement
doit être mise à profit par la Commission pour réaliser, avec la participation des parties
prenantes, l’évaluation de l’impact des mesures en cours sur les navires qui les appliquent
et sur les écosystèmes concernés. La Commission devra ainsi tenir compte des résultats de
cette évaluation pour l’élaboration de la nouvelle proposition de règlement pour l’après
1er janvier 2013, dont l’adoption s’effectuera dans le cadre de la procédure de codécision,
suite à l’application du traité de Lisbonne.

Elisabeth Köstinger (PPE),    par écrit. – (DE) La prolongation de 18 mois de la durée de
validité du règlement relatif à la conservation des ressources halieutiques par des mesures
techniques ouvre la possibilité d’analyser et d’évaluer l’impact actuel sur les navires et les
écosystèmes concernés par ce règlement. Cette proposition est donc plus que bienvenue,
puisqu’elle permettra d’utiliser au mieux les possibilités d’amélioration identifiées. Les
résultats de cette évaluation pourront ensuite être intégrés par la Commission dans le
processus d’élaboration d’une nouvelle proposition de règlement pour la conservation des
ressources halieutiques par des mesures techniques.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de cette résolution mais, pour
soutenir le secteur écossais de la pêche, je veux que l’églefin soit exclu du champ
d’application du règlement.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) En 2008, l’absence d’accord sur un projet de règlement
visant à simplifier et à clarifier la règlementation communautaire en matière de conservation
des ressources halieutiques a conduit à l’adoption d’un règlement instituant un ensemble
de mesures transitoires initialement prévues pour la période du 1er janvier 2010 au
30 juin 2011. Avec cette proposition législative, nous voulons faire perdurer ce régime de
transition pour une durée supplémentaire de 18 mois, c’est-à-dire jusqu’au 1er janvier 2013,
afin de définir un nouvel ensemble de mesures techniques dans le cadre de la réforme en
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cours de la politique commune de la pêche, dont une proposition doit être présentée par
la Commission au cours de l’année 2011.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour. En 2008, l’absence
d’accord sur un projet de règlement visant à simplifier et à clarifier la règlementation
communautaire en matière de conservation des ressources halieutiques a conduit à
l’adoption d’un règlement instituant un ensemble de mesures transitoires initialement
prévues pour la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011. La présente proposition
législative vise à faire perdurer ce régime de transition pour une durée supplémentaire de
18 mois, c’est-à-dire jusqu’au 1er janvier 2013, afin de définir un nouvel ensemble de
mesures techniques dans le cadre de la réforme en cours de la politique commune de la
pêche, dont une proposition doit être présentée par la Commission au cours de
l’année 2011.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) En 2008, l’absence d’accord sur un projet de
règlement visant à simplifier et à clarifier la règlementation communautaire en matière de
conservation des ressources halieutiques a conduit à l’adoption d’un règlement instituant
un ensemble de mesures transitoires initialement prévues pour la période du
1er janvier 2010 au 30 juin 2011.

La proposition législative sur laquelle nous avons voté aujourd’hui vise à faire perdurer ce
régime de transition pour une durée supplémentaire de 18 mois, c’est-à-dire jusqu’au
1er janvier 2013, afin de définir un nouvel ensemble de mesures techniques dans le cadre
de la réforme en cours de la politique commune de la pêche, dont une proposition doit
être présentée par la Commission au cours de l’année 2011.

Le Parlement a également adopté la résolution A6-0206/2009 sur la proposition de
règlement du Conseil relatif à la conservation des ressources halieutiques par des mesures
techniques dans l’océan Atlantique et la mer du Nord. Ce texte soulignait l’importance
d’une distribution appropriée des compétences entre le Conseil, le Parlement et la
Commission.

Avec le vote d’aujourd’hui, le Parlement demande à ce que la proposition à venir de la
Commission relative aux mesures techniques visant à établir les éléments essentiels de ces
règles relève de la responsabilité du Conseil et du Parlement conformément à la procédure
de codécision.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) La proposition soumise aujourd’hui à la séance
plénière du Parlement vise à prolonger la période transitoire instaurée en 2008 pour la
conservation des réserves halieutiques. Étant donné que la législation en question expire
le 30 juin 2011, cet ensemble de mesures devrait être prolongé de 18 mois supplémentaires,
jusqu’en janvier 2013. La Commission devra donc mettre à profit cette nouvelle
prolongation pour promouvoir une analyse d’impact des mesures existantes et de celles
qui devront être prises en considération pour l’élaboration de la nouvelle proposition
applicable à partir du 1er janvier 2013, qui devrait être présentée en 2011.

En ce qui concerne la révision des mesures techniques couvertes par la législation, il faut
absolument prolonger jusqu’au 31 décembre 2012 l’utilisation de trémails le long des côtes
entre 200 et 600 m de profondeur, ce qui permettra aux navires de continuer de façon
durable la capture de stocks présentant une grande importance économique pour les pêches
nationales portugaises, comme la pêche à la baudroie.
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- Rapport: José Manuel Fernandes (A7-0087/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport au vu des résultats
obtenus lors des négociations, notamment en ce qui concerne l’augmentation de 2,3 % du
budget du Parlement européen par rapport à 2011, la restriction du financement du
bâtiment Konrad Adenauer à Luxembourg et le retrait de l’unité d’évaluation pour la valeur
ajoutée, qui prévoyait des réductions supplémentaires à hauteur de 13,7 millions d’euros.
Le financement des besoins liés à l’élargissement (avec l’adhésion de la Croatie) et aux
ajustements au traité de Lisbonne sera intégré par une lettre rectificative ou un budget
rectificatif. Je tiens cependant à souligner le fait que le Parlement, à la lumière des conditions
économiques et budgétaires difficiles qui règnent dans les États membres et des orientations
générales qu’il a adoptées pour le budget 2012, a affirmé la nécessité de maintenir la
discipline budgétaire dans son propre budget. Le Parlement a maintenu son budget en
dessous du taux d’inflation dans les 27 États membres et est convaincu que de véritables
économies lui permettront de fonctionner correctement et efficacement. Je pense toutefois
que dans le climat d’austérité que l’UE connaît actuellement, il importe que les députés
modèrent eux aussi leurs dépenses.

Sophie Auconie (PPE),    par écrit. – Nous sommes au début de la procédure pour le vote
du budget 2012. Il s’agit là pour le Parlement de proposer un état prévisionnel. Je considère
que celui soumis à notre vote aujourd’hui est équilibré et je l’ai donc soutenu. Pour la
première fois, il propose une hausse du budget (2,3 %) inférieure à l’inflation (2,8 %). En
cette période d’austérité budgétaire, il me semble que cela est en effet nécessaire. Par ailleurs,
je soutiens pleinement la nécessité d’étudier de nouvelles possibilités de financement pour
définir une stratégie budgétaire à long terme. J’attends désormais que la Commission
européenne fasse des propositions en ce sens.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport. Je pense
moi aussi que la situation financière, économique et sociale actuelle de l’Union contraint
le Parlement européen et les autres institutions de l’Union à réagir avec le sérieux et
l’efficience nécessaires et à appliquer des procédures de gestion rigoureuses, de manière à
réaliser des économies. Le niveau global de l’état prévisionnel 2012 devrait augmenter de
2,3 % par rapport au budget 2011, ce qui n’excède pas le taux d’inflation actuel de 2,8 %.
À l’avenir, le Parlement doit effectuer davantage d’économies et renforcer les procédures
de gestion et de contrôle.

Elena Băsescu (PPE),    par écrit. – (RO) J’ai voté en faveur du rapport de M. Fernandes. Ce
rapport nous permet d’examiner objectivement le budget 2012 du Parlement européen.
Il faut absolument que ce budget soit un budget d’austérité serré. Il importe aussi de tenir
compte de l’inflation, ce qui signifie que le budget 2012 représente en fait une diminution
des montants disponibles. Tous les postes de dépenses doivent être justifiés et autorisés.
Les postes de dépenses variables doivent être traités dans le cadre d’analyses coûts-bénéfices
afin d’éviter tout coût supplémentaire à l’avenir. En 2012, nous devons améliorer la situation
des jeunes. Les objectifs fixés doivent concerner en premier lieu les jeunes. J’attire l’attention
sur le fait que les jeunes ont besoin d’aide pour accéder à la formation professionnelle et
pour faire chuter le taux de décrochage scolaire. À cet égard, il faut dégager des fonds plus
importants en faveur des projets ciblant les jeunes. Les jeunes ont besoin d’aide pour
s’intégrer au marché du travail.

Nessa Childers (S&D),    par écrit. – (EN) Je soutiens ce rapport parce qu’il crée un cadre
budgétaire adéquat pour le travail important des institutions de l’Union européenne en
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cette période de crise économique pour les citoyens européens. Je n’ai cependant pas suivi
la position de mon groupe sur des points tels que le gel des indemnités versées aux députés
européens et le voyage en classe «affaires». Ce choix me semble indiqué en cette période de
crise, alors que les travailleurs ordinaires souffrent des restrictions budgétaires.

Carlos Coelho (PPE),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur du rapport de M. Fernandes relatif
au budget du Parlement, et je tiens à le féliciter pour son excellent travail. Je voudrais
souligner les efforts consentis en matière de maîtrise et d’austérité budgétaire, conformément
aux priorités qu’il avait définies. Avec l’accroissement des compétences du Parlement
européen sous l’effet du traité de Lisbonne, on pourrait raisonnablement s’attendre à des
coûts de fonctionnement plus élevés. Le budget 2012 du Parlement représente pourtant
une diminution en termes réels, avec une augmentation inférieure à l’inflation dans l’Union
européenne et avec des réductions de 49 millions d’euros par rapport à la proposition
originale. Le budget adopté reste sous les 20 % de la rubrique 5, ce qui ne s’était pas produit
depuis plusieurs années. Le rapporteur a aussi dû lutter contre la désinformation et la
démagogie. Certaines personnes de mauvaise foi ont insinué que ce budget augmentait la
rémunération des députés. Le Parlement n’est pas compétent en la matière: le salaire des
députés, qui correspond à 38,5 % du salaire d’un juge au tribunal, est fixé par le Conseil.
La valeur des autres allocations est fixée par le Bureau, et non par le Parlement, et elle ne
peut pas dépasser le taux d’inflation publié par Eurostat. En outre, la ligne budgétaire liée
aux subventions et paiements, y compris les fonds utilisés pour payer le salaire des députés,
n’augmente que de 0,55 % par rapport à 2011.

Mário David (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport et je tiens à souligner
que l’augmentation prévue de 2,3 % du budget du Parlement est inférieure au taux d’inflation
prévisionnel de 2,8 % dans l’Union européenne, ce qui correspond à une diminution de
0,5 % en termes réels pour 2012. Je voudrais cependant dénoncer la démagogie entourant
trois propositions d’amendements visant à modifier les règles applicables aux déplacements
des députés entre leur pays de résidence et le Parlement, et j’ai donc voté contre ces
amendements. Je ne veux pas fuir mes responsabilités et j’ai donc utilisé mon vote, même
si ces amendements sont si ambigus que je relèverais probablement de l’une des nombreuses
exceptions qu’ils prévoyaient. Je regrette aussi la position de certains de mes collègues
députés qui, sachant par avance qu’une proposition donnée ne serait pas adoptée, ont laissé
à d’autres la corvée d’agir de manière «politiquement incorrecte». D’autres encore ont
«préféré» ne pas participer au vote sur les trois amendements en question, bien qu’ils aient
participé à tous les votes avant et après ces amendements. Il serait bon de rappeler également
que le statut actuel n’oblige personne à voyager en classe affaires. Chaque semaine pourtant,
je vois mes collègues députés de tous les partis voyager en classe affaires, y compris sur le
vol à destination du Portugal après ce vote; il y a quelques rares exceptions, non pas pour
des députés particuliers, mais sur certains déplacements sporadiques.

Proinsias De Rossa (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai apporté mon soutien à ce rapport, qui
présente le point de vue du Parlement sur les dépenses requises pour la mise en œuvre des
politiques et pour l’administration au cours de l’exercice financier 2012. Ce rapport s’efforce
d’obtenir une augmentation au moins conforme à l’inflation pour les dépenses critiques
de la politique sociale en cette période de montée du chômage. Il propose une augmentation
maximale du budget de 2,3 %, c’est-à-dire une augmentation inférieure au taux d’inflation
dans l’Union européenne. Ce chiffre n’atteint même pas la moitié de la demande
administrative originale d’une augmentation de 5,2 %. J’ai également soutenu un certain

06-04-2011Débats du Parlement européenFR136



nombre d’amendements à ce rapport s’opposant à l’augmentation des salaires et des
indemnités perçus par les députés européens.

Martin Ehrenhauser (NI),    par écrit. – (DE) Le Parlement européen est tenu d’utiliser
l’argent des contribuables de façon appropriée et responsable. En période de crise
économique, il est particulièrement important d’utiliser l’argent des contribuables avec
parcimonie. Il est donc regrettable que le Parlement ne soit pas disposé à s’engager à
économiser de l’argent, par exemple, en voyageant en classe économique sur les vols de
moins de quatre heures.

Étant donné que le Parlement a une fois de plus laissé passer l’occasion de démontrer aux
citoyens européens son engagement clair à réaliser des économies, à utiliser l’argent des
contribuables de façon responsable et à renoncer à ses privilèges, j’ai voté contre ce rapport.

Lena Ek, Marit Paulsen, Olle Schmidt et Cecilia Wikström (ALDE),    par écrit. –
(SV) Nous partageons bien entendu le point de vue de la commission des budgets, selon
laquelle le Parlement européen doit «faire preuve de responsabilité budgétaire et de
modération». Nous nous réjouissons également que ce rapport demande à ce que les
ressources limitées disponibles soient gérées «avec rigueur et efficience». Cependant, vu
que les amendements réclamant le gel des salaires et indemnités des députés européens
pour l’année prochaine ont été rejetés, et vu que le résultat du vote se montre une fois de
plus favorable à la construction d’un bâtiment destiné à l’administration du Parlement
européen à Luxembourg, pour un coût estimé par certains à 549 millions d’euros, nous
n’avons pas pu soutenir cette résolution sous sa forme actuelle. C’est pourquoi nous avons
décidé de nous abstenir lors du vote final.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur du rapport sur l’état prévisionnel
des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l’exercice 2012 - Section I -
Parlement. Je regrette cependant qu’en cette période de crise, le Parlement n’ait pas su
montrer l’exemple et qu’il ait rejeté les propositions de révision du système actuel de
rémunération des députés ainsi que les propositions de gel des salaires et indemnités en
2012.

Göran Färm, Anna Hedh, Olle Ludvigsson, Marita Ulvskog et Åsa Westlund (S&D),
par écrit. – (SV) Dans les négociations relatives au budget du Parlement pour 2012, nous
avons lutté pour réduire considérablement la proposition originale de 5,7 %. Le résultat
final est de 2,3 %, ce qui représente une diminution du budget en termes réels compte tenu
de l’inflation.

Même s’il s’agit d’un pas important dans la bonne direction, nous ne sommes pas tout à
fait satisfaits. Nous pensons qu’il aurait été possible d’identifier des économies
supplémentaires. C’est pourquoi nous avons aussi défendu une proposition, lors des
négociations, qui bénéficie aujourd’hui d’un large soutien de la part du Parlement. Dans
cette proposition, nous demandons un réexamen à plus long terme des dépenses du
Parlement. Depuis trop longtemps, le Parlement a tendance à prendre de nouvelles décisions
ayant des conséquences financières à long terme sans examiner la situation globale. Le
Parlement ne peut pas continuer de prendre chaque année des décisions concernant des
augmentations de coûts sans essayer de trouver un moyen de les financer en modifiant ses
priorités et en renforçant l’efficacité.

Enfin, nous voudrions insister sur le fait que nous sommes favorables à un réexamen des
coûts des indemnités de déplacement et des autres indemnités versées aux députés
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européens. Cependant, il n’est pas possible de les modifier en réduisant simplement les
crédits budgétaires. Il faudrait pour cela modifier le statut des députés, une initiative que
nous défendrons et soutiendrons à l’avenir.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Nous débattons du budget 2012 à un moment où de
nombreux États membres sont contraints de pratiquer une modération budgétaire et une
austérité extrêmes. Le budget de fonctionnement du Parlement européen devrait donc,
comme le souligne le rapporteur, «réagir avec le sérieux et l’efficience nécessaires et [...]
appliquer des procédures de gestion rigoureuses, de manière à réaliser des économies». Les
citoyens européens ne comprendraient pas qu’à l’heure où on leur demande de consentir
des sacrifices au niveau national, l’Union ne fasse pas preuve de modération et d’efficacité
dans la gestion de ses propres ressources. Le public nous demande donc de gérer
correctement les ressources qui nous sont attribuées et de réaliser des économies partout
où cela est possible. Le rapport de mon collègue M. Fernandes introduit certains progrès
dans cette direction. Par souci d’éthique, surtout lorsque nous demandons aux citoyens
européens, et en particulier aux Portugais, de faire des sacrifices, j’ai décidé de ne voter pour
aucun amendement touchant à ma rémunération ou à l’accomplissement de ma mission
de député.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Malgré la crise du capitalisme qui frappe
durement les travailleurs et les citoyens en général, et malgré les mesures d’austérité qui
ciblent les plus démunis, les budgets de l’Union européenne ne reflètent pas la nécessité
de modifier l’orientation des politiques responsables de cette crise dans l’Union. Ce rapport
ne fait pas référence aux orientations pour le budget général de l’Union européenne.
Pourtant, ce budget est inséparable de la situation actuelle.

Outre les préoccupations que nous avons exprimées au cours du débat en plénière, nous
craignons que le cadre prévu n’exacerbe la précarité de l’emploi, la situation des travailleurs
sans contrat à durée indéterminée après des dizaines d’années de service ainsi que le
«transfert» de nombreux travailleurs vers des agences de travail intérimaire. Voilà pourquoi
nous votons contre les propositions d’amendements qui ouvrent la voie à l’insécurité en
préconisant des économies au Parlement.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport relatif au budget du Parlement
reflète les contradictions qui touchent la plupart des forces politiques représentées ici.
Même s’il ne concerne pas les orientations du budget de l’Union européenne, celles-ci ne
peuvent pas être envisagées séparément des politiques fondamentales qui guident leur
destinée.

Même si elle prévoit d’ajuster les dépenses du Parlement en réduisant les prestations de
services externes et d’autres petites dépenses, tout en augmentant les rubriques relatives
aux subventions et aux frais de déplacement, la Section I du budget 2012 concernant le
Parlement représente une augmentation de 2,3 % par rapport à cette même section dans
le budget 2011.

Nous craignons que le cadre prévu n’exacerbe la précarité de l’emploi, la situation des
travailleurs sans contrat à durée indéterminée après des dizaines d’années de service ainsi
que le «transfert» de nombreux travailleurs vers des agences de travail intérimaire. Voilà
pourquoi nous votons contre les propositions d’amendements qui ouvrent la voie à
l’insécurité en préconisant des économies au Parlement et qui s’efforcent de promouvoir
le financement des partis européens et des fondations politiques européennes, même si
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nous pensons que les députés devraient montrer l’exemple en modifiant leur statut financier,
et nous avons voté contre une augmentation substantielle des salaires.

Toutes ces raisons nous ont poussés à voter contre ce rapport.

Louis Grech (S&D),    par écrit. – (EN) En ce qui concerne le rapport Fernandes, j’aurais en
principe voté en faveur des amendements 13 et 15, mais je me suis abstenu pour une raison
technique. Le fait est que la rémunération des députés européens est régie par le statut des
députés. Par conséquent, toute révision du salaire des députés doit passer par une
modification du statut des députés, et non par un vote en plénière portant sur le budget
annuel de l’Union relatif à un exercice particulier.

Catherine Grèze (Verts/ALE),    par écrit. – J’ai voté en faveur de l’amendement 15 pour
ne pas que soient augmentés les salaires et les indemnités des députés, car nous sommes
en période de crise.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que la
situation financière, économique et sociale actuelle de l’Union contraint les institutions à
réagir avec le sérieux et l’efficience nécessaires et à appliquer des procédures de gestion
rigoureuses, de manière à réaliser des économies. Il va de soi que les institutions doivent
disposer de ressources suffisantes mais que, dans le contexte économique actuel, ces
ressources doivent être gérées avec rigueur et efficience. Je pense également que le Parlement
doit réaliser davantage d’économies et renforcer les procédures de gestion et de contrôle.
Nous devons continuer de moderniser et de rationnaliser l’administration, réduire notre
dépendance vis-à-vis de services externes et appliquer une approche efficace de gestion
des ressources humaines. Toutes les institutions doivent tout mettre en œuvre pour limiter
les dépenses lors de l’établissement de leur état prévisionnel des dépenses, en vue du projet
de budget 2012.

Anneli Jäätteenmäki (ALDE)   , par écrit. – (FI) À l’heure actuelle, les États membres de
l’Union européenne doivent prendre des décisions difficiles concernant leurs propres
budgets nationaux. Les dépenses sont passées au peigne fin, et nous devons en faire de
même au niveau de l’Union.

Je ne suis pas favorable à une augmentation du budget de l’Union - au contraire, il faudrait
le réduire. Dans un climat économique difficile, le Parlement européen ne devrait pas
prévoir d’augmenter ses dépenses de 2,3 % l’année prochaine. Nous devons trouver d’autres
possibilités d’économies dans le budget annuel généreux du PE, qui s’élève à 1,7 milliard
d’euros. Il faut suspendre le projet de la Maison de l’histoire européenne. Les déplacements
entre Strasbourg et Bruxelles coûtent quant à eux 200 millions d’euros par an aux
contribuables européens. Cette somme équivaut au budget annuel de la Cour européenne
des droits de l’homme. Le groupe de l’Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe,
qui représente les partis centristes et libéraux au Parlement européen, est jusqu’à présent
le seul groupe politique au Parlement à recommander l’abandon du site de Strasbourg.
J’invite les autres groupes parlementaires et surtout les États membres de l’Union
européenne, qui ont en fait le pouvoir de décision en la matière, à formuler la même
demande.

Anne E. Jensen (ALDE),    par écrit. – (DA) Le Parti libéral danois a voté contre
l’amendement 3 au rapport Fernandes concernant l’état prévisionnel des recettes et des
dépenses du Parlement européen pour l’exercice 2012. Le Parti libéral danois est favorable
à ce que le Parlement réduise les frais liés aux déplacements, mais les députés doivent garder
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la possibilité de modifier leurs billets au dernier moment. Cette proposition ne tient pas
compte de cet aspect.

Constance Le Grip (PPE),    par écrit. – J’ai voté le budget prévisionnel du Parlement
européen pour 2012, et ne peux que me réjouir que celui-ci soit maintenu en deçà de
l’inflation, délivrant ainsi un message de responsabilité envers nos concitoyens. En ces
temps de grande sobriété budgétaire, il est important que le Parlement européen se montre
exemplaire dans sa gestion et réalise des économies où cela est possible. J’ai notamment
souhaité exprimer ma perplexité et mes réserves sur la manière dont s’est monté jusqu’à
maintenant le projet de «Maison de l’histoire européenne». Autant je partage l’objectif de
création d’un lieu d’accueil du public destiné à faire de la pédagogie sur les grandes étapes
de la construction européenne depuis les lendemains de la Seconde Guerre mondiale,
autant je suis étonnée par la relative approximation avec laquelle sont chiffrés les
investissements nécessaires et les frais de fonctionnement prévisionnels et inquiète par
l’opacité de certaines procédures de décision. Je me suis donc abstenue sur un amendement
déposé par le groupe EFD qui demandait l’annulation pure et simple de ce projet et exposait
les arguments hostiles à ce projet. J’ai en revanche voté pour un amendement du groupe PPE
qui introduit plus de transparence et de responsabilités dans le montage de ce dossier et
exige un contrôle parlementaire adéquat.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté contre cette résolution parce que je ne
peux pas soutenir une augmentation de 2,3 % du budget du Parlement alors que le Conseil
a réduit son budget de 4,4 % et que la Commission prévoit de limiter l’augmentation de
ses dépenses administratives à 1 %.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) La crise qui a ravagé le monde entier et les conditions
économiques et budgétaires difficiles qui règnent dans les États membres poussent le
Parlement à faire preuve de responsabilité budgétaire et de modération pour l’exercice
financier 2012 sans pour autant mettre en péril les objectifs ambitieux qu’il s’est fixés,
notamment en matière d’excellence législative. L’augmentation du budget du Parlement
pour l’année prochaine reste inférieure à l’inflation. Le budget devrait s’élever à
1,725 milliard d’euros, ce qui représente une augmentation de 2,3 % par rapport à 2012.
Cette progression est en deçà du taux d’inflation de 2,8 % dans les 27 États membres de
l’Union européenne. Voilà le genre de préoccupation que nous devons toujours garder à
l’esprit dans nos discussions relatives aux budgets européens, pour que tous les citoyens
des États membres aient leur mot à dire dans la politique de l’Union et qu’ils puissent
constater la mise en œuvre correcte de leurs contributions.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Tout d’abord, je tiens à féliciter le
rapporteur pour le travail accompli. Ce travail porte sur un sujet qui est toujours urgent,
mais qui l’est d’autant plus à l’époque agitée que nous traversons. Le Parlement connaît
bien les conditions économiques et budgétaires qui règnent actuellement dans les États
membres, et il devrait faire preuve de responsabilité budgétaire et de modération pour
l’exercice financier 2012 tout en préservant le niveau de qualité de son travail. Le budget
a subi une réduction de 2,3 % en termes réels par rapport au budget 2011, et il présente
une diminution totale de 48,9 millions d’euros par rapport aux estimations proposées.
Cette diminution s’explique notamment par une baisse des dépenses liées aux bâtiments.
Je voudrais souligner que le rapporteur, comme l’ensemble de son groupe, tient à s’engager
en faveur des jeunes. Voilà pourquoi il propose d’abaisser de 100 millions d’euros le plafond
de la rubrique 5 du cadre financier pluriannuel pour 2012, et d’augmenter d’autant d’autres
rubriques favorables aux jeunes. Il s’agit d’une approche équilibrée qui prend dûment en
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considération les restrictions budgétaires requises en temps de crise tout en préservant les
conditions nécessaires à un travail de qualité et réussi. Voilà pourquoi j’ai voté en faveur
de ce rapport.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je pense
que dans la situation de crise actuelle, le Parlement et les autres institutions de l’Union
européenne doivent faire preuve de responsabilité et de modération en recourant à des
procédures rigoureuses de gestion budgétaires afin de promouvoir l’optimisation des
ressources et de réaliser des économies. Je voudrais saluer publiquement ici l’excellent
travail effectué par le rapporteur, mon collègue M. Fernandes.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté contre. Les raisons en sont
les suivantes: aucune véritable économie n’a été réalisée dans aucune ligne budgétaire, les
dépenses ont souvent été reportées à 2013, la réduction des frais de voyages que nous
avons demandée va très probablement être rejetée, et la procédure de négociation pour
l’adoption de ce rapport a manqué de transparence et a visé à exclure les petits groupes
ayant un avis plus critique sur les augmentations budgétaires proposées.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) Le rapport adopté aujourd’hui vise à promouvoir
une gestion rigoureuse des ressources en vue de limiter les dépenses publiques. Étant donné
les difficultés bien connues que rencontrent les États membres, nous devons réduire les
coûts et maintenir leur croissance en deçà de l’inflation. La diminution du montant total
mérite donc d’être saluée. Les ressources supplémentaires requises pour répondre aux
besoins du traité de Lisbonne et des élargissements futurs devront être identifiées lors de
procédures de rapprochement budgétaire à un stade ultérieur.

Peter Skinner (S&D),    par écrit. – (EN) Je me suis abstenu lors du vote final concernant
ce rapport parce qu’en cette période d’austérité à travers l’Union, il me semble ridicule de
soutenir des projets tels que la Maison de l’histoire européenne. Ce projet a peut-être du
mérite en soi, mais le Parlement, qui représente les citoyens, manquerait à son devoir en
approuvant cette dépense à l’heure actuelle.

Bart Staes (Verts/ALE),    par écrit. – (NL) J’ai voté contre les estimations relatives aux
dépenses et recettes du Parlement européen pour 2011 parce que cette résolution contient
plusieurs points que je ne saurais approuver. Je m’oppose à cette énième augmentation du
budget du Parlement. Le Parlement essaie de faire passer cet exercice pour une réduction
du budget, alors qu’il s’agit en fait d’un ralentissement de l’augmentation des ressources
utilisées. En cette période de crise et de coupes budgétaires, un gel des dépenses me
semblerait plus indiqué. Les amendements déposés par certains députés et réclamant un
certain degré de frugalité (pas de classe affaires sur les vols de moins de quatre heures, gel
des indemnités accordées pour les dépenses de secrétariat, etc.) ont tous été rejetés, ce qui
est regrettable.

J’ai voté en faveur de l’annulation du projet de Maison de l’histoire européenne, non parce
que ce projet me semble sans importance ou inintéressant, mais parce que je pense que le
Parlement ne devrait pas financer ce projet avec son budget propre. Par ailleurs, les coûts
du projet prévu pour Bruxelles sont en train de s’envoler sans aucun contrôle. J’ai donc
voté en faveur de l’amendement affirmant explicitement la nécessité de garder un œil
attentif sur ce centre de coûts.
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Catherine Stihler (S&D),    par écrit. – (EN) Étant donné les difficiles mesures d’austérité
prises actuellement dans tous les États membres, je pense qu’il n’est pas indiqué de financer
une Maison de l’histoire européenne. Voilà pourquoi j’ai voté contre ce rapport.

Michèle Striffler (PPE),    par écrit. – Il était absolument nécessaire de prendre en compte
les difficultés économiques et budgétaires actuelles lors du vote du rapport Fernandes sur
l’«état prévisionnel des recettes et des dépenses du budget du Parlement européen pour
2012». Ainsi, le projet initial du rapport qui prévoyait la construction d’une Maison de
l’histoire européenne avec un coût de fonctionnement exorbitant était absolument contraire
à mes convictions de rigueur budgétaire lorsqu’il s’agit d’argent public. Ainsi, il est nécessaire
que toutes les garanties financières relatives à ce projet soient clairement identifiées avant
de débuter les travaux. Les institutions européennes doivent respecter, en particulier dans
le contexte actuel de crise économique, une véritable discipline budgétaire

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) Étant donné les conditions économiques et
budgétaires difficiles qui règnent dans les États membres, le Parlement devrait faire preuve
de responsabilité budgétaire et de modération pour l’exercice financier 2012 sans pour
autant mettre en péril son objectif d’excellence législative. Le budget en question a subi
une réduction de 2,3 % en termes réels par rapport au budget 2011, et il affiche une
diminution totale de 48,9 millions d’euros par rapport aux estimations proposées. Cela
s’explique en particulier par la diminution des dépenses consacrées aux bâtiments, des
coûts afférents aux 18 nouveaux députés et des coûts liés à l’adhésion de la Croatie. Ces
deux derniers points feront l’objet d’un budget rectificatif à une date ultérieure. Pour le
groupe du Parti populaire européen (Démocrates-Chrétiens), l’une des priorités essentielles
consiste à investir dans la jeunesse.

Voilà pourquoi le rapporteur propose d’abaisser de 100 millions d’euros le plafond de la
rubrique 5 du cadre financier pluriannuel pour 2012, et d’augmenter d’autant d’autres
rubriques favorables aux jeunes. Enfin, je voudrais souligner que l’élimination de la ligne
budgétaire relative à la Maison de l’histoire européenne ne mettra pas en péril sa viabilité,
puisque ce montant sera transféré à une autre rubrique selon un processus transparent
approuvé par l’autorité budgétaire.

Angelika Werthmann (NI),    par écrit. – (DE) Le rapport de M. Fernandes relatif au budget
du Parlement européen pour l’exercice 2012 prévoit des économies, des plans de dépenses
prudents et un maximum de transparence dans l’utilisation du budget, ainsi qu’un soutien
en faveur des politiques environnementales et la communication constante d’informations
aux citoyens européens. Cependant, il est très difficile de comprendre l’absence de majorité
en faveur d’un gel des «frais de bureau» pour 2012. Par ailleurs, les dépenses consacrées à
la Maison de l’histoire européenne sont nettement trop élevées et doivent être revues
d’urgence à la lumière de la crise structurelle actuelle.

Iva Zanicchi (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du rapport d’initiative de
M. Fernandes sur l’état prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen
pour l’exercice 2012. Je suis entièrement d’accord avec les objectifs présentés dans le texte
adopté, à savoir: une approche rigoureuse de la gestion des ressources humaines avant la
création de nouveaux postes, une plus grande sécurité au sein du Parlement européen, une
stratégie numérique par rapport aux réseaux sociaux, la création d’un service Wi-Fi et une
stratégie immobilière permettant de gérer plus intelligemment toutes les dépenses relatives
aux bâtiments appartenant au Parlement.
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- Proposition de résolution (B7-0227/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de cette résolution, qui vise à
modifier le règlement (CE) n° 1924/2006 du Parlement et du Conseil concernant les
allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires, qui ont été
autorisées par la Commission uniquement en vertu de ce règlement. Je vote en faveur de
cette résolution parce qu’elle concerne une allégation de santé sur la liste des allégations
autorisées concernant l’utilisation de lait pour nourrissons chez les enfants de six mois ou
plus. En effet, on a constaté que de l’acide docosahexaénoïque (DHA) avait été ajouté aux
préparations à base de lait.

Roberta Angelilli (PPE),    par écrit. – (IT) Je soutiens le projet de résolution relative aux
allégations de santé portant sur les denrées alimentaires destinées aux enfants. Nous devons
mieux protéger la santé des enfants contre tous les conseils nutritionnels prodigués
concernant les denrées alimentaires. Ces conseils sont souvent trompeurs et poussent les
gens à acheter certains produits simplement parce qu’ils affirment avoir certains effets
nutritionnels ou physiologiques. Nous devons offrir aux consommateurs la certitude que
les produits proposés sur le marché sont sûrs et leur étiquetage conforme à la réalité, afin
de leur fournir les informations nécessaires pour faire des choix en connaissance de cause
et de créer des conditions de concurrence égales pour l’industrie alimentaire.

À l’heure actuelle, dans certains États membres, l’étiquetage des denrées alimentaires et les
publicités les concernant utilisent un large éventail d’indicateurs faisant référence à des
substances dont les effets bénéfiques n’ont pas été démontrés ou à propos desquels il n’existe
pas un consensus scientifique suffisant. Nous devons donc faire en sorte que les produits
qui prétendent avoir des effets bénéfiques fassent l’objet d’études et de tests scientifiques
réalisés par l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA).

Sophie Auconie (PPE),    par écrit. – Cette résolution portait sur l’autorisation et le refus
d’autorisation de certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires et se
rapportant au développement et à la santé infantile. J’ai voté contre la résolution proposée
en session plénière car je considère qu’il est essentiel que des allégations spécifiques pour
les enfants entre 6 et 12 mois puissent exister et être validées scientifiquement par l’EFSA
(Agence européenne pour la sécurité alimentaire).

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE),    par écrit. – (ES) J’ai voté contre cette initiative parce
que, conformément à la procédure fixée par le règlement (CE) n° 1924/2006, l’allégation
de santé selon laquelle l’apport d’acide docosahexaénoïque (DHA) contribue au
développement visuel normal des nourrissons entre 6 et 12 mois n’a pas été confirmée
par les avis d’experts communiqués à la Commission.

Qui plus est, un rapport publié en juin 2010 dans le British Medical Journal fait apparaître
que, dix ans après avoir reçu des préparations enrichies au DHA, les enfants étaient plus
lourds et avaient une tension artérielle plus élevée. Il n’existe pas de consensus scientifique
clair quant aux effets des préparations à base de lait enrichies au DHA sur les nourrissons,
ce qui est contraire aux articles 5 et 6 du règlement en question.

Cette allégation est contraire à l’esprit et à la lettre du projet de règlement, et j’ai donc voté
contre son adoption.

Jan Březina (PPE),    par écrit. – (CS) Je pense moi aussi que l’allégation de santé selon
laquelle «l’apport d’acide docosahexaénoïque (DHA) contribue au développement visuel
normal des nourrissons jusqu’à l’âge de 12 mois» devrait être ajoutée à la liste des allégations
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autorisées de l’Union, conformément au projet de règlement de la Commission. Les
connaissances scientifiques généralement reconnues montrent que le DHA dans le lait
maternel, mais aussi le DHA synthétique ajouté aux nourritures lactées pour nourrissons
et à d’autres produits alimentaires destinés aux nourrissons, contribuent au développement
visuel des nourrissons. Si nous refusons d’ajouter le DHA à la liste des allégations de santé
approuvées de l’Union, nous risquons de créer un précédent dangereux dans lequel le travail
de l’Autorité européenne de sécurité des aliments n’aurait plus aucun poids. En effet,
n’importe quelle allégation de santé portant sur des substances ayant subi le processus
d’évaluation strict et exigeant de cette Autorité pourrait être contestée pour des motifs
purement idéologiques.

Cristian Silviu Buşoi (ALDE),    par écrit. – (RO) J’ai soutenu cette résolution parce que je
pense que les allégations de santé peuvent influencer le choix des consommateurs. Ces
allégations doivent donc être utilisées de façon responsable sur la base d’évaluations
scientifiques de première qualité. Il est certainement vrai que le DHA contenu dans le lait
maternel a un impact positif sur le développement visuel des nourrissons de moins de
12 mois. Cela ne signifie pas pour autant que le DHA de synthèse ajouté à d’autres laits
pour nourrissons produise le même effet. Dans le lait maternel, le DHA est accompagné
de coenzymes et de cofacteurs qui produisent ensemble cet effet sur le développement
visuel. À l’heure actuelle, il n’existe pas de consensus au sein de la communauté scientifique
quant aux effets positifs des laits enrichis au DHA sur les nourrissons. C’est pourquoi il me
semble prématuré d’autoriser l’autorisation de cette allégation tant que nous ne possédons
pas de preuve tangible confirmant cet effet. Cette allégation de santé pourrait tromper les
consommateurs et avoir des effets indésirables sur la santé des enfants.

Nessa Childers (S&D),    par écrit. – (EN) Je condamne le vote d’aujourd’hui, qui a vaincu
à une faible majorité l’objection à l’encontre d’une allégation de santé trompeuse par un
grand fabricant de lait pour nourrissons. C’est une défaite pour les familles avec des
nourrissons. Je suis déçue que de nombreux députés européens conservateurs aient fait
cause commune avec les grosses entreprises dans ce dossier. Ce vote ouvre la voie à une
commercialisation encore plus agressive de produits alimentaires ne reposant pas sur des
preuves scientifiques saines. Le DHA est un composant naturel du lait maternel, et il
contribue au développement visuel des enfants. Le DHA de synthèse ajouté aux préparations
à base de lait, par contre, est différent. Les résultats des études scientifiques ne sont pas
encore concluants, et nous ne pouvons donc pas permettre que des parents soient induits
en erreur. La santé des nourrissons est trop importante pour être laissée aux mains du
service marketing d’une multinationale. Le vote d’aujourd’hui au Parlement, qui refuse à
une faible majorité de rejeter cette allégation, est très décevant.

Marielle De Sarnez (ALDE),    par écrit. – Nous ne souhaitions pas que puisse figurer sur
les produits pour nourrissons l’indication selon laquelle l’acide docosahexaénoïque (DHA),
un acide gras notamment présent dans le lait maternel, serait bon pour la vision des bébés.
En effet, aucune donnée scientifique ne vient étayer l’avis donné par l’Autorité européenne
de sécurité des aliments (EFSA) et sur lequel la Commission européenne s’est appuyée pour
proposer l’autorisation de mettre cette indication sur les aliments pour bébés. Il fallait donc
appliquer le principe de précaution et donc de ne pas autoriser cette mention.
Malheureusement à 8 voix près le Parlement a décidé d’accepter la proposition de la
Commission. Ceci remet sur la table la question de l’indépendance et de la justesse des
appréciations de l’EFSA.
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Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de la résolution relative à
«l’autorisation et au refus d’autorisation de certaines allégations de santé portant sur les
denrées alimentaires et se rapportant au développement et à la santé infantiles» parce qu’il
n’existe aucune preuve scientifique reconnue que l’acide docosahexaénoïque (DHA) de
synthèse ajouté aux préparations à base de lait et autres produits alimentaires destinés aux
nourrissons, qui est différent du DHA contenu dans le lait maternel, contribue au
développement visuel des enfants. Je pense donc que dans l’attente d’études concluantes,
cette allégation nutritionnelle ne devrait pas être autorisée.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) La question des allégations acceptables ou non sur les
étiquettes ou dans la publicité relative à certains produits alimentaires est importante, parce
que ces allégations peuvent engendrer des attentes irréalistes ou provoquer des
comportements sans aucun fondement scientifique. Dans cette perspective, toute allégation
à ajouter à la liste des allégations de santé autorisées doit être examinée à la lumière des
connaissances scientifiques les plus récentes afin d’être correctement fondée. La Commission
affirme que c’est le cas ici, puisqu’elle estime prouvée l’allégation selon laquelle «l’apport
d’acide docosahexaénoïque (DHA) contribue au développement visuel normal des
nourrissons jusqu’à l’âge de 12 mois».

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Cette résolution du Parlement européen
concerne le projet de règlement déposé par la Commission relatif à l’autorisation et au
refus d’autorisation de certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires
et se rapportant à la diminution des risques de maladie ou à la santé et au développement
des enfants. L’alimentation de la population en général, et des enfants en particulier, mérite
un maximum d’attention de la part de tous les organes européens. En effet, la croissance
saine et la qualité de vie de citoyens sont en jeu. La promotion de denrées alimentaires au
moyen de telles allégations peut induire les consommateurs en erreur et être contraire à
l’avis des scientifiques. Par conséquent, compte tenu des arguments avancés par le rapporteur
dans ce dossier, aussi sensible qu’il est important, je vote contre ce projet de règlement
parce que je considère qu’il ne protège pas correctement la santé publique, et notamment
la santé des enfants.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce document s’oppose à l’adoption du projet
de règlement proposé par la Commission relatif à «l’autorisation et au refus d’autorisation
de certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires et se rapportant au
développement et à la santé infantiles», ce projet n’étant pas compatible avec la finalité et
la teneur du règlement concernant les allégations nutritionnelles et de santé portant sur
les denrées alimentaires.

Il porte principalement sur les problèmes liés à l’ajout, par différents moyens, d’acide
docosahexaénoïque (DHA) au lait maternel, qui contribue au développement visuel normal
des nourrissons jusqu’à 12 mois.

Les données scientifiques généralement admises indiquent toutefois que les effets de ce
même DHA de synthèse ajouté aux laits artificiels et autres aliments pour enfants ne sont
pas clairs. Cela signifie qu’il n’existe pas de consensus scientifique quant aux effets sur les
enfants des préparations enrichies au DHA dans un milieu biologique différent de celui du
lait maternel, que ce soit dans des préparations à base de lait ou dans d’autres aliments pour
nourrissons. Voilà pourquoi l’adoption du projet de règlement de la Commission suscite
une certaine opposition.
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Elisabetta Gardini (PPE),    par écrit. – (IT) Aujourd’hui, malheureusement, nous avons
raté une occasion importante de réaffirmer qu’il ne faut en aucune façon décourager
l’allaitement, et encore moins via des profils nutritionnels censés fournir des informations
fiables. En fait, il n’existe pas de preuves scientifiques montrant que l’ajout d’acide
docosahexaénoïque (DHA) aux substituts du lait maternel améliore le développement
visuel. Je suis favorable à cette résolution parce que je considère qu’elle est parfaitement
conforme à l’esprit du code international de commercialisation des substituts du lait
maternel publié par l’Organisation mondiale de la santé. Ce code vise, entre autres, à
interdire toute publicité ou autre forme de promotion des substituts du lait maternel. Il est
largement admis que l’allaitement a des effets positifs aussi bien sur la santé de l’enfant que
sur celle de la mère, et qu’il réduit le risque de cancer du sein. En outre, des recherches
récentes publiées par l’Unicef et par la société italienne de médecine prénatale soulignent
que l’allaitement pourrait réduire de 22 % le nombre de décès néonatals. J’aurais préféré
que toute l’énergie consacrée à la promotion du lait artificiel soit plutôt consacrée à aider
les mères qui seraient heureuses d’allaiter leurs enfants si elles recevaient le soutien
nécessaire.

Françoise Grossetête (PPE),    par écrit. – Les produits pour enfants comme le lait infantile
doivent pouvoir bénéficier d’allégations si celles-ci ont été validées scientifiquement par
l’Agence européenne de sécurité alimentaire (EFSA) comme c’est le cas pour le DHA (acide
docosahexaénoïque) améliorant le développement visuel des nourrissons de 6 à 12 mois.
Interdire toute communication, même sur des effets scientifiques reconnus, constituerait
un frein à la recherche et à l’innovation dans ce secteur.

Il faut aussi rappeler qu’après 6 mois toutes les femmes ne souhaitent pas ou ne peuvent
pas allaiter et elles doivent pouvoir bénéficier de préparations pour nourrissons disposant
d’allégations de santé évaluées scientifiquement. Il n’est pas question d’évoquer une
supériorité de la formule supplémentée en DHA sur le lait maternel, ce n’est pas le sujet!

Le Parlement a aujourd’hui choisi la voie de la raison en rejetant cette résolution visant à
interdire cette allégation et à jeter l’opprobre sur le travail de l’EFSA.

Marian Harkin (ALDE),    par écrit. – (EN) Je vote en faveur de cette résolution rejetant
l’allégation de santé selon laquelle l’ajout de l’acide gras naturel DHA aux aliments pour
nourrissons contribue au développement visuel normal des nourrissons, et ce pour plusieurs
raisons. Tout d’abord, il y a une différence entre le DHA synthétique et le DHA contenu
dans le lait maternel. Par ailleurs, des études faisant autorité indiquent qu’il n’existe aucun
avantage prouvé pour le développement visuel. D’autres études révèlent quant à elles des
effets négatifs des préparations enrichies en DHA sur la santé des enfants. Bref, nous avons
besoin de plus de recherches.

Lucas Hartong (NI),    par écrit. – (NL) La délégation du Parti néerlandais pour la liberté
(PVV) a voté en faveur de cette résolution au vu des doutes importants entourant les
allégations de santé en faveur du DHA. Nous voudrions cependant que les procédures de
reconnaissance des allégations de santé soient réexaminées. Le PVV est un défenseur
farouche de l’indépendance de la recherche scientifique, c’est pourquoi nous souhaitons
une procédure transparente qui ne produise pas des résultats contestables.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce document relatif à
l’autorisation et au refus d’autorisation de certaines allégations de santé portant sur les
denrées alimentaires et se rapportant au développement et à la santé infantiles parce que
les biens en circulation sur le marché unique doivent être sans danger à la consommation,
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conformes aux normes et légaux. Les allégations de santé portant sur des denrées
alimentaires doivent être fondées et démontrées scientifiquement, surtout quand il est
question des enfants et de leur santé. Il est nécessaire de s’assurer qu’il est avéré que les
substances faisant l’objet d’une allégation ont un effet nutritionnel ou physiologique
bénéfique. Une allégation doit être étayée scientifiquement en prenant en considération
l’ensemble des données scientifiques disponibles et en évaluant les éléments de preuve. Le
recours, dans la Communauté, à des allégations de santé ne devrait être autorisé qu’après
une évaluation scientifique répondant aux exigences les plus élevées. En outre, les allégations
nutritionnelles et de santé ne doivent pas être trompeuses.

David Martin (S&D),    par écrit . – (EN) J’ai voté en faveur de cette résolution, qui conteste
une allégation autorisée concernant les aliments pour bébés. Cette allégation autorisée
concerne le DHA, un acide gras contenu naturellement dans le lait maternel. Dans le lait
maternel, on sait que cet acide joue un rôle important dans le développement visuel des
nourrissons. Le DHA de synthèse ajouté aux préparations à base de lait, par contre, est
différent. Le fabricant de lait artificiel Mead Johnson a introduit une demande d’autorisation
auprès de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA) et du Comité permanent
de la chaîne alimentaire et de la santé animale (CPCASA) afin de pouvoir utiliser l’allégation
de santé selon laquelle «l’apport d’acide docosahexaénoïque (DHA) contribue au
développement visuel normal des nourrissons jusqu’à l’âge de 12 mois». Cette allégation
a été autorisée sur la base des données fournies par Mead Johnson. En 2008, cependant,
la revue indépendante des données concernant le DHA dans le lait artificiel a conclu que
l’ajout de DHA au lait artificiel «n’apporte aucun avantage prouvé en ce qui concerne la
vision, la cognition ou la croissance physique». En outre, aucune étude n’a été soumise à
l’AESA montrant l’effet d’une préparation de suite enrichie au DHA sur un nourrisson
nourri avec une préparation pour nourrissons non enrichie en DHA juste après la naissance.
Cet aspect est essentiel dans la mesure où l’allégation concernée serait autorisée uniquement
sur les préparations de suite.

Cristiana Muscardini (PPE),    par écrit. – (IT) La santé publique et la sécurité alimentaire
me semblent être les pierres angulaires sur lesquelles repose le développement de la société
humaine. Lorsque ces exigences sont satisfaites et garanties, les risques diminuent et la
population croît dans des conditions contrôlées qui assurent la sécurité. Tels sont les critères
qui sous-tendent le règlement européen du 20 décembre 2006 concernant les allégations
nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires. Ces principes, encore
affirmés dans ce règlement aujourd’hui, garantissent un lien étroit entre l’existence de
données scientifiques testées et vérifiées et l’autorisation de la consommation de certaines
denrées alimentaires.

Le projet de règlement de la Commission dont nous débattons aujourd’hui n’apporte pas
toutes les garanties nécessaires. Le principe normal de précaution, en l’absence d’exigences
scientifiques nécessaires pour garantir que les allégations nutritionnelles et de santé ne
sont pas trompeuses, doit nous pousser à refuser l’autorisation.

Le DHA contenu dans le lait maternel joue le rôle attesté par les données scientifiques, mais
sa version synthétique n’est pas encore compatible avec la finalité et la teneur du règlement
(CE) n° 1924/2006. Nous ne pouvons pas jouer avec les questions de santé, surtout lorsqu’il
s’agit d’enfants. Je partage donc l’avis du rapporteur.

Mario Pirillo (S&D),    par écrit. – (IT) J’ai voté contre la résolution rejetant l’indication de
la présence de DHA dans les laits artificiels pour nourrissons parce que je pense qu’il est
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juste d’annoncer les raisons pour lesquelles le DHA a été ajouté. Je tiens à rappeler ici que
le DHA est un acide gras oméga-3 présent dans le lait maternel et qui a un effet positif sur
la vision des enfants. Je vous rappelle que l’AESA, l’Autorités européenne de sécurité des
aliments, a exprimé un avis favorable à l’indication extensive de la présence de cette
substance. Je n’ai pas apprécié les nombreux courriels que nous avons reçus selon lesquels
nous voulons privilégier le lait artificiel aux dépens du lait maternel. Nous devons toujours
fournir des informations adéquates concernant les substances ajoutées aux denrées
alimentaires, surtout celles destinées aux enfants.

Frédérique Ries (ALDE),    par écrit. – C’est un signal d’une faiblesse sans nom qu’a lancé
ce midi le Parlement européen en rejetant (328 voix pour/323 contre, mais une majorité
absolue de 369 voix était requise) une résolution refusant l’ajout d’une allégation de santé
sur des aliments pour nourrissons de moins de 12 mois.

Il s’agissait pourtant d’un cas d’école: s’opposer à l’avis rendu par l’Agence européenne de
la sécurité alimentaire. En l’espèce, l’EFSA a donné son autorisation aux fabricants d’aliments
pour nouveau-nés de mentionner que la version synthétisée du DHA, un acide gras présent
naturellement dans le lait maternel, «contribue au développement visuel normal des
nourrissons jusqu’à l’âge de 12 mois». Cela sans preuve scientifique avérée, comme le
confirme une lettre adressée encore ce matin aux députés européens par l’Organisation
mondiale de la santé.

Je regrette amèrement ce camouflet lancé à un nombre considérable d’acteurs européens:
la Confédération européenne des familles, l’Association européenne des consommateurs
et le comité permanent des médecins européens, qui demandaient simplement de ne pas
considérer les nourrissons comme des consommateurs lambda. Je regrette que le Parlement
ait tout simplement oublié de mettre le bon sens et l’éthique comme priorité des politiques
européennes de sécurité alimentaire.

Robert Rochefort (ALDE),    par écrit. – J’ai voté contre le projet de règlement visant à
autoriser une allégation de santé selon laquelle l’apport en DHA contribue au développement
visuel des nourrissons.

Si une majorité de membres a voté pour ce rejet, quarante voix ont manqué pour atteindre
la majorité qualifiée nécessaire pour valider ce rejet. Pourtant, le règlement n° 1924/2006
précise qu’une allégation ne doit pas être trompeuse, et qu’elle doit être étayée
scientifiquement. Or, si des données scientifiques généralement admises prouvent que le
DHA présent naturellement dans le lait maternel contribue au développement visuel des
nourrissons, en revanche, il n’y a actuellement pas de consensus scientifique sur une
éventuelle relation de cause à effet entre l’ingestion de préparations enrichies au DHA de
synthèse et un meilleur développement de la vue chez les nourrissons.

Il me semble qu’en l’absence de consensus scientifique, de plus amples recherches
s’imposaient sur les effets possibles, tant bénéfiques que nocifs, de l’apport complémentaire
de DHA avant que l’utilisation de cet acide dans les préparations pour nourrissons puisse
être annoncée dans l’Union européenne comme étant positive. Le Parlement européen a
manqué aujourd’hui l’occasion de faire interdire l’utilisation prochaine de cette allégation,
en attendant des éléments scientifiques davantage convaincants. Je le regrette.

Zuzana Roithová (PPE),    par écrit. – (CS) Le contrôle des allégations de santé a été mis
en place pour que les consommateurs ne soient pas trompés par des allégations
mensongères. Mais il devrait aussi servir à sensibiliser davantage les consommateurs. C’est
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pourquoi j’ai voté en faveur de la proposition de la Commission d’inclure l’allégation de
santé en faveur du DHA dans le lait en poudre pour enfants, puisque cette indication fournit
une information positive aux mères qui, pour des raisons de santé, ne sont pas capables
d’allaiter leur bébé. Il est nécessaire de communiquer des informations positives sur le lait
en poudre à ces femmes au moment où elles choisissent le produit à acheter. En agissant
ainsi, nous ne minimisons pas l’importance de l’allaitement pour le développement de
l’enfant - n’importe quelle mère est parfaitement informée à ce sujet par le pédiatre.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport,
puisque la résolution de consensus estime que le projet de règlement de la Commission
relatif à l’autorisation et au refus d’autorisation de certaines allégations de santé portant
sur les denrées alimentaires et se rapportant au développement et à la santé infantiles n’est
pas compatible avec le but et le contenu du règlement (CE) n° 1924/2006 et qu’elle s’oppose
à l’adoption du projet de règlement de la Commission.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) L’acide docosahexaénoïque, connu sous le nom de
DHA, est une substance contenue dans le lait maternel, et de nombreuses études scientifiques
indiquent qu’il joue un rôle positif dans le développement de la vision chez les nouveau-nés.
Je pense que la présence d’informations spécifiques sur les produits enrichis au moyen de
cet ingrédient, comme le lait artificiel, permettront aux consommateurs d’opérer des choix
mieux informés lors de leurs achats.

Les craintes de ceux qui affirment que la publication de cet enrichissement risque
d’encourager les mères à renoncer à l’allaitement au profit de ce type de produits me
semblent infondées. Le lait maternel contient des substances et des ingrédients actifs
fondamentaux et irremplaçables pour les nourrissons mais, malheureusement, toutes les
femmes ne sont pas en mesure d’allaiter.

J’ai donc voté contre cette résolution parce qu’en empêchant l’information correcte, nous
privons d’une aide supplémentaire les mères qui, faute de pouvoir allaiter leur bébé, sont
obligées d’utiliser ces produits.

Catherine Stihler (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai soutenu cette résolution parce que je pense
que les allégations de santé relatives au DHA n’ont pas été suffisamment démontrées sur
le plan scientifique et que je tiens absolument à éviter que les consommateurs soient mal
informés.

Hannu Takkula (ALDE)  , par écrit. – (FI) Il est évident que le lait maternel est la meilleure
alimentation possible pour les nouveau-nés. Il n’en reste pas moins que toutes les mères
ne sont pas en mesure d’allaiter leur enfant, par exemple pour des raisons de santé. Le lait
artificiel répond donc à un besoin. Dans de telles circonstances, il faut évidemment espérer
que le lait de substitution possède une composition aussi proche que possible de celle du
lait maternel.

Cette proposition de résolution contestait l’importance de l’ingrédient connu sous le nom
de DHA pour les enfants et leur développement. Le DHA sert à remplacer les acides gras
contenus dans le lait maternel, dont on sait qu’ils contribuent au développement visuel des
enfants et que certains fabricants de laits de substitution ont ajoutés à leurs produits. Cette
proposition visait notamment à empêcher que les consommateurs soient informés de la
présence de DHA, par exemple via l’étiquette du produit.

Même si je recommande généralement la prudence dans l’utilisation de différents procédés
de marketing, j’ai le sentiment qu’après les nombreux essais scientifiques effectués, il doit
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maintenant être possible d’informer le consommateur en conséquence. Les responsables
politiques doivent également se fier aux décisions des autorités de sécurité. Dans ce cas
précis, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA) a déclaré, sur la base des
preuves scientifiques, que ce produit était sans danger. Voilà pourquoi j’ai voté contre la
proposition de résolution relative à «l’autorisation et au refus d’autorisation de certaines
allégations de santé portant sur les denrées alimentaires et se rapportant au développement
et à la santé infantiles».

Derek Vaughan (S&D),    par écrit. – (EN) Étant donné la déclaration de l’Organisation
mondiale de la santé selon laquelle il n’existe pas de preuves solides permettant d’affirmer
que l’ajout de DHA au lait artificiel présente des avantages cliniques importants, j’ai décidé
de voter de façon à ne pas autoriser les entreprises à avancer des allégations non démontrées
concernant les avantages du DHA pour la santé. Il existe un risque que ces allégations
potentiellement trompeuses encouragent l’alimentation des enfants au moyen de lait
artificiel, ce qui les priverait de certains nutriments essentiels, comme le DHA, contenus
naturellement dans le lait maternel.

Marie-Christine Vergiat (GUE/NGL),    par écrit. – Le Parlement européen a rejeté
aujourd’hui une proposition de résolution de la commission environnement et santé
publique qui demandait des recherches supplémentaires avant d’affirmer que le DHA puisse
être considéré comme une substance apportant des propriétés bénéfiques pour les
nourrissons.

Je déplore que cette résolution n’ait pas été adoptée sans que toutes les vérifications
scientifiques nécessaires aient été faites. Et ce, alors même que la revue systématique des
données concernant le DHA (acide docosahexaénoïque) et l’évolution neurologique des
nourrissons, publiée par la Cochrane Library en 2008, fait apparaître que nourrir des bébés
nés à terme avec des préparations à base de lait enrichies au DHA et autres acides gras
analogues à chaîne longue n’apporte aucun avantage prouvé en ce qui concerne la vision,
la cognition ou la croissance physique.

Malgré les doutes des députés membres de la commission traitant des questions de santé
publique, la majorité du Parlement européen a de facto autorisé l’Autorité européenne de
sécurité des aliments à déclarer que «l’apport d’acide docosahexaénoïque (DHA) contribue
au développement visuel normal des nourrissons jusqu’à l’âge de 12 mois». L’affaire du
Médiator, notamment, devrait pourtant amener les instances européennes à un minimum
de prudence.

- Rapport: Kader Arif (A7-0070/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote pour ce rapport parce que, dans un
monde de plus en plus globalisé, l’Union dans son ensemble doit opter pour des
investissements productifs. Je suis d’accord avec la position exprimée dans ce rapport selon
laquelle la Commission et le Conseil devraient ouvrir des négociations en vue de commencer
à investir dans des pays tiers tels que le Canada, l’Inde et la Chine. Dans cette perspective,
il me semble vital que le Parlement veille au comportement responsable des investisseurs
européens à l’étranger tout en protégeant le droit de l’Union européenne à légiférer en
faveur de notre intérêt collectif

Elena Oana Antonescu (PPE),    par écrit. – (RO) La politique européenne future doit
promouvoir des investissements durables qui respectent l’environnement, en particulier
dans l’industrie minière, et encourager le respect de conditions de travail décentes dans les
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entreprises bénéficiant d’investissements internationaux. Je pense que tout accord
d’investissement devrait être accompagné d’une série de règles sociales et environnementales,
qu’il s’agisse de négocier un chapitre d’un accord de libre-échange ou dans le cas d’accords
d’investissement distincts.

La politique européenne doit protéger la diversité biologique, favoriser le transfert de
technologies et l’amélioration des infrastructures. J’ai voté en faveur de ce rapport parce
que je pense que l’Union européenne a besoin d’une politique d’investissement cohérente
qui apportera une contribution positive à la croissance économique, au développement
durable et à l’emploi.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) Le traité de Lisbonne confère à l’Union
européenne une compétence exclusive en matière d’investissements directs à l’étranger
(IDE). Cette évolution, qui entraîne des conséquences notables, présente un double défi à
la fois pour ce qui est de la gestion de plus de 1 200 traités bilatéraux sur l’investissement
(BIT) déjà conclus par les États membres et de la définition d’une future politique européenne
d’investissement répondant aux attentes des investisseurs et des États récipiendaires, tout
en respectant les objectifs de l’action extérieure de l’Union. Lors de la conclusion de BIT,
l’objectif est d’assurer la protection juridique et financière des investisseurs des pays
industrialisés. Je pense moi aussi que, dans le cadre de l’élaboration de la future politique
d’investissement de l’Union européenne, la protection de l’investisseur doit demeurer la
première priorité des accords d’investissement. La future politique de l’Union européenne
devra aussi promouvoir des investissements durables, respectueux de l’environnement (en
particulier dans le domaine des industries extractives) et favoriser des conditions de travail
de qualité dans les entreprises visées par les investissements. Par conséquent, l’Union devrait
encourager la récente réforme des lignes directrices de l’OCDE visant à promouvoir un
comportement responsable des entreprises internationales.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai voté en faveur de ce rapport. Nous savons tous
qu’en vertu du traité de Lisbonne, les investissements internationaux relèvent de la
compétence exclusive de l’Union européenne. Sur la base de ces nouveaux pouvoirs, la
Commission et les États membres peuvent élaborer, en concertation avec le Parlement,
une politique de promotion des investissements de qualité ayant un impact positif sur la
croissance économique et l’emploi. Comme on pouvait s’y attendre, la crise a provoqué
une diminution du volume des investissements directs à l’étranger, qui avaient atteint
1 500 milliards d’euros en 2007. J’accueille aussi favorablement la proposition d’introduire
le terme «investisseur de l’Union européenne» et je pense que la protection de tous les
investisseurs de l’Union européenne devrait être la première priorité des accords
d’investissement.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) Je partage l’avis du rapporteur selon lequel tous les types
d’investissements ne requièrent pas le même niveau élevé de protection et que, par exemple,
les investissements spéculatifs à court terme ne méritent pas le même niveau de protection
que celui dont bénéficient les investissements à long terme. Il convient donc de limiter le
champ d’application des futurs accords européens aux seuls investissements directs à
l’étranger (IDE). Voilà pourquoi j’ai soutenu ce rapport, qui concerne un domaine relevant
de la compétence exclusive du Parlement européen.

Marielle De Sarnez (ALDE),    par écrit. – Le Parlement a souhaité préciser les règles que
l’UE devra introduire lors de la négociation des futurs accords d’investissement. Outre la
protection des investisseurs, la Commission doit intégrer dans tous les futurs accords des
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clauses spécifiques précisant le droit du pays tiers et de l’UE à réglementer les domaines
technologiques liés à la sécurité intérieure du pays, de l’environnement, de la santé publique,
des droits des travailleurs et des consommateurs, de la politique industrielle. C’est un signal
fort qui vient d’être envoyé au Conseil et à la Commission à la veille de l’ouverture de
négociations en matière d’investissement avec des pays tels que le Canada, l’Inde et, dans
un avenir proche, la Chine. Les investisseurs européens doivent adopter un comportement
responsable à l’étranger, tout en protégeant le droit de l’Union européenne de règlementer
les investissements dans l’intérêt public.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je pense
que la politique proposée en matière d’investissements répondra aux attentes des
investisseurs et des pays concernés, et qu’elle contribuera ainsi à rendre l’Union et ses
entreprises plus compétitives. Une politique européenne coordonnée en matière
d’investissements internationaux pourrait avoir un impact important sur la création
d’emplois non seulement dans l’Union européenne, mais aussi dans les pays en
développement.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Les articles 206 et 207 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne (traité FUE) placent les investissements directs à l’étranger (IDE)
parmi les compétences exclusives de l’Union européenne. En plus de gérer les traités
bilatéraux d’investissement déjà conclus, il incombe à l’Union de définir une politique
applicable aux investissements futurs correspondant aux attentes des investisseurs et des
États récipiendaires, tout en respectant les objectifs de l’action extérieure de l’Union. La
protection des investisseurs doit rester la première priorité des accords d’investissement.
La Commission est toutefois invitée à établir une définition claire des investissements qui
doivent être protégés. Les accords futurs devront être basés sur les bonnes pratiques issues
de l’expérience des États membres, et ils devront prendre en considération les besoins des
petites et moyennes entreprises (PME).

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport aborde les problèmes de la
future politique européenne en matière d’investissements internationaux. Depuis la
fondation de l’Union européenne, de nombreux accords bilatéraux sur l’investissement
(BIT) ont été signés par les États membres: environ 3 000 depuis 1959. Avec l’entrée en
vigueur du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, ce domaine relève désormais
de la compétence exclusive de l’Union. Il s’inscrit dans l’élaboration d’une future politique
européenne en matière d’investissement qui doit faire l’objet de débats approfondis. Il s’agit
d’une question de la plus haute importance alors que nous nous trouvons à un tournant
et que nous sommes confrontés à deux défis: nous devons doter l’Union des outils
nécessaires pour permettre aux entreprises actives à l’étranger de mener à bien leurs
programmes d’investissement, mais aussi faire en sorte que l’Europe reste dans le peloton
de tête des investissements mondiaux. Nous vivons à une époque où les relations
commerciales sont très agressives, et nous devons donc définir des critères bien réfléchis
pour choisir nos partenaires commerciaux. Je suis donc d’accord avec le rapporteur en ce
qui concerne le respect des prérogatives du Parlement. Les processus de négociation doivent
être notifiés en temps utile afin d’éviter les retards inutiles ou les perturbations graves des
relations entre l’Union européenne et ces pays.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Les investissements directs à l’étranger (IDE)
sont définis comme «des investissements à long terme, représentant au moins 10 % du
capital social/des parts de l’entreprise liée et donnant à l’investisseur un contrôle managérial
sur les activités de l’entreprise liée». Avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les IDE
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relèvent désormais de la compétence exclusive de l’UE. Les principales responsabilités de
celle-ci consistent à gérer les accords bilatéraux sur l’investissement (BIT) existants et à
définir une politique européenne d’investissement «correspondant aux attentes des
investisseurs et des États récipiendaires». La mise en œuvre d’une politique commune en
matière d’investissement est préconisée sur la base de ces nouvelles responsabilités. Il est
pour le moins contestable que les IDE apportent aux pays «récipiendaires» les avantages
prétendus. Ce sera d’autant plus vrai si ces investissements sont réalisés sous l’autorité de
l’Union européenne, dans la défense des intérêts qu’elle protège habituellement.

L’exemple du Portugal est particulièrement révélateur. Il est vrai que l’un des grands
problèmes de l’économie portugaise réside dans le recul constant de l’investissement, qui
se traduit par de faibles taux de croissance et une montée du chômage. De ce fait, le Portugal
a connu des volumes importants d’IDE ces dernières années. En réalité, cependant, une
part croissante de la prospérité créée au Portugal est transférée à l’étranger.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Selon la définition de la Cour de justice de
l’UE, les investissements directs à l’étranger sont «des investissements à long terme,
représentant au moins 10 % du capital social/des parts de l’entreprise liée et donnant à
l’investisseur un contrôle managérial sur les activités de l’entreprise liée».

Avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les IDE relèvent désormais de la compétence
exclusive de l’UE. Les principales responsabilités de celle-ci consistent à gérer les accords
bilatéraux sur l’investissement (BIT) existants et à définir une politique européenne
d’investissement «correspondant aux attentes des investisseurs et des États récipiendaires».
Au vu de ces nouvelles responsabilités, le rapporteur préconise la mise en œuvre d’une
politique commune en matière d’investissement.

Notre position est cependant différente. Dans la plupart des cas, les IDE n’apportent pas
de solution aux problèmes de développement des pays concernés. Nous connaissons tous
le mode de fonctionnement des multinationales. Elles restent aussi longtemps qu’elles
peuvent générer des bénéfices énormes et obtenir des subventions. Ensuite, au moindre
signe de difficultés, elles vont voir ailleurs sans se soucier le moins du monde du chômage
et des obstacles au développement qu’elles provoquent. Le Portugal, malheureusement,
ne connaît que trop bien cette situation.

Bruno Gollnisch (NI),    par écrit. – Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la
Commission a une compétence exclusive dans la signature et la négociation d’accords sur
les investissements étrangers directs. Le rapport de M. Arif est pavé de bonnes intentions,
comme l’enfer. Il s’inquiète notamment des capacités de nuisance des fonds souverains, de
la spéculation qu’il ne faut pas encourager, de l’exclusion des secteurs sensibles, des clauses
sociales et environnementales, du respect du principe de réciprocité ou des pouvoirs de
réglementation des États... tous des sujets qu’il souhaite au centre de la future politique
européenne. Et je lui donne raison. Spécifiquement sur ce dernier point. En aucun cas, les
intérêts financiers des investisseurs étrangers, des firmes multinationales, ne doivent pouvoir
primer sur le pouvoir des États d’adopter des normes sociales, environnementales et fiscales
contraignantes. C’est pourtant ce que l’AMI, l’accord multilatéral sur les investissements,
qui n’a heureusement jamais été adopté à l’OMC, proposait.

Et la Commission soutenait cette scélératesse! Alors c’est peu dire que je ne fais aucune
confiance à cette institution pour défendre, respecter ou faire respecter les principes énoncés
dans le rapport. Lui donner aujourd’hui le pouvoir exclusif de négocier des «AMI bilatéraux»
au nom des vingt-sept États membres et à leur place est criminel.
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Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il est
nécessaire d’élaborer une politique en matière d’investissement qui soit intégrée et cohérente
et qui promeuve les investissements de haute qualité et contribue de manière positive au
progrès économique et au développement durable partout dans le monde. Je pense qu’une
politique commune d’investissement permettra de répondre aux attentes tant des
investisseurs que des États intéressés et de contribuer à une compétitivité accrue de l’Union
et de ses entreprises ainsi qu’à l’amélioration de l’emploi. Les investissements sont en général
exposés à un risque plus élevé dans les pays en développement et les pays moins développés.
Une protection efficace des investisseurs sous la forme de traités d’investissement est
primordiale pour protéger les investisseurs européens et peut renforcer la gouvernance
tout en instaurant un environnement stable. Pour que ces pays continuent de tirer parti
des accords d’investissement, ceux-ci doivent également être fondés sur les obligations des
investisseurs en matière de respect des normes relatives aux droits de l’homme et à la lutte
contre la corruption dans le cadre d’un partenariat plus vaste entre l’Union européenne et
les pays en développement visant à réduire la pauvreté.

Petru Constantin Luhan (PPE),    par écrit. – (RO) J’ai voté pour ce rapport parce que je
pense que nous devons garantir la compétitivité extérieure et le traitement uniforme de
tous les investisseurs de l’UE. Nous devons exercer une influence maximale dans les
négociations relatives aux investissements internationaux. Ces négociations doivent couvrir
tous les types d’investissement. L’Union européenne doit veiller à ce qu’aucun investisseur
de l’Union européenne ne soit traité de façon moins favorable que dans le cadre des accords
bilatéraux d’investissement signés entre les États membres. La protection et la libéralisation
des investissements deviennent les instruments fondamentaux d’une politique commune
en matière d’investissements internationaux. Cependant, les États membres continueront
d’appliquer des politiques de promotion de l’investissement qui viendront compléter la
politique commune en matière d’investissements internationaux et qui seront compatibles
avec cette politique.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport, qui réclame une
meilleure définition des normes de protection de l’investisseur, une plus grande transparence
du système d’arbitrage, le droit de faire appel des décisions rendues par les arbitres
internationaux et la possibilité de consulter des syndicats et des organisations de la société
civile. Jusqu’à présent, les accords d’investissement étaient tellement axés sur la protection
des investisseurs que les entreprises pouvaient parfois opérer dans des pays en
développement sans aucun respect pour les considérations environnementales ou sociales.
Nous ne devons plus tolérer de tels comportements. Voilà pourquoi ce rapport exige de
nouvelles règles et demande à ce que la responsabilité sociale des entreprises soit un élément
essentiel de tout accord futur. Le monde a changé. L’UE va recevoir des volumes de plus
en plus importants d’investissements étrangers, et nous ne pouvons pas protéger
systématiquement les investisseurs aux dépens de l’intérêt général. Ce rapport réclame un
réel équilibre entre les intérêts publics et privés. Il vise à protéger efficacement les
investisseurs européens contre les expropriations illégitimes ou les législations déguisées
destinées à les exclure de certains marchés. Il garantit également que les pouvoirs publics
garderont toujours la possibilité de légiférer en faveur de l’intérêt collectif. Je demande une
réforme en profondeur du système de règlement des différends, qui a permis jusqu’à présent
aux entreprises privées de lancer des actions en justice contre certains pays et parfois de
s’attaquer à la législation sociale et environnementale de ces pays.
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Jean-Luc Mélenchon (GUE/NGL),    par écrit. – Alors qu’on demande aux États et aux
peuples de se serrer la ceinture, ce texte invite ces derniers à veiller à protéger les intérêts
des investisseurs privés étrangers. Il ne prévoit même pas l’obligation de protéger les services
publics contre tout investissement privé. Il n’a aucun égard pour les biens communs de
l’humanité comme l’eau. Je vote contre.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Les articles 206 et 207 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne (traité FUE) placent les investissements directs à l’étranger (IDE)
parmi les compétences exclusives de l’Union européenne. Il faut gérer les traités bilatéraux
d’investissement déjà conclus, et l’Union doit élaborer une politique européenne applicable
aux investissements correspondant aux attentes des investisseurs et des États récipiendaires.
La protection des investisseurs est importante, mais la Commission est invitée à établir
une définition claire des investissements qui doivent être protégés. Les accords futurs
devront être basés sur les bonnes pratiques du passé, et ils devront prendre en considération
les besoins des petites et moyennes entreprises (PME).

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Ce rapport porte sur les traités en matière
d’investissements internationaux. L’objectif principal de ces traités est d’améliorer l’accès
aux marchés pour les investisseurs étrangers et d’assurer un niveau de protection élevé aux
investissements et aux investisseurs contre les actions arbitraires des gouvernements des
États récipiendaires de l’investissement. Avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, il
existait une répartition des tâches selon laquelle la Commission négociait l’accès au marché
pour les investissements directs à l’étranger (IDE) tandis que les États membres signaient
des accords de protection des investissements avec les pays tiers. Avec le traité de Lisbonne,
les investissements directs à l’étranger sont devenus une compétence exclusive de l’Union
européenne et une partie intégrante de la politique du commerce extérieur de l’Union. Je
me réjouis que ce rapport envoie un signal fort à la Commission et au Conseil, qui se
préparent à entamer des négociations avec des pays tiers comme le Canada, l’Inde et, bientôt,
la Chine. Le Parlement doit donc absolument veiller au comportement responsable des
investisseurs européens à l’étranger tout en protégeant le droit de l’Union européenne à
légiférer en faveur de l’intérêt collectif.

Rolandas Paksas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution relative à
la politique en matière d’investissements internationaux. Maintenant que les investissements
directs à l’étranger (IDE) relèvent de la compétence exclusive de l’Union, nous devons
déployer tous les efforts possibles pour créer une politique d’investissement cohérente et
intégrée qui respecte les droits de l’homme et les principes de l’état de droit. Une politique
commune en matière d’investissement doit promouvoir des investissements de qualité,
un développement durable, social et respectueux de l’environnement, et avoir un impact
positif sur les progrès économiques à travers le monde. Je pense qu’une politique
d’investissement de ce type aidera l’Europe à rester l’acteur le plus important dans le domaine
des investissements directs à l’étranger, ce qui contribuera à revitaliser la croissance
économique, à renforcer la compétitivité des entreprises et à promouvoir la création
d’emplois. Je pense que la Commission doit élaborer d’urgence la stratégie d’investissement
de l’Union européenne, parce que tant les investissements étrangers dans l’Union européenne
que les investissements européens à l’étranger ont un impact positif sur la croissance et
l’emploi dans l’Union européenne et dans d’autres pays, y compris les pays en
développement. Nous devons fournir tous les efforts possibles pour garantir un degré élevé
de protection des investisseurs, qui est une garantie de stabilité et de bonne gouvernance.
Il faut également assurer la sécurité juridique des petites et moyennes entreprises et créer
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des conditions permettant à ces entreprises d’investir sur les marchés étrangers. Les accords
d’investissement doivent être conclus dans le respect absolu des normes anti-corruption
et s’engager à respecter les droits de l’homme.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Les articles 206 et 207 du traité sur
le fonctionnement de l’Union européenne placent les investissements directs à l’étranger
(IDE) parmi les compétences exclusives de l’Union européenne. Cette évolution, qui entraîne
des conséquences notables, présente un double défi à la fois pour ce qui est de la gestion
de plus de 1 200 traités bilatéraux sur l’investissement (BIT) et de la définition d’une future
politique européenne d’investissement répondant aux attentes des investisseurs et des États
récipiendaires, tout en respectant les objectifs de l’action extérieure de l’Union. Une politique
d’investissement cohérente, saine et efficace nécessite une définition claire des IDE et une
définition claire de sa portée et de son application. J’ai voté en faveur de ce rapport et je
tiens à insister sur l’appel lancé par le Parlement à la Commission lui demandant d’établir
une définition claire des investissements qui doivent être protégés, comprenant tant les
FDI que les investissements de portefeuille, mais précisant que les investissements de nature
spéculative, tels que définis par la Commission, ne doivent pas être protégés.

Vincent Peillon (S&D),    par écrit. – J’ai voté en faveur de l’excellent rapport de mon
collègue et camarade Kader Arif portant sur la politique d’investissements directs à l’étranger
(IDE) de l’Union Européenne. Par ce texte, le Parlement formule deux exigences à mon sens
majeures dans la définition du cadre à donner aux futurs accords internationaux de
protection de l’investissement qui engagent l’Europe. La première exigence est que tous
ces accords comprennent des clauses contraignant les investisseurs européens à adopter
un comportement responsable à l’étranger en matière économique, sociale et
environnementale. La seconde exigence est que tous ces accords laissent aux gouvernements
des pays accueillant les investissements la possibilité de légiférer dans l’intérêt général.
Dans le passé, certaines clauses de protection des investissements privés ont permis
d’assimiler l’adoption par le pays tiers d’une législation sociale ou environnementale à une
expropriation indirecte, entrainant donc dédommagement. Il faut mettre un terme à ces
dérives. Alors que notre Parlement a pour la première fois son mot à dire en la matière, le
rapport Arif envoie un véritable coup de semonce au Conseil et à la Commission qui
s’apprêtent à ouvrir des négociations avec l’Inde, le Canada, et bientôt la Chine.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) En vertu du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne, les investissements directs à l’étranger relèvent de la compétence exclusive de
l’Union. Cela représente un défi qu’il faut surmonter à tout prix, surtout en ce qui concerne
la création d’une politique en matière d’investissement qui réponde à la fois aux besoins
des investisseurs européens et des pays récipiendaires tout en respectant les objectifs de
l’action extérieure de l’Union européenne.

Les nombreux accords d’investissement signés par l’Union européenne, qu’ils soient
bilatéraux ou multilatéraux, doivent garantir la protection des investisseurs dans tous les
secteurs adéquats. La politique future de l’Union européenne devrait promouvoir des
investissements durables et respectueux de l’environnement qui promeuvent de bonnes
conditions de travail dans les entreprises concernées par les investissements étrangers.
Tout accord d’investissement doit donc être accompagné d’un ensemble de normes
environnementales et sociales appropriées en guise de garantie supplémentaire.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Abstention. Les articles 206 et 207
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE) placent les
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investissements directs à l’étranger (IDE) parmi les compétences exclusives de l’Union
européenne. Cette évolution, qui entraîne des conséquences notables, présente un double
défi à la fois pour ce qui est de la gestion de plus de 1 200 traités bilatéraux sur
l’investissement (BIT) déjà conclus par les États membres et de la définition d’une future
politique européenne d’investissement répondant aux attentes des investisseurs et des États
récipiendaires, tout en respectant les objectifs de l’action extérieure de l’Union. La définition
de cette future politique, qui sera intégrée à la politique commerciale commune, passe
d’abord par une analyse des politiques d’investissement menées jusqu’à présent.

Nikolaos Salavrakos (EFD),    par écrit. – (EL) Nous vivons une époque critique à laquelle
l’Union européenne doit affronter une crise économique et sociale. À ce stade, l’Union
européenne doit concentrer son énergie sur la croissance et sur la génération
d’investissements et d’emplois. L’extension des compétences de l’Union européenne aux
investissements directs à l’étranger en vertu du traité de Lisbonne va nous permettre de
jeter les bases d’une politique européenne unique dans ce secteur. Nous devons donner
aux entreprises européennes les outils dont elles ont besoin pour effectuer des
investissements sûrs et de qualité à l’étranger. La protection de nos entreprises à l’étranger
doit être notre priorité. Vu que l’Union européenne est le marché le plus «ouvert» du monde,
nous devons adopter un cadre pour protéger nos entreprises et créer les conditions d’un
équilibre avec nos partenaires commerciaux les plus importants de façon à ce que les
entreprises européennes bénéficient de conditions de concurrence similaires. J’ai voté en
faveur de ce rapport parce que je considère qu’il s’agit d’un pas dans la bonne direction
pour la réalisation de cet objectif ultime.

Czesław Adam Siekierski (PPE),    par écrit. – (PL) Le traité de Lisbonne a modifié en
profondeur le domaine de la politique étrangère commune. Tout d’abord, le traité ajoute
à la politique commerciale commune, entre autres, les aspects liés aux investissements
directs à l’étranger. Deuxièmement, la procédure de prise de décision a changé. Le Conseil
décide dorénavant à la majorité qualifiée, tandis que le Parlement a désormais le droit de
codécision. Cela signifie que l’accord de notre Assemblée sera nécessaire pour ratifier les
accords commerciaux, mais aussi sur des questions d’investissement (concernant les
investissements directs à l’étranger).

Dans le cadre de sa politique commerciale commune, l’Union doit créer une politique
d’investissement répondant aux attentes des investisseurs et des États récipiendaires. La
politique d’investissement doit également tenir compte des priorités de la politique étrangère
de l’Union européenne. Dans ce contexte se pose également la question de la réglementation
au niveau international, notamment par rapport aux négociations à l’OMC. Les nouveaux
pouvoirs que le traité de Lisbonne confère à l’Union modifient les compétences du Parlement
européen et le mettent sur un pied d’égalité avec le Conseil dans le processus décisionnel
relatif aux investissements directs à l’étranger.

La nouvelle politique d’investissement cohérente et intégrée de l’Union européenne devrait
avoir une influence bénéfique sur le progrès et le développement économiques dans le
monde. En tant que l’un des blocs économiques les plus importants, l’UE bénéficie d’une
position de négociation forte. Grâce à une politique commune en matière d’investissements
directs, elle peut contribuer à accroître la compétitivité de l’Union et de ses entreprises et
à renforcer l’emploi.

Catherine Stihler (S&D),    par écrit. – (EN) Je pense qu’il faut protéger le droit de l’Union
à légiférer dans l’intérêt collectif, mais aussi que nous devons veiller à ce que les investisseurs
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européens adoptent un comportement responsable en dehors de l’Union européenne.
Voilà pourquoi j’ai soutenu ce rapport.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) Le traité de Lisbonne confère à l’Union européenne
une compétence exclusive en matière d’investissements directs à l’étranger (IDE). Cette
évolution présente un double défi: il faut d’une part gérer les traités d’investissement
bilatéraux (BIT) actuels des États membres, et d’autre part, définir une politique européenne
d’investissement correspondant aux attentes des investisseurs, des États récipiendaires,
mais aussi aux intérêts de l’Union européenne. Il est primordial d’élaborer une politique
qui soit intégrée et cohérente et qui promeuve les investissements de haute qualité et
contribue de manière positive au progrès économique et au développement durable partout
dans le monde. Pour y parvenir, nous avons besoin d’une définition claire des
investissements à protéger, à l’exception des investissements de nature spéculative qui ne
doivent pas être protégés. Il serait utile d’introduire la notion d’«investisseur de l’Union
européenne» et de définir précisément la notion d’«investisseur étranger». En identifiant les
bonnes pratiques issues de l’expérience des États membres, et en respectant des normes
fondamentales en matière de non-discrimination, d’égalité et d’équité de traitement et de
protection contre l’expropriation directe et indirecte, nous jetterons les bases d’une politique
européenne cohérente dans ce domaine. Ces mesures et la définition du partage des
responsabilités entre l’Union européenne et les États membres contribueront à créer les
conditions nécessaires pour permettre aux petites et moyennes entreprises (PME) d’investir
à l’étranger.

Niki Tzavela (EFD),    par écrit. – (EL) Ce rapport donne la priorité à la protection de tous
les investisseurs de l’Union européenne. Il souligne également le fait que les nouveaux
instruments promus par l’Union européenne doivent être viables et respectueux de
l’environnement et qu’ils doivent encourager des normes élevées en matière de conditions
de travail. Enfin, il dresse une liste des pays devant constituer des partenaires privilégiés.
Je pense que tous ces éléments contribueront à créer une politique européenne robuste en
matière d’investissements internationaux. C’est la raison pour laquelle j’ai voté en faveur
du rapport de M. Arif.

Dominique Vlasto (PPE),    par écrit. – Le traité de Lisbonne a fait de la gestion des
Investissements Étrangers Directs (IED) une compétence de l’UE. J’ai tenu à soutenir ce
rapport qui dessine les contours de cette nouvelle politique en matière d’investissements
internationaux et conforte la place de l’UE comme premier bénéficiaire mondial d’IED. Ce
rapport envoie un message fort: l’Europe doit être un acteur incontournable des
investissements de demain. L’émergence de nouvelles économies a bouleversé le rapport
de force entre les pays et leur capacité d’investissement. Les entreprises européennes doivent
se positionner sur les nouveaux marchés et l’UE doit les accompagner vers ces horizons
de croissance en leur offrant une sécurité juridique et en renforçant leur intégration dans
l’économie mondiale. Les IED sont une part essentielle de l’activité des pays européens.
Mais constituent-ils toujours un levier de croissance? Je ne le crois pas, car un IED n’est
efficace que s’il est encadré par des politiques adéquates, qui instaurent une réglementation
claire. Le rapport garantit ainsi un environnement économique et juridique pour les
entreprises, particulièrement nos PME. Vecteur de croissance et d’emplois, les PME sont
essentielles à notre tissu économique. Nous devons être vigilants pour ne pas les laisser à
la merci de comportements agressifs d’investisseurs étrangers.
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- Rapport: Cătălin Sorin Ivan (A7-0050/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport en raison des
propositions du groupe de l’Alliance progressiste des Socialistes et Démocrates au Parlement
européen en vue d’un meilleur contrôle des fonds de préadhésion, étant donné l’expérience
de 2009; en raison des actions de l’Union contre le tabac dans le cadre d’un partenariat
mondial; et en raison de la circulation d’autres marchandises entrant dans l’Union ou en
sortant, ce qui coûte de l’argent aux contribuables et qui prive le budget de l’Union de fonds
et de possibilités d’action pour lutter contre ce problème. Enfin, il importe de contrôler le
travail effectué par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) tout au long de l’année, et
pas seulement lors du débat consacré au rapport annuel.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai soutenu ce rapport, qui demande à ce
que des mesures soient prises et des moyens dégagés pour faire en sorte que les fonds
européens ne soient pas soumis à la corruption, mais aussi pour garantir la transparence
complète des bénéficiaires des fonds européens. L’argent des contribuables européens doit
être utilisé correctement et efficacement. Les États membres doivent posséder des
mécanismes de contrôle efficaces et des capacités adéquates de détection de la fraude.
Toutes les sommes versées en raison d’irrégularités doivent être remboursées au budget
européen.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai voté avec enthousiasme pour ce rapport et pour
les propositions rédigées par notre collègue député. Hormis les critiques et l’ambiguïté
dans l’évaluation de la Commission, je me range à l’idée du rapporteur selon laquelle si
nous voulons dresser le bilan de la protection des intérêts financiers de l’UE et de la lutte
contre la fraude, nous devons absolument inclure les données du rapport annuel de la Cour
des comptes de l’Union européenne pour 2009 ainsi que celles du rapport de l’OLAF.

Sergio Berlato (PPE),    par écrit. – (IT) L’article 325 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne fait obligation à la Commission et aux États membres de protéger les
intérêts financiers de l’UE et de lutter contre la fraude dans les domaines où les compétences
sont partagées entre l’Union européenne et les États membres.

Je pense que, de façon générale, le rapport de la Commission européenne intitulé «Protection
des intérêts financiers de l’Union européenne - Lutte contre la fraude - Rapport annuel 2009»
ne livre pas d’estimations chiffrées sur les irrégularités et les fraudes commises dans les
différents États membres, dès lors qu’il met l’accent sur le nombre de communications y
afférentes. Je pense que nous ne pouvons pas considérer ces résultats comme des preuves
empiriques du nombre de fraudes et d’irrégularités, précisément parce qu’ils ne donnent
pas une vue globale de la situation réelle en matière de fraude et d’irrégularités dans les
États membres.

Je suis donc d’accord avec le rapporteur, qui est d’avis que la meilleure solution pour dresser
le bilan de la protection des intérêts financiers de l’UE et de la lutte contre la fraude est de
s’appuyer sur le rapport annuel de la Cour des comptes concernant l’exécution du budget,
qui constitue la source d’informations la plus fiable, les rapports de la Commission et de
l’OLAF livrant, pour l’essentiel, des informations relatives à des cas spécifiques.

Izaskun Bilbao Barandica (ALDE),    par écrit. – (ES) L’article 325 du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) fait obligation à la Commission et aux États
membres de protéger les intérêts financiers de l’UE et de lutter contre la fraude. La
Commission doit poursuivre ses efforts pour veiller à ce que les États membres se
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conforment à leurs obligations en matière de communication d’informations, afin de
disposer de données fiables et comparables et de faire une distinction entre les irrégularités
et les fraudes.

Cela permettra aux institutions européennes de prendre des mesures. Cela ne sera toutefois
possible que moyennant des informations transparentes. Nous pourrons alors utiliser
correctement les fonds de l’Union européenne, ce qui renforcera notre crédibilité et nous
permettra de gagner la confiance des citoyens européens.

Vasilica Viorica Dăncilă (S&D),    par écrit. – (RO) Étant donné le volume des fraudes
rapporté au volume des irrégularités dans le secteur des ressources propres pour les
États membres que sont l’Autriche, l’Estonie, l’Italie, la Roumanie et la Slovaquie, où les
fraudes représentent plus de la moitié du montant total des irrégularités, sans parler des
lacunes dans la surveillance douanière au niveau national, je pense qu’il faut renforcer les
systèmes de surveillance douanière.

Parallèlement, la Commission européenne doit exercer ses responsabilités en veillant à ce
que les États membres se conforment à leurs obligations en matière de communication
d’informations, afin de disposer de données fiables et comparables sur les irrégularités et
les fraudes.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) La fraude, selon la définition très judicieuse du
rapporteur, est «un comportement irrégulier volontaire qui constitue une infraction pénale»,
tandis qu’une irrégularité est «le fait de ne pas respecter une règle». Tel est le cadre directeur
dans lequel nous ne devons montrer aucune tolérance pour la fraude et dans lequel nous
devons nous fixer l’objectif, comme l’a dit le rapporteur à propos du rapport 2008, de
réduire à zéro le nombre d’irrégularités financières dans l’Union européenne. Comme je
l’ai souligné dans une question à la fin de l’année dernière, à la suite d’une enquête menée
par le Financial Times, il existe de sérieux doutes quant à la finalité et à l’efficacité du Fonds
de cohésion. Ces doutes ne peuvent pas rester confinés à la presse.

D’un autre côté, ce rapport «regrette qu’une grande partie des fonds de l’Union européenne
soit encore indûment versée et invite la Commission à prendre des mesures appropriées
pour garantir le recouvrement rapide des sommes correspondantes». Ces abus de fonds
européens nécessitent une meilleure administration et un contrôle de la façon dont les
fonds sont dépensés. Il faut adopter des dispositions permettant de pénaliser concrètement
les États membres qui n’utilisent pas correctement les fonds reçus. C’est la seule façon de
progresser vers l’objectif d’un taux zéro de fraude dans l’Union européenne.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Cette proposition de résolution fait
référence au rapport de la Commission au Parlement et au Conseil sur la protection des
intérêts financiers de l’Union européenne et la lutte contre la fraude - Rapport annuel 2009
(COM(2010)382). Il est conforme à l’article 325 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne (TFUE), qui fait obligation à la Commission et à tous les États membres de
sauvegarder les intérêts financiers de l’Union européenne, et dont le paragraphe 2 impose
à la Commission de soumettre un rapport annuel détaillé au Parlement et au Conseil. Malgré
les améliorations de ces dernières années, il faut absolument poursuivre les efforts pour
empêcher toute forme de fraude, même si elle est également combattue par les organes
respectifs des États membres. Je suis d’accord avec les propositions déposées par le
rapporteur, qui devraient être complétées par les recommandations suggérées au cours du
débat, notamment en ce qui concerne la nécessité de clarifier les notions de «fraude» et
d’«irrégularité», puisqu’il s’agit d’un comportement conscient qui nuit aux intérêts de l’Union.
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Nous avons également besoin d’un meilleur système de gestion des irrégularités. J’espère
que, grâce à l’intégration de ces suggestions, le rapport 2010 sera meilleur que celui de
2009.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport présente un résumé des statistiques
disponibles relatives aux irrégularités communiquées par les États membres dans différents
domaines dont la politique agricole, la politique de cohésion, le fonds de préadhésion et
la collecte des ressources propres traditionnelles de l’UE. En 2009, d’innombrables
irrégularités ont été constatées dans ces domaines dans différents États membres. Bon
nombre de ces irrégularités sont détectées et/ou signalées tardivement, ce qui menace la
protection et l’utilisation correcte des deniers publics. Nous appuyons les critiques et les
observations du rapporteur concernant la nécessité de mettre en œuvre un système de
recouvrement efficace.

Franchement, à l’heure actuelle, le taux de recouvrement global est trop faible. Nous
voudrions toutefois insister sur le fait que, pour différentes raisons et notamment par souci
d’efficacité, la lutte contre la fraude et la corruption doit être menée à un niveau aussi proche
que possible de celui où ces phénomènes sévissent. Il faut donc intensifier la lutte contre
la fraude et la corruption dans tous les États membres, vu qu’une législation commune au
seul niveau européen n’est pas une panacée pour lutter contre ce phénomène.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport relatif aux intérêts financiers de
l’Union européenne présente un résumé des statistiques disponibles relatives aux
irrégularités communiquées par les États membres dans différents domaines dont la
politique agricole, la politique de cohésion, le fonds de préadhésion et la collecte des
ressources propres traditionnelles de l’UE.

En 2009, d’innombrables irrégularités ont été constatées dans ces domaines dans différents
États membres. Bon nombre de ces irrégularités sont détectées et/ou signalées tardivement,
ce qui menace la protection et l’utilisation correcte de l’argent des contribuables.

Nous appuyons les critiques du rapporteur concernant la nécessité de mettre en œuvre un
système de recouvrement efficace. À l’heure actuelle, le taux de recouvrement global est
nettement inférieur au niveau souhaité.

Nous tenons toutefois à souligner qu’en plus de la législation commune au niveau européen
pour la lutte contre la corruption et la fraude, il est plus important encore que chaque État
membre mène en pratique la lutte contre la fraude et la corruption.

Nous lançons en tout cas une mise en garde contre la confusion entre le contrôle et la
bureaucratie excessive. Cette dernière porte atteinte aux droits de ceux qui recherchent
une aide, et notamment des petites organisations sociales et des petites et moyennes
entreprises (PME).

Lorenzo Fontana (EFD),    par écrit. – (IT) Je félicite le rapporteur pour le travail qu’il a
accompli. Ce travail, qui reprend une vue d’ensemble de l’OLAF, révèle des activités
frauduleuses dans l’UE. Le travail de la Commission n’est cependant pas complet puisque,
comme le souligne le rapporteur, il ne rend pas compte des données relatives à la fraude
des différents États membres. C’est pourquoi j’approuve cette proposition.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) La fraude dans l’Union européenne porte
atteinte à l’intégrité même du système. Il est primordial que l’Union européenne et ses États
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membres poursuivent leur travail important dans ce domaine, et j’ai donc pu accorder
mon soutien à ce rapport.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que les
États membres doivent agir en premier lieu en tant que protecteurs de l’argent des
contribuables dans leurs efforts pour lutter contre la fraude. Nous devons renforcer la
méthodologie de communication appliquée et l’aptitude de ces États à détecter les fraudes.
Le rapport de la Commission intitulé «Protection des intérêts financiers de l’Union
européenne - Lutte contre la fraude - Rapport annuel 2009» ne livre pas d’estimations
chiffrées sur les irrégularités et les fraudes commises dans les différents États membres, et
il n’est pas possible, dans ces conditions, d’avoir une vue d’ensemble du nombre réel
d’irrégularités et de fraudes dans chaque État membre, d’identifier les États qui affichent le
nombre le plus élevé d’irrégularités et de fraudes et de prendre des sanctions à leur égard.
Le rapport de la Commission ne traite pas la fraude en profondeur et aborde très largement
les irrégularités. Malheureusement, une grande partie des fonds de l’Union européenne est
encore indûment versée; la Commission doit donc prendre des mesures appropriées pour
garantir le recouvrement rapide des sommes correspondantes. Les erreurs ne devraient
pas être tolérées et la Commission, en coopération avec les États membres, doit dresser un
rapport approprié rédigé dans le sens du traité, pour donner au Parlement une assurance
raisonnable que cet objectif est atteint ou que le combat contre la fraude est normalement
mené.

Petru Constantin Luhan (PPE),    par écrit. – (RO) Ce rapport résume les statistiques
relatives aux irrégularités communiquées par les États membres dans les domaines où ils
exécutent le budget (politique agricole, politique de cohésion et Fonds de préadhésion, soit
environ 80 % du budget) ainsi qu’en matière de collecte des ressources propres
traditionnelles de l’UE. Je pense que la protection des intérêts financiers de l’UE et la lutte
contre la fraude sont extrêmement importantes et qu’elles forment un domaine de
responsabilité partagée entre l’Union européenne et les États membres. Ce rapport contient
également une estimation des irrégularités survenues dans le domaine des dépenses gérées
directement par la Commission, et un aperçu des activités opérationnelles de l’Office
européen de lutte antifraude (OLAF).

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport qui reproche
vivement à la Commission de fournir trop peu d’informations concernant les fraudes et
les irrégularités. Cette lacune est considérée comme le résultat d’une communication
insuffisante de la part des États membres. Les taux de fraude en France et en Espagne, par
exemple, sont jugés «curieusement bas». À l’avenir, nous souhaitons une distinction claire
entre les irrégularités et la fraude: la fraude constitue une infraction pénale, tandis qu’une
irrégularité est le fait de ne pas respecter une règle. Ce rapport demande également une
ventilation des fraudes et irrégularités estimées par État membre afin de permettre des
actions disciplinaires à l’encontre de certains pays. Cette résolution affirme que des sommes
importantes provenant des fonds de l’Union sont encore dépensées de façon incorrecte.
Le Parlement demande à la Commission de prendre des mesures pour recouvrer rapidement
ces fonds, en particulier en Italie. Dans l’agriculture et dans la politique de cohésion en
particulier, le taux de recouvrement des montants restants est «catastrophique».

Jiří Maštálka (GUE/NGL),    par écrit. – (CS) Tout comme le rapporteur, je considère que
la Commission ne livre pas certaines informations importantes dans son rapport sur la
protection des intérêts financiers de l’Union européenne et la lutte contre la fraude, même
en ce qui concerne le taux estimé d’irrégularités et de fraudes dans les différents États
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membres dans le cadre de la gestion des fonds européens. Il s’agit d’une lacune grave au vu
de ce que l’on peut appeler, sans craindre d’exagérer, l’ampleur gigantesque de la corruption
dans certains États membres, dont la République tchèque. Si nous examinons la fraude et
les «irrégularités» au niveau de l’Union, il y a généralement «seulement» un segment
spécifique de corruption et de fraude au niveau des différents États membres, mais il s’agit
néanmoins d’un segment important. Je pense qu’il est grand temps de nous demander si
le travail effectué actuellement par l’Office européen de lutte antifraude est suffisamment
efficace et si ce travail ne devrait pas faire l’objet de changements structurels et
méthodologiques, y compris une approche plus agressive.

Véronique Mathieu (PPE),    par écrit. – La «protection des intérêts financiers des
Communautés» regroupe lutte contre la fraude et irrégularités. Il est important de distinguer
l’irrégularité, fait de ne pas respecter une règle, de la fraude, comportement irrégulier
volontaire qui constitue une infraction pénale. Ainsi, le rapport de la Commission n’assume
pas pleinement cette distinction et traite largement des irrégularités sans approfondir les
cas de fraudes. Trois secteurs, représentant environ 80 % du budget de l’UE, sont pointés
du doigt: l’agriculture, la politique de cohésion et les fonds de préadhésion. La mise en
œuvre de ces politiques et l’exécution des dépenses dépendent des États membres, auxquels
incombe la responsabilité des outils nationaux de lutte contre les irrégularités et la fraude.

L’engagement des administrations est trop hétérogène et le taux élevé d’irrégularités non
recouvrées pour certains États n’est pas acceptable. Des améliorations sont attendues
également sur les procédures de marchés publics, en particulier en termes de garantie de
transparence et de lutte contre la fraude.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport met en lumière le nombre d’irrégularités
et de cas de fraude dans la dépense des fonds européens par chacun des États membres.
L’augmentation du nombre de cas signalés s’explique par l’adoption de nouvelles
technologies de communication. Je pense qu’il faut redoubler d’efforts pour faire porter
aux États membres la responsabilité des fraudes et irrégularités et pour les pénaliser en
conséquence. Les informations nécessaires relatives à chaque État membre doivent être
mises à disposition pour augmenter l’efficacité des systèmes de contrôle et de surveillance
et pour nous donner une image fidèle de la situation. Les États membres devraient mettre
en place le système de gestion des irrégularités (IMS) afin de mieux respecter leurs obligations
de compte rendu aux institutions européennes. L’agriculture, la politique de cohésion et
les fonds de préadhésion sont des domaines particulièrement touchés par les irrégularités
et la fraude. Il est donc nécessaire de prendre des mesures pour renforcer la surveillance,
la détection et la correction. Nous devons nous efforcer de créer un système transparent
et efficace pour la gestion et la dépense des fonds de l’Union européenne.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Je sais que le rapport annuel examine dans
quelle mesure les intérêts financiers de l’Union européenne sont protégés contre la fraude
par la Commission et par les États membres, comme l’exige l’article 325 TFUE. Il existe des
domaines dans lesquels les États membres exécutent le budget (agriculture, cohésion et
préadhésion) et pour la collecte des ressources propres de l’Union européenne par les droits
de douane. Il est important de conclure l’accord relatif à la lutte contre la contrebande de
tabac entre l’Union et les fabricants de tabac.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Les voleurs à l’étalage sont pris par la police et
sanctionnés. Il est par contre possible de détourner des millions d’euros du budget européen
presque sans courir le moindre risque. Le problème ne réside pas seulement dans la faible
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probabilité d’être découvert. Même quand il est finalement possible de démontrer qu’une
fraude a été commise, les États membres ne tiennent pas à lancer des procédures judiciaires
et à recouvrer l’argent. Le système généreux de subventions continue de prêter le flanc aux
fraudes et aux irrégularités. On compte de nombreux cas de fraude, notamment dans les
États membres d’Europe orientale et méridionale. Le financement de l’aide de préadhésion
s’est révélé particulièrement propice à la fraude. Dans le cas de la Turquie, en plus de profiter
à un pays non européen, l’aide de préadhésion disparaît parfois dans les poches de
fonctionnaires corrompus.

Nous devons faire le ménage pour éviter que les contribuables européens ne subissent de
nouveaux préjudices. Ce rapport n’est qu’un pas dans cette direction. En bout de course,
il ne suffira probablement pas à empêcher que l’argent des contribuables européens soit
détourné vers un autre pays de l’UE, voire vers des régions situées en dehors de l’UE. J’ai
voté en conséquence.

Claudio Morganti (EFD),    par écrit. – (IT) Ce rapport sur la lutte contre la fraude dans
l’Union européenne va dans le bon sens: il insiste sur la nécessité d’exiger une plus grande
clarté et de ne jamais baisser notre garde.

L’Italie, malheureusement, compte parmi les pays les plus touchés. La grande majorité de
ces cas se produisent dans le sud de l’Italie et concernent le vol ou l’utilisation abusive de
fonds destinés au développement de ces régions. Ces fonds sont censés encourager la
croissance et le développement de régions défavorisées. Toutefois, comme vous pouvez
l’imaginer, le fait que ces fraudes se produisent précisément dans les régions où le besoin
de développement est le plus grand ne font qu’aggraver le préjudice causé.

Il faut donc accorder une plus grande attention à ces problèmes sous la forme d’une
surveillance continue et d’informations fournies en temps utile, ce qui porterait les abus
possibles à notre attention. Ce rapport met ces problèmes en évidence, c’est pourquoi j’ai
décidé de voter pour.

Wojciech Michał Olejniczak (S&D),    par écrit. – (PL) Le 5 avril, le Parlement européen
a adopté une résolution relative à la protection des intérêts financiers de l’Union et à la
lutte contre la fraude. La Commission européenne et les États membres ont le devoir de
protéger les intérêts financiers de l’Union en luttant contre les tromperies, la fraude et la
corruption. Le document adopté présente des chiffres relatifs à ce problème, et ces
statistiques sont souvent alarmantes. Nous sommes face à un manque de données adaptées,
les systèmes de surveillance ne fonctionnent pas toujours correctement et de nombreux
gouvernements ne semblent pas désireux de coopérer. La fraude et la corruption sont
essentiellement contraires aux intérêts du contribuable, et je pense qu’il faut faire tous les
efforts possibles pour les éliminer complètement. J’appuie l’avis du Parlement européen
et l’obligation qu’il impose aux États membres d’exercer un contrôle véritable sur la dépense
des fonds du budget de l’Union européenne et de fournir des informations complètes et
fiables dans ce domaine. La mise en place de systèmes de marchés publics ouverts et
transparents est tout aussi importante, tout comme l’amélioration du contrôle des
procédures douanières simplifiées à travers l’Union. Ces mesures contribueront non
seulement à détecter et à combattre la corruption à l’heure actuelle, mais elles réduiront
aussi de façon significative son incidence future.

Alfredo Pallone (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du rapport sur la protection des
intérêts financiers de l’Union et la lutte contre la fraude parce qu’il s’agit d’un sujet qui
intéresse tous les États membres, d’un problème auquel nous devons tous faire face afin
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de mieux coordonner nos efforts contre la spéculation ou la gestion incorrecte des ressources
nationales et/ou européennes. Ce texte énumère une série de statistiques sur la fraude, les
irrégularités et les incohérences constatées dans différents États membres et dans différentes
institutions de l’Union européenne. Ces données constituent une mise en garde pour tous
ceux qui protègent les intérêts financiers de l’Union et qui s’efforcent de fournir des
informations détaillées et fiables afin de donner une image complète de la situation
internationale en matière d’irrégularités et de fraude afin de protéger l’intérêt collectif.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport de la Commission intitulé
«Protection des intérêts financiers de l’Union européenne - Lutte contre la fraude - Rapport
annuel 2009», soumis conformément à l’article 325, paragraphe 2, du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ne livre généralement pas d’informations
quant à l’incidence estimée des irrégularités et de la fraude dans chaque État membre, mais
se concentre sur le degré de communication. Il est donc impossible de se faire une idée
claire de l’ampleur réelle des irrégularités et de la fraude dans les États membres, ou
d’identifier et de sanctionner les pays présentant les taux les plus élevés d’irrégularités et
de fraude. Je pense moi aussi, comme le rapporteur, que la meilleure solution pour dresser
le bilan de la protection des intérêts financiers de l’UE et de la lutte contre la fraude est de
s’appuyer sur le rapport annuel de la Cour des comptes pour l’exercice 2009, qui, selon
lui, constitue la source d’informations la plus fiable, les rapports de la Commission et de
l’Office européen de lutte antifraude livrant, pour l’essentiel, des informations
complémentaires sur les cas étudiés et sur les tendances en matière de communication
d’informations. Pour ces raisons, j’ai voté en faveur de ce rapport.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport.
L’article 325 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne fait obligation à la
Commission et aux États membres de protéger les intérêts financiers de l’UE et de lutter
contre la fraude dans les domaines où les compétences sont partagées entre l’Union
européenne et les États membres. Conformément à l’article 325, paragraphe 5, la
Commission, en coopération avec les États membres, adresse chaque année au Parlement
européen et au Conseil un rapport sur les mesures prises pour la mise en œuvre de cet
article. Le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil, intitulé
«Protection des intérêts financiers de l’Union européenne - Lutte contre la fraude - Rapport
annuel 2009» (COM(2010)0382), résume les statistiques relatives aux irrégularités
communiquées par les États membres dans les domaines où ils exécutent le budget (politique
agricole, politique de cohésion et fonds de préadhésion, soit environ 80 % du budget) ainsi
qu’en matière de collecte des ressources propres traditionnelles de l’UE. Ce rapport contient
également une estimation des irrégularités survenues dans le domaine des dépenses gérées
directement par la Commission, et un aperçu des activités opérationnelles de l’Office
européen de lutte antifraude (OLAF).

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que, trop
souvent, nous ne disposons pas d’informations fiables quant aux irrégularités et aux cas
de fraude dans la dépense des fonds européens dans les États membres. Trop souvent, il
n’existe pas de véritable contrôle sur la collecte des droits de douane et sur le recouvrement
des fonds dépensés de façon incorrecte. Il est important aujourd’hui de prendre des mesures
concrètes pour faire clairement la distinction entre les irrégularités et la fraude: la fraude
constitue une infraction pénale, tandis qu’une irrégularité est le fait de ne pas respecter une
règle, ce qui n’est pas nécessairement intentionnel. Nous avons besoin d’une ventilation
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des fraudes et irrégularités par État membre afin de permettre des actions disciplinaires à
l’encontre de certains pays.

Czesław Adam Siekierski (PPE),    par écrit. – (PL) L’Office européen de lutte antifraude
mène chaque année plusieurs centaines d’enquêtes concernant des cas de non-paiement
des droits en faveur de l’Union et d’utilisation abusive de moyens financiers européens. Il
est vain de cacher l’ampleur de cette fraude. Bien au contraire: si l’on dissimule le problème,
nous n’avons pas conscience des dangers et nous ne pouvons donc pas nous en protéger.

Je trouve préoccupant le faible taux actuel de recouvrement des fonds dépensés de façon
incorrecte. Les montants recouvrés entre 2007 et 2009 auprès des bénéficiaires
correspondent à moins de 10 % du total des recouvrements. Ce n’est pas acceptable. Nous
devons instaurer un système de recouvrement efficace et contrôler attentivement les progrès
réalisés dans ce domaine. Le contrôle de la fraude ne doit pas se limiter aux institutions
européennes, mais doit également être assuré dans les différents États membres. Ce sont
les États membres qui devraient concevoir et évaluer régulièrement les régimes de marchés
publics afin d’empêcher la corruption.

En outre, les États membres devraient préserver la transparence et la responsabilité dans
le domaine des marchés publics. Tant au niveau de l’Union que des États membres, il faut
fournir des efforts pour assurer des procédures simples et sans bureaucratie excessive.

Catherine Stihler (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que la
lutte contre la fraude, en plus de protéger les intérêts financiers de l’Union européenne, est
également cruciale pour protéger les consommateurs.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport, approuvé par tous les groupes politiques,
met en lumière l’ampleur estimée des irrégularités et des fraudes dans la dépense des fonds
européens par chacun des États membres. Selon la Commission, l’augmentation du nombre
de cas signalés s’explique par l’adoption de nouvelles technologies de communication. Je
vote en faveur de ce rapport et je pense que la Commission devrait redoubler d’efforts pour
faire porter aux États membres la responsabilité des fraudes et irrégularités et pour les
pénaliser en conséquence. Les informations nécessaires relatives à chaque État membre
doivent être mises à disposition pour augmenter l’efficacité des systèmes de contrôle et de
surveillance et pour nous donner une image fidèle de la situation. Parallèlement, les États
membres devraient mettre en place le système de gestion des irrégularités (IMS) afin de
mieux respecter leurs obligations de compte rendu aux institutions européennes.

L’agriculture, la politique de cohésion et les fonds de préadhésion sont des domaines
particulièrement touchés par les irrégularités et la fraude, et il est donc nécessaire de prendre
des mesures pour améliorer la surveillance, la détection et la correction. Toutes les entités
européennes, et en particulier celles des États membres, doivent absolument collaborer
afin de créer un climat de transparence et de rigueur dans la dépense des fonds européens.

Marie-Christine Vergiat (GUE/NGL),    par écrit. – J’ai voté le rapport sur les fraudes liées
aux dépenses européennes dans les États membres. Ce rapport critique l’augmentation des
soupçons de fraude, tant en nombre qu’en volume, par rapport au nombre total
d’irrégularités relevées dans certains États membres (Pologne, Roumanie et Bulgarie), et
demande à la Commission, aux agences concernées de l’Union et aux États membres de
prendre les mesures qui s’imposent pour mettre les fonds européens à l’abri de la corruption
et d’adopter des sanctions dissuasives en cas de corruption et de fraude avérée. Cela semble
devoir être un minimum.
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Par ce rapport, le Parlement européen épingle également la France et l’Espagne, en
«s’étonnant» du taux de fraude curieusement bas dans ces pays, et demande à la Commission
des informations sur l’aptitude de ces États à détecter les fraudes. La lutte contre la corruption
est fondamentale. Elle ne doit pas pour autant occulter la complexité des procédures. Une
réelle simplification devrait pourtant permettre un meilleur accès aux fonds, tant des
collectivités que des petites structures qui en ont besoin. Elle faciliterait sans aucun doute
la gestion des fonds et un meilleur contrôle parlementaire.

Angelika Werthmann (NI),    par écrit. – (DE) Il faut trouver le plus rapidement possible
une solution au problème du taux élevé d’erreurs dans l’allocation du financement européen.
Nous devons immédiatement mettre en place des mesures strictes afin d’empêcher
l’obtention frauduleuse d’un financement public. L’Union européenne et les États membres
doivent travailler de concert pour faire en sorte que les fonds européens profitent un
maximum aux citoyens de l’Europe - il y va finalement de l’intérêt des deux parties.

Ce rapport affirme que le système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) est mis à mal
par des données inexactes, des recoupements incomplets et un manque de suivi. Ces
problèmes doivent être résolus. Des dispositions claires et une transparence complète en
matière de participation et d’allocation des fonds, associées à des règles strictes régissant
les contrôles, constituent la meilleure façon d’étouffer dans l’œuf les pratiques frauduleuses.

Iva Zanicchi (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du texte présenté par M. Ivan sur
la protection des intérêts financiers de l’Union européenne et la lutte contre la fraude dans
les domaines où les compétences sont partagées entre l’Union européenne et les États
membres. Surtout à la lumière des événements récents, je pense qu’il importe d’accorder
de l’attention à ce problème et d’assurer un engagement permanent en faveur d’une lutte
homogène et uniforme contre la fraude à travers l’UE.

- Rapport: Marietta Giannakou (A7-0062/2011)

William (The Earl of) Dartmouth (EFD),    par écrit. – (EN) Le Parti pour l’indépendance
du Royaume-Uni est opposé par principe aux partis politiques européens. Les partis
politiques nationaux sont la seule façon authentique de représenter le point de vue des
électeurs des États membres. Néanmoins, il ne serait pas juste que seuls les partis du
super-État européen soient éligibles au bénéfice de l’argent des contribuables, si c’est ce qui
est proposé. Voilà pourquoi le Parti pour l’indépendance du Royaume-Uni se réserve le
droit de participer à un parti politique européen. Il serait inacceptable que la voix de millions
de Britanniques et d’autres citoyens des États-nations du continent opposés au projet
européen soit étouffée par l’establishment politique.

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport parce qu’il marque
un pas important vers la création d’une base juridique commune pour la réglementation
de leur financement. Ce rapport constitue un pas dans la bonne direction parce qu’il ne
reconnaît pas de statut européen pour les ressources humaines de ces partis et qu’il établit
une distinction entre les conditions imposées pour la création d’un parti et son financement.
Les références faites aux fondations politiques constituent également un élément positif.

Laima Liucija Andrikienė (PPE),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution
sur l’application du règlement sur le statut et le financement des partis politiques au niveau
européen. Il s’agit d’un document important contribuant au développement des partis
politiques européens pour susciter l’intérêt de l’opinion publique pour les questions
européennes. Pour que les citoyens de l’Union soutiennent ces partis et leur accordent leur
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confiance, il est nécessaire de renforcer un cadre unique et transparent pour le financement
des partis politiques au niveau européen. En adoptant cette résolution, le Parlement
européen soutient ouvertement la transparence du financement, qui est un élément
fondamental des valeurs démocratiques et de la bonne gouvernance. Il est très important
que les partis politiques au niveau européen qui favorisent la démocratie dans l’Union aient
un statut juridique commun et uniforme. L’adoption d’un statut européen fondé sur le
droit communautaire, qui contribuerait à harmoniser les aspects fiscaux des partis politiques
européens, semble plus importante que jamais pour que les partis puissent atteindre leurs
objectifs respectifs. Comme la rapporteure, je suis d’avis que ce document contribuera à
un fonctionnement plus efficace du système des partis politiques européens.

Elena Oana Antonescu (PPE),    par écrit. – (RO) L’Union européenne est un tableau
composé de nations, de cultures, de convictions et de points de vue divers qui, dans le
climat social et politique actuel, doivent être représentés de façon uniforme et bénéficier
d’un soutien égal au sein des forums législatifs, que ces forums soient nationaux ou
européens. La notion de représentativité est le fondement de la création de l’Europe. Nous
devons maintenir et soutenir ce principe, parce que lui seul peut donner un sens au projet
d’une Europe unie.

Je pense que l’assouplissement du régime de financement des partis politiques au niveau
européen peut contribuer à renforcer et à promouvoir à l’avenir le principe de la démocratie
représentative et, par conséquent, les intérêts de tous les citoyens européens qui contribuent
au budget de l’Union. Dans le passage du concept d’«espace politique» européen à un
sentiment d’identité politique européenne, nous devons nous efforcer de simplifier les
contacts directs entre les citoyens européens et les partis politiques. Dans son rapport,
Mme Giannakou souligne le fait qu’il est impossible d’arriver à ce résultat sans réexaminer
le statut et le financement des partis européens. Comme l’indique clairement ce rapport,
il convient de mettre l’accent sur la réduction de la bureaucratie liée aux procédures d’octroi
d’un financement. Cet assouplissement doit toutefois s’accompagner de sanctions strictes
en cas d’irrégularités ou de non-respect des règles existantes. Voilà pourquoi j’ai voté en
faveur de ce rapport.

Sophie Auconie (PPE),    par écrit. – J’ai soutenu le rapport présenté par notre collègue
Marietta Giannakou. Celui-ci propose notamment qu’une personnalité juridique soit
reconnue aux partis politiques et fondations européens, avec l’instauration d’un statut
juridique et financier commun, fondé sur le droit de l’Union européenne. Il demande à la
Commission européenne de formuler des propositions précises en ce sens. Par ailleurs, il
confirme que le financement européen ne pourra être attribué à un parti politique européen
que s’il est représenté par au moins un député au Parlement européen.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport important.
Le traité de Lisbonne envisage de confier un rôle prépondérant aux partis européens dans
la création d’un espace civique européen commun. Il est donc primordial que ces partis
possèdent un statut juridique uniforme et que leur financement soit aussi transparent que
possible et responsable vis-à-vis de la société. À l’heure actuelle, de nombreux partis
politiques actifs en Europe sont relativement fermés. Il y a peu d’alternance à leur tête, ce
qui affaiblit le rôle joué par ces organisations politiques pour permettre aux citoyens de
participer à l’adoption des décisions politiques. En réformant la réglementation des activités
des partis, l’Union européenne pourrait profiter de cette occasion pour promouvoir la
revitalisation des partis politiques européens. Je pense qu’au moment d’instaurer de
nouvelles règles unifiées régissant les activités et le financement des partis, nous devrions
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inclure des critères de démocratie dans la formation des structures internes des partis ainsi
que des garanties démocratiques spécifiques. Si les organisations politiques concernées ne
respectent pas ces critères, ils pourraient être privés de certains avantages comme l’octroi
d’un financement public.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) Tout comme la rapporteure, je considère les partis
politiques européens comme des instruments fondamentaux de la démocratie parlementaire,
même si, à ce stade, ils ne sont encore que les organisations coordinatrices des partis
nationaux. Je suis aussi d’accord avec la proposition de limiter le financement aux partis
représentés par au moins un député européen. L’idée de demander à la Commission de
proposer un projet de statut des partis politiques européens, conformément au TFUE, me
semble correcte. Tout comme la rapporteure, je pense qu’il faut apporter des modifications
aux règlements financiers relatifs au financement des partis et des fondations politiques
européens et que le financement doit être attribué dans son intégralité au début de l’année.

Jean-Luc Bennahmias (ALDE),    par écrit. – C’est un sentiment que l’ensemble des citoyens
européens partage - et à ce niveau, que l’on soit pro-européen comme je le suis, ou que l’on
soit contre la construction de l’Europe ne change rien. Il devient urgent de se réapproprier
les questions européennes. Les partis politiques européens ont un champ d’action
considérable. Ils doivent inventer les nouvelles perspectives et donner un nouveau souffle
aux outils démocratiques de l’Europe. En ce sens, il est nécessaire d’assouplir les conditions
d’existence des partis politiques européens pour libérer les énergies. Il faut donner un statut
clair à ces nouveaux espaces de débats et enfin donner une réelle perspective aux missions
des partis politiques européens lors des prochains rendez-vous électoraux.

Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) J’ai rejeté ce rapport pour différentes raisons. Bon nombre
des propositions relatives au financement direct et au statut des partis politiques européens
sont incompatibles avec les partis nationaux. Les députés européens sont élus par les
différents pays via les partis nationaux. Après leur élection, grâce à leurs partis nationaux,
ils peuvent former des groupes européens, mais ils continuent de représenter les intérêts
de leurs partis au niveau national. Ce rapport ne soutient pas cette idée.

Sebastian Valentin Bodu (PPE),    par écrit. – (RO) Le développement des partis politiques
au niveau européen est décisif pour susciter l’intérêt de l’opinion publique pour les questions
européennes. Les échanges de vues qui en découlent sur la réglementation des partis au
niveau européen portent plus précisément sur la façon de créer un espace civique
transnational composé de citoyens libres et égaux et sur la constitution collective, sous la
forme d’un «contrat citoyen» entre des peuples divers, qui serait nécessaire pour l’avenir
de l’intégration. Ce n’est pas chose facile que de concevoir un programme de réformes des
partis politiques au niveau européen comme moyen de mobiliser les énergies démocratiques
des citoyens individuels et organisés, notamment en raison de la complexité systémique
de l’Union européenne.

Renforcer les partis politiques au niveau européen est un moyen de renforcer la gouvernance
participative dans l’UE et, en fin de compte, de renforcer la démocratie. Aussi compliqué
que cela puisse paraître, l’avenir de l’Union européenne repose sur les partis politiques
européens. La création d’un environnement sûr et transparent pour le fonctionnement et
le financement des partis politiques au niveau européen représente un premier pas. En
cette période où les citoyens s’éloignent visiblement de l’Union, nous avons besoin d’un
espace européen dans lequel les partis politiques s’activent à rassembler les citoyens au
cœur de l’Union et à les aider dans leur vie quotidienne.
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Jan Březina (PPE),    par écrit. – (CS) Les partis politiques européens, qui jouent un rôle
important dans la démocratie de l’Union européenne, devraient recevoir un statut juridique
commun et uniforme. Les partis politiques européens devraient être des organes possédant
la personnalité juridique afin de surmonter la différence entre les partis politiques européens
et les autorités européennes du point de vue des procédures d’imposition. En ce qui concerne
la création de partis politiques européens, il est juste que le statut des partis européens
mette sur un pied d’égalité les représentants élus au niveau européen, national et régional,
à condition que les représentants régionaux soient des membres élus des parlements
régionaux. En outre, tout parti politique au niveau européen devrait être représenté par au
moins un député au Parlement européen. En fin de compte, cette représentation est aussi
l’une des conditions que les partis européens devront remplir pour pouvoir bénéficier d’un
financement par le Parlement.

John Bufton, David Campbell Bannerman, Derek Roland Clark et Nigel Farage (EFD),
par écrit. – (EN) Le Parti pour l’indépendance du Royaume-Uni est opposé par principe aux
partis politiques européens. Ces partis sont responsables du gaspillage de l’argent durement
gagné des contribuables. Ils sont inutiles, et les partis politiques nationaux restent la façon
authentique de représenter les points de vue des citoyens des États membres. Néanmoins,
il doit être bien entendu que le Parti pour l’indépendance du Royaume-Uni se réserve le
droit de participer à un parti politique européen afin de pouvoir bénéficier, lui aussi, de cet
argent des contribuables afin de pouvoir mieux représenter les millions de Britanniques et
d’autres citoyens sur tout le continent qui s’opposent à l’Union européenne et à ses œuvres
et dont la voix est étouffée par la classe politique au pouvoir.

Nessa Childers (S&D),    par écrit. – (EN) Je soutiens avec enthousiasme ce rapport, qui
constitue un nouveau pas vers la création de véritables partis politiques européens capables
d’agir à l’échelle paneuropéenne. La seule façon de combler le déficit démocratique qui
explique que les citoyens d’Europe n’aient pas le sentiment de participer au projet européen
est de construire une véritable politique européenne. Les partis politiques paneuropéens
constituent un élément essentiel de cette évolution.

Nikolaos Chountis (GUE/NGL),    par écrit. – (EL) Je me suis abstenu, même si ce rapport
propose une solution au problème causé par le fait que les partis politiques européens
fonctionnent avec le statut d’organisations non gouvernementales basées en Belgique. Les
partis européens, avec leurs caractéristiques idéologiques et politiques propres, doivent
acquérir la personnalité juridique. Dans certaines conditions, ils peuvent galvaniser les
citoyens pour les pousser à agir et rechercher des décisions favorables au peuple, et non
aux intérêts financiers. J’émets cependant des réserves vis-à-vis de certains points de ce
rapport qui pourraient servir à restreindre l’organisation libre et indépendante et l’action
des partis politiques européens. Le fonctionnement et l’organisation internes de ces partis
ainsi que leur action politique doivent être déterminés par leurs propres choix politiques,
sans restrictions imposées de l’extérieur. Les règles qui régissent la reconnaissance politique
et juridique des partis et leur financement nécessaire doivent faciliter leur action afin de
leur permettre de créer des politiques alternatives, ce qui est l’essence même de la démocratie.
Ces règles doivent également permettre aux partis de s’exprimer au nom des citoyens
européens sans subir l’influence de cadres politiques restrictifs ni d’intérêts économiques
puissants.

Carlos Coelho (PPE),    par écrit. – (PT) L’Union européenne fonctionne sous la forme d’une
démocratie représentative, conformément au traité de Lisbonne. Au niveau européen, les
partis politiques ont un rôle essentiel à jouer pour créer une conscience politique européenne
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et exprimer la volonté de la population européenne. Cependant, les partis politiques
européens ne sont que les organisations coordinatrices des partis nationaux et ils ne sont
pas directement en prise avec l’électorat des États membres. Le renforcement des partis
politiques européens implique également de leur conférer un statut politique, juridique et
fiscal, y compris une personnalité juridique indépendante basée directement sur le droit
de l’Union européenne. Une meilleure réglementation des partis politiques européens et
des fondations politiques qui leur sont associées apportera également des avantages sur le
plan de la transparence. La transparence du financement est un élément essentiel de la
défense des valeurs démocratiques et de la promotion de la bonne gouvernance, et on peut
s’attendre à ce qu’elle contribue à renforcer la confiance de l’opinion publique dans les
partis politiques.

Philippe de Villiers (EFD),    par écrit. – Les partis politiques européens sont un non-sens.
«L’espace politique européen» que beaucoup défendent n’existe pas. Les idées et les réels
débats politiques ne peuvent s’exprimer qu’au sein d’une entité au sein de laquelle les
citoyens partagent les mêmes valeurs, la même langue, la même culture, c’est-à-dire la
nation.

Ce rapport affirme que les partis politiques européens doivent être le lieu «d’expression de
la volonté des citoyens». C’est un objectif irréaliste. Le record d’abstention battu lors de
chaque élection européenne doit nous rappeler que le niveau supranational n’est pas celui
d’une démocratie juste et efficace. Le grand renfort des subventions européennes à ces
partis est un scandale. L’éloignement et le désintérêt croissants des citoyens sont palpables,
mais le Parlement européen et, plus généralement, les institutions européennes s’obstinent
à vouloir créer de toutes pièces un espace politique européen.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il préconise
des normes sûres et transparentes pour le fonctionnement et le financement des partis
politiques au niveau européen. Le futur statut des partis politiques constituera un pas
important vers une participation accrue des citoyens, une démocratie plus représentative
et une Europe plus proche de ses citoyens.

Göran Färm, Anna Hedh et Marita Ulvskog (S&D),    par écrit. – (SV) En ce qui concerne
le rapport relatif au règlement sur le statut et le financement des partis politiques au niveau
européen, nous avons décidé de voter contre le paragraphe proposant d’autoriser les partis
politiques européens à participer à des campagnes référendaires dans les États membres
lorsque les référendums concernés présentent un intérêt pour l’Union. À l’heure actuelle,
les partis politiques européens, qui sont dans une large mesure financés par des fonds de
l’Union, sont uniquement autorisés à participer aux élections au Parlement européen. Les
règles actuelles nous semblent raisonnables. Les élections et les référendums au niveau
national devraient se décider sans l’intervention de partis financés par le budget de l’Union
ou par une autre source de financement externe.

Diogo Feio (PPE),    par écrit. – (PT) Notre démocratie est basée sur la représentativité, qui
fonctionne en pratique via les partis politiques. Ces partis sont donc des instruments
démocratiques représentant les intérêts légitimes de la population, aussi bien de près, à
travers les collectivités locales, que de plus loin, à travers leur représentation au sein des
institutions européennes. Ce n’est pas une coïncidence si les députés au Parlement européen
sont organisés en partis politiques, et s’efforcent donc de représenter les intérêts des citoyens
conformément à des priorités déterminées par leur orientation politique. Comme le souligne
la rapporteure, «créer un environnement sûr et transparent pour le fonctionnement et le
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financement des partis politiques au niveau européen est un acte profondément
démocratique». Je pense donc que l’initiative de créer un cadre réglementaire clair pour
leur reconnaissance et leur financement est une mesure positive.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Les partis politiques et les fondations
politiques qui leur sont associées sont des instruments essentiels d’une démocratie
parlementaire. Ils contribuent à donner forme à la volonté politique des citoyens. Ils revêtent
également une importance fondamentale pour la formation et la sélection de leurs candidats.
Le traité de Lisbonne prévoit ce rôle des partis politiques et de leurs fondations en vue de
créer un «espace politique» au niveau de l’Union européenne et une «démocratie
européenne», dont l’initiative citoyenne constitue un élément essentiel. Les partis politiques
et les fondations et institutions politiques au niveau européen sont devenus des acteurs
incontournables de la vie politique de l’Union européenne, en particulier pour ce qui est
d’élaborer et de relayer les positions respectives des différentes «familles politiques». Je suis
d’accord avec les critères d’accès au financement, notamment en ce qui concerne le
pourcentage de revenus et le caractère représentatif du parti concerné.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Plusieurs idées proposées par ce rapport m’ont
poussé à le rejeter. La participation des partis politiques au niveau européen aux campagnes
référendaires dans les États membres en est une, même si l’objet du référendum a un lien
direct avec des questions concernant l’Union européenne.

Nous ne sommes pas d’accord avec la proposition selon laquelle les partis politiques
européens devraient commencer à réfléchir aux conditions pour le recrutement direct de
citoyens en tant que membres. Ces conditions s’accumulent pour arriver à une position
de principe défavorable à la création de partis politiques au niveau européen. Ce processus
est inséparable de la nature et des objectifs néolibéraux, fédéralistes et militaristes du
processus d’intégration actuel, dans lequel il joue d’ailleurs un rôle important.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Nous avons voté contre ce rapport en raison
de notre opposition à la création de partis politiques au niveau européen et de notre position
vis-à-vis de l’intégration capitaliste de l’Union européenne. Il en va de même pour les
propositions avancées concernant les fondations et institutions politiques associées à ces
partis.

Cependant, dans le cas précis de ce rapport, d’autres raisons expliquent aussi notre vote
négatif. Par exemple, nous pensons que les partis politiques au niveau européen ne devraient
pas pouvoir participer aux campagnes référendaires dans les États membres, même si l’objet
du référendum a un lien direct avec des questions concernant l’Union européenne.

Nous ne sommes pas d’accord avec la proposition selon laquelle les partis politiques
européens devraient commencer à réfléchir aux conditions pour le recrutement direct de
citoyens en tant que membres.

Bruno Gollnisch (NI),    par écrit. – Donner aux partis politiques européens un statut et
une personnalité juridiques relevant du seul droit européen, c’est les transformer en une
entité supranationale au-dessus des lois nationales régissant les partis politiques qui les
composent. C’est créer artificiellement et dogmatiquement un vingt-huitième espace
politique, qui n’est que virtuel. Je suis également contre le durcissement des règles de
création de ces partis, avec en contrepartie un assouplissement des conditions financières
auxquelles ils sont soumis, et contre tout lien entre la reconnaissance de la qualité
«européenne» d’un parti et son accès au financement public. On tente par tous les moyens
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de réduire le club pour que les quelques privilégiés qui en seraient membres puissent jouir
plus facilement de ses avantages financiers et politiques. Enfin, le droit pour les partis
politiques au niveau européen de participer à des campagnes référendaires sur des sujets
européens me semble ambigu.

Certains de mes collègues ont approuvé, pensant à d’éventuels référendums sur l’entrée de
la Turquie dans l’Europe, qui de toute façon ne seront pas organisés. J’ai pensé, moi, à une
inadmissible ingérence dans des référendums sur l’adhésion ou l’adoption de l’euro par un
pays, référendums qui relèvent du droit de chaque peuple, et de lui seul, à disposer de
lui-même. J’ai voté contre ce rapport.

Sylvie Guillaume (S&D),    par écrit. – Ce rapport a reçu tout mon soutien car il va dans
le bon sens pour favoriser l’émergence d’une démocratie européenne, reposant sur des
partis européens au statut et à la personnalité juridique clarifiés, ce qui présente l’avantage
certain de renforcer leur légitimité à l’égard de citoyens qui se sentent encore trop peu
concernés par l’UE. Il s’agit aussi par là de favoriser un fonctionnement transparent que je
considère comme indispensable à une démocratie assumée. Enfin, leur financement sera
davantage transparent, ce qui ne peut qu’accroître leur légitimité et ce dont je me félicite.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai approuvé ce rapport parce que créer un
environnement sûr et transparent pour le fonctionnement et le financement des partis
politiques au niveau européen est un acte profondément démocratique. Nous avons besoin
d’un espace, un espace européen, dans lequel les partis politiques rassembleraient les
citoyens au cœur de l’Union et les aideraient dans leur vie quotidienne. L’adoption prévue
de règles spécifiques permettant la réalisation de cet objectif a deux conséquences. D’un
côté, des informations actuelles et publiques seront communiquées rapidement concernant
la formation de partis politiques européens et leur situation en Europe. Les citoyens sauront
que la participation au travail d’un parti politique au niveau européen signifie qu’ils doivent
respecter la législation de l’Union européenne et que les partis politiques ont des droits et
obligations. D’autre part, le statut européen des partis politiques au niveau européen ouvre
la voie à la création d’un système de partis transnationaux. C’est une étape cruciale vers
plus de participation, plus de démocratie et, en fin de compte, plus d’Europe.

Anneli Jäätteenmäki (ALDE)   , par écrit. – (FI) Il est important de développer les partis
politiques au niveau européen. Depuis très longtemps déjà, le Parlement européen s’inquiète
du peu d’intérêt que les citoyens manifestent pour les affaires de l’Union. Le faible taux de
participation aux élections parlementaires en est la preuve manifeste. Lors des dernières
élections européennes, à peine 40,3 % des électeurs Finlandais ont participé.

Ces dernières années ont vu une augmentation importante du financement des partis
politiques européens et de leurs fondations. Cette année, les partis recevront un soutien
financier total à hauteur de 17,4 millions d’euros. Les fondations et institutions recevront
quant à elles 11,4 millions d’euros. Cet argent vient des contribuables européens, et nous
devons veiller à ce qu’il soit dépensé de la façon la plus ouverte et la plus raisonnable
possible. Par ailleurs, il ne faudra plus augmenter ce soutien financier à l’avenir.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) «Les partis politiques au niveau européen
contribuent à la formation de la conscience politique européenne et à l’expression de la
volonté des citoyens de l’Union». Avec ces mots, l’article 10, paragraphe 4, du traité sur
l’Union européenne définit le rôle dévolu aux partis politiques européens. Même si ce rôle
leur est confié par le traité de Lisbonne, ils ne parviennent pas toujours à le remplir de la
meilleure façon. Je pense que les partis politiques européens peuvent et doivent contribuer
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plus efficacement à la vie politique et sociale en Europe afin de renforcer l’intérêt des citoyens
pour les affaires de l’Union. Au vu de ces considérations, il est vital de conférer aux partis
politiques européens un statut juridique reconnu et de les soumettre à une politique fiscale
unique et uniforme permettant une véritable convergence organisationnelle. Je pense en
fait que le statut des partis politiques au niveau européen pourrait préparer la voie non
seulement à l’implication de la population, mais aussi à la création d’un système de partis
réellement transnational qui contribuerait largement à garantir une plus grande démocratie
en Europe.

Agnès Le Brun (PPE),    par écrit. – Depuis maintenant sept ans, les grandes formations
politiques européennes se sont constituées en partis européens, rassemblés au sein des
groupes représentés dans l’hémicycle. Cependant, la visibilité et l’activité de ces partis
transeuropéens reste gravement bridée par la prégnance des appartenances nationales.
Sans remettre en cause ces dernières, qui sont essentielles à la respiration démocratique de
l’Union, nous devons nous attacher à faire émerger un débat européen supranational, qui
seul permettra à l’Europe d’avancer. Le rapport de Mme Giannakou vise spécialement à
favoriser l’installation des partis politiques européens, il a donc reçu mon soutien. Il demande
à la Commission de mettre en œuvre une législation qui créerait un statut pour de tels
organismes, faciliterait leur financement et leur permettrait de mieux s’inscrire dans la vie
politique quotidienne des citoyens. Cette réglementation ménagerait ainsi un espace
privilégié pour que des intérêts transeuropéens voient le jour, tout en offrant les règles
prudentielles qui garantissent un débat ouvert et transparent.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport, que je considère
comme un pas important vers la création d’un statut juridique applicable aux partis
politiques au niveau européen.

Véronique Mathieu (PPE),    par écrit. – Par une représentation des partis politiques au
niveau européen, les institutions attendent de ces derniers de nourrir l’opinion publique
sur les questions européennes. J’ai voté en faveur du rapport instituant un statut juridique
et financier commun aux partis politiques européens, rendu possible par le traité de
Lisbonne, octroyant la personnalité juridique à l’UE. Ce statut est nécessaire pour une
convergence quant au budget et à l’organisation des partis politiques au niveau européen
et de leurs fondations.

Les fondations affiliées à un parti politique contribuent aux débats sur les questions de
politiques d’intérêt général. Les règles de financement sont clarifiées pour une information
sûre et transparente de leur financement et de leur fonctionnement. Parmi les règles
importantes figure celle d’un financement conditionné à la représentation du parti par au
moins un député au Parlement européen.

Marisa Matias (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je
pense que si l’on peut dire qu’il n’y a pas de démocratie dans nos pays sans partis politiques,
on devrait aussi affirmer qu’il n’y aura pas de véritable démocratie européenne sans partis
politiques européens. De même que je considère que le financement des partis nationaux
par les entreprises et leurs groupes de pression devrait être absolument interdit, avec au
contraire un financement public garanti par l’État, je pense que les partis européens devraient
être financés par le budget de l’Union européenne et ne devraient pas pouvoir bénéficier
de «dons» versés par des personnes morales.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Il est de la plus haute importance de préconiser des
normes sûres et transparentes pour le fonctionnement et le financement des partis politiques
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au niveau européen. Le futur statut des partis politiques jouera un rôle important dans la
réalisation de cet objectif, puisqu’il suscitera une participation accrue des citoyens, une
démocratie plus représentative et une Europe plus proche de ses citoyens.

Alexander Mirsky (S&D),    par écrit. – (EN) Je suis convaincu que créer un environnement
sûr et transparent pour le fonctionnement et le financement des partis politiques au niveau
européen est un acte profondément démocratique. Nous avons besoin d’un espace, un
espace européen, où les partis politiques s’activent à rassembler les citoyens au cœur de
l’Union et à les aider dans leur vie quotidienne. L’adoption de règles spécifiques permet
d’atteindre cet objectif et son effet est double: d’une part, des informations actuelles et
publiques seront communiquées rapidement concernant la formation de partis politiques
européens et leur situation en Europe. Les citoyens savent que la participation à un parti
politique au niveau européen signifie qu’ils participent à une organisation couverte par la
législation de l’Union européenne et que les partis politiques ont des droits et obligations.
D’autre part, le statut européen des partis politiques au niveau européen ouvre la voie à la
création d’un système de partis transnationaux. J’ai voté pour.

Wojciech Michał Olejniczak (S&D),    par écrit. – (PL) Lors de la séance de mercredi, le
Parlement européen a adopté le rapport Giannakou relatif au statut et aux règles de
financement des partis politiques au niveau européen. Je considère le développement de
partis politiques au niveau européen comme un outil essentiel qui nous permettra de
susciter l’intérêt des citoyens pour les affaires européennes. Cela devrait entraîner un taux
de participation plus élevé aux élections au Parlement européen. Les partis politiques sont
également des plateformes de dialogue avec les citoyens sous la forme de nombreux
séminaires et débats politiques. En créant la possibilité de financer des partis politiques
européens, le traité de Maastricht et le traité de Nice leur ont permis de fonctionner
indépendamment des groupes parlementaires. Cependant, malgré ce progrès indéniable
vers l’amélioration du statut des partis européens, les cotisations individuelles de leurs
membres et, dans une petite mesure, les dons demeurent leurs principales sources de
revenus. Je voudrais exprimer l’espoir que le document adopté entraîne une amélioration
importante de la position des partis politiques au niveau européen.

Rolandas Paksas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution importante
parce que les partis politiques au niveau européen sont un facteur ,non négligeable pour
l’intégration au sein de l’Union qui s’efforce de créer un «espace politique» au niveau de
l’Union européenne et une démocratie européenne. Les partis politiques européens doivent
collaborer étroitement avec leurs membres au sein des partis nationaux et régionaux, et
ils doivent donc bénéficier de conditions de travail favorables et recevoir un financement.
Il faut assurer un maximum de transparence et de contrôle financier pour les partis politiques
européens financés par le budget général de l’Union européenne. Mais surtout, le règlement
financier doit être complété par des dispositions strictement destinées à réglementer le
financement des partis européen et de leurs fondations. Il serait par ailleurs opportun de
consentir une exception par laquelle le financement offert à ces partis serait mis à disposition
à 100 % au début de l’exercice, et pas à 80 %, et de ramener à 10 % les ressources
indépendantes dont les partis politiques au niveau européen doivent prouver l’existence.
Pour garantir une utilisation transparente et conforme aux attentes, le règlement doit
prévoir des sanctions en cas de violation des procédures de financement. Étant donné que
les partis politiques européens jouent un rôle politique au niveau européen, je suis d’accord
avec la proposition de leur octroyer le droit de participer aux campagnes référendaires
ayant un lien direct avec des questions concernant l’Union européenne et d’utiliser les fonds
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qui leur sont alloués pour financer ces campagnes. Seuls des partis politiques européens
forts et opérants pourront contribuer à rapprocher les institutions européennes des citoyens,
c’est pourquoi la Commission devrait proposer rapidement un projet de statut des partis
politiques au niveau européen.

Justas Vincas Paleckis (S&D),    par écrit. – (LT) Les élections au Parlement européen
devraient devenir plus démocratiques. Les citoyens de l’Union européenne devraient avoir
la possibilité de voter pour des listes nationales, mais aussi européennes. Les partis politiques
européens et leurs fondations politiques sont de plus en plus importants dans la vie politique
de l’Union européenne. Il leur est toutefois encore difficile d’acquérir une plus grande
popularité et davantage de soutien parce qu’ils ne sont que les organisations coordinatrices
des partis nationaux et ils ne sont pas directement en prise avec l’électorat des États membres.
Nous devons améliorer les conditions de fonctionnement des partis politiques européens
parce que cela reviendrait à améliorer le gouvernement représentatif de l’Union européenne
et à renforcer la démocratie. J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je pense qu’il s’agit
d’un pas important, peut-être le premier, vers un renforcement des partis politiques au
niveau européen. Je pense comme la rapporteure que nous devons créer d’urgence un cadre
juridique pour les activités des partis politiques européens. Le travail des partis politiques
européens doit être financé de façon transparente. Pour ce faire, il doit être possible de
soumettre ce financement à des contrôles.

Alfredo Pallone (PPE),    par écrit. – (IT) Le citoyen est le point de référence du système
démocratique à la base de l’UE, et toutes les décisions sont prises en fonction de lui. Le
citoyen est représenté par les partis politiques qui, pour défendre la volonté de leurs
membres et partisans, doivent adopter des règles communes de transparence et d’uniformité.
C’est pourquoi j’ai voté pour la mise en œuvre de règles relatives au statut et au financement
des partis politiques au niveau européen. Un règlement européen à cette échelle permet
d’obtenir des informations complètes concernant les partis politiques européens, offre des
garanties contre la corruption et suscite l’intérêt des citoyens en facilitant leur participation
à la politique européenne.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport repose sur l’hypothèse
selon laquelle le développement de partis politiques au niveau européen est crucial pour
susciter l’intérêt du public pour les affaires européennes. Les échanges de vues qui en
découlent sur la réglementation des partis au niveau européen portent plus précisément
sur la façon de créer un espace civique transnational composé de citoyens libres et égaux
et sur la constitution collective, sous la forme d’un «contrat citoyen» entre des peuples
divers, qui serait nécessaire pour l’avenir de l’intégration. C’est une tâche difficile mais noble
que de concevoir un programme de réformes des partis politiques au niveau européen
comme moyen de mobiliser les énergies démocratiques des citoyens individuels et organisés,
notamment en raison de la complexité systémique de l’Union européenne. Mais cet
inconvénient peut se transformer en avantage si l’on précise la «mission constructive» des
partis politiques européens et comment un dialogue clair et sérieux sur leur évolution
politique peut contribuer à l’émergence d’une démocratie pluraliste. J’ai voté en faveur de
ce rapport parce que je pense que la création d’un environnement sûr et transparent pour
le fonctionnement et le financement des partis politiques au niveau européen promeut la
qualité de la démocratie européenne.

Miguel Portas (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je
pense que si l’on peut dire qu’il n’y a pas de démocratie dans nos pays sans partis politiques,
on devrait aussi affirmer qu’il n’y aura pas de véritable démocratie européenne sans partis
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politiques européens. De même que je considère que le financement des partis nationaux
par les entreprises et leurs groupes de pression devrait être absolument interdit, avec au
contraire un financement public garanti par l’État, je pense que les partis européens devraient
être financés par le budget de l’Union européenne et ne devraient pas pouvoir bénéficier
de «dons» versés par des personnes morales.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) L’approfondissement de la démocratie représentative
et la création d’un espace politique au niveau européen renforcent sans aucun doute le rôle
des partis politiques européens et de leurs fondations respectives. L’adoption d’un statut
juridique commun et uniforme pour tous les partis politiques européens et les fondations
qui y sont associées, basé directement sur le droit de l’Union, représente un pas important
dans cette direction. Je me réjouis donc de l’adoption de ce rapport, qui souligne l’importance
des partis politiques européens en tant qu’acteurs indispensables de la vie politique de
l’Union européenne et qui formule des propositions concrètes en vue de la création d’un
environnement réglementaire sûr et transparent pour le fonctionnement et le financement
des partis politiques au niveau européen

Robert Rochefort (ALDE),    par écrit. – Les partis politiques européens contribuent à la
formation de la conscience politique européenne et à l’expression de la volonté des citoyens.
À l’heure où l’on s’efforce d’accroître la participation des citoyens aux activités de l’UE et
de renforcer son caractère démocratique, il convient d’améliorer l’environnement
règlementaire des partis politiques européens. J’apporte mon soutien au rapport de ma
collègue Marietta Giannakou. Les partis politiques européens doivent être autorisés - et
même incités - à participer aux campagnes référendaires européennes. Il me paraît également
essentiel qu’ils offrent aux citoyens qui le désirent la possibilité de s’y affilier individuellement
et de façon directe. En outre, des modifications doivent être apportées aux règles de
financement des partis politiques. L’autofinancement doit être encouragé par le relèvement
de la limite actuelle de don par an et par personne. D’autres règles doivent aussi être
assouplies - je pense notamment à la mise en place d’une autorisation d’un report de crédits
sur l’exercice suivant. Toutefois, de telles modifications doivent s’accompagner d’un
maintien de toutes les exigences de transparence actuelles, et de la mise en place de
sanctions - principalement financières -, actuellement absentes du règlement financier.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. Le
développement des partis politiques au niveau européen est décisif pour susciter l’intérêt
de l’opinion publique pour les questions européennes. En allant au-delà de la centralité de
la question maintes fois posée «qui dirige et comment», il attire l’attention sur la question
«qui est dirigé». Les échanges de vues qui en découlent sur la réglementation des partis au
niveau européen portent plus précisément sur la façon de créer un espace civique
transnational composé de citoyens libres et égaux et sur la constitution collective, sous la
forme d’un «contrat citoyen» entre des peuples divers, qui serait nécessaire pour l’avenir
de l’intégration. Ce n’est pas chose facile que de concevoir un programme de réformes des
partis politiques au niveau européen comme moyen de mobiliser les énergies démocratiques
des citoyens individuels et organisés, notamment en raison de la complexité systémique
de l’Union européenne. Cela peut toutefois se transformer en avantage si l’on précise la
«mission constituante» des partis politiques européens et comment un dialogue, reposant
sur des informations et des intérêts, sur leur évolution politique peut faciliter l’émergence
d’un «demos» pluriel, dont les membres peuvent adresser leurs revendications démocratiques
aux institutions centrales et par leur intermédiaire. Renforcer les partis politiques au niveau
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européen est un moyen de renforcer la gouvernance participative dans l’UE et, en fin de
compte, de renforcer la démocratie.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) Ce n’est pas chose facile que de concevoir un
programme de réformes des partis politiques au niveau européen comme moyen de
mobiliser les énergies démocratiques des citoyens individuels et organisés. Cependant, la
création d’un cadre sûr et transparent pour le fonctionnement et le financement des partis
politiques au niveau européen est un acte profondément démocratique. Nous devons
encourager la création d’un espace européen pour les activités des partis politiques qui
place les citoyens au cœur de l’Union européenne et qui les aide dans leur vie quotidienne.

L’adoption de règles spécifiques dans ce but présente un avantage double: d’une part, des
informations actuelles et publiques seront communiquées rapidement concernant la
formation de partis politiques européens et leur situation en Europe. Les citoyens sauront
ainsi que leur participation à un parti politique au niveau européen est couverte par la
législation de l’Union européenne et que les partis politiques n’ont pas seulement des droits,
mais aussi des obligations. D’autre part, le statut européen des partis politiques au niveau
européen ouvre la voie à la création d’un système de partis transnationaux.

L’adoption de cette résolution constitue un premier pas indispensable vers une plus grande
participation des citoyens à l’Europe.

Bart Staes (Verts/ALE),    par écrit. – (NL) Je pense moi aussi, bien entendu, que les partis
et les fondations politiques sont des instruments essentiels dans une démocratie
parlementaire. Ils obligent les parlementaires à rendre des comptes, ils contribuent à
façonner la volonté politique des citoyens, ils élaborent des programmes politiques, ils
sélectionnent et forment des candidats et entretiennent le dialogue avec les citoyens et
permettent à ceux-ci d’exprimer leur opinion. En outre, le traité de Lisbonne prévoit
expressément de confier ce rôle aux partis politiques et à leurs fondations. Ils constituent
un aspect important de l’espace politique européen et de la démocratie européenne, dont
l’initiative citoyenne européenne est un élément essentiel.

J’ai pourtant voté contre ce rapport lors du vote final afin d’exprimer mon désaccord absolu
face au rejet de l’amendement 10. Cet amendement, relatif aux mécanismes de financement
et aux donations, privait les personnes morales et les entreprises du droit de faire des dons
annuels d’un montant maximal de 25 000 euros. En autorisant le maintien de cette pratique
malencontreuse, le Parlement va permettre aux entreprises et aux groupes de pression
d’exercer une influence importante sur les partis politiques et sur les fondations européennes
en leur apportant un soutien financier. C’est une situation que je désapprouve, d’où mon
vote de protestation.

- Rapport: Sandra Kalniete (A7-0083/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport parce qu’il
promeut de meilleures conditions pour la gouvernance du marché unique et l’implication
des partenaires dans ce marché. Il importe toutefois de placer les citoyens au cœur de ces
politiques et d’accorder une plus grande importance politique au Parlement dans les
questions relatives au marché unique.

Sophie Auconie (PPE),    par écrit. – J’ai soutenu le rapport de notre collègue Sandra
Kalniete, au même titre que les deux rapports de Silviu Buşoi et António Correia de Campos.
Ces trois rapports ont été rédigés suite à la proposition d’Acte pour le marché unique
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publiée par la Commission européenne. Relancer le marché intérieur, mais surtout le
rapprocher du citoyen, tel est l’objectif de Michel Barnier, commissaire au marché intérieur.
Un objectif que je soutiens pleinement. L’Acte pour le marché unique doit être l’occasion
de démontrer au citoyen que la construction européenne et le marché intérieur en particulier
se fait pour lui et non contre lui. La garantie de l’accès à un service bancaire de base ou plus
largement la protection de la qualité et de l’accessibilité de services essentiels à nos
concitoyens vont dans ce sens.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) L’un des principaux défis pour relancer le
marché unique consiste à assurer l’impulsion, l’engagement et la coordination politiques.
Par conséquent, des orientations globales du plus haut échelon politique sont primordiales
pour la relance du marché unique. La Commission doit jouer un rôle plus important, et le
président de la Commission devrait se voir confier le mandat de coordonner et de superviser
la relance du marché unique, en coopération étroite avec le président du Conseil européen
et les autorités compétentes dans les États membres. J’ai soutenu ce rapport parce que je
pense qu’il est nécessaire d’améliorer la coordination politique à tous les niveaux afin de
mettre correctement en œuvre les priorités du marché unique visant à renforcer la croissance
économique, la compétitivité, l’économie sociale de marché et la durabilité dans l’Union.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai soutenu les propositions de la rapporteure et
l’approche adoptée dans la communication de la Commission intitulée «Vers un Acte pour
le marché unique». Je pense également qu’un forum annuel du marché unique est nécessaire.
Les autorités locales et régionales devraient être davantage impliquées dans la création du
marché unique, tandis que le dialogue avec les partenaires sociaux et la société civile
contribuera à rétablir la confiance dans le marché unique.

Je pense moi aussi que le recours à des règlements plutôt qu’à des directives créerait un
environnement réglementaire plus clair et réduirait les coûts de mise en œuvre. Il me semble
également utile de procéder à l’évaluation de l’état du marché unique lors de chaque sommet
de printemps du Conseil européen. Nous avons également besoin d’une proposition
législative de la Commission sur les mécanismes alternatifs de règlement des différends
avant la fin de cette année.

Vilija Blinkevičiūtė (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que
selon moi, pour revitaliser avec succès le marché unique européen, il est particulièrement
important de prévoir et de planifier stratégiquement non seulement des mesures spécifiques
permettant d’atteindre l’objectif, mais aussi des moyens efficaces d’utiliser ces mesures.
L’une des mesures principales, soulignée encore et encore par de nombreux représentants
de la population et des groupements d’intérêt, mais aussi par le professeur Monti lui-même,
consiste à donner un leadership politique à ce projet capital pour l’ensemble de l’UE. Cela
nous permettrait de souligner l’importance d’achever le marché intérieur dans toute l’Union.
Une autre mesure tout aussi cruciale, selon moi, réside dans le renforcement du dialogue
avec les partenaires sociaux et la société civile. Lorsque nous préparons une législation
relative au marché unique qui pourrait avoir un impact sur le marché du travail, les
partenaires sociaux devraient toujours être impliqués activement dans le travail préparatoire.
Il convient également d’impliquer les autorités locales et régionales et de renforcer le
partenariat avec ces autorités dans la mise en place du marché unique. Dans la pratique en
effet, c’est principalement à ce niveau que la plupart des actes législatifs doivent être
appliqués.
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Enfin, je suis tout à fait d’accord pour dire qu’il ne suffit pas d’adopter des mesures si nous
voulons rapprocher l’Europe de ses citoyens. Il est très important d’informer en permanence
les citoyens européens des réalisations du marché unique et des avantages qu’il apporte
afin qu’ils connaissent les droits et les possibilités que leur offrent l’Union européenne et
l’une de ses pierres angulaires - le marché intérieur commun.

Lara Comi (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur de ce rapport. La gouvernance et le
partenariat sont deux aspects essentiels pour la relance du marché unique. Le rôle du
Parlement dans l’élaboration de la législation relative au marché unique, notamment,
pourrait encore être renforcé. Le traité de Lisbonne a déjà largement contribué à ce
renforcement, mais cela ne suffit pas. Je pense en particulier aux dossiers sur lesquels le
Parlement a exprimé un avis clair et déterminé mais divergent de celui du Conseil et des
gouvernements des États membres. Prenez par exemple la question déjà ancienne de
l’indication d’origine des produits, le label «Made in», notamment dans la réglementation
du secteur textile, que j’étudie personnellement. Le Parlement a le pouvoir de bloquer
l’adoption d’un acte s’il n’est pas d’accord avec le Conseil, mais parfois, cela ne suffit pas.
Nous avons besoin d’un changement de mentalité et d’attitude de la part de toutes les
personnes concernées.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) Le renforcement de la gouvernance
économique européenne, la mise en œuvre coordonnée de la stratégie Europe 2020 et la
relance du marché unique sont essentiels pour revitaliser l’économie européenne. Le marché
unique doit être compétitif, apporter une contribution positive à la vie quotidienne des
travailleurs, des étudiants, des retraités et du public en général ainsi qu’aux entreprises, en
particulier aux petites et moyennes entreprises (PME). L’un des principaux défis pour la
relance du marché unique est d’assurer l’impulsion, l’engagement et la coordination
politiques. Je pense qu’une bonne gouvernance du marché unique n’est possible que si
nous disposons d’informations de qualité et actuelles relatives à son fonctionnement. Cela
nécessite d’utiliser des instruments appropriés pour faire le suivi et évaluer les politiques
du marché unique afin de relier les différentes étapes du cycle politique, de la conception
à la mise en œuvre. Il importe également que les États membres s’impliquent dans
l’évaluation et le contrôle des règles applicables au marché unique.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Le rapport de la Commission consacré à l’Acte
pour le marché unique fait suite au rapport de M. Monti intitulé «Une nouvelle stratégie
pour le marché unique». Tel est le contexte de ce rapport. Les objectifs sont clairs: renforcer
la libre concurrence et accélérer le processus de libéralisation et de privatisation de l’activité
économique et de la vie sociale. La rhétorique de ce rapport s’efforce de masquer ses réelles
intentions, et l’affirmation selon laquelle il s’efforce de renforcer «une économie sociale de
marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès social, et un niveau
élevé de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement» est révélatrice. Ce
rapport regorge de contradictions et de démagogie, mentionnant au passage que «les
entreprises, notamment les PME, et les Européens» seront «au cœur du marché unique».

À vrai dire, ils seront certainement au cœur des conséquences négatives qui sont devenues
si évidentes au cours des dernières décennies du marché unique. Les conclusions du Conseil
du 25 mars et le pacte pour l’euro plus adopté par ce Conseil illustrent la guerre menée
ouvertement contre les travailleurs, les jeunes et les retraités et, en fin de compte, contre
le public de façon générale.
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Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce rapport fait partie de l’ensemble lié à la
communication de la Commission consacrée à l’Acte pour le marché unique, dont la
proposition fait suite au rapport de M. Monti intitulé «Une nouvelle stratégie pour le marché
unique».

Il vise donc à renforcer la libre concurrence et à accélérer le processus de libéralisation et
de privatisation, même si ce document est entièrement rédigé dans un style qui s’efforce
de masquer ses intentions réelles, affirmant, par exemple, que l’intention est de renforcer
«une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au
progrès social, et un niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de
l’environnement» et ajoutant qu’il projette par conséquent de placer les entreprises,
notamment les PME, et les Européens au cœur du marché unique.

Mais en réalité, il suffit de lire les conclusions du Conseil du 25 mars, et en particulier le
pacte pour l’euro plus, pour voir clairement ce qui est prévu: la guerre contre le monde du
travail, les négociations collectives, les syndicats, les retraités et leur droit à la pension. Les
objectifs clés consistent à accélérer le processus de concentration et d’accumulation du
capital au profit des groupes monopolistiques et de mettre fin à toute tentative de protéger
les PME, les travailleurs et les services publics. Voilà pourquoi nous avons voté contre.

Lorenzo Fontana (EFD),    par écrit. – (IT) Le rapport qui nous a été présenté par notre
collègue député du groupe du Parti populaire européen (Démocrates-Chrétiens) (PPE)
contient certaines observations que mon groupe partage certainement, comme la nécessité
d’impliquer davantage les régions et de renforcer la transparence. Cela ne suffit toutefois
pas à gagner mon vote favorable, puisque je ne suis pas d’accord avec la plupart de ses
points. Par exemple, je ne pense pas que la Commission doive jouer un rôle encore plus
important. Je regrette également les références trop nombreuses aux procédures d’infraction,
ou encore le mandat donné au président de la Commission pour coordonner la revitalisation
du marché unique.

Bruno Gollnisch (NI),    par écrit. – De tous les rapports sur le marché unique votés
aujourd’hui, et contre lesquels j’ai voté, seul le rapport Kalniete sort un peu du lot. Il ose,
en effet, parler d’autre chose que d’intégration plus poussée et d’approfondissement du
marché unique, que l’on n’en finit pas d’achever depuis vingt-cinq ans, sans que les
Européens y voient d’avantages tangibles.

Il parle, par exemple, d’écoute des citoyens et propose que chaque année, on identifie les
principales sources de mécontentement et de frustrations des citoyens, et que l’on en tienne
compte! Voilà qui ne serait pas banal! Stop à la libéralisation des services publics, diraient
les citoyens exaspérés par les retards de la poste, l’explosion des prix de l’énergie, la
dégradation des services ferroviaires... Et on arrêterait! Marre de la concurrence déloyale,
assez de délocalisations ou d’importations qui tuent nos emplois.

Et l’on protègerait nos marchés et nos industries en envoyant promener l’OMC! Renoncez
au «pacte pour l’euro plus», qui fait passer nos salaires et notre pouvoir d’achat après la
survie d’une monnaie qui ne nous a apporté que des ennuis! Et ce serait fait! Mais depuis
le temps que des manifestants défilent sous vos fenêtres en disant cela, qui écoutez-vous,
sinon les lobbyistes et les affairistes?

Mathieu Grosch (PPE),    par écrit. – (DE) Ce rapport revêt une grande importance parce
qu’il porte sur la question de savoir comment le marché intérieur, qui est l’une des principales
priorités de l’Union, peut apporter des avantages plus importants aux entreprises et aux
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citoyens européens en faisant en sorte que les acteurs concernés collaborent de façon plus
efficace.

Outre le dialogue et le partenariat entre les parties prenantes, comme les parlements
nationaux, les pouvoirs locaux et régionaux et les partenaires sociaux, et outre le
renforcement de la coordination, il est nécessaire de simplifier les règles existantes et
d’assurer leur mise en œuvre plus efficace par les États membres.

Dans le contexte de ce rapport, je me réjouis de la reconnaissance du rôle important joué
par l’EURES (le portail européen sur la mobilité de l’emploi), notamment en ce qui concerne
la facilitation de la libre circulation des travailleurs, parce que ce point de contact est d’une
importance capitale, surtout dans les régions frontalières. Les mesures relatives aux petites
et moyennes entreprises, qui doivent recevoir des informations claires concernant le marché
intérieur, sont elles aussi capitales.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Le rapport Kalniete souligne à juste titre
l’importance des niveaux de pouvoir situés en dessous du gouvernement des États membres
pour la mise en œuvre des règles relatives au marché unique. Je partage entièrement ce
sentiment et je considère que, quand l’Écosse retrouvera son indépendance, les niveaux de
pouvoir en dessous du gouvernement national écossais devront être pleinement impliqués
dans la mise en œuvre des règles du marché unique.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il propose
d’adopter une directive qui impliquerait davantage les gouvernements nationaux et les
autorités nationales dans l’élaboration d’une nouvelle directive, via des consultations avec
les employeurs, les syndicats et d’autres associations. Ce rapport invite la Commission à
faire connaître le calendrier de réalisation de l’Acte pour le marché unique et à publier
régulièrement les avancées concrètes afin de sensibiliser les citoyens européens à sa mise
en œuvre et à en identifier les avantages. Il affirme que le partenariat avec les autorités
locales et régionales doit être élargi de la politique de cohésion aux politiques en matière
de marché unique. Les règles du marché unique sont très souvent mises en œuvre et
appliquées par les autorités des États membres à l’échelle régionale ou locale. L’expérience
acquise avec la mise en œuvre de la directive sur les services a clairement montré qu’il peut
être extrêmement important d’associer les autorités locales et régionales pour faire en sorte
que la législation relative au marché unique soit correctement mise en œuvre et appliquée.
L’élément de dialogue et de partenariat de la gouvernance du marché unique devrait être
renforcé en y associant davantage les parlements nationaux. L’entrée en vigueur du traité
de Lisbonne offre une «fenêtre d’opportunités» aux parlements nationaux pour participer
à l’élaboration des règles du marché unique tout au long du cycle législatif et participer à
des activités communes avec le Parlement européen. Cela pourrait accélérer l’adoption des
mesures de transposition consécutives au niveau des États membres. Un échange constant
d’informations avec les parlements nationaux sur la progression de la transposition pourrait
également faciliter le processus de transposition.

Jarosław Kalinowski (PPE),    par écrit. – (PL) Toutes les mesures visant au développement
et à l’intégration des États membres méritent notre attention. Le système actuel de
coopération économique - le marché unique de l’Union européenne - facilite
incontestablement la vie de tous les citoyens, notamment en supprimant les obstacles au
commerce et en permettant la libre circulation des personnes. Il convient toutefois d’avancer
de nouvelles propositions pour empêcher la stagnation du système. Nous devons nous
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demander si le leadership politique ne constituerait pas un bon moyen de revitaliser le
marché unique.

Le président du Conseil de l’Union européenne, travaillant de concert avec le président de
la Commission européenne, serait autorisé à coordonner et à superviser ce processus de
revitalisation tout en préservant l’implication des États membres. Le partenariat en tant
que facteur dans la gestion du marché unique devrait être basé sur un dialogue avec les
parlements des États membres et sur la coopération avec les autorités locales et régionales.
Cette collaboration nous aiderait à mettre les services en œuvre correctement et produirait
les résultats escomptés.

Edvard Kožušník (ECR),    par écrit. – (CS) Je suis favorable à la forme définitive du rapport
sur la gouvernance et le partenariat dans le marché unique, et en particulier ses priorités
clés. Selon moi, une évaluation régulière de la situation dans le marché unique permettra
d’améliorer son fonctionnement. Les consultations publiques plus larges, plus interactives
et plus transparentes du projet de règlement promettent également un meilleur
fonctionnement du marché intérieur. Si nous parvenons à convaincre les États membres
de publier des tableaux comparatifs pour la législation relative au marché unique, nous
pourrons peut-être réduire le déficit de mise en œuvre des directives relatives au marché
unique à 0,5 % dans le cas de la législation non encore adoptée et à 0,5 % dans le cas de la
législation mise en œuvre de façon incorrecte.

Cependant, pour que le marché unique soit couronné de succès, il faut absolument que la
Commission adopte une approche plus active qu’à l’heure actuelle de la transposition du
droit européen, par exemple dans le cas de la directive sur les services dans le marché
intérieur. Cette directive est l’une des pierres angulaires d’un marché intérieur qui fonctionne.
Malheureusement, de nombreux États membres l’ont transposée tardivement et souvent
de façon incorrecte, dans une tentative de recours au nationalisme économique, et la
Commission ferme les yeux. J’ai voté pour l’adoption de ce rapport.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) Le rapport que j’ai soutenu défend une grande
partie des principes que je considère personnellement comme le fondement de l’Union
européenne. Je pense par exemple, de façon générale, au type de dialogue qui doit être
établi le plus rapidement possible entre les citoyens et les institutions à différents niveaux.
Ce dialogue revêt des connotations spécifiques et diverses pour la vie de tous les Européens,
mais acquiert une pertinence nettement accrue lorsque l’on considère la création d’un
marché unique visant à revitaliser toute l’économie européenne et à améliorer les
communications entre les organes législatifs et les bénéficiaires directs. Je pense que dans
notre recherche d’une croissance partagée, nos priorités doivent consister à avancer dans
cette direction tout en recherchant de nouvelles méthodes de gouvernance et en examinant
différents types de procédures. Parallèlement, nous devons simplifier l’accès des citoyens
à l’administration publique.

Agnès Le Brun (PPE),    par écrit. – En octobre dernier, le commissaire en charge du marché
intérieur et des services, Michel Barnier, a présenté son «Acte pour le marché unique», un
ensemble de 50 propositions pour relancer la croissance dans l’Union européenne. Le
Parlement européen a alors été invité à se prononcer sur les différentes parties de cette
communication. Le troisième chapitre de l’acte appelle les États membres et les institutions
à mettre en œuvre les mesures nécessaires pour rapprocher les citoyens et le marché unique.
Ce rapprochement passera notamment par le lancement d’un système d’évaluation mutuelle
de la directive services de 2006, le renforcement de la consultation et du dialogue avec la
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société civile dans la préparation et la mise en œuvre des textes ainsi que dans la résolution
des problèmes. J’ai voté pour la résolution du Parlement car elle salue les engagements de
la Commission et insiste sur l’amélioration de la clarté des textes européens, ou l’utilisation
de son pouvoir de sanction, afin d’obliger les États membres à respecter leurs engagements.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour ce rapport, selon lequel l’un des défis
clés pour la relance du marché unique est d’assurer l’impulsion, l’engagement et la
coordination politiques. Les 50 propositions pour la relance du marché unique englobent
de nombreux portefeuilles, mettent à contribution de façon essentielle les compétences
de plusieurs membres de la Commission et touchent aux domaines d’action de diverses
commissions du Parlement européen. En outre, au Conseil, l’Acte pour le marché unique
est traité dans différentes formations du Conseil dont le rôle et l’efficacité varient
grandement. La configuration et la culture organisationnelle des institutions nationales
diffèrent également beaucoup.

Iosif Matula (PPE),    par écrit. – (RO) Les États membres doivent adopter une position
commune ferme afin d’améliorer le fonctionnement du marché unique européen et
d’empêcher le retour du protectionnisme économique, qui provoquerait une fragmentation
du marché unique et aurait un effet néfaste sur la compétitivité. L’objectif de l’Acte pour
le marché unique européen est de développer la coordination administrative entre les États
membres, y compris en renforçant le rôle des autorités locales afin d’établir une coordination
à leur niveau. Malheureusement, du fait des disparités économiques entre les régions de
l’UE, il est relativement difficile d’enregistrer de tels programmes au niveau régional. Pour
revitaliser les régions moins développées, nous devons nous concentrer sur le capital
humain. La prospérité d’une région dépend en premier lieu de la productivité et des
compétences de ses habitants, auxquelles s’ajoutent leur capacité d’innovation et le niveau
d’investissement. Il existe cependant des différences marquées, même entre les régions d’un
même État membre.

Je pense que pour adapter le marché unique européen aux besoins des citoyens européens,
il faut avant tout améliorer la mobilité des travailleurs. La libre circulation des travailleurs
peut contribuer significativement à l’atténuation des disparités entre les régions. Un autre
aspect essentiel réside dans l’offre en matière d’éducation et de formation continues pour
les travailleurs. Les travailleurs spécialisés et ceux qui se sont reconvertis en vue d’une
nouvelle carrière peuvent répondre beaucoup plus facilement aux besoins spécifiques du
marché grâce à leur mobilité élevée.

Jean-Luc Mélenchon (GUE/NGL),    par écrit. – La crise économique et financière a révélé
l’échec de l’euro-libéralisme, cadre dogmatique du marché unique. Loin de réviser leurs
tablettes, les dirigeants de l’UE foncent dans la même voie et renforcent les mécanismes
qui sous-tendent les libéralisations à tout crin. La «gouvernance», proposée sous prétexte
d’améliorer la coordination, prévoit de contourner et de sanctionner les parlements
nationaux qui s’opposeraient à l’application du dogme. Ce texte est néfaste pour l’économie
européenne et méprisant pour la souveraineté populaire. Je vote contre.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Le marché unique a toujours été l’un des piliers du
développement économique de l’Europe. Je pense que l’un des défis clés pour la relance du
marché unique est d’assurer l’impulsion, l’engagement et la coordination politiques. Les
50 propositions pour la relance du marché unique englobent de nombreux portefeuilles,
mettent à contribution de façon essentielle les compétences de plusieurs membres de la
Commission européenne et touchent aux domaines d’action de diverses commissions du
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Parlement européen. Il est cependant important que les États membres définissent leurs
propres priorités et développent leur propre programme conformément aux priorités du
marché unique.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Il est important que nous renforcions le marché
unique, surtout en période de crise économique, alors que l’impact de cette crise se fait
sentir. Nous devons retrouver un marché du travail sûr. Pour cela, nous devons compter
en premier lieu sur le soutien des petites et moyennes entreprises, qui sont l’un des
principaux moteurs des économies nationales. La rapporteure préconise une surveillance
et une évaluation accrues des politiques du marché intérieur, c’est pourquoi je n’ai pas voté
pour ce rapport. Je vois mal comment cette approche serait possible et quelles conséquences
elle aurait sur les différents pays.

Claudio Morganti (EFD),    par écrit. – (IT) J’ai voté contre le rapport sur la gouvernance
et le partenariat dans le marché unique parce que je le trouve trop déséquilibré. Certains
problèmes ne sont pas examinés avec l’attention requise.

Nous ne devons pas croire que le grand marché unique est la solution à tous les problèmes
de l’Europe, comme le laissent entendre certaines parties de ce rapport. Je pense qu’il faut
tenir compte des caractéristiques et des particularités des différents États membres. Les
pays ne sont pas tous identiques, et une mesure utile dans un pays pourrait causer un
préjudice important dans un autre État membre.

Il faudrait par ailleurs réexaminer avec soin le système de pénalités en cas d’infraction. En
effet, ce système risque d’exacerber des situations déjà difficiles par des mesures plus
dommageables encore. Nous devons nous rappeler tous les problèmes que la tristement
célèbre directive sur les services a causés et continue de causer, du moins en Italie, par
exemple chez les marchands itinérants et les commerces de bord de mer. Je ne voudrais
pas que ces problèmes se répètent de plus en plus souvent.

Rolandas Paksas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution parce que
la mise en place et le fonctionnement de processus de gouvernance et de partenariat figurent
parmi les principaux facteurs garantissant un fonctionnement efficace du marché. Ce
rapport attire l’attention sur le fait que le partenariat doit être élargi de la politique de
cohésion aux politiques en matière de marché unique. Je pense que les parlements nationaux
et les autorités régionales doivent être davantage impliqués dans l’élaboration de la directive.
C’est très important pour faire en sorte que la législation européenne soit mise en œuvre
et appliquée correctement dans les États membres. Cela faciliterait en outre le processus
de transition. Afin de tenir compte des besoins et des intérêts de la société, il convient de
consulter les employeurs, les syndicats et d’autres associations. Le rapport note que la
création d’un cadre de gouvernance résulte de l’interaction entre l’État, la société civile et
le secteur privé. Il est donc particulièrement important que la gouvernance du marché
unique repose sur les principes de la transparence et de la responsabilité. Pour que les
structures de gouvernance puissent fonctionner efficacement, les États membres devraient
fournir régulièrement à la Commission des informations claires et précises relatives à la
mise en œuvre des directives. Je suis d’accord avec la proposition de réduire le déficit de
transposition des directives portant sur le marché unique en le faisant passer à 0,5 % pour
les transpositions en cours et à 0,5 % pour les transpositions incorrectes d’ici la fin de
l’année 2012.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce
que je suis d’accord avec les points clés qu’il présente concernant la gouvernance et le
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partenariat dans le marché unique. Je suis notamment d’accord quant à la nécessité de
renforcer le leadership politique et le partenariat. En effet, l’un des défis clés pour la relance
du marché unique est d’assurer l’impulsion, l’engagement et la coordination politiques.
Les 50 propositions pour la relance du marché unique englobent de nombreux portefeuilles,
mettent à contribution de façon essentielle les compétences de plusieurs membres de la
Commission et touchent aux domaines d’action de diverses commissions du Parlement
européen. En outre, au sein du Conseil, l’Acte pour le marché unique est partagé entre
différentes formations de cette institution dont les rôles et l’efficacité varient
considérablement. Le renforcement du dialogue, de l’engagement et de la coordination
politiques est vital pour permettre la relance du marché unique. Je partage l’avis de la
rapporteure quant à la façon d’assurer le leadership, en chargeant le président du Conseil
de coordonner et de superviser ce processus en étroite collaboration avec le président de
la Commission. Le sommet de printemps du Conseil européen serait l’occasion de
l’évaluation annuelle du marché unique.

Rovana Plumb (S&D),    par écrit. – (RO) Un marché unique européen sans obstacles et
compétitif devrait être parachevé pour apporter des bénéfices tangibles aux travailleurs,
aux étudiants, aux retraités ou aux citoyens en général, ainsi qu’aux entreprises, en particulier
les PME. La bonne gouvernance et la sécurité juridique sont essentielles pour réaliser les
objectifs économiques et sociaux du marché unique, notamment la libre circulation des
travailleurs, la promotion d’un niveau d’emploi élevé, la garantie d’une protection sociale
adéquate, la lutte contre l’exclusion sociale, un niveau d’éducation et de formation
professionnelle élevé et la portabilité des pensions. L’exécutif européen doit continuer à
promouvoir un guichet unique, intégrant tous les services existants en un seul point d’accès
et de fournir aux citoyens et aux entreprises informations et soutien concernant leurs droits
dans le marché unique ainsi que des informations pratiques sur les règles et les procédures
nationales.

Je demande aux États membres d’informer davantage le public sur le guichet unique et les
services qui en dépendent. La Commission européenne doit intégrer les droits fondamentaux
dans toute la législation du marché unique.

La mise en œuvre des libertés économiques fondamentales du marché unique ne doit pas
porter atteinte aux droits en matière de conventions collectives, ni au droit de grève tels
qu’ils sont définis par la législation nationale.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) Pour relancer l’économie européenne et stimuler la
croissance, la compétitivité et la durabilité dans l’Union européenne, il est essentiel de
parachever un marché unique sans obstacles et compétitif apportant des bénéfices tangibles
aux travailleurs, aux étudiants, aux retraités ou aux citoyens en général, ainsi qu’aux
entreprises. Tous les acteurs concernés - le public, les institutions, les États membres -
devraient donc fournir un effort pour relancer le marché unique et coordonner étroitement
et efficacement leurs activités, notamment afin d’améliorer la transposition, la mise en
œuvre et l’application des différentes règles, de développer un cadre réglementaire clair,
d’assurer une plus grande participation des autorités régionales et locales à ce processus,
de promouvoir un dialogue ouvert, transparent et régulier avec leurs partenaires sociaux
et la société civile, de renforcer la coopération entre les États membres et de développer
des outils permettant de contrôler correctement le fonctionnement du marché unique.

Robert Rochefort (ALDE),    par écrit. – À la suite du rapport Monti sur la relance du
marché unique, la Commission a soumis à consultation publique la communication «Vers
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un Acte pour le marché unique» sous la responsabilité du commissaire Barnier. Sur la base
des contributions reçues, et des priorités épinglées, la Commission proposera une version
définitive de cet acte: une douzaine de mesures prioritaires pour l’achèvement du marché
intérieur. D’où l’importance pour le Parlement de pointer ses priorités et de lancer un
message clair à la Commission en amont. Cette résolution sur «la gouvernance et le
partenariat», que j’ai soutenue, est un appel à un leadership politique plus fort, à
l’amélioration de la mise en œuvre de la législation relative au marché unique, et à la mise
en place d’outils de bonne gouvernance (réduction du déficit de transposition, allègement
des lourdeurs administratives, partenariat avec les autorités locales, plus forte implication
des parlement nationaux, dialogue avec la société civile...). Parmi les priorités identifiées
figure un mode de résolution alternative des conflits. Sur ce point, je regrette que l’on ait
éludé les recours collectifs. Cette omission constitue une occasion manquée pour le PE
d’affirmer son attachement à la mise en place rapide d’un instrument de ce type.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de cette résolution.
La rapporteure suggère que l’un des défis clés pour la relance du marché unique est d’assurer
l’impulsion, l’engagement et la coordination politiques. Les 50 propositions pour la relance
du marché unique englobent de nombreux portefeuilles, mettent à contribution de façon
essentielle les compétences de plusieurs membres de la Commission et touchent aux
domaines d’action de diverses commissions du Parlement européen. En outre, au Conseil,
l’Acte pour le marché unique est traité dans différentes formations du Conseil dont le rôle
et l’efficacité varient grandement. La configuration et la culture organisationnelle des
institutions nationales diffèrent également beaucoup.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur de cette résolution parce que je
pense que l’amélioration du marché unique, avec le soutien actif des États membres et de
toutes les parties intéressées, est essentielle pour l’Union européenne. La participation
active des parties intéressées ne sera possible que moyennant une modification de la
politique actuelle du marché unique qui assure un leadership et un véritable engagement
en faveur de son amélioration. Je suis tout à fait d’accord avec la rapporteure lorsqu’elle
considère que le simple fait de renforcer le rôle du Conseil, en tant qu’institution chargée
de diriger la mise en œuvre du marché unique, ne suffit pas.

Nous avons besoin d’une approche plus ciblée du choix des instruments législatifs qui,
outre l’institution elle-même, confierait au président du Conseil européen le mandat de
coordonner la relance du marché unique en étroite collaboration avec la Commission. En
fait, nous devons fournir une orientation politique au plus haut niveau et inviter les États
membres à fixer leurs propres priorités et élaborer leur propre agenda conformément aux
priorités du marché unique pour s’approprier réellement la mise en œuvre de ce dernier.

Catherine Stihler (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai soutenu les douze mesures contenues dans
l’Acte pour le marché unique, et notamment celles axées sur la stratégie numérique et les
marchés innovants. J’espère que la Commission en fera des mesures législatives efficaces.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) La mise en œuvre du marché unique apparaît
aujourd’hui comme l’une des mesures nécessaires pour surmonter la crise économique et
financière et donc promouvoir une compétitivité accrue et la pleine intégration de l’Union
européenne. Il est impératif de créer un espace européen dans lequel le potentiel des petites
et moyennes entreprises (PME) pourra créer une valeur ajoutée économique, comme le
suggère la communication de la Commission relative à l’Acte pour le marché unique. Je
pense qu’il est essentiel de soutenir les PME européennes et de libéraliser pleinement la
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libre circulation des personnes, des biens et des services afin de maximiser les avantages
du marché unique. La rapporteure énonce cinq priorités sur lesquelles l’Union devrait se
concentrer. Je voudrais insister en particulier sur les aspects suivants: la création d’un brevet
européen et d’un système unifié de règlement des litiges, indispensables pour l’innovation
et la créativité; de nouveaux instruments de financement de l’innovation en faveur des
PME; le développement du commerce électronique grâce à des mesures de lutte contre le
piratage et la contrefaçon renforçant la confiance des entreprises et des citoyens; un meilleur
accès aux marchés des capitaux; l’élimination et harmonisation des obstacles administratifs
et fiscaux dans les activités transfrontalières, le réexamen des marchés publics et des
partenariats public-privé, et l’encouragement des contrats transfrontaliers.

Viktor Uspaskich (ALDE),    par écrit. – (LT) Un marché unique plus compétitif est
l’occasion idéale de stimuler la croissance économique dans les pays européens touchés
par la crise. Les objectifs économiques et sociaux du marché unique - la libre circulation
des travailleurs, la lutte contre l’exclusion sociale et la portabilité des retraites - méritent
qu’on se batte pour les réaliser. Mais pour que le marché unique devienne réalité, il faut
assurer une bonne gouvernance et la clarté juridique. Les structures de gestion du marché
unique doivent être aussi simples que possible parce que, dans le cas contraire, l’efficacité
et la transparence du marché unique en souffriront. Je pense comme la rapporteure que
nous devons choisir des mesures législatives plus appropriées.

Il faut également déployer davantage d’efforts pour améliorer la coopération administrative
entre les États membres. Cela nous aiderait à résoudre des problèmes urgents dans la mise
en œuvre de certaines directives, à établir une confiance mutuelle entre les institutions des
États membres et à créer un marché unique plus efficace à long terme. Il me semble
important, pour la relance du marché unique, de promouvoir la création d’emplois et de
créer un environnement favorable aux entreprises. Un marché unique réussi doit encourager
l’esprit d’entreprise et supprimer les obstacles qui entravent la création de nouvelles PME.
C’est d’autant plus vrai en Lituanie, qui compte environ 31 PME par millier d’habitants -
un chiffre nettement inférieur à la moyenne de l’UE-27 (40).

Dominique Vlasto (PPE),    par écrit. – Je me félicite de l’adoption de trois résolutions sur
la relance du marché unique qui renforcent la gouvernance, le rôle des entreprises et de la
croissance ainsi que la place des citoyens dans cette politique. Plus de vingt ans après la
signature de l’acte unique, la liberté de circulation des individus, des biens et des capitaux
dans l’espace européen est la marque du succès d’une politique ambitieuse au service du
citoyen et de la croissance, dont chacun peut en tirer les bénéfices au quotidien. Mais nous
ne pouvions nous contenter de dresser un bilan car les Européens attendent de nous des
propositions concrètes pour répondre aux enjeux à venir. En rappelant nos priorités, nous
avons défini un ensemble de mesures équilibrées qui incarnent un modèle politique,
économique et social clair. Concernant cette résolution particulière sur la gouvernance et
le partenariat, j’ai tenu à voter en faveur d’un texte qui donne au projet une dimension
politique. Dans un souci d’amélioration de l’information, l’encadrement de la relance sera
désormais assuré par le président de la Commission. Le marché unique est ainsi représenté
par une instance européenne, ce qui permettra de fédérer les citoyens européens autour
d’un même projet et renforcera l’adhésion européenne.

Angelika Werthmann (NI),    par écrit. – (DE) Les observations pratiques de ces dernière
décennies sont utilisées pour revitaliser le marché intérieur et servent de base à l’introduction
de mesures correctives importantes. Pour empêcher les retards futurs dans la mise en œuvre
des mesures nationales, les instruments prévus par le traité de Lisbonne vont être utilisés
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et les parlements nationaux vont être impliqués dans tout le processus législatif au niveau
européen. Mais la deuxième proposition, en particulier, est cruciale. Elle vise à garantir la
mise en œuvre correcte des mesures au niveau régional et au niveau local, c’est-à-dire aux
niveaux où ces mesures auront le plus d’impact sur les citoyens, et à faire en sorte que les
raisons qui motivent la préparation et l’adoption de cette directive au niveau européen
soient communiquées clairement aux citoyens européens.

Iva Zanicchi (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du rapport de Mme Kalniete. Il est
important de nous concentrer sur la revitalisation du marché unique et sur les activités
présentant un fort potentiel de croissance et de création d’emplois qui apporteront des
résultats concrets et immédiatement visibles pour les citoyens européens. Je pense aussi
que nous devons nous concentrer sur la simplification de la législation afin de rendre le
marché intérieur de l’Union européenne plus accessible aux petites et moyennes entreprises
et, surtout, lancer une action renouvelée de l’Union pour la libéralisation des professions
réglementées et pour la reconnaissance mutuelle des qualifications.

- Rapport: António Fernando Correia de Campos (A7-0072/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport parce que, entre
autres mesures progressistes, il introduit un lien entre l’Acte pour le marché unique et la
stratégie Europe 2020, il mentionne la nécessité de protéger les droits des travailleurs, il
met l’accent sur la création d’emplois et il prévoit la transférabilité des droits à la retraite.
Malgré tous ces éléments, la dimension sociale de ce rapport reste largement en deçà des
espérances.

Sophie Auconie (PPE),    par écrit. – J’ai soutenu le rapport de notre collègue António
Correia de Campos, au même titre que les deux rapports de Sandra Kalniete et Silviu Buşoi.
Ces trois rapports ont été rédigés suite à la proposition d’Acte pour le marché unique
publiée par la Commission européenne. Relancer le marché intérieur, mais surtout le
rapprocher du citoyen, tel est l’objectif de Michel Barnier, commissaire au marché intérieur.
Un objectif que je soutiens pleinement. L’Acte pour le marché unique doit être l’occasion
de démontrer au citoyen que la construction européenne et le marché intérieur en particulier
se fait pour lui et non contre lui. La garantie de l’accès à un service bancaire de base ou plus
largement la protection de la qualité et de l’accessibilité de services essentiels à nos
concitoyens vont dans ce sens.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport. La
fragmentation du marché intérieur sape la confiance des citoyens dans ce marché parce
qu’ils ne sont pas en mesure de tirer parti de leurs libertés. La communication de la
Commission présente une boîte à outils qui devrait contribuer à la réalisation d’un marché
unique intégré et fonctionnant sans obstacles, un marché unique qui pourrait dynamiser
la relance économique européenne et sa compétitivité. Je voudrais souligner un aspect
capital, à savoir l’importance de créer un marché unique de l’énergie. Un marché unique
de l’énergie est crucial pour la compétitivité de l’Union européenne à l’intérieur comme à
l’extérieur de celle-ci. La création de ce marché contribuerait à réduire la dépendance
vis-à-vis de l’extérieur et à rendre les prix de l’énergie plus abordables, justes et compétitifs
pour nos concitoyens et nos entreprises. Les initiatives législatives et non législatives
relatives à l’énergie devraient viser à sauvegarder l’offre en énergie en mettant en place un
réseau énergétique diversifié, de nouvelles infrastructures de production d’énergie
renouvelable et des activités coordonnées de recherche et de développement relatives à de
nouvelles sources d’énergie. Ces initiatives devraient être engagées sur la base d’une
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coordination étroite entre la Commission, les États membres et les secteurs industriels
concernés. Nous devons favoriser un véritable approfondissement du marché unique au
bénéfice des citoyens, des entreprises et de la compétitivité européenne en lançant des
projets d’infrastructure apportant une valeur ajoutée à toute l’Europe, financés et gérés au
niveau de l’Union européenne afin de garantir notre indépendance énergétique et notre
sécurité.

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que nous
devons progresser. Les obstacles sur le chemin des citoyens qui souhaitent étudier, travailler
ou aller effectuer des achats dans un autre État membre sont vraiment trop nombreux.
Pour les petites et moyennes entreprises également, les difficultés sont toujours aussi
importantes. Les citoyens européens ont aussi besoin de plus d’informations, mais aussi
d’une législation plus simple, plus compréhensible et communiquée plus clairement.

Jean-Luc Bennahmias (ALDE),    par écrit. – L’Europe n’est pas qu’un marché; c’est aussi
une communauté de citoyens, voici une affirmation que nous entendons souvent ici ou
là! Mais qu’en est-il en réalité? Peu de citoyens y croient. D’où ce rapport sur un marché
unique pour les Européens voté aujourd’hui en réponse à l’Acte pour le marché unique
présenté par la Commission en octobre dernier. Aux côtés des rapports traitant des
entreprises, de la croissance et de la gouvernance du marché unique, ce rapport aborde les
attentes des citoyens, des consommateurs et utilisateurs des services publics. Parmi les
idées évoquées, une plus grande transparence des frais bancaires mais aussi une véritable
reconnaissance des qualifications professionnelles ou encore la portabilité des droits à
pension. Les négociations ont permis d’inclure une référence à la clause sociale horizontale,
acquis du traité de Lisbonne, qui doit désormais être traduite concrètement dans les
législations. Enfin, le texte reprend le concept défendu par le commissaire Barnier d’une
«boîte à outils» pour les services d’intérêt général et notamment les services sociaux d’intérêt
général, aujourd’hui au cœur des préoccupations des citoyens et prestataires de services
dans les territoires nationaux. Bien que non législatif, ce rapport a le mérite d’inclure les
citoyens dans la fameuse nécessité d’achever le marché unique.

Sergio Berlato (PPE),    par écrit. – (IT) En 2010, la Commission a adopté une proposition
visant à renouveler la confiance des citoyens européens dans le marché unique, l’objectif
étant de renforcer «une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au
plein emploi et au progrès social». Selon moi, les efforts visant à mettre en œuvre le marché
unique se sont concentrés sur le marché lui-même et sur son organisation tout en ignorant
les préoccupations et les droits des citoyens, des travailleurs et des consommateurs.

Il est particulièrement important de créer un marché unique de l’énergie qui favoriserait
la compétitivité européenne en réduisant les prix de l’énergie et la dépendance vis-à-vis des
sources étrangères. Les initiatives législatives en matière d’énergie doivent être mises en
œuvre en étroite coordination avec la Commission, les États membres et les secteurs
concernés de l’industrie.

Une autre question fondamentale réside dans la transparence des frais bancaires, des coûts
et des conditions réelles des prêts hypothécaires, afin de protéger les consommateurs et
les investisseurs et de garantir l’accès au crédit pour les personnes et les petites entreprises.

Enfin, je pense que tout élargissement du marché unique en faveur des citoyens, des
entreprises et de la compétitivité de l’Europe sera fondé sur la capacité à développer des
projets d’infrastructure financés par l’Union. C’est pourquoi j’encourage la Commission à
présenter des propositions législatives dans ce domaine.
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Slavi Binev (NI),    par écrit. – (BG) Je pense moi aussi qu’un marché unique opérant constitue
le facteur principal qui permettra à l’Union européenne d’exploiter pleinement son potentiel
en matière de compétitivité, de croissance intelligente, inclusive et durable, de création
d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité. La stratégie pour le marché unique devrait
renforcer la prévoyance sociale et les droits des travailleurs, et assurer des conditions de
travail équitables à tous les Européens. J’ai voté en faveur de cette initiative législative. Je
pense que la Commission européenne doit prendre des mesures pour accroître la mobilité
des citoyens. J’accueille favorablement l’idée de rédiger un livre vert sur la reconnaissance
des qualifications professionnelles et de créer un «tableau de bord de la mobilité» pour
mesurer cet indicateur dans l’Union européenne.

Vilija Blinkevičiūtė (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que,
selon moi, pour rétablir la confiance des citoyens européens dans le marché intérieur et
soutenir l’idée de l’Union européenne, il est nécessaire de prendre des mesures
supplémentaires pour renforcer les droits sociaux des citoyens et l’exercice de ces droits.
Le rapport mentionne différents domaines nécessitant des mesures supplémentaires au
niveau national comme au niveau européen. Parmi ces domaines, on peut citer la création
d’emplois nouveaux, la prise en considération des changements démographiques et de
l’évolution du marché du travail dans les États membres, les droits des travailleurs, la
création de conditions de travail équitables, ce qui est particulièrement important, tout en
promouvant la circulation des travailleurs entre les États membres.

Ce rapport insiste également sur la nécessité de renforcer les droits des citoyens en tant
que consommateurs et utilisateurs des services publics, ainsi que la nécessité d’organiser
des campagnes d’information appropriées pour les informer de leurs droits et de leurs
libertés. Le rapport attire également l’attention sur la réforme du cadre de reconnaissance
des qualifications professionnelles et sur la nécessité de garantir la transférabilité des droits
à pension. Il encourage également les États membres à coordonner plus efficacement leurs
politiques en matière de retraite.

Sebastian Valentin Bodu (PPE),    par écrit. – (RO) La proposition de communication en
vue de rétablir la confiance des citoyens européens dans le marché unique, rédigée par la
Commission, ne décrit pas clairement les corrélations avec la stratégie Europe 2020. Bon
nombre des propositions avancées dans cette communication font double emploi avec
diverses autres initiatives. Dans ces circonstances, davantage de cohérence et d’efficacité
ainsi qu’une meilleure gouvernance sont nécessaires pour que le marché unique renouvelé
stimule la croissance, l’emploi et la compétitivité dans l’Union européenne, ainsi que le
respect des droits des citoyens et des consommateurs. Tant le Conseil que les États membres
doivent soutenir l’engagement européen et l’engagement national à approfondir et à
renforcer le marché unique. Les efforts pour parachever le marché unique ont été concentrés
sur le marché et son organisation, tandis que trop peu a été fait dans le domaine des
préoccupations et des droits des citoyens, des travailleurs et des consommateurs, ce qui
est susceptible d’expliquer les réticences et le manque d’enthousiasme des Européens
vis-à-vis du marché intérieur. Les citoyens doivent être au cœur du marché unique.

Ce principe est affirmé clairement dans l’introduction du document. Par ailleurs, les
propositions avancées sont trop timides pour atteindre cet objectif. Le rapport Grech
adopté par le Parlement en mai 2010 recommandait une approche globale pour la relance
et le renforcement du marché intérieur en prenant en compte des secteurs stratégiques
comme les politiques de l’Union en matière d’industrie, d’énergie et d’infrastructures.
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Vito Bonsignore (PPE),    par écrit. – (IT) Le parachèvement du marché unique européen
constitue un outil précieux pour relancer l’économie européenne, notamment du point
de vue de la création d’emplois. Le rapport consacré à ce sujet, que nous avons approuvé
ici aujourd’hui, représente selon moi un pas en avant important vers un marché unique
intégré et opérant. La Commission a formulé 50 propositions visant à nous permettre de
mieux collaborer et de mieux commercer.

J’ai voté en faveur de ce rapport qui vise à garantir une réelle liberté économique tout en
protégeant le droit au travail, la mise en œuvre complète du principe de l’égalité de
rémunération et la libre circulation des travailleurs (qui suppose également la reconnaissance
des qualifications professionnelles dans les États membres). Je suis donc d’accord avec les
priorités identifiées par le rapporteur, comme le renforcement de la surveillance du marché
européen, la création d’un plan d’action pour lutter contre le piratage et la contrefaçon et
l’élaboration d’une politique de communication qui mettra en avant les activités menées
par l’Union.

Nessa Childers (S&D),    par écrit. – (EN) Ce rapport s’inscrit dans un ensemble de trois
rapports par lesquels le Parlement a réagi à la vaste communication de la Commission
relative à l’Acte pour le marché unique (SMA). Cette communication contient
50 propositions législatives et non législatives et elle est divisée en trois chapitres différents,
dont un chapitre axé sur les citoyens, un sur les entreprises et un sur la gouvernance. Le
SMA était supposé mettre en œuvre le rapport Monti, qui s’était penché essentiellement
sur la relance du marché unique.

J’ai voté pour ce rapport mais je me suis abstenue sur certains amendements faisant partie
de l’ensemble négocié relatif aux amendements de compromis. J’espère que ce rapport
placera les citoyens au cœur du marché unique et qu’il renforcera sa dimension sociale.

Ole Christensen, Dan Jørgensen, Christel Schaldemose et Britta Thomsen (S&D),
par écrit. – (DA) Nous avons voté en faveur du rapport relatif à un marché unique pour les
Européens. Ce rapport contient de nombreuses propositions importantes pour le
développement du marché unique. En ce qui nous concerne, nous tenons tout
particulièrement à garantir le respect des droits du marché du travail dans la revitalisation
d’un marché unique davantage tourné vers la concurrence. Cependant, ce rapport demande
également à la Commission d’identifier et de supprimer les obstacles fiscaux rencontrés
par les citoyens européens et de développer davantage la politique en matière d’immigration
vis-à-vis des travailleurs migrants et saisonniers. Selon nous, ces points relèvent tous deux
des compétences nationales. Plusieurs amendements ont également été déposés, et même
si nous sommes d’accord avec leur esprit, nous ne pensons pas que ce rapport justifie ce
type d’amendements.

Lara Comi (PPE),    par écrit. – (IT) Je suis d’accord avec ce rapport. La création d’un marché
unique a toujours été l’un des principaux objectifs du processus d’intégration européenne
et, aujourd’hui plus que jamais, nous ressentons le besoin de le renforcer par des mesures
concrètes ciblant ces trois aspects essentiels.

Nous devons renforcer le marché unique européen afin de le rendre efficace et compétitif,
et nous devons le renouveler dans le cadre des politiques de l’UE afin de lutter contre les
effets de la crise financière. Je suis tout à fait d’accord avec les propositions du Parlement
européen concernant le renforcement de la confiance des consommateurs et des entreprises.
Il apparaît que l’une des priorités essentielles pour la réalisation de ce projet consiste à
adopter des mesures urgentes afin de faciliter la mobilité des citoyens, ce qui rendrait le

06-04-2011Débats du Parlement européenFR192



marché plus ouvert aux travailleurs européens et qui promouvrait le plein emploi. Nous
ne pouvons plus envisager de développer un marché unique sans impliquer davantage les
citoyens. Il faut par exemple améliorer l’accès aux services bancaires et aux prêts
hypothécaires pour protéger les investisseurs, les consommateurs et les établissements
financiers, ou résoudre les problèmes encore en suspens concernant la libre circulation
des travailleurs, par exemple la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles.

George Sabin Cutaş (S&D)  , par écrit. – (RO) J’ai voté en faveur de la résolution de
M. Campos parce que je considère que le texte définitif proposé est équilibré. Je me réjouis
également que le rapporteur mentionne à nouveau les propositions des rapports Grech et
Monti.

La première préoccupation de la Commission européenne devrait consister à rétablir la
confiance des citoyens européens dans le fonctionnement correct du marché unique. Dans
tous les cas, le fait de diviser les propositions en trois chapitres différents ne permet pas
d’avoir une vue d’ensemble complète de l’Acte pour le marché unique. Cette critique est
d’ailleurs exprimée dans le rapport final de M. Campos.

Par ailleurs, en tant que rapporteur fictif pour mon groupe politique pour avis de la
commission des affaires économiques et monétaires concernant le rapport «Un marché
unique pour les Européens», j’ai déposé un amendement demandant aux États membres
qui imposent encore des restrictions sur leurs marchés du travail aux travailleurs issus des
nouveaux États membres de lever ces restrictions dans l’intérêt évident de l’économie,
surtout en période de crise économique. Je me réjouis que cet amendement ait bénéficié
du soutien de la plupart de mes collègues députés.

Harlem Désir (S&D),    par écrit. – Trop souvent, l’Union européenne est distante des
citoyens, ses politiques paraissent lointaines et le projet européen manque de sens aux yeux
des Européens. Le marché unique, s’il n’est que le vecteur d’une libéralisation tous azimuts,
qui dérégule les services publics, les systèmes sociaux, les droits des travailleurs en les
mettant en concurrence sauvage, inquiète, alors qu’il a, et peut avoir, de nombreuses
conséquences positives concrètes par ailleurs pour les consommateurs et dans la vie de
tous les jours pour nos concitoyens. Avec le rapport Correia de Campos, les socialistes
européens se sont battus pour que le renforcement du marché unique soit mieux encadré,
et permette de servir l’intérêt général des Européens et non seulement des entreprises: le
droit des consommateurs, les protections des droits des travailleurs contre les tendances
au dumping social, avec la reconnaissance explicite des conventions collectives dans tous
les pays de l’Union, la demande d’un cadre reconnu pour les services publics, l’accès à ces
services pour tous... L’intégration du marché unique doit désormais aller de pair avec des
avancées de l’Europe sociale, plus que jamais nécessaire alors que la crise continue de
toucher les Européens.

Ioan Enciu (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur du rapport «Un marché unique
pour les Européens». Les institutions européennes ont le devoir de favoriser une économie
sociale de marché hautement développée et compétitive qui vise à créer le plein emploi et
à stimuler le progrès social. Je pense que le marché unique est l’un des principaux moteurs
de la croissance européenne.

La lassitude vis-à-vis du marché constitue une source d’inquiétude que nous devons analyser
en détail. Mais surtout, ce rapport réaffirme les droits sociaux fondamentaux des citoyens
dans les domaines de l’action collective, du droit du travail, de la protection de l’emploi et
des restructurations industrielles conformément au droit primaire européen.
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Je suis favorable aux stratégies à court terme proposées dans ce rapport, parmi lesquelles
le renforcement de la surveillance des marchés en Europe, la création d’un marché unique
intégré des crédits hypothécaires et la suppression des obstacles fiscaux et de la double
imposition. L’exécution d’une politique saine en matière de commerce électronique
renforcera la confiance des citoyens et des consommateurs lors de leurs achats en ligne. Je
me réjouis également de la proposition de créer un plan d’action pour la lutte contre les
contrefaçons illégales. Ces mesures vont aider le secteur des biens de consommation à
retrouver rapidement la croissance.

Edite Estrela (S&D),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il contribue
à l’idée d’un marché unique plus favorable et attrayant pour le public européen. Il convient
de souligner que ce texte comporte des mesures visant à préserver le respect des valeurs et
droits sociaux dans la législation européenne de façon à ce que l’approche de marché ne
prenne jamais le pas sur ces valeurs et ces droits.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Il s’agit de l’un des trois rapports à propos
desquels nous avons discuté et voté aujourd’hui concernant le marché intérieur et la
consolidation du marché unique. Ici aussi, le rapporteur s’efforce de faire oublier les
conséquences de son soutien en faveur de la libéralisation en préconisant l’inclusion de la
clause sociale dans tous les actes législatifs relatifs au marché unique, conformément à
l’article 9 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et à la charte des
droits fondamentaux de l’Union européenne. En vérité, pourtant, il sait parfaitement que
ni la Commission ni le Conseil ne respectent cette clause sociale. De nombreux États
membres ne la respectent pas non plus, comme c’est le cas du Portugal. Nous assistons
encore à de nouveaux éloges de la libre concurrence, à de nouvelles professions de foi dans
le marché, la libéralisation et la privatisation, comme par exemple l’insistance sur la mise
en œuvre de la directive sur les services.

Le lien avec les conclusions du Conseil du 25 mars, et surtout avec le pacte pour l’euro plus
nouvellement rebaptisé, est évident. Lancé à l’initiative de l’Allemagne et appelé initialement
«pacte de compétitivité», il déclare la guerre aux travailleurs, à leurs droits sociaux et au
peuple de façon générale tout en dénonçant la dépendance des pays dont les économies
sont plus vulnérables et où la civilisation est réellement en recul. Nous avons donc voté
contre, comme nous l’avons fait pour les deux autres rapports.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Ce nouveau rapport sur le marché intérieur
s’inscrit dans l’ensemble lié à la communication de la Commission consacrée à l’Acte pour
le marché unique, dont la proposition fait suite au rapport de M. Monti intitulé «Une
nouvelle stratégie pour le marché unique».

Ici aussi, le rapporteur s’efforce de faire oublier son véritable soutien en faveur de la
libéralisation en préconisant l’inclusion de la clause sociale dans tous les actes législatifs
relatifs au marché unique, conformément à l’article 9 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (TFUE) et à la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.
En vérité, pourtant, il sait parfaitement que ni la Commission ni le Conseil ne respectent
cette clause sociale. De nombreux États membres ne la respectent pas non plus, comme
c’est le cas du Portugal. L’intention consiste ainsi à renforcer la libre concurrence et à
accélérer le processus de libéralisation et de privatisation, ce que le rapport ne cache d’ailleurs
pas, en insistant sur la mise en œuvre de la directive sur les services.

Il semble donc conforme aux conclusions du Conseil du 25 mars, et en particulier au pacte
pour l’euro plus, qui déclare la guerre au monde du travail et aux droits sociaux en insistant
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sur une libéralisation accélérée. Les objectifs clés sont d’accélérer le processus de
concentration et d’accumulation du capital au profit des groupes monopolistiques et de
mettre fin à toute tentative de protéger les PME, les travailleurs et les services publics. Voilà
pourquoi nous avons voté contre.

Lorenzo Fontana (EFD),    par écrit. – (IT) Dans son rapport, notre collègue député portugais
formule des recommandations auxquelles nous sommes favorables, comme la nécessité
d’une transition vers un marché unique qui privilégie les droits des consommateurs et qui
donne la priorité aux contrôles douaniers des produits en provenance de pays tiers. Mais
à côté de ces aspects positifs, on observe des divergences importantes quant à la façon dont
les États membres sont censés se conformer aux directives. Ce rapport fait aussi trop souvent
référence aux formes sociales de création d’entreprise. Je vais donc m’abstenir de voter.

Mathieu Grosch (PPE),    par écrit. – (DE) Ce rapport concerne les 19 initiatives proposées
par la Commission pour placer les citoyens européens au cœur du marché intérieur et,
parallèlement, travailler à la création d’une économie sociale de marché durable. Je me
réjouis tout particulièrement de ce rapport parce qu’il profitera aux citoyens européens,
et surtout aux habitants des régions frontalières.

Les mesures proposées faciliteront la vie quotidienne des citoyens et des entreprises dans
les régions frontalières. Ce rapport soutient l’initiative de reconnaître les qualifications
professionnelles ainsi que l’initiative «Jeunesse en mouvement». En outre, les obstacles
fiscaux seront identifiés et éliminés et des mesures décisives seront mises en place pour
empêcher la double imposition. Par ailleurs, ce rapport demande des conditions de travail
équitables pour tous les Européens et la transférabilité intégrale des droits à pension.

Ces mesures vont placer les citoyens au cœur du marché intérieur. Des mesures spécifiques
seront adoptées pour répondre à leurs besoins spécifiques.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport qui insiste
à juste titre sur la nécessité de «respecter les principes de subsidiarité et de souveraineté des
États membres». Il est dommage que tous les États membres ne soient pas disposés à
reconnaître où se trouve la souveraineté. En 1953, le Lord President de la plus haute cour
civile d’Écosse a conformé qu’en droit constitutionnel écossais, contrairement aux autres
parties du Royaume-Uni, la souveraineté revient au peuple. Il est donc bien malheureux
que tous les partis unionistes aient contré les efforts du gouvernement écossais visant à
promouvoir ce principe par un référendum sur l’indépendance écossaise.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce document parce qu’il est
nécessaire de renforcer la surveillance européenne du marché, d’améliorer l’accès aux
services bancaires essentiels, de créer un marché unique intégré pour le crédit hypothécaire
et d’éliminer les obstacles fiscaux et de la double imposition. La mise en œuvre rapide et
efficace d’une politique relative au commerce en ligne est également nécessaire afin
d’améliorer la confiance des citoyens et des consommateurs lorsqu’ils font des achats en
ligne. Nous avons également besoin d’un plan d’action contre la contrefaçon et le piratage
en tant qu’outil majeur de prévention en vue d’assurer que les biens en circulation sur le
marché unique ne sont pas dangereux à la consommation, qu’ils sont d’une qualité suffisante
et qu’ils sont conformes à la législation. La Commission et les États membres devraient
développer une politique de communication efficace sur l’Acte pour le marché unique
basée sur un audit de sa tangibilité pour les citoyens. Nous avons aussi besoin d’un ensemble
de critères basé sur la clause sociale transversale afin d’évaluer la pertinence de toutes les
mesures relatives au marché unique selon leur impact social, leur tangibilité et leur faisabilité
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et en vue de l’utiliser comme base pour de prochaines politiques. Nos concitoyens doivent
être au cœur du projet de marché unique.

Jarosław Kalinowski (PPE),    par écrit. – (PL) Le marché unique, dont nous discutons
aujourd’hui, est indubitablement l’une des plus grandes réalisations de l’intégration
économique de l’Union. Nous devons cependant nous rappeler que notre responsabilité
n’est pas d’encourager la stagnation, mais de rechercher sans relâche la perfection. Un tout
cohérent dépend de ses parties constitutives qui, comme les pièces d’un puzzle, forment
une structure robuste, solide et stable. Les éléments constitutifs du marché unique sont les
citoyens, dont les droits et responsabilités doivent toujours être notre priorité. Notre objectif
réside dans un développement sain et continu qui stimulera la croissance économique, et
cette croissance n’est possible que moyennant l’amélioration de la situation économique
et sociale et une meilleure gouvernance. Nous devons nous demander si nos politiques ne
devraient pas être réellement axées sur le citoyen. Il est primordial de développer et de
valoriser le capital humain, et l’approfondissement réel du marché devrait apporter des
avantages à tous les Européens - qu’ils soient salariés, consommateurs ou entrepreneurs.

Edvard Kožušník (ECR),    par écrit. – (CS) Le rapport intitulé «Un marché unique pour
les Européens» contient de nombreuses propositions positives comme le soutien à la
mobilité des citoyens ou l’élimination de la double imposition des citoyens européens,
mais il comporte aussi de nombreuses propositions qui portent la marque de la
surréglementation et qui auraient finalement pour effet de freiner le marché unique et de
provoquer sa stagnation. Personnellement, je ne suis pas favorable à un marché unique
plus réglementé et contrôlé pour les services financiers aux consommateurs. Je ne suis pas
non plus favorable à une extension automatique de la mesure de réglementation de
l’itinérance, puisque cette mesure n’était que temporaire et aurait dû aboutir à un
rapprochement des tarifs d’itinérance. En cas d’échec des mécanismes du marché, la
réglementation des prix aux consommateurs devrait être un instrument de dernier recours,
comme dans le cas du règlement sur l’itinérance. L’appel lancé aux responsables politiques
en vue d’une extension automatique de ce règlement est davantage un geste politique
populiste qu’une mesure rationnelle reflétant les changements intervenus dans le secteur
des télécommunications dans l’Union européenne depuis 2007. La proposition de lancer
un concours télévisé visant à couronner l’entreprise européenne transfrontalière de l’année
me semble un gaspillage ridicule de fonds européens. Je me suis donc abstenu de voter sur
ce rapport.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je suis
fermement convaincu que l’existence d’un marché unique serait la manifestation la plus
importante d’une Europe forte et cohésive. La promotion des entreprises sociales, la garantie
de la libre circulation des citoyens européens et la promotion de services bancaires modernes
pour tous ne sont que quelques-uns des points clés sur lesquels nous devons concentrer
nos idées, nos ressources et nos projets. En ce qui concerne le premier point, en particulier,
je salue de tout cœur la demande adressée à la Commission de publier un livre vert sur la
reconnaissance des qualifications professionnelles dans les différents États membres de
l’Union européenne. Cette initiative contribuerait largement à rendre le rôle de l’éducation
et de la formation plus tangible dans un contexte européen de plus en plus ouvert.

Agnès Le Brun (PPE),    par écrit. – En octobre dernier, le commissaire en charge du marché
intérieur et des services, Michel Barnier, a présenté son «Acte pour le marché unique», un
ensemble de 50 propositions pour relancer la croissance dans l’Union européenne. Le
Parlement européen a alors été invité à se prononcer sur les différentes parties de cette
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communication. Le second chapitre de l’acte jette les bases d’une réconciliation des
européens avec le marché unique. «On ne tombe pas amoureux d’un marché unique», disait
Jacques Delors. Certes, mais l’on peut tout de même essayer de le rendre utile pour les
citoyens. J’ai par conséquent soutenu la résolution du Parlement européen, qui se félicite
de l’équilibre donné à l’articulation entre les libertés des travailleurs et les exigences de
l’économie sociale. Ce chapitre consacre ainsi une place importante à des éléments essentiels
pour les Européens tels que les services publics et les infrastructures de communications,
la solidarité et l’emploi ainsi que la protection des consommateurs. Équilibre traduisant la
pleine conscience de la Commission que le marché ne peut se faire contre les Européens
mais à leur service, à long terme mais aussi à courte échéance.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. Les efforts pour
parachever le marché unique ont été concentrés sur le marché et son organisation, tandis
que très peu a été fait dans le domaine des préoccupations et des droits des citoyens, des
travailleurs et des consommateurs, ce qui est susceptible d’expliquer les réticences et la
lassitude des Européens vis-à-vis du marché intérieur.

Il est primordial de placer les citoyens au cœur du marché unique. Cet objectif est clairement
cité dans l’introduction du document; toutefois, les propositions pour le mettre en œuvre
sont insuffisantes.

Jean-Luc Mélenchon (GUE/NGL),    par écrit. – Tout en faisant le constat d’un rejet
grandissant pour le marché unique de la part des Européens, ce texte en réaffirme la place
centrale dans le système communautaire. La volonté affichée de renforcer la législation
sociale et de considérer les préoccupations des citoyens, certes positive, est inapplicable,
dans le cadre de la concurrence libre et non faussée actuelle, au principe du marché unique.
Ce texte est contradictoire et mensonger. Je vote contre.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Le marché unique a toujours été l’un des piliers du
développement économique de l’Europe. Les efforts visant à stimuler le marché unique
devraient se concentrer sur les préoccupations et les droits du public et des entreprises et
leur procurer des avantages tangibles. Les mesures législatives relatives au marché unique
doivent également faire référence aux droits sociaux, et il faut proposer des mesures pour
encourager la mobilité de la population et pour garantir la transférabilité de leurs droits à
pension. Ce n’est qu’ainsi que nous parviendrons à créer un marché unique complet et
opérant.

Radvilė Morkūnaitė-Mikulėnienė (PPE),    par écrit. – (LT) Il y a plus d’un demi-siècle, les
pays d’Europe se sont unis pour créer un marché unique. Nous pensons l’avoir mis en place
il y a un quart de siècle. Aujourd’hui pourtant, il reste de nombreux problèmes à résoudre
pour que le marché unique puisse fonctionner correctement et pour que l’Union européenne
soit compétitive. Je pense que parmi toutes les mesures mentionnées et décrites dans le
document que nous avons adopté, deux aspects sont particulièrement importants:
l’apprentissage tout au long de la vie et la diminution du chômage des jeunes d’une part,
et la création et le fonctionnement d’un marché unique de l’énergie, d’autre part. En ce qui
concerne les jeunes, c’est précisément ce groupe démographique qui vivra dans l’Europe
que nous sommes en train de créer. Il importe donc d’offrir aux jeunes toutes les chances
de s’adapter correctement et de s’impliquer dans la définition de leur propre avenir. Le
marché de l’énergie est un nouveau domaine de la politique européenne. Les réseaux
énergétiques intelligents joueront sans aucun doute un rôle majeur dans l’économie du
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futur. Nous ne devons donc pas perdre de temps et consacrer une attention et des ressources
suffisantes à leur création et à leur amélioration.

Rolandas Paksas (EFD),    par écrit. – (LT) Je suis d’accord avec cette résolution parce qu’il
faut accorder un maximum d’attention aux droits sociaux fondamentaux et garantir les
droits des consommateurs ainsi que la libre circulation des travailleurs, des biens et des
entreprises. Le marché unique doit créer les conditions d’une croissance durable et d’un
taux d’emploi plus élevé, et les citoyens doivent être placés au cœur de ce marché. Il est
donc important d’éviter de fausser la concurrence. Le marché unique restera compétitif si
tous les droits sociaux sont respectés. Nous devons garantir et renforcer en permanence
le bien-être social et les droits des travailleurs, et assurer des conditions de travail décentes.
Je suis d’accord avec la proposition selon laquelle il doit être impossible de travailler sur le
territoire d’un État membre sans respecter la législation de cet État en matière de
rémunération et de conditions de travail. Le principe de l’égalité de rémunération pour un
travail de même valeur doit être appliqué pleinement. Il faut supprimer les obstacles à la
libre circulation des travailleurs. Nous devons ouvrir les marchés du travail dans les États
membres à tous les travailleurs européens, mais la régulation de ces marchés doit se faire
dans le respect des règles nationales relatives au marché du travail, y compris le modèle
scandinave de conventions collectives. Il est très important d’accorder aux États membres
le droit de décider par eux-mêmes s’ils souhaitent accorder aux ressortissants non européens
le droit de séjourner sur leur territoire. Pour donner une orientation sociale au marché
unique, il faut restructurer l’industrie de façon durable et maintenir une consultation
permanente des partenaires sociaux. Il est très important de veiller à ce que le secteur public
ait la possibilité d’impliquer plus efficacement les entreprises dans son travail de façon à
ce que les citoyens puissent bénéficier de services publics innovants et de qualité. L’accès
universel à ces services doit être garanti.

Alfredo Pallone (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur du rapport «Un marché unique
pour les Européens» parce que je pense que l’Europe devrait adopter un cadre réglementaire
commun qui réponde aux besoins des citoyens et qui corrige les déséquilibres et les
divergences dans le marché intérieur. À la suite de la crise économique, l’Europe a besoin
d’un marché qui mette les travailleurs et les consommateurs au centre de ses politiques. Le
texte relatif au marché unique pour les Européens appelle de ses vœux une coordination
accrue entre les institutions européennes, les États membres et les entreprises afin de
renforcer la politique planifiée par le Parlement européen et de veiller à ce que cette politique
réponde à tous les besoins du marché européen.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce
que je suis d’accord avec les principales priorités que le Parlement soumet à la Commission.
La plus importante de ces propositions est l’appel lancé à la Commission lui demandant
de prendre des mesures pour accroître la mobilité des citoyens européens, notamment en
publiant, d’ici le mois de septembre 2011, un Livre vert sur la reconnaissance des
qualifications professionnelles, comprenant une évaluation du cadre en vigueur, et, le cas
échéant, à proposer une initiative législative en vue de réformer ce cadre en 2012, qui, en
parallèle, évalue la faisabilité et la valeur ajoutée des cartes professionnelles valables dans
l’ensemble de l’Union et d’un «passeport européen des compétences» en 2011. Il s’agit d’une
mesure positive ancrée dans la situation actuelle et visant à améliorer la mobilité dans
l’Union européenne. Je souligne également la demande adressée à la Commission de déposer
une proposition législative sur l’accès à certains services bancaires de base et à améliorer
la transparence et la comparabilité des frais bancaires, d’ici la fin de l’année 2011 ainsi que
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la demande de présenter une proposition législative visant à lever les obstacles rencontrés
pas les travailleurs mobiles afin de garantir le plein transfert des droits à pension.

Rovana Plumb (S&D),    par écrit. – (RO) Le marché unique pour les Européens a pour
enjeu essentiel l’emploi et la création de nouveaux emplois, ce qui contribuera à créer un
environnement permettant aux entreprises et aux citoyens d’exercer pleinement leurs
droits. Une approche plus ambitieuse quant à la proposition relative à la directive sur le
détachement des travailleurs est nécessaire en vue de réviser la directive qui assure, en plus
des libertés économiques, la protection du droit du travail et des normes et pratiques en
matière de relations industrielles les plus avancés, ainsi que le respect des droits de
représentation collective, des actions collectives, y compris le droit de grève, et la pleine
mise en œuvre du principe «à travail égal, salaire égal».

Il est vital de développer un réseau de transport européen par un cadre commun de
financement européen, qui stimulerait la compétitivité et l’intégration et faciliterait la
mobilité des citoyens et des travailleurs en rendant les services abordables. Je pense qu’il
est crucial de proposer aux travailleurs des formations et des qualifications, celles-ci étant
des éléments fondamentaux pour la création d’emplois, l’intégration sociale et la réussite
du marché unique. J’invite les États membres à éliminer les obstacles à la mobilité des
travailleurs issus des nouveaux États membres, compte tenu des effets positifs de la mobilité
des travailleurs dans le contexte de la crise financière et économique.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) Pour relancer l’économie européenne et stimuler la
croissance, la compétitivité et la durabilité dans l’Union européenne, il est essentiel de
parachever un marché unique sans obstacles. Les efforts visant à relancer et à renforcer le
marché unique devraient également se concentrer sur les préoccupations et les droits du
public et des entreprises et leur procurer des avantages tangibles afin de rétablir
complètement leur confiance dans le projet européen et de leur fournir des informations
correctes concernant les possibilités offertes par le marché intérieur. Dans ce contexte, il
convient d’adopter des mesures susceptibles de renforcer la mobilité des Européens et de
garantir la protection des consommateurs en même temps que nous renforçons le bien-être
social et que nous protégeons les droits des travailleurs.

Robert Rochefort (ALDE),    par écrit. – J’ai voté pour le rapport Correia de Campos, qui
se rapporte à 19 initiatives sur la dimension citoyenne du marché unique présentées dans
l’Acte pour le marché unique proposé par le commissaire Barnier. J’ai soutenu ce rapport,
qui rappelle combien il est primordial de replacer les citoyens au cœur du marché unique:
trop souvent, jusqu’ici, les efforts pour parachever le fameux «grand marché» ont été
concentrés sur le marché unique et son organisation. Refaisons l’exercice à la lumière des
préoccupations et des droits des citoyens, des travailleurs et des consommateurs. J’invite
la Commission à avaliser les priorités clés contenues dans cette résolution. Je voudrais citer
ici, en particulier, trois objectifs à atteindre d’urgence, pour tenter de rendre plus attractif
le marché unique aux yeux de nos concitoyens: - l’amélioration de la mobilité (que ce soit
par exemple par la reconnaissance des qualifications professionnelles ou encore par le
caractère transférable des droits à pension pour les travailleurs mobiles), - une extension
du règlement sur le «roaming», pour proposer notamment un plafonnement des prix de
détail de la transmission de données en itinérance, - enfin, l’accessibilité aux services
bancaires de base et la transparence et comparabilité des frais bancaires dans toute l’Europe.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. Le
11 novembre 2010, la Commission a adopté une proposition de communication afin de
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renouveler la confiance des Européens envers le marché unique. L’Acte pour le marché
unique fera l’objet d’un débat jusqu’au 28 février 2011. L’approche globale proposée par
la Commission fait suite au rapport de Mario Monti au président de la Commission
européenne intitulé «Une nouvelle stratégie pour le marché unique». Son objectif,
conformément à l’article 3 du traité UE, est de renforcer «une économie sociale de marché
hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès social, et un niveau élevé
de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement» en mettant les entreprises,
notamment les PME, et les Européens au cœur du marché unique. La communication de
la Commission intitulée «Vers un Acte pour le marché unique - Pour une économie sociale
de marché hautement compétitive» comporte 50 propositions en vue d’améliorer notre
travail, notre commerce et nos échanges et son chapitre II «Les Européens au cœur du
marché unique pour retrouver la confiance» contient notamment 19 initiatives sur la
dimension sociale du marché unique.

Licia Ronzulli (PPE),    par écrit. – (IT) La mise en œuvre complète du marché unique est
le pas décisif qui permettra à l’Union européenne de réaliser pleinement son potentiel de
croissance intelligente, inclusive et durable.

Cela nécessite un rapprochement des législations nationales afin d’encourager la libre
circulation des personnes, des biens, des services et du capital. Un marché intérieur prospère
et dynamique dépend de notre capacité à proposer des politiques propices à la croissance,
à l’emploi et à l’innovation.

Avec le vote d’aujourd’hui, le Parlement démontre une fois de plus que le public doit être
au cœur du renouvellement du marché unique. En effet, les citoyens sont les acteurs clés
capables d’activer les cercles vertueux de la croissance et de l’innovation. Le parachèvement
de la politique du marché unique est étroitement lié à son intégration à d’autres domaines
de politique tels que la concurrence, l’industrie, l’énergie et les transports.

Czesław Adam Siekierski (PPE),    par écrit. – (PL) Il est important que nous ayons lancé
un débat aussi large sur le marché commun unique européen, qui fonctionne depuis 20 ans
mais qui n’a pas encore libéré tout son potentiel. Malgré toutes les législations, les
recommandations et les assurances mutuelles, nous ne pouvons pas affirmer que le marché
unique est pleinement opérant. Pourtant, sans marché unique, l’Europe ne sera pas unie
du tout. La création du marché unique a le potentiel de renforcer l’idée de l’Union. Pourquoi
n’est-il toujours pas possible de créer un marché sans frontières, malgré l’entente unanime
des États membres pour affirmer que c’est là la politique à suivre?

Les particularismes nationaux profondément - trop profondément - ancrés font obstacle
à la création du marché unique. Nous devons lever les obstacles protectionnistes afin de
pouvoir revitaliser le marché unique. Je suis d’accord avec ceux qui pensent que les structures
et les processus de gestion du marché unique sont trop complexes. Cela s’explique
principalement par le fait que les différences à l’intérieur de l’Union sont trop nombreuses.
Pour donner une nouvelle qualité au marché unique, il faut renforcer la monnaie unique
et l’adopter à travers l’ensemble de l’Union.

Le marché unique ne doit pas exister uniquement pour les grandes entreprises; il doit aussi
profiter aux petites et moyennes entreprises, et surtout aux consommateurs. La transparence
et l’harmonisation sont notre objectif. Notre priorité consiste à créer un marché réellement
unique, c’est pourquoi le Conseil européen et le Parlement européen devraient évaluer
chaque année l’état du marché unique. Cela nous permettra de déterminer dans quelle
mesure nous avons atteint les objectifs fixés.
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Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) Ce rapport souhaite renforcer les mesures visant
à mettre les citoyens au cœur du projet du marché unique en se concentrant sur 19 initiatives
ciblant les besoins des citoyens européens. Je considère essentiel de rétablir la confiance
du public européen dans le projet européen. Pour ce faire, nous devons concentrer nos
efforts sur les préoccupations et les droits des citoyens, des consommateurs, des utilisateurs
de services publics et des entreprises. Il est nécessaire de définir une approche holistique
du marché unique susceptible de combler le déficit démocratique ressenti aussi bien par
les citoyens que par les organisations publiques et privées.

Parmi les mesures qui me semblent essentielles pour tisser des liens plus étroits entre le
public et le projet européen, je peux citer l’encouragement de la mobilité par l’élimination
des obstacles administratifs et fiscaux et l’harmonisation des qualifications, les
investissements dans des projets transfrontaliers dans plusieurs régions, la coordination
des activités douanières et la surveillance des marchés nationaux, ou encore l’expansion
du règlement relatif à l’itinérance. Il convient toutefois de souligner une fois de plus que
l’aspect social du marché unique doit être complété par une gouvernance politique et par
un partenariat entre les institutions européennes et les institutions nationales, mais aussi
par une dimension économique qui facilitera la croissance économique et qui rendra
l’Europe plus compétitive.

Dominique Vlasto (PPE),    par écrit. – Je me félicite de l’adoption de trois résolutions sur
la relance du marché unique qui renforcent la gouvernance, le rôle des entreprises et de la
croissance ainsi que la place des citoyens dans cette politique. Plus de vingt ans après la
signature de l’acte unique, la liberté de circulation des individus, des biens et des capitaux
dans l’espace européen est la marque du succès d’une politique ambitieuse au service du
citoyen et de la croissance, dont chacun peut en tirer les bénéfices au quotidien. Mais nous
ne pouvions nous contenter de dresser un bilan car les Européens attendent de nous des
propositions concrètes pour répondre aux enjeux à venir. En rappelant nos priorités, nous
avons défini un ensemble de mesures équilibrées qui incarnent un modèle politique,
économique et social clair. Cette résolution particulière sur un marché unique pour les
Européens met le citoyen au cœur des préoccupations. En favorisant la mobilité et les
échanges quel que soit le lieu d’origine, l’âge ou la profession, ce texte marque un pas vers
un marché du travail européen. Les mesures de protection sociale abordées dans la résolution
sont par ailleurs indispensables pour encadrer ce marché et soutenir un modèle d’économie
sociale et solidaire.

- Rapport: Cristian Silviu Buşoi (A7-0071/2011)

Luís Paulo Alves (S&D),    par écrit. – (PT) Je vote en faveur de ce rapport parce qu’il se
concentre sur la nécessité de soutenir des projets qui apportent une valeur ajoutée à l’Europe,
sur la nécessité d’une nouvelle politique industrielle et sur le développement régional par
l’investissement dans des pôles régionaux. Je vote également pour parce que ce rapport
promeut un marché unique de l’énergie en réduisant la dépendance énergétique et en créant
une infrastructure et des prix plus compétitifs pour les consommateurs finaux.

Laima Liucija Andrikienė (PPE),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution
sur un marché unique pour les entreprises et la croissance. Le marché unique revêt une
importance fondamentale pour les entreprises comme pour les consommateurs, et nous
devons accorder une attention particulière aux petites et moyennes entreprises, qui
possèdent le potentiel le plus élevé de développement et d’augmentation de l’emploi. Je
pense moi aussi, comme le rapporteur, que la stimulation du commerce électronique et la
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création d’un marché unique numérique constituent un autre aspect important du marché
unique. Il s’agit d’un processus très complexe étant donné les disparités entre les États
membres sur le plan des régimes fiscaux, du droit des contrats et des obligations à respecter
pour diriger une entreprise à travers l’UE, mais nous devons poursuivre nos efforts dans
ce domaine. Il importe également de coordonner les politiques fiscales, parce que
l’introduction d’une assiette commune consolidée de l’impôt sur les sociétés contribuera
à faire du marché unique un meilleur environnement pour les entreprises européennes.

Elena Oana Antonescu (PPE),    par écrit. – (RO) Pour mettre en œuvre les objectifs
d’Europe 2020, le marché unique doit créer les conditions d’une croissance intelligente,
durable et inclusive. Il faut améliorer la gouvernance économique de l’Union européenne
afin de créer pour les entreprises des conditions économiques leur permettant de bénéficier
des opportunités du marché unique, de se développer et de devenir plus compétitives. La
suppression des obstacles à la mobilité et l’harmonisation des règlements institutionnels,
dans le but de favoriser l’intégration, la croissance économique et la solidarité européenne,
sont des avantages non négligeables pour le marché unique. J’ai voté en faveur de ce rapport
afin d’encourager la confiance dans le marché unique à tous les niveaux et de supprimer
les obstacles actuels qui empêchent les entreprises d’accéder au marché. Un marché unique
fondé sur une concurrence libre et loyale est l’objectif essentiel de la réforme économique
de l’UE et représente un avantage compétitif fondamental pour l’Europe dans une économie
mondialisée.

Zigmantas Balčytis (S&D),    par écrit. – (LT) Un marché unique qui fonctionne sans accroc
et qui repose sur une concurrence libre et loyale est le principal objectif de la réforme
économique de l’Union européenne. À l’heure actuelle, le marché intérieur reste fragmenté
et la persistance d’obstacles administratifs et réglementaires a un impact négatif sur toutes
les entreprises, et plus particulièrement sur les petites et moyennes entreprises qui ne
parviennent pas à profiter pleinement de tous les avantages du marché unique. La
règlementation des droits d’auteur dans l’UE n’est pas encore résolue, ce qui a un impact
direct sur la contrefaçon et le piratage. La contrefaçon et le piratage réduisent la confiance
des entreprises dans le commerce électronique et alimentent la fragmentation des règles
de protection de la propriété intellectuelle, ce qui a pour effet d’étouffer l’innovation dans
le marché intérieur. Il est particulièrement important de régler correctement le problème
des marchés publics, qui représentent 17 % du PIB. Jusqu’à présent, les marchés publics
transfrontaliers représentent une faible part de l’ensemble des marchés publics parce que
les PME n’ont toujours qu’un accès limité aux marchés publics. Les services sont un secteur
primordial pour la croissance économique et l’emploi mais le marché unique des services
reste sous-développé notamment en raison des lacunes et des difficultés rencontrées par
les États membres dans le cadre de la mise en œuvre de la directive sur les services. Je suis
d’accord avec les propositions formulées dans la communication de la Commission intitulée
«Vers un Acte pour le marché unique», mais je pense que pour assurer le fonctionnement
efficace du marché unique, les États membres devront améliorer la mise en œuvre des
initiatives européennes déjà adoptées, comme le Small Business Act, ce qui pourrait
contribuer à régler nombre de problèmes administratifs et réglementaires auxquels les
entreprises de l’Union européenne sont actuellement confrontées.

Adam Bielan (ECR),    par écrit. – (PL) Pour maintenir sa position dans le peloton de tête
des économies mondiales, l’Union européenne doit soutenir et stimuler en permanence le
développement économique. Le marché unique européen revêt une importance
fondamentale pour les entreprises comme pour les consommateurs. Nous devrions accorder
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une attention particulière aux petites et moyennes entreprises qui sont le moteur de la
croissance économique et la source de nombreux emplois. Il faut prendre des mesures
innovantes et utiliser des instruments financiers adaptés pour améliorer leur compétitivité,
leur accès à l’information et leur participation aux programmes de recherche. La proposition
de créer des emprunts obligataires privés permettant aux entreprises de lever des fonds est
une idée intéressante. Le marché unique numérique devrait également être une composante
importante de l’économie. Il conviendrait de déployer des efforts pour stimuler en particulier
le commerce électronique, puisque celui-ci contribue au renforcement des échanges
transfrontaliers. Je pense également qu’il est essentiel de créer un brevet européen et un
système unifié de règlement des litiges. Je suis convaincu qu’un marché unique efficace
contribuera à une croissance économique durable, c’est pourquoi je soutiens cette résolution.

Vilija Blinkevičiūtė (S&D),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que
selon moi, pour revitaliser avec succès le marché unique européen et pour renforcer la
compétitivité mondiale de l’Union dans son ensemble et créer de nouveaux emplois, il est
nécessaire d’adopter et de mettre en œuvre de nombreuses mesures susceptibles de
promouvoir la croissance et le développement durables des entreprises. Je pense aussi qu’il
est primordial que ces mesures soient coordonnées avec des mesures de développement
régional. Il faut que ces mesures soient complémentaires afin d’éviter une concentration
de secteurs, d’entreprises et de services dans certaines régions tandis que d’autres régions
plus éloignées sont abandonnées à leur sort. Ce rapport aborde également une foule d’autres
problèmes touchant la vie quotidienne des citoyens, la compétitivité des entreprises et la
création de nouveaux emplois en Europe, la recherche et la promotion de nouvelles
technologies ainsi que le développement et l’expansion des infrastructures en matière de
transport, d’énergie et de télécommunications.

Ce rapport aborde également un problème non négligeable pour la Lituanie. Il attire en
effet l’attention sur la nécessité de moderniser l’infrastructure énergétique dans les pays
d’Europe orientale afin de pouvoir les relier avec succès aux réseaux énergétiques d’Europe
occidentale. Dans ce domaine, le rapport insiste également sur le caractère abordable de
l’énergie à travers l’Europe. Ce rapport encourage également la coopération entre la
Commission et les États membres en vue de mettre en place et de promouvoir l’utilisation
de systèmes de transport plus efficaces et plus propres ainsi que de développer le commerce
électronique international et d’améliorer les systèmes de paiement en ligne.

Vito Bonsignore (PPE),    par écrit. – (IT) L’Union européenne est l’une des économies les
plus importantes du monde, et les petites et moyennes entreprises en sont le moteur.
L’Union européenne doit accorder une attention particulière à ces entreprises touchées
particulièrement durement par les effets de la crise économique, d’autant plus que les PME
possèdent le plus grand potentiel sur le plan de la croissance et de l’emploi.

Il est donc évident que les efforts déployés par l’Europe doivent s’efforcer d’encourager une
croissance économique durable. J’ai voté en faveur de ce rapport parce qu’il a le mérite
d’identifier les bonnes priorités et de construire un marché unique plus fort capable de
mieux répondre aux besoins des entreprises européennes et de générer des taux de croissance
plus élevés.

Je suis donc d’accord avec les orientations décrites dans ce document et qui, selon moi,
pourront contribuer activement à faire du marché unique un environnement innovant et
favorable aux entreprises, basé sur l’économie numérique et assurant une liberté réelle de
circulation des services. Pour y parvenir, je pense moi aussi qu’il faut encourager un
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commerce électronique susceptible de promouvoir les échanges transfrontaliers, la
coordination des politiques fiscales et une plus grande rationalisation des marchés publics
transfrontaliers, autant de points sur lesquels les PME européennes sont à la traîne.

Ole Christensen, Dan Jørgensen, Christel Schaldemose et Britta Thomsen (S&D),
par écrit. – (DA) Nous avons voté en faveur du rapport relatif à un marché unique pour les
entreprises et la croissance. Ce rapport contient de nombreuses propositions importantes
pour le développement du marché unique.

Nous ne sommes cependant pas d’accord pour dire que les différences au niveau du droit
fiscal peuvent engendrer des obstacles considérables pour les transactions transfrontalières
ni que la coordination des politiques fiscales proposée par M. Monti dans son rapport
apporterait une valeur ajoutée non négligeable aux entreprises comme aux citoyens. Nous
sommes par contre favorables à une coordination entre les États membres visant à empêcher
l’évasion fiscale et les paradis fiscaux pour les entreprises. Les taux d’imposition restent du
ressort des États membres.

Lara Comi (PPE),    par écrit. – (IT) J’ai voté en faveur de ce rapport. Je pense que les mesures
qui y sont décrites sont indispensables pour créer un marché unique fonctionnel guidé par
une concurrence saine et productive.

Je suis moi aussi fermement convaincue de la nécessité de créer un marché unique du
numérique. En effet, l’absence de règles adéquates nuit considérablement à l’efficacité du
marché européen, surtout ces derniers temps, face aux avancées technologiques d’autres
pays qui sont nos concurrents économiques. Nous devons réfléchir au potentiel énorme
du commerce électronique, surtout pour la croissance des échanges transfrontaliers et,
comme je l’ai dit précédemment, pour le renforcement de la compétitivité qui en découlerait
sur le marché.

Je suis aussi d’accord quant à la nécessité d’agir sur deux autres fronts: le secteur des services
et les PME. Il est indispensable de mettre correctement en œuvre la directive sur les services
et sur la réforme du cadre réglementaire en matière de normalisation. Nous attendons la
proposition de législation de la Commission européenne. Enfin, comme je l’ai mentionné
dans d’autres débats, nous devons identifier de nouvelles mesures d’encouragement et
accorder un soutien plus important aux petites et moyennes entreprises, l’épine dorsale
de notre marché et la source de si nombreux emplois.

Vasilica Viorica Dăncilă (S&D),    par écrit. – (RO) Je pense que l’Europe bénéficiera de
l’amélioration de l’accès pour toutes les entreprises, y compris les petites et moyennes
entreprises, aux informations relatives au soutien financier en faveur de l’innovation qu’elles
peuvent demander afin de participer davantage aux programmes de recherche, et en
particulier aux partenariats public-privé conçus pour diriger les programmes de recherche
et d’innovation. Je pense que nous n’exploitons pas suffisamment le potentiel de ces
entreprises. Voilà pourquoi l’Union doit aider ce secteur à étendre ses activités, y compris
au niveau transfrontalier, et à exploiter toutes les possibilités actuellement disponibles
dans le marché unique.

Ioan Enciu (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport sur «Un marché unique
pour les entreprises et la croissance» parce que je pense qu’il va améliorer considérablement
notre marché intérieur pour le bien de tous nos concitoyens. Ce rapport vise en fait à
renforcer la compétitivité industrielle, le développement durable et la création d’emplois.
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L’Union européenne possède une économie unique forte de 500 millions de
consommateurs. Le maintien, l’amélioration et la promotion du marché intérieur de l’Europe
garantiront une plus grande circulation des marchandises et des services sans obstacles au
commerce entre les États membres. Cette liberté est cruciale en période d’austérité pour
accélérer la croissance de notre économie.

Je pense moi aussi que d’autres mesures devront être mises en œuvre pour assurer une
application correcte de la directive sur les services et de la directive sur les qualifications
professionnelles. Grâce à la mise en œuvre correcte de ces directives, les citoyens européens
pourront se déplacer dans d’autres États membres pour y travailler et pour y proposer des
services sans devoir faire face à ces contraintes administratives importantes. L’un des
principaux objectifs de l’Union européenne consiste à disposer d’un espace sans obstacles.

Ce rapport plaide également pour un soutien en faveur des PME, qui en ont grandement
besoin en ce moment.

José Manuel Fernandes (PPE),    par écrit. – (PT) L’Europe est la plus vaste économie du
monde, et la mise en œuvre du marché unique est donc primordiale pour apporter aux
citoyens et aux entreprises un sentiment de confiance et de sécurité. La crise qui touche le
monde entier, et en particulier l’Europe, nous pousse à réfléchir à l’avenir de l’Union
européenne et aux mesures que nous devons adopter afin de relancer l’économie
européenne. En octobre 2010, la Commission a adopté une communication intitulée «Vers
un Acte pour le marché unique» à la suite du rapport de M. Monti intitulé «Une nouvelle
stratégie pour le marché unique». Parmi ses objectifs figurait la mise en œuvre de mesures
assurant aux entreprises une croissance plus forte, plus durable et plus équitable. Je me
réjouis donc de l’adoption de ce rapport qui vise, entre autres, à réduire la charge
bureaucratique pesant sur les petites et moyennes entreprises (PME) en leur donnant accès
au crédit en investissant dans l’innovation et la modernisation des services, par exemple
par la gestion électronique, et en mettant en œuvre une économie numérique. Tels sont
les fondements de la stratégie Europe 2020, qui contribuera largement à rendre le marché
unique plus compétitif et à stimuler sa croissance.

João Ferreira (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Il s’agit d’un rapport de plus issu du paquet
de consolidation du marché unique. Il chante sans vergogne les louanges des marchés et
de la libre concurrence, alors même que nous pouvons constater la catastrophe manifeste
provoquée par ces politiques et leurs terribles conséquences. Ces conséquences frappent
aujourd’hui les travailleurs, les petites et moyennes entreprises (PME) et le peuple en général,
surtout dans les pays aux économies plus vulnérables. Permettez-moi de citer quelques
passages du rapport, par exemple dans le domaine de l’énergie: «attire l’attention sur
l’importance d’un marché intérieur parfaitement opérationnel de l’énergie [...]; souligne
que l’infrastructure d’Europe orientale devrait être renforcée pour l’aligner sur celles des
États membres occidentaux; souligne que le marché intérieur de l’énergie devrait contribuer
à maintenir les prix de l’énergie à un niveau abordable pour les consommateurs et les
entreprises».

Le caractère contradictoire et mensonger de ce passage est évident. Il suffit d’observer la
situation au Portugal pour comprendre que la libéralisation a entraîné la privatisation, des
prix élevés pour les entreprises et les consommateurs et des bénéfices de plus d’un milliard
d’euros pour les actionnaires d’EDP, Energias de Portugal, S.A., et d’un montant similaire
pour Galp Energia, SGPS, S.A. et d’autres entreprises du secteur. Mais ces constatations
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sont valables dans d’autres secteurs tels que les services postaux, les télécommunications
ou le secteur financier.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL),    par écrit. – (PT) Voici encore un autre rapport sorti des
communications de la Commission relatives à l’Acte pour le marché unique, dont la
proposition fait suite au rapport de M. Monti intitulé «Une nouvelle stratégie pour le marché
unique».

C’est un éloge dithyrambique de plus à la gloire de la libre concurrence, même s’il passe
sous silence son contenu pour masquer la dynamite cachée dans ce cadeau aux travailleurs,
aux petites et moyennes entreprises (PME) et surtout aux populations des pays aux
économies plus vulnérables.

Voyons quelques exemples issus du contenu de ce rapport, en particulier sur l’énergie:

«attire l’attention sur l’importance d’un marché intérieur parfaitement opérationnel de
l’énergie [...]; souligne que l’infrastructure d’Europe orientale devrait être renforcée pour
l’aligner sur celles des États membres occidentaux; souligne que le marché intérieur de
l’énergie devrait contribuer à maintenir les prix de l’énergie à un niveau abordable pour les
consommateurs et les entreprises». Il suffit d’ailleurs d’observer la situation au Portugal
pour comprendre que la libéralisation a entraîné la privatisation, des prix élevés pour les
entreprises et les consommateurs et des bénéfices de plus d’un milliard d’euros pour les
actionnaires d’EDP, Energias de Portugal, S.A., et d’un montant similaire pour Galp Energia,
SGPS, S.A. et d’autres entreprises du secteur.

Ces constatations sont valables dans d’autres secteurs tels que les services postaux ou les
télécommunications, sans parler du secteur financier. Nous avons donc voté contre ce
rapport.

Jim Higgins, Seán Kelly, Mairead McGuinness et Gay Mitchell (PPE),    par écrit. – (EN)
Les quatre députés européens irlandais du Fine Gael ont voté en faveur du rapport sur l’acte
pour un marché unique pour les entreprises et la croissance parce que nous soutenons
l’intention globale de cette résolution. Nous ne sommes cependant pas favorables à l’ACCIS,
comme nous l’avons clarifié dans des explications antérieures.

Ian Hudghton (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) Le rapport Buşoi appelle de ses vœux un
marché unique favorable aux entreprises et souligne à juste titre l’importance des PME.
Dans une partie de l’Union, à savoir l’Écosse, des dizaines de milliers de petites entreprises
ont bénéficié du mécanisme de prime aux petites entreprises (Small Business Bonus Scheme)
du gouvernement écossais. Je cite cette mesure comme exemple de bonne pratique pour
d’autres nations européennes.

Juozas Imbrasas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que, pour
revitaliser avec succès le marché unique européen et pour renforcer la compétitivité
mondiale de l’Union dans son ensemble et créer de nouveaux emplois, il est nécessaire
d’adopter et de mettre en œuvre de nombreuses mesures susceptibles de promouvoir la
croissance et le développement durables des entreprises. L’Europe est devenue la plus vaste
économie du monde. Le marché unique en est la pierre angulaire, tant pour les entreprises
que pour les consommateurs. Mais il doit encore offrir davantage de croissance et d’emplois,
et son potentiel reste à développer. Nous devons accorder une attention particulière aux
petites et moyennes entreprises, qui possèdent le potentiel le plus élevé de développement
et d’augmentation de l’emploi. D’où l’importance d’encourager une croissance économique
durable. Le marché unique lui-même, et les entreprises qui opèrent en son sein, sont vitaux
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pour la croissance à venir des économies de l’Union européenne. Le marché unique doit
devenir un environnement innovant et favorable aux entreprises, basé sur l’économie
numérique et assurant une liberté réelle de circulation des services. Un marché unique des
services performant recèle un potentiel de croissance important et favorise par là même
la relance économique. Seule la croissance durable garantit la création d’emplois durables.
D’autres mesures devront être mises en œuvre pour assurer une application correcte de la
directive sur les services et de la directive sur les qualifications professionnelles. Par ailleurs,
la création de cartes professionnelles valables dans toute l’Union européenne est une idée
à explorer compte tenu du fait que de telles cartes peuvent renforcer la liberté de circulation
des citoyens de l’UE et simplifier les procédures de recrutement dans les entreprises de
l’Union européenne.

Tunne Kelam (PPE),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport parce que je perçois
un besoin urgent d’améliorer les conditions pour les PME afin de rendre l’Europe réellement
compétitive dans le monde. Il a été démontré à d’innombrables reprises que la réduction
des charges bureaucratiques pesant sur les PME engendre la croissance économique et
améliore leur compétitivité. Nous n’avons pas fourni suffisamment d’efforts pour permettre
aux PME de fonctionner plus efficacement et avec moins d’entraves bureaucratiques. Les
PME sont le moteur de l’économie européenne. Des changements radicaux sont aussi en
train de se produire dans le monde numérique. Actuellement, l’Union n’est pas réellement
compétitive sur les marchés électroniques. Cela signifie que nous devons faire tout ce qui
est en notre pouvoir pour promouvoir le commerce électronique et réaliser de réels progrès
dans la mise en œuvre du marché unique européen du numérique. Des mesures importantes
ont été prises, mais il faut accomplir davantage et nous devons progresser rapidement. Je
salue les efforts que ce rapport propose pour avancer dans ce domaine.

Edvard Kožušník (ECR),    par écrit. – (CS) Le rapport relatif au marché unique pour les
entreprises et la croissance me semble très équilibré, et je pense que la mise en œuvre des
mesures proposées stimulera la croissance du marché unique et, en fin de compte, des
économies des États membres. Je suis tout à fait d’accord avec les priorités de ce rapport,
comme par exemple la création d’un brevet européen et d’un système unique de règlement
des litiges, l’insistance sur la nécessité d’investissements à long terme dans les secteurs
innovants, le renforcement de la confiance des entreprises et des consommateurs dans le
commerce électronique et la promotion du développement du commerce électronique
dans le marché unique, l’élimination des obstacles bureaucratiques rencontrés par les petites
et moyennes entreprises dans leurs activités transfrontalières et la rationalisation des
procédures de marchés publics. Étant donné mon soutien en faveur de ces mesures, et étant
donné que je suis convaincu de leur utilité et de leurs avantages, j’ai voté en faveur de
l’adoption de ce rapport.

Giovanni La Via (PPE),    par écrit. – (IT) Pour atteindre les objectifs fixés par la stratégie
Europe 2020, l’Europe doit créer des conditions propices à la croissance et à l’innovation
par des investissements et des actions décisives sur le marché européen. L’Europe doit
soutenir la croissance et promouvoir des stratégies efficaces au sein du marché intérieur
visant à renforcer la compétitivité, l’innovation et la recherche. La Commission doit garantir
la mise en œuvre d’un paquet garantissant la réalisation de ces objectifs en prenant des
mesures pour améliorer la compétitivité du marché intérieur. Le renforcement de la
gouvernance économique dans l’Union européenne constitue donc un important pas en
avant qui permettra aux entreprises actives dans le marché unique de tirer le maximum
des avantages proposés par ce marché. La création d’emprunts obligataires européens pour
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financer des projets et l’adoption d’un brevet valide dans toute l’Europe sont quelques-unes
des raisons qui m’ont poussé à soutenir cette résolution. Le marché unique représente un
objectif important à atteindre. Compte tenu de la diversité des conditions dans les différents
États membres, le rôle de l’Union européenne doit consister à réduire le plus possible ces
disparités dans l’intérêt de toutes les entreprises européennes.

Agnès Le Brun (PPE),    par écrit. – En octobre dernier, le commissaire en charge du marché
intérieur et des services, Michel Barnier, a présenté son «Acte pour le marché unique», un
ensemble de 50 propositions pour relancer la croissance dans l’Union européenne. Le
Parlement européen a alors été invité à se prononcer sur les différentes parties de cette
communication. Le premier chapitre de l’acte est consacré aux intentions de la Commission
en ce qui concerne la mise en place d’un environnement propice à l’entrepreneuriat. Il faut
ainsi encourager la création et l’innovation, dans une perspective de développement durable
qui allie à la fois compétitivité internationale et protection des PME. La présente résolution
du Parlement européen approuve et complète les engagements de la Commission, et c’est
pourquoi je l’ai soutenue. Elle rappelle ainsi la nécessité de soutenir plus que jamais
l’économie réelle, notamment par une politique industrielle européenne ambitieuse. Dans
la perspective de rendre le marché réellement unique pour les PME, la résolution milite
pour la création d’un statut de société privée européenne qui favoriserait la création et le
fonctionnement transfrontaliers de ces éléments essentiels du tissu économique de l’Union.

Petru Constantin Luhan (PPE),    par écrit. – (RO) J’ai voté pour ce rapport parce que je
pense que le marché unique est sans conteste le principal atout de notre compétitivité
mondiale. Sans lui, nous ne jouerions pas un rôle aussi important dans le maintien de
l’équilibre mondial des forces économiques, au moment même où de nouveaux acteurs
émergent sur la scène mondiale. La progression du marché intérieur et la poursuite du
développement des régions se complètent mutuellement et, ensemble, créent une Europe
puissante caractérisée par la cohésion et la compétitivité. À cet égard, je voudrais souligner
le rôle particulièrement important joué par la politique régionale dans l’intégration du
marché unique. Je pense que l’accessibilité accrue de toutes les régions de l’Union européenne
est une condition indispensable à la création d’un marché unique dynamique et puissant.

Les nouveaux États membres se trouvent dans une situation particulière marquée par une
accessibilité encore limitée. Le soutien en faveur des investissements dans l’infrastructure
et dans ses améliorations contribuera à renforcer la compétitivité des régions à la traîne et
permettra un fonctionnement harmonieux du marché intérieur. Cela contribuera à améliorer
de façon significative la compétitivité globale de l’ensemble de l’Union européenne.

David Martin (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai voté en faveur de ce rapport. Le marché unique
lui-même, et les entreprises qui opèrent en son sein, sont vitaux pour la croissance à venir
des économies de l’Union européenne. Ce projet de rapport décrit les mesures qui doivent
être prises en priorité pour renforcer le marché unique afin qu’il réponde aux besoins des
entreprises de l’UE et génère une croissance redynamisée.

Les priorités identifiées par le rapporteur sont classées en quatre groupes: il s’agit de faire
du marché unique un environnement innovant et favorable aux entreprises, basé sur
l’économie numérique et assurant une liberté réelle de circulation des services. Un marché
unique des services performant recèle un potentiel de croissance important et favorise par
là même la relance économique. Seule la croissance durable garantit la création d’emplois
durables.
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Jean-Luc Mélenchon (GUE/NGL),    par écrit. – Ce rapport propose la libéralisation accrue
du secteur de l’énergie, de la Poste et une application renforcée de la directive «services»,
sous prétexte de soutenir les entreprises et de relancer la croissance. Fidèlement à la doxa
néolibérale, il accuse la réglementation administrative et la protection des services publics
d’entraver la croissance. Les dirigeants européens n’ont pas tiré les leçons de la crise de
2008. La bifurcation vers une autre Europe est pourtant indispensable. Je vote contre ce
texte.

Nuno Melo (PPE),    par écrit. – (PT) Le marché unique a toujours été l’un des piliers du
développement économique de l’Europe. La communication «Vers un Acte pour le marché
unique» décrit le leadership politique et le principe de partenariat comme les instruments
essentiels de la relance et de l’approfondissement du marché unique. Nous devons créer
une nouvelle dynamique dans les relations interinstitutionnelle et dans la coopération et
l’engagement des États membres, des parlements nationaux et des pouvoirs régionaux et
locaux afin de permettre une meilleure mise en œuvre de la législation relative au marché
unique. Nous devons tous nous engager, les États membres et les institutions européennes,
à contrôler, à évaluer et à moderniser la mise en œuvre de la législation européenne.

Andreas Mölzer (NI),    par écrit. – (DE) Les petites et moyennes entreprises (PME)
constituent un moteur important de notre économie entière. Elles devraient bénéficier de
beaucoup plus de possibilités de s’installer et de s’étendre au sein du marché intérieur. Cette
expansion nécessite des capitaux auxquels les PME devraient avoir plus facilement accès.
Le soutien en faveur du secteur des services est un autre facteur qui nous aidera à garantir
une croissance durable des économies nationales européennes. À cet égard, la libre
circulation des services est indispensable. Nous devons renforcer l’attrait du marché intérieur
dans son ensemble afin d’en faire un environnement innovant et favorable aux entreprises.

L’Union européenne a également besoin d’un marché intérieur du numérique pour améliorer
la compétitivité et promouvoir la croissance. Toutes les entreprises de l’Union devraient
pouvoir profiter du marché intérieur, même si certains domaines, comme le commerce
électronique, méritent encore clairement d’être développés. Je n’ai pas voté en faveur de
ce rapport parce que, si le rapporteur a proposé l’adoption d’une nouvelle stratégie en
matière de TVA, il n’a pas fourni suffisamment de détails sur le fonctionnement prévu de
cette stratégie dans la pratique.

Rolandas Paksas (EFD),    par écrit. – (LT) J’ai voté en faveur de cette résolution parce que
le marché unique est un facteur très important pour les entreprises et pour la croissance.
Il convient d’apporter une grande attention aux innovations, à la créativité et à la mise en
place d’un mécanisme adéquat pour les financer. Les innovations sont la base d’une
croissance forte et plus durable ainsi que de la création d’emplois. Mais surtout, pour faire
en sorte que ce mécanisme de financement fonctionne correctement, nous devons créer
des conditions favorables aux investissements à long terme dans les secteurs innovants et
créateurs d’emplois. Nous devons accorder une attention particulière aux petites et
moyennes entreprises, qui ont un impact considérable sur l’économie européenne. Le
marché unique doit devenir un environnement plus favorable aux PME. Il doit les aider à
étendre leurs activités transfrontalières, améliorer leur accès aux marchés des capitaux et
éliminer les obstacles administratifs et fiscaux. Étant donné l’importance des PME pour le
renforcement des liens sociaux dans les zones urbaines ou faiblement peuplées, nous
devons créer les conditions nécessaires pour que ces entreprises puissent bénéficier d’une
aide adéquate au titre de la politique régionale de l’Union. Pour répondre aux besoins de
financement des PME, le secteur bancaire européen doit posséder une structure pluraliste.
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Il importe de définir un cadre de TVA plus clair et d’adopter une assiette commune
consolidée de l’impôt sur les sociétés. Je pense qu’il faut adopter rapidement un statut de
société privée européenne afin de faciliter la création et le fonctionnement transfrontalier
de petites et moyennes entreprises. Le rapport note que les procédures de marchés publics
doivent être rationnalisées. Nous devons rendre les conditions des marchés transfrontaliers
plus favorables, garantir la réciprocité avec les pays industrialisés et les grandes économies
émergentes.

Alfredo Pallone (PPE),    par écrit. – (IT) La crise financière et économique a mobilisé
l’Union européenne dans la recherche de nouvelles règles et de nouveaux systèmes
garantissant l’équilibre et la croissance. Le rapport de Mario Monti a donné le ton pour
l’élaboration de l’Acte pour le marché intérieur unique européen. L’objectif principal consiste
à garantir la croissance et le développement, mais aussi à apporter une certaine sécurité et
des garanties aux petites et moyennes entreprises, aux investisseurs, aux consommateurs
et à tous les participants au marché, dont les opérations commerciales doivent être facilitées.
Mon vote favorable indique non seulement ma volonté de soutenir ce texte, mais aussi un
réel engagement envers les citoyens à améliorer les réglementations et à garantir l’égalité
des possibilités d’investissement et de consommation dans un système en croissance
constante, pour le secteur public comme pour le secteur privé.

Maria do Céu Patrão Neves (PPE),    par écrit. – (PT) Dans ce rapport, le Parlement présente
cinq grandes priorités en vue de consolider le marché unique pour les entreprises et la
croissance: la création d’un brevet européen et d’un système unifié de règlement des litiges
liés aux brevets, le financement de l’innovation, la promotion du commerce électronique,
l’amélioration de l’accès au marché unique par les petites et moyennes entreprises (PME)
et leur plus grande participation, et enfin, la rationalisation des procédures de marchés
publics. Je suis d’accord avec les priorités présentées, et c’est pourquoi j’ai voté en faveur
de ce rapport. Je voudrais réaffirmer ma conviction que la création d’un brevet européen
et d’un système unifié de règlement des litiges liés aux brevets est indispensable pour
l’innovation et la créativité dans le marché unique. L’innovation et la créativité sont connues
pour être des facteurs de croissance. Parallèlement à cette mesure, je pense que la
Commission et les États membres devraient prendre dûment en considération l’importance
de l’innovation pour une croissance forte et plus durable ainsi que la création d’emplois.
La promotion de la croissance nécessite d’assurer un financement suffisant à l’innovation,
notamment via la création d’emprunts obligataires européens pour le financement de
projets européens.

Rovana Plumb (S&D),    par écrit. – (RO) Nous devons relancer et parachever le marché
unique pour réaliser les objectifs fixés par la stratégie Europe 2020, assurer une croissance
plus rapide aux entreprises, y compris aux entreprises de l’économie sociale (coopératives,
associations, sociétés mutuelles et fondations), créer davantage d’emplois de meilleure
qualité et assurer une protection adéquate aux droits des travailleurs et des consommateurs
européens. Je demande la création d’un environnement réglementaire plus propice aux
PME en évaluant avec soin l’impact de toute mesure réglementaire ou législative nouvelle
sur les PME en vue de réduire la bureaucratie, de renforcer la compétitivité et de promouvoir
des emplois de qualité. Il importe également de maintenir les dispositions actuelles en
matière de santé et de sécurité des travailleurs. Étant donné qu’une meilleure coordination
fiscale entre les États membres est nécessaire pour éviter une concurrence fiscale déloyale
et des distorsions sur le marché, la proposition de la Commission doit publier une stratégie
sur la TVA. Je pense que la proposition de directive introduisant une assiette commune
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consolidée pour l’impôt des sociétés stimulera la compétitivité des PME en réduisant les
coûts élevés liés à l’obligation de se conformer à différents régimes fiscaux nationaux, ce
qui aura un impact positif sur les finances publiques et l’emploi.

Paulo Rangel (PPE),    par écrit. – (PT) Pour relancer l’économie européenne et stimuler la
croissance, la compétitivité et la durabilité dans l’Union européenne, il est essentiel de
parachever un marché unique sans obstacles. Il est donc souhaitable d’adopter des mesures
permettant la création d’un marché unique plus robuste et plus à même de satisfaire les
besoins des entreprises dans l’Union européenne, et notamment des petites et moyennes
entreprises, faisant ainsi du marché unique un environnement propice à l’innovation, basé
sur une économie numérique et caractérisé par une réelle liberté de circulation pour les
services.

Robert Rochefort (ALDE),    par écrit. – Un marché unique qui fonctionne bien est
indispensable pour assurer la compétitivité, la création d’emplois et une croissance durable
en Europe. C’est pourquoi j’ai voté en faveur de l’excellent rapport de mon collègue Buşoi,
qui présente plusieurs priorités pour améliorer le fonctionnement du marché unique,
accompagnées d’un certain nombre de propositions législatives pour y parvenir. Il faut
accélérer la création du brevet communautaire, rationaliser les procédures de marchés
publics et stimuler davantage l’économie numérique en renforçant la confiance des
entreprises et des citoyens dans le commerce en ligne. Soulignons enfin deux leviers
essentiels de la croissance à activer d’urgence: - l’innovation sur le long terme, en
accompagnement de la transformation écologique des économies: ceci peut se faire par la
création d’emprunts obligataires dans l’UE, plus précisément dans les domaines de l’énergie,
des transports et des télécommunications; - l’amélioration de la participation des PME au
marché unique: en développant leurs sources de financement et en améliorant leur accès
aux marchés des capitaux, en éliminant les entraves fiscales à leurs activités transfrontalières
et en révisant le cadre relatif aux marchés publics, pour rendre les procédures plus souples
et moins bureaucratiques.

Raül Romeva i Rueda (Verts/ALE),    par écrit. – (EN) J’ai voté pour. En octobre 2010, la
Commission a adopté une communication intitulée «Vers un Acte pour le marché unique»
pour la relance du marché unique. Dans la première partie de cette communication, la
Commission propose un certain nombre d’actions afin de procurer aux entreprises une
croissance plus forte, plus durable et plus équitable. L’Europe est devenue la plus vaste
économie du monde. Le marché unique en est la pierre angulaire, tant pour les entreprises
que pour les consommateurs. Mais il doit encore offrir davantage de croissance et d’emplois,
et son potentiel reste à développer. Une vigilance toute particulière doit être accordée aux
PME car ce sont elles qui offrent le plus d’opportunités de développement et d’emploi.

Nuno Teixeira (PPE),    par écrit. – (PT) La communication «Vers un Acte pour le marché
unique» décrit le leadership politique et le principe de partenariat comme les instruments
essentiels de la relance et de l’approfondissement du marché unique. La dynamique des
relations interinstitutionnelles et la coopération et l’engagement des États membres, et en
particulier des parlements nationaux et des pouvoirs régionaux et locaux, sont des
mécanismes qui permettront une meilleure mise en œuvre de la législation relative au
marché unique. Je vote en faveur de ce rapport parce que je pense que les mesures présentées
sont vitales. Parmi ces mesures, je voudrais mettre en avant l’inclusion d’une évaluation de
l’état du marché unique lors de la réunion de printemps du Conseil, la publication d’un
livre vert avec la participation de la société civile et des autorités régionales et locales, la
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publication de tableaux de concordance et, enfin, la réduction des déficits et des erreurs
dans la transposition des directives.

Tant les États membres que les institutions européennes devraient s’engager à contrôler,
à évaluer et à moderniser la mise en œuvre de la législation européenne. Il s’agit là en effet
d’une condition indispensable à la réussite de la politique d’intégration. Je voudrais
également souligner que les pouvoirs régionaux et locaux devraient jouer un rôle plus
important, conformément au principe de subsidiarité et au principe de partenariat.

- Rapports: Sandra Kalniete (A7-0083/2011) - António Fernando Correia de Campos
(A7-0072/2011) - Cristian Silviu Buşoi (A7-0071/2011)

Sophie Auconie (PPE),    par écrit. – J’ai soutenu le rapport de notre collègue Silviu Buşoi,
au même titre que les deux rapports de Sandra Kalniete et António Correia de Campos.
Ces trois rapports ont été rédigés suite à la proposition d’Acte pour le marché unique
publiée par la Commission européenne. Relancer le marché intérieur, mais surtout le
rapprocher du citoyen, tel est l’objectif de Michel Barnier, commissaire au marché intérieur.
Un objectif que je soutiens pleinement. L’Acte pour le marché unique doit être l’occasion
de démontrer au citoyen que la construction européenne et le marché intérieur en particulier
se fait pour lui et non contre lui. La garantie de l’accès à un service bancaire de base ou plus
largement la protection de la qualité et de l’accessibilité de services essentiels à nos
concitoyens vont dans ce sens.

Giovanni Collino (PPE),    par écrit. – (IT) Les trois rapports du Parlement européen en
réaction à l’Acte pour le marché unique de la Commission portent sur des questions
importantes pour l’industrie européenne et pour ses petites et moyennes entreprises. La
simplification de la législation et de la bureaucratie, la lutte contre la contrefaçon,
l’importance de l’innovation et d’un meilleur accès au crédit sont autant de domaines dans
lesquels nos entreprises attendent une intervention nécessaire de l’Europe afin de pouvoir
redevenir compétitives sur les marchés internationaux.

Mais d’un autre côté, ce qui est réellement indispensable pour la relance et pour l’achèvement
du marché unique européen, c’est une politique fiscale uniforme dans l’Union. La politique
fiscale est l’oxygène dont les petites et moyennes entreprises européennes ont besoin pour
une relance qui ne doit pas s’arrêter à la mesure d’incitation initiale, mais qui les
accompagnera dans leur consolidation et leur croissance. Le manque d’harmonisation
fiscale en Europe crée des déséquilibres entre les différents territoires européens, par exemple
le nord-est de l’Italie et la Slovénie, qui se font concurrence sur le plan fiscal ainsi que sur
la base du degré de développement de leurs économies.

Lorenzo Fontana (EFD),    par écrit. – (IT) Les trois rapports relatifs au marché intérieur
ne nous enthousiasment pas parce que, aux côtés des points auxquels nous pouvons
apporter notre soutien, nous en trouvons d’autres avec lesquels nous ne sommes pas
d’accord. Dans ce cas cependant, malgré les points avec lesquels je ne suis pas d’accord
dans le rapport du député membre du groupe de l’Alliance des démocrates et des libéraux
pour l’Europe (ALDE), comme certaines mesures qui, selon moi, profitent davantage aux
grands groupes qu’aux petites entreprises, je m’abstiendrai lors du vote en raison de
l’importance accordée à l’innovation et à la promotion de la croissance.

Derek Vaughan (S&D),    par écrit. – (EN) L’Acte pour le marché unique proposé par la
Commission européenne vise à libérer le potentiel du marché unique et à remettre
l’économie et la compétitivité de l’Union européenne sur la bonne voie après la crise
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économique. J’ai voté en faveur des recommandations du Parlement concernant l’Acte
pour le marché unique de la Commission et j’invite la Commission européenne à suivre
ces recommandations afin de renforcer les structures de gouvernance, de soutenir
l’innovation et la création d’emplois et de placer les citoyens au cœur du marché unique.
Nous devons travailler de concert pour renforcer la gouvernance du marché unique et
adopter une approche plus coordonnée du leadership politique. Cette approche renforcera
l’efficacité de l’Acte pour le marché unique et rétablira la confiance de nos concitoyens
dans cette initiative.

Je me réjouis que cette résolution demande d’accorder une attention accrue à la mobilité
des citoyens, et il me semble également essentiel que la relance du marché unique se
concentre sur les besoins des PME afin de mettre en place un environnement propice à la
création de nouvelles entreprises innovantes à travers l’UE, et en particulier au pays de
Galles.

- Rapports: António Fernando Correia de Campos (A7-0072/2011) - Cristian Silviu
Buşoi (A7-0071/2011)

Catherine Stihler (S&D),    par écrit. – (EN) J’ai soutenu les douze mesures contenues dans
l’Acte pour le marché unique, et j’espère que la Commission en fera des mesures législatives
efficaces.

10. Corrections et intentions de vote: voir procès-verbal

(La séance, suspendue à 13 h 25, est reprise à 15 heures)

PRÉSIDENCE DE M. ALEJO VIDAL-QUADRAS
Vice-président

11. Approbation du procès-verbal de la séance précédente: voir procès-verbal

12. Leçons à tirer de l’accident nucléaire au Japon pour la sécurité nucléaire en
Europe

Le Président.   – L’ordre du jour appelle le débat sur les déclarations du Conseil et de la
Commission relatives aux leçons à tirer de l’accident nucléaire au Japon pour la sécurité
nucléaire en Europe.

Enikõ Gyõri,    président en exercice du Conseil . – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, avant toute chose, permettez-moi de dire que je suis
heureux que nous poursuivions le débat entamé le mois dernier. Cela prouve néanmoins
la gravité du problème, tout en indiquant qu’au-delà de toutes les réactions émotionnelles
que suscite à juste titre chez nous la situation qui reste extrêmement grave au Japon, nos
institutions comptent agir dans ce domaine en faisant preuve de la prudence nécessaire.
Je voudrais aussi réaffirmer notre volonté de fournir une aide concrète et continue à la
population japonaise, tant sous la forme d’aide humanitaire que sous la forme d’assistance
fournie par des experts nucléaires. Le Conseil européen l’a indiqué clairement le 25 mars.

Je voudrais par ailleurs souligner le fait que la Présidence hongroise a immédiatement réagi
à la catastrophe au Japon, et notamment aux activités relatives aux risques liés à l’énergie
nucléaire. Je voudrais d’ores et déjà tordre le coup aux idées fausses que le public pourrait
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avoir au sujet de la sécurité nucléaire, notamment le fait que l’UE ne réaliserait qu’aujourd’hui
l’importance de cette question, en prenant connaissance d’une crise extérieure à l’UE. Il
s’agit là d’une grave erreur, d’une part parce qu’en réalité, un cadre juridiquement
contraignant est en place en Europe depuis plus de 25 ans, un cadre que nous mettons à
jour en permanence, notamment au moyen de la directive de 2009 sur la sécurité nucléaire,
et d’autre part parce que la garantie de la sécurité nucléaire est un processus continu, dans
le cadre duquel nous perfectionnons progressivement les spécifications, en tirant des
conclusions des événements tels que ceux qui se déroulent en ce moment à Fukushima et
en vérifiant régulièrement les conditions de sécurité des installations. En mars dernier, le
Conseil européen a confirmé une fois pour toutes que la réponse apportée par l’UE à ce
problème doit suivre des orientations permettant à la fois de garantir la sécurité sur les
sites nucléaires et de perfectionner le cadre réglementaire en vigueur. L’une des dimensions
de cette réponse européenne à multiples facettes est l’évaluation exhaustive des risques et
de la sûreté des réacteurs européens, à savoir la question des stress tests.

La portée de cette évaluation ainsi que les mesures concrètes qu’elle implique doivent être
définies en tenant compte des récents événements et en mettant pleinement à profit
l’expertise disponible. Le groupe des régulateurs européens dans le domaine de la sûreté
nucléaire et ses membres, les autorités réglementaires nationales indépendantes, doivent
avoir terminé de déterminer les mesures concrètes évoquées plus haut d’ici la mi-mai, ce
qui devrait permettre de débuter leur évaluation pendant l’été. Plusieurs États membres et
exploitants nucléaires ont déjà adopté des décisions prévoyant l’évaluation de la sécurité
des centrales nucléaires. Ainsi, les premières conclusions pourraient être tirées et publiées
à la fin de l’année. Les organismes chargés de l’évaluation communiqueront donc le résultat
des stress tests au grand public ainsi qu’à la Commission.

Sur la base ce dernier rapport, le Conseil européen évaluera les résultats préliminaires d’ici
la fin de l’année. En ce qui concerne l’autre aspect, à savoir l’aspect réglementaire, le Conseil
européen a déjà demandé à la Commission de réexaminer le cadre législatif et réglementaire
en vigueur concernant la sécurité des installations nucléaires, et de formuler une proposition
en vue de le perfectionner conformément aux exigences. Parallèlement, nous devons
poursuivre les travaux déjà en cours dans le domaine législatif et adopter la proposition
de directive sur la gestion du combustible usé et des déchets radioactifs. Après tout, les
spécifications en matière de sécurité doivent évidemment être déterminées de manière à
couvrir la totalité du cycle de vie des installations nucléaires. La troisième étape sera de
demander aux pays tiers voisins de l’UE de rejoindre cette évaluation et de revoir à la hausse
leurs exigences en matière de sécurité.

Les inquiétudes en matière de sécurité ne se limitent bien entendu pas à l’énergie nucléaire.
Nous ne pouvons pas nous permettre, quelle que soit la source d’énergie concernée, qu’elle
soit importante ou non pour la sécurité de l’approvisionnement, de faire passer les aspects
relatifs à la garantie de l’approvisionnement avant les aspects relatifs à la sûreté pour la
santé publique ou la protection de l’environnement. Comme vous le savez, nous devons
également tenir compte de la situation qui prévaut actuellement en Europe, à savoir le fait
que les États membres aient adopté différents bouquets énergétiques pour leur utilisation
de combustible. Chacun est donc libre de déterminer soi-même son bouquet énergétique,
et cela ne changera pas tout de suite, car nous parlons ici du bouquet énergétique, dont la
détermination relève de la compétence des États membres. Toutefois, en ce qui concerne
nos objectifs communs, cela ne nous empêche pas de progresser vers la création d’une
politique énergétique commune.
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Cette année, par exemple, nous allons entamer l’examen de la feuille de route sur l’énergie
à l’horizon 2050. Ce faisant, nous allons analyser la mesure dans laquelle les différentes
sources d’énergie doivent contribuer à la réalisation des objectifs en matière de climat, tout
en nous permettant d’atteindre nos objectifs en matière de politique énergétique, de sécurité
de l’approvisionnement, de durabilité et de compétitivité. Outre la liberté de choix
concernant le bouquet énergétique, le développement du marché intérieur et les
interconnexions de plus en plus étroites aggravent également l’interdépendance des
politiques énergétiques des États membres et de leurs décisions en matière de sélection des
sources d’énergie. Il est donc aussi prudent d’adopter une vision commune des conséquences
de nos politiques énergétiques sur les investissements, les prix de l’énergie et la régulation
du marché.

Cela signifie également que puisque l’énergie nucléaire représente actuellement 30 % de la
production énergétique européenne, aucun des 14 États membres ayant opté pour l’énergie
nucléaire ne peut se permettre de fermer immédiatement ses centrales nucléaires sans avoir
consulté au préalable les autres États membres et sans avoir examiné à la fois les sources
d’énergie alternatives potentielles et les problèmes liés au réseau. À cette fin, la Présidence
compte organiser un échange de vues approfondi lors de la réunion informelle des ministres
de l’énergie prévue en mai, afin de résoudre les problèmes qui se posent à ce sujet. Dernier
point, mais non des moindres, il importe que nous informions également le public au sujet
des hypothèses sous-jacentes et des avantages et inconvénients des sources d’énergie
choisies. Je suis convaincu que nous pouvons également y contribuer grâce au débat
d’aujourd’hui. Merci beaucoup, Monsieur le Président.

Günther Oettinger,    membre de la Commission. – (DE) Monsieur le Président, Madame
Gyõri, Mesdames et Messieurs, le terrible séisme du 11 mars, le tsunami qui a suivi, l’accident
à la centrale nucléaire, qui a endommagé les différentes parties de l’installation, et le fait
que nous n’entrevoyons toujours pas la fin du processus de réparation des dégâts et de
neutralisation des risques, la centrale nucléaire étant toujours hors de contrôle, même en
utilisant les toutes dernières technologies, tous ces faits suscitent chez nous des craintes
relatives à la sécurité et au secteur de l’énergie dans l’Union européenne et ailleurs. C’est
pourquoi, le 11 mars, nous avons invité un groupe de haut niveau composé de ministres
et de représentants des gouvernements nationaux, des entreprises de construction de
centrales nucléaires et du secteur de l’énergie à participer à une réunion le 15 mars. Au sein
du Conseil des ministres de l’énergie, le 21 mars, nous avons préparé le Conseil européen,
qui, le 25 mars, a finalement appelé la Commission et les autorités nationales de sécurité
nucléaire à effectuer un stress test spécifique ainsi qu’une enquête approfondie sur la sécurité,
dans le but de garantir les normes de sécurité les plus élevées possible. Depuis lors, nous
nous sommes attelés à l’élaboration des critères de ce test.

Les directions générales, les autorités de sécurité nucléaire et moi-même avons compilé
une liste de critères pour le test, qui vous seront présentés, ainsi qu’au grand public, avant
leur adoption finale. D’un côté, il est question des conséquences des risques que courent
les centrales de l’Union européenne en cas de séisme ou de crue, particulièrement sur la
côte Atlantique. De l’autre côté, il s’agit des conséquences pour les centrales elles-mêmes,
en d’autres termes, de la question de savoir comment les systèmes de refroidissement,
l’approvisionnement en électricité et les génératrices de secours peuvent être protégés.
Parmi les autres facteurs à tester, citons les attentats terroristes, les cyberattaques et les
crashs d’avions sur les centrales.
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Nous pensons que la consultation et la décision relative aux critères de test seront finalisées
d’ici à la mi-mai, lors de la réunion de l’ENSREG, le groupe des régulateurs européens dans
le domaine de la sûreté nucléaire. D’ici la fin de l’année, des tests approfondis devraient
avoir été effectués, afin de garantir les normes de sécurité les plus élevées possible dans les
143 centrales nucléaires que compte l’Union européenne. Nous nous sommes entretenus
avec les gouvernements de la Fédération de Russie et d’Ukraine et dans les prochains jours,
nous allons contacter la Suisse et l’Arménie, ainsi que les pays qui prévoient de construire
de nouvelles centrales nucléaires, comme la Turquie et la Biélorussie. Notre but, dans tout
cela, est de garantir l’application des normes de sécurité les plus élevées et des critères de
test élaborés pour l’enquête sur la sécurité dans les pays qui sont voisins immédiats de
l’Union européenne.

Nous savons que la responsabilité du bouquet énergétique et, par là-même, de la technologie
énergétique, des centrales nucléaire et des autres technologies incombe aux États membres.
Ces derniers jours, il est apparu clairement que les États membres veulent conserver ces
compétences. En d’autres termes, il ne paraît pas réaliste, sur la base des traités et des
dispositions législatives actuels, de prendre des décisions sur l’énergie nucléaire au niveau
européen. Ceci étant, le test de sécurité, auquel tout le monde doit participer, me semble
être le dénominateur commun pour les États membres, en raison des normes élevées qu’il
impose, que l’État en question produise ou non de l’énergie nucléaire. Environ 76 % de
l’électricité produite en France provient de l’énergie nucléaire, contre 0 % en Autriche.
14 États membres au total ont recours à l’énergie nucléaire, et 13 ne l’utilisent pas.
L’Allemagne envisage actuellement de réduire la durée d’exploitation de ses centrales. La
Pologne est en train de réfléchir à l’intérêt de construire sa toute première centrale nucléaire
et l’Italie, elle, se demande s’il faut investir dans de nouvelles centrales.

Parallèlement à la réalisation de l’enquête sur la sécurité, nous pensons que la transposition
de la directive sur la sécurité nucléaire en droit national d’ici au mois de juillet revêt une
importance capitale. Notre plan était de réaliser en 2014 une évaluation de cette directive,
qui a déjà été adoptée par le Parlement et le Conseil et qui doit à présent être transposée en
droit national. Nous voulons à présent faire avancer les choses à ce sujet. Nous comptons
vous communiquer, d’ici la fin de l’année, nos prochaines réflexions sur les moyens de
renforcer la directive, car elle concerne surtout pour le moment les compétences formelles
et les organes qui doivent être créés, en plus des autres questions.

Je voudrais aussi évoquer les propositions relatives aux déchets nucléaires qui ont été
présentées par la Commission et sont en ce moment discutées par le Parlement et le Conseil.
Ces propositions contribueront également aux mesures conjointes visant à garantir les
normes de sécurité les plus élevées possibles. Nous savons qu’avec l’enquête sur la sécurité,
les États membres vont tirer leurs propres conclusions. Mais je compte néanmoins sur
l’impact que la réalité va ici avoir. Je compte sur les États membres pour qu’ils adhèrent à
l’évaluation de la sécurité, aux normes et aux mesures nécessaires proposées par les experts
et pour qu’ils mettent en pratique tous ces éléments dans leur pays et dans leurs centrales
nucléaires. À la mi-mai, nous vous indiquerons à quel moment nous pensons pouvoir vous
présenter l’ébauche de stress test et les critères de test élaborés au niveau des groupes de
travail.

Corien Wortmann-Kool,    au nom du groupe PPE. – (NL) Monsieur le Président, au nom
de mon groupe, je voudrais remercier le commissaire Oettinger de s’être immédiatement
attelé à la question de la sécurité nucléaire après la catastrophe survenue au Japon. Ces
travaux revêtent une très grande importance pour la sécurité de nos concitoyens, car la
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catastrophe nucléaire au Japon nous a prouvé que nous devions revoir nos règles concernant
la sécurité nucléaire.

C’est une mission importante pour vous, ainsi que pour le Conseil, car en Europe, nous
sommes mutuellement dépendants lorsqu’il s’agit de la sécurité nucléaire. Il nous faut un
stress test au niveau européen, pour toutes les installations nucléaires, et comme vous l’avez
dit, les critères doivent être harmonisés. Il nous faut un rapport objectif et transparent –
c’est-à-dire un rapport public – sur ce stress test, dont le point de départ doit être le niveau
de sécurité maximal.

Monsieur le Président, j’espère que les États membres et vous-même travaillez dur sur cette
approche harmonisée, de manière à ce que nous puissions être sûrs que les normes de
sécurité les plus élevées soient mises en place. Si une installation nucléaire ne réussit pas
le stress test, le Conseil et vous-même devrez veillez à ce que l’État membre s’engage à prendre
immédiatement des mesures, qui pourront même aller jusqu’à la fermeture temporaire,
voire définitive, d’une centrale nucléaire. Á cet égard, il importe que nous incluions
également les centrales nucléaires situées à cheval sur nos frontières, car parfois, elles ont
un impact encore plus important sur nos concitoyens que les centrales totalement
implantées en Europe. Veuillez tenir particulièrement compte de cela.

Nous devons étudier correctement les actions envisagées et les risques. L’énergie nucléaire
est une source d’énergie que nous ne pouvons pas abandonner comme ça, car elle nous
fournit une grande partie de notre énergie et contribue à la réduction de nos émissions de
CO2. Mais nous devons aussi repenser notre avenir et les énergies renouvelables, ainsi que
développer avec ambition notre efficacité énergétique.

Marita Ulvskog,    au nom du groupe S&D. – (SV) Monsieur le Président, l’énergie nucléaire
est différente des autres sources d’énergie. En un rien de temps, elle peut faire énormément
de mal aux pays, aux personnes et aux générations futures. Je suis donc ravie qu’il semble
y avoir un vaste et ferme consensus au sein du Parlement européen au sujet des questions
relatives à l’énergie nucléaire et à la sécurité. J’espère que cela débouchera également sur
des décisions claires, générales et communes.

L’énergie nucléaire ne peut pas être seulement réglementée et surveillée au niveau national.
L’énergie nucléaire ne connaît aucune frontière nationale, ni européenne. Le débat et les
travaux sur la sécurité doivent donc observer un programme très vaste. À partir de là, il
est important que nous prenions une décision aussi unitaire que possible et que pour une
fois nous dépassions nos légères divergences d’opinion sur la question de l’énergie nucléaire.
Il s’agit d’un intérêt commun, à court comme à long terme, celui de la sécurité.

À long terme, la situation laisse entendre que notre approvisionnement énergétique actuel
n’est pas durable. Notre bouquet énergétique n’est pas encore assez diversifié. Les discussions
relatives aux investissements dans les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique
doivent se traduire par des actions. Ce dont nous avons besoin, c’est rien de moins qu’un
changement de modèle pour notre politique énergétique, mais cela ne devrait pas être
l’objet de cette résolution. Cette résolution devrait donner une nouvelle impulsion pour la
transition de notre système énergétique vers un système composé d’énergies renouvelables
et, bien entendu, pour la préparation d’une stratégie prévoyant également le retrait du
nucléaire – dans certains cas, à court terme, et dans d’autres, à plus long terme, ou à
moyen-long terme.
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Lena Ek,    au nom du groupe ALDE. – (EN) Monsieur le Président, les événements tragiques
qui se sont produits au Japon n’ont pas seulement mis en évidence des erreurs et des défauts
dans les réacteurs japonais. Les événements de Fukushima ont également révélé des lacunes
dans le système international de contrôle de la sécurité dans les centrales nucléaires.
Aujourd’hui, la sécurité nucléaire préoccupe de nombreux Européens. Il est donc essentiel
que l’Union européenne revoie entièrement sa stratégie en matière de sécurité nucléaire.

D’après les libéraux et les démocrates, les stress tests proposés par le Conseil seraient trop
faibles. Nous ne devons pas nous contenter de tester la technologie et la géographie, mais
aussi la culture globale en matière de sécurité et de préparation aux scénarios de catastrophes
multidimensionnelles. Il est aussi de la plus haute importance que les tests soient rendus
obligatoires et qu’ils soient basés sur des critères transparents communs à toute l’Union.

Il devrait être évident pour tout le monde que nous ne pouvons pas laisser les gouvernements
et les autorités nationales se contrôler eux-mêmes, mais que les stress tests doivent être
réalisés par des experts indépendants, en toute transparence. Toutes les informations
devraient être rendues publiques sous la supervision de la Commission.

(Applaudissements)

Il s’agit aujourd’hui de la seule possibilité crédible pour cette technologie. L’AIEA devrait
également revoir en profondeur la législation européenne en matière de sécurité nucléaire.
Nous devrions avoir des normes européennes et des exigences strictes. La Commission a
une responsabilité à cet égard, mais le Conseil doit lui aussi agir et prendre ses
responsabilités. Enfin, il est primordial que nous tirions à présent aussi des leçons en ce
qui concerne les énergies alternatives et l’efficacité énergétique. Il est temps de fixer des
objectifs contraignants.

(Applaudissements)

Rebecca Harms,    au nom du groupe Verts/ALE. – (DE) Monsieur le Président, Monsieur
Oettinger, vous savez déjà que je me méfie de vos stress tests. Je voudrais vous expliquer
brièvement pourquoi. Je pense qu’il n’est pas judicieux de confier aux autorités nationales
et aux organes de surveillance la responsabilité de l’élaboration des critères des tests et de
l’évaluation de leurs résultats. Jusqu’à présent, ils ont été les seuls responsables de la
surveillance et de l’expérimentation des centrales nucléaires dans l’Union européenne.

Les membres de ces organismes font partie du réseau bien connu de «vieux copains» tout
prêts à certifier que les centrales nucléaires des autres ont été, sont et continueront d’être
sûres. Pensez-vous vraiment que les autorités réglementaires nationales vont soudain se
rendre compte qu’elles ont fait du mauvais travail jusqu’à présent et qu’elles ont été trop
tolérantes? Je ne le pense pas, Monsieur Oettinger, et vous ne m’avez pas encore expliqué
comment vous comptez vous y prendre pour que l’ensemble de ce système de surveillance
devienne soudainement indépendant.

Le caractère volontaire des stress tests est une preuve de plus que nous ne pouvons pas les
prendre autant au sérieux que nous le voudrions. Vous avez tout de même encore le temps
de changer vos plans et de nous garantir que des experts indépendants auront accès aux
centrales. Vous pouvez nous garantir que tout sera testé et que nous ne verrons pas
seulement des rapports sur papier émanant d’un système que j’ai décrit à juste titre comme
un réseau de vieux potes, car les gens qui le composent se connaissent tous, sont amis
depuis des décennies et ont toujours accepté les niveaux de risque les plus élevés.
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Je voudrais vous expliquer que notre groupe Verts/Alliance libre européenne attend que
les stress tests soient conçus de manière à désigner les centrales nucléaires qui ne sont
vraiment plus acceptables et qui doivent être supprimées en premier du réseau. Si l’on veut
que les stress tests amènent réellement un changement d’orientation en Europe, nous pensons
qu’ils doivent constituer la base d’un calendrier de sortie démarrant dès aujourd’hui, et qui
pourrait s’achever d’ici à 2025, si tout se passe bien en Europe.

Je voudrais vous demander de faire une chose spécifique, Monsieur Oettinger. Ces derniers
jours, vous avez donnez un certain nombre d’interviews et vous avez expliqué qu’en
Allemagne, par exemple, vous saviez quelles centrales nucléaires ne réussiraient pas ces
stress tests et que vous avez des certitudes au sujet de certaines d’entre elles. Voudriez-vous
annoncer publiquement le nom de ces centrales? Par exemple, si l’une d’entre elles est
Fessenheim, une centrale qui, comme l’a indiqué l’organe de surveillance français, n’est pas
totalement protégée contre les crues et les séismes, vous devriez rendre publics les noms
des sites qui représentent un risque. Cela inciterait le public à avoir confiance dans vos
politiques.

(Applaudissements)

Giles Chichester,    au nom du groupe ECR . – (EN) Monsieur le Président, permettez-moi
de remercier le président en exercice et le commissaire pour leurs déclarations. Leur contenu
mesuré tranche avec certaines autres contributions. Rappelons-nous tout d’abord qu’il y
a un monde entre les réacteurs japonais vieux de 50 ans et les nouveaux modèles
actuellement élaborés en Europe - un monde. N’oublions pas non plus qu’il y a un monde
entre les risques sismiques que court le Japon et ceux que court l’Europe occidentale. Nous
devons avant tout déterminer avec certitude ce qui s’est passé avant de prendre des mesures
visant à analyser ce que nous faisons et ce que nous prévoyons de faire.

Les réacteurs modernes sont aujourd’hui conçus pour résister à des risques qu’on n’imaginait
même pas il y a 20 ou 50 ans. Je suis content de voir que vous êtes d’accord avec moi,
Madame Harms.

(Chahut de Mme Harms)

C’est une grossièreté hors micro et vous empiétez sur mon temps de parole, Madame
Harms.

On a proposé un moratoire. J’y suis opposé, car cela reviendrait à agir à la hâte, sans avoir
de preuves scientifiques. Il faut d’abord déterminer ce qui est arrivé avant de prendre des
mesures visant à modifier notre culture de la sécurité en Europe, qui est déjà
impressionnante. Je suis d’accord pour dire que nous devons renforcer notre culture de la
sécurité, mais n’agissons pas trop hâtivement.

Sabine Wils,    au nom du groupe GUE/NGL. – (DE) Monsieur le Président, il y a récemment
eu en Allemagne des manifestations au cours desquelles 250 000 personnes ont réclamé
la sortie immédiate du nucléaire et le passage à un approvisionnement en énergies 100 %
renouvelables. Les deux sont possibles.

Après Tchernobyl et Fukushima, il ne fait plus aucun doute que l’énergie nucléaire
comportera toujours un risque résiduel. Il doit donc être obligatoire de baser les normes
établies en Europe en matière de sécurité nucléaire sur les meilleures technologies
disponibles. Malgré l’adoption de la directive du Conseil relative à la sûreté nucléaire des
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installations nucléaires en 2009, les normes de sécurité mises en place dans les États
membres n’ont pas changé.

Il nous faut donc de toute urgence une révision de cette directive qui implique le Parlement
dans la procédure de codécision et ne soit pas basée sur le traité Euratom. Je voudrais voir
une initiative impliquant le plus grand nombre de groupes parlementaires possible, qui
invitera le Conseil et la Commission à élaborer une proposition de directive à cet effet. Je
pense qu’il nous faut un scénario de sortie du nucléaire couvrant l’Europe toute entière.

Niki Tzavela,    au nom du groupe EFD  .  – (EN) Monsieur le Président, je suis d’accord avec
ce qui a été dit jusqu’à présent et je trouve également que nous devons penser au moratoire
demain, comme l’a suggéré M. Chichester.

Je voudrais toutefois ajouter ce qui suit… Nous entrons aujourd’hui dans une ère nouvelle,
un monde nouveau. Toutes les catastrophes naturelles qui se sont produites au XXIe siècle
ont été d’énormes catastrophes: d’énormes incendies, d’énormes séismes et d’énormes
raz-de-marée. Comment pouvons-nous nous protéger de la menace nucléaire que ces
catastrophes font peser sur nous, et comment l’éviter? Nous voyons bien que nous risquons
d’énormes pertes humaines à la suite de ces catastrophes.

Dans ce Parlement, nous condamnons les crimes contre l’humanité. J’estime que l’efficacité
de TEPCO en tant que société représente une nouvelle forme de crime contre l’humanité:
aucune transparence, pas de précautions, et rien n’est fait pour les travailleurs qui luttent
contre ce problème. Je vous prie tous de réfléchir à ce nouveau crime contre la société que
nous allons devoir affronter au XXIe siècle.

Pilar del Castillo Vera (PPE).   – (ES) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire,
Mesdames et Messieurs, il nous faut de l’énergie pour manger, voyager, étudier, soigner les
maladies, et pour bien d’autres choses encore. Cette énergie provient toujours de différentes
sources. Parfois des sources les plus anciennes, comme l’énergie hydraulique, l’énergie
fossile et même l’énergie nucléaire; dans d’autres cas, ce sont les sources les plus modernes,
comme les sources d’énergie renouvelable. Des technologies sont également en cours de
développement afin d’améliorer la sécurité, dans certains cas, ou d’assurer une plus grande
efficacité, comme cela a été le cas pour les énergies renouvelables.

Il y a également des recherches qui n’ont pas encore été mises en pratique, comme le
stockage du carbone, ou qui devraient – et vont – déboucher sur la production d’énergie
par la fusion. Tout cela est nécessaire, Mesdames et Messieurs, car la vie humaine fonctionne
et se développe grâce à des améliorations constantes des ressources utilisées et grâce à la
recherche qui le permet. Les communications, l’énergie, la médecine et les études sont
basées là-dessus: l’amélioration continue de toutes nos ressources.

Récemment, le tsunami et le séisme qui l’a provoqué ont entraîné d’importants dommages
pour la population japonaise, notamment des victimes, des disparus et des pertes matérielles,
et infligé de sérieux dégâts à la centrale de Fukushima. Compte tenu de tout cela, ce que
nous devons faire, c’est améliorer la sécurité.

Demain, le Parlement votera au sujet d’une résolution commune sur laquelle la grande
majorité des groupes parlementaires se sont déjà mis d’accord. Elle exprime ce qui nous
unit, et non ce qui nous divise. Je voudrais demander aux groupes de rester fidèles au
contenu de la proposition et de ne pas laisser leurs propres intérêts interférer avec l’intérêt
commun ou le consensus que nous avons atteint au sujet de cette proposition. Tel est notre
devoir pour demain.

06-04-2011Débats du Parlement européenFR220



Teresa Riera Madurell (S&D).   – (ES) Monsieur le Président, avant toute chose, je voudrais
adresser mes sentiments de vive sympathie aux victimes et aux familles évacuées en raison
de l’accident nucléaire.

Mesdames et Messieurs, la leçon que nous devons effectivement tirer de cet accident est
l’urgente nécessité de renforcer les mesures de sécurité. Mais la sécurité concerne également
les ressources humaines. Nous devons assurer le niveau de formation le plus élevé possible
pour le personnel travaillant dans ce secteur. Nous devons leur garantir des conditions de
travail optimales. Instaurer un excellent cadre pour la formation et le travail est une tâche
qui peut être accomplie au sein-même des institutions européennes.

Je voudrais aussi souligner les engagements que le groupe de l’Alliance progressiste des
Socialistes et Démocrates au Parlement européen (S&D) a pris dans son plan pour l’énergie
en Europe, des engagements fermes en faveur des énergies renouvelables, des infrastructures,
de l’efficacité énergétique et de la mobilité électrique. Dans ce contexte, je pense que nous
devrions rouvrir le débat sur le charbon, car il s’agit de la seule source d’énergie fossile dont
nous disposons sur notre territoire.

Fiona Hall (ALDE).   – (EN) Monsieur le Président, les stress tests sur les normes techniques
ne sont pas suffisants. Il ne s’agit pas seulement des séismes. Le problème au Japon a été
l’accumulation de plusieurs événements: inondations, coupure d’électricité hors site et
interruption des communications. Nous avons constaté à quel point un problème en
entraîne un autre et nous savons aujourd’hui que la radioactivité sur le site de Fukushima
nuit elle-même aux travaux de sécurité qui doivent être effectués.

Un accident nucléaire n’est pas un événement linéaire: ses conséquences se propagent,
comme la radioactivité qui continue à contaminer les mers. Il est donc de la plus haute
importance de veiller à ce que les stress tests proposés tiennent compte des conséquences
multiples, complexes et géométriques des catastrophes.

Monsieur le Commissaire, comme vous l’avez indiqué, les États membres ont le droit de
composer eux-mêmes leur bouquet énergétique, mais vous êtes responsable de la sécurité
nucléaire. Êtes-vous d’accord pour dire que les États membres devraient imposer un
moratoire sur la planification et la mise en service de nouvelles centrales nucléaires?
Qu’allez-vous proposer pour faire en sorte que les gouvernements et les investisseurs se
concentrent davantage à présent sur les moyens de s’engager davantage en faveur de
l’efficacité énergétique et des sources d’énergie renouvelable?

Claude Turmes (Verts/ALE).   – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Oettinger, Mesdames
et Messieurs, les événements dramatiques qui sont survenus au Japon nous ont prouvé que
la seule centrale nucléaire 100 % sûre est celle qui n’a pas été construite, ou celle qui a été
fermée. Ce sont les seules centrales qui sont totalement sûres. Depuis les événements qui
se sont produits au Japon, nous savons que toutes les autres affirmations sont fausses. Les
citoyens d’Europe le savent et c’est pourquoi ils attendent de nous que nous prenions des
mesures fermes. La seule réponse que nous pouvons donner est la suivante: notre but est
de concevoir une Europe entièrement basée sur les énergies renouvelables.

Nous pouvons commencer petit à petit à faire de cet objectif une réalité, en associant
efficacité énergétique dans nos foyers, dans les transports, dans l’industrie et dans la
production d’électricité, à une vaste gamme d’énergies renouvelables et à l’utilisation du
gaz naturel comme carburant de transition. M. Oettinger, vous êtes en train d’élaborer la
feuille de route sur l’énergie à l’horizon 2050. Notre question est la suivante: êtes-vous
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disposé à travailler avec nous sur un tel objectif? Êtes-vous convaincu qu’il faut utiliser la
feuille de route sur l’énergie à l’horizon 2050 comme base d’une discussion, non seulement
avec les experts, mais aussi avec les citoyens européens, au sujet d’un avenir différent pour
l’énergie en Europe?

Konrad Szymański (ECR).   – (PL) Monsieur le Président, si nous devons aujourd’hui tirer
les enseignements qui s’imposent et faire nos devoirs après ce qu’il s’est passé au Japon,
nous devons le faire avec beaucoup de précautions. Il va falloir se concentrer et bien réfléchir.
S’écarter du nucléaire ou imposer des exigences irréalistes pour cette section de notre
système énergétique ne résoudra pas un seul de nos problèmes. De nouvelles centrales
seront alors construites de l’autre côté de nos frontières, et celles-ci ne seront pas soumises
à nos normes de sécurité, ni à la surveillance de nos instances réglementaires. Cela se passe
déjà aujourd’hui à Kaliningrad et en Biélorussie, afin de répondre à la demande émanant
d’Europe centrale. Lorsque l’énergie nucléaire aura quitté l’Union, nous nous rendrons
compte que nos efforts étaient illusoires. Une fois de plus, ce sera la compétitivité de notre
système énergétique qui sera touchée, et donc notre économie et notre industrie. Pour la
énième fois, nos projets écologiques seront bénéfiques pour nos concurrents, surtout la
Russie. Par conséquent, si nous voulons aujourd’hui renforcer les normes mises en place
pour l’énergie nucléaire, nous devons obtenir la garantie que l’électricité produite par les
réacteurs situés hors de nos frontières sera soumise aux mêmes critères rigoureux.

Miloslav Ransdorf (GUE/NGL).   – (CS) Monsieur le Président, nous pouvons tirer plusieurs
conclusions de la catastrophe survenue au Japon. Premièrement, le secteur de l’énergie
devrait être placé sous le contrôle de l’État, et chaque centrale devrait disposer d’installations
de secours fiables, situées à distance suffisante. La société TEPCO s’est comportée de manière
irresponsable. Deuxièmement, nous devrions protéger l’environnement par tous les moyens
possibles et dire «non» aux alarmistes écologistes qui font depuis longtemps chanter l’Europe.
Troisièmement, il faut que l’atmosphère change au sein du Parlement ainsi qu’à la
Commission. Une atmosphère barbare a longtemps régné sur le Parlement européen et il
nous faut une Commission composée d’hommes et de femmes courageux, qui n’ont pas
peur des nouvelles solutions et qui ont une âme de pionniers, et non pas des porteurs d’eau
qui, rappelant un peu certaines espèces de scarabées, roulent devant eux une boule d’intérêts
personnels mesquins, même lorsqu’il s’agit de positions européennes.

Peter Liese (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Oettinger, Mesdames et
Messieurs, je soutiens pleinement la résolution commune. Nous envoyons deux messages
particuliers aux personnes responsables dans les États membres ainsi qu’à la population
européenne. Il nous faut des règles communes pour nous protéger des accidents nucléaires
partout en Europe. L’époque des mentalités d’épiciers à l’égard de la sécurité nucléaire est
révolue depuis longtemps. Deux centrales d’un certain âge situées en Allemagne, à 180 km
de Strasbourg, ont été temporairement fermées et déconnectées du réseau. À environ
100 km d’ici, à Fessenheim, se trouve un réacteur qui, d’après ce que nous savons, n’est pas
plus sûr que les deux centrales allemandes qui ont été déconnectées du réseau à la suite des
événements au Japon.

Cet exemple démontre clairement qu’il nous faut des critères communs à un niveau très
élevé. La base juridique nécessaire est déjà en place et la question de savoir jusqu’où nous
pouvons aller avec la base juridique existante sera toujours une question d’ordre politique.
Il nous faut aller bien plus loin que nous n’avons été par le passé.
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Le deuxième message est le suivant: quelles que soient les décisions prises dans les États
membres, et certains d’entre eux décideront plus vite que d’autres de déconnecter des
centrales du réseau, il ne faut pas remplacer l’énergie ainsi perdue par des importations
supplémentaires de gaz, provenant, par exemple, de Russie. Les paragraphes 21 et 22
présentent la direction dans laquelle nous devons aller. Il nous faut plus d’énergies
renouvelables et une efficacité énergétique accrue. M. Oettinger, avant les événements de
Fukushima, vous aviez élaboré un plan d’action pour l’efficacité énergétique, qui constituait
un important pas en avant, et ce plan doit à présent être mis en pratique le plus tôt possible.

Personnellement, je rejoins la majorité des membres de ce Parlement lorsqu’ils disent qu’il
nous faut des objectifs contraignants. Nous ne voulons plus utiliser les carburants fossiles.
Nous voulons de l’emploi dans le commerce et dans l’industrie. L’efficacité énergétique est
rentable et nous devons donc de toute urgence progresser dans ce domaine.

Catherine Trautmann (S&D). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, chers
collègues, le nucléaire est une énergie non carbonée, mais aussi une énergie transitoire
reposant sur des ressources épuisables. C’est aussi une énergie potentiellement dangereuse.
La priorité, après Fukushima, c’est évidemment de nous prononcer sur la sûreté de nos
centrales. Ces stress tests doivent être menés de la façon la plus coordonnée possible à
l’échelle de l’Union, voire au-delà dans notre voisinage proche, par des entités indépendantes
travaillant selon les normes les plus exigeantes et dans la plus grande transparence.

Ensuite, la lutte contre le réchauffement climatique suppose d’avoir une politique cohérente
et ambitieuse. Si le nucléaire nous permet de rejeter moins de CO2 dans l’atmosphère pour
produire l’électricité nécessaire, nous ne devons pas en être dépendants. Dans les pays
comme la France, qui produisent du nucléaire, sa réduction dans le mix est un préalable à
toute décision de plus grande portée. C’est un processus qui implique que nous redoublions
d’efforts sur les économies d’énergie, sur l’accroissement des renouvelables, qui pourront
à moyen et à long terme couvrir la quasi totalité de notre consommation. Il est question
de sécurité des centrales, il doit être aussi question de sécurité d’approvisionnement dans
toute l’Union européenne pour qu’aucun des pays ne soit placé en difficulté pour son
économie.

Enfin, une véritable solidarité suppose de créer une Communauté de l’énergie.

Corinne Lepage (ALDE). -   Monsieur le Président, en ce qui concerne la sécurité, je ne
peux bien sûr que soutenir tous les propos qui ont été tenus par mes collègues sur
l’indépendance indispensable de ceux qui seront chargés de faire les stress tests et le fait que
ces règles soient fixées au niveau communautaire.

Mais ne nous méprenons pas, nous avons des vieilles centrales, qui ont été conçues
indépendamment du cumul de risques et, par conséquent, stress tests ou pas, nous n’aurons
jamais une sûreté absolue avec les centrales telles qu’elles existent. Il faut en être parfaitement
conscient. Et je ne crois pas qu’il y ait aujourd’hui une majorité de citoyens européens qui
acceptent de payer le prix d’un accident nucléaire en Europe. C’est un luxe que nous ne
pouvons pas nous payer, il faut en être parfaitement conscient.

Donc, il faut organiser la sortie, en ayant présents à l’esprit nos besoins économiques, nos
besoins en termes d’emploi, nos capacités industrielles et la nécessité de ne pas augmenter
nos émissions de gaz à effet de serre. Je crois que nous sommes tous conscients de cela.

Comment le faire? Eh bien, avec le grand projet européen qui serait celui, effectivement,
de la sortie du nucléaire. Claude a parlé de quinze ans. Je crois que c’est très optimiste, ce
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sera probablement un peu plus. Mais voilà, c’est un grand projet qui pourrait mobiliser les
Européens, qui pourrait redonner de la confiance dans nous-mêmes et, également, dans
les institutions, car derrière Fukushima, Monsieur le Président, c’est encore un acte de
défiance à l’égard des autorités publiques et des organes de contrôle. Il faut en être conscient.

Paul Rübig (PPE).    (pose une question «carton bleu» à Mme Trautmann (article 149,
paragraphe 8, du règlement)) – (DE) Monsieur le Président, je voudrais demander à
Mme Trautmann de répondre à une question pour moi. En France, il y a un système de
régulateurs indépendants qui font un excellent travail. Pensez-vous possible d’appliquer
le modèle français dans toute l’Europe, avec un régulateur européen basé sur le système
français?

Catherine Trautmann (S&D). -   Je remercie le collègue Rübig d’avoir posé cette question.
Je crois qu’effectivement, le régulateur français est indépendant, ses propos en témoignent.
Je pense que, dans la logique de ce que j’ai évoqué sur la Communauté européenne de
l’énergie, nous devrions avoir un régulateur indépendant sur le plan européen et nous doter
des moyens de contrôle qui permettent d’assurer l’indépendance de son travail et sa véritable
compétence.

Corinne Lepage (ALDE).    (pose une question «carton bleu» à Mme Trautmann (article 149,
paragraphe 8, du règlement))  – Sur ce point, Madame Trautmann, autorité indépendante sur
le papier, oui. Vu sa composition et le fait qu’il n’y ait aucun pluralisme dans les gens qui
la composent, très franchement, on peut se poser beaucoup de questions.

Catherine Trautmann (S&D). -   Monsieur le Président, on peut toujours, sur le plan
national, contester la composition et, de ce point de vue, je rejoins la remarque de
Mme Lepage. Je pense qu’il y aura bientôt une période dans laquelle le pluralisme pourra
être mieux assuré mais, pour autant, je ne voudrais pas remettre en question l’honnêteté
du travail des personnes qui ont pris sérieusement leur tâche en charge, notamment une
personne, M. Lacoste.

Evžen Tošenovský (ECR).   – (CS) Monsieur le Président, cela fait plusieurs semaines que
nous suivons fébrilement l’incroyable combat livré au Japon, avec les effets de cet énorme
séisme et du tsunami qui a suivi. J’admire également la manière dont les Japonais ont géré
la situation, et c’est quelque chose dont nous n’avons pas encore parlé au Parlement.

On apprend toujours des catastrophes. Les événements tels que celui-ci ont toujours amené
des améliorations techniques et l’adoption de mesures de sécurité. Les gens n’arrêtent pas
de prendre l’avion après un grave accident aérien: la fiabilité et la sécurité sont améliorées.
Il est important de rassembler toutes les expériences que nous pouvons glaner de la
catastrophe au Japon en ce qui concerne l’exploitation des centrales nucléaires. Il faut
évaluer correctement ce stress test naturel et extrême, et en tirer autant d’enseignements
que possible pour nos mesures techniques et de sécurité. Les centrales nucléaires doivent
être à même de résister aux catastrophes naturelles extrêmes.

Nous devons également tirer des leçons des procédures d’urgence, car cela fait également
partie du fonctionnement et de la sécurité des centrales. Les hommes politiques doivent
s’abstenir de porter des jugements rapides et simplistes. Il est sûrement prudent d’effectuer
autant de vérifications que possible dans les centrales nucléaires. Les faits survenus au Japon
constituent l’occasion d’évaluer de manière responsable les normes de sécurité existantes,
sans prendre des hauteurs politiques inutiles.
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Herbert Reul (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, chacun sait
que les États membres et les groupes politiques de ce Parlement ont des opinions très
divergentes sur la question de savoir s’il faut continuer d’utiliser l’énergie nucléaire.

Le débat d’aujourd’hui a également mis en évidence des divergences d’opinion au sein
même des groupes. En revanche, il y a eu une catastrophe au Japon, qui représente un
énorme problème. Nous avons lancé un débat à ce sujet et je pense que la résolution nous
donne une importante occasion de nous concentrer, aujourd’hui et demain, sur une question
spécifique, à savoir la possibilité de renforcer conjointement nos normes de sécurité et de
définir des compétences européennes accrues, de quelque type que ce soit, ou de renforcer
la coopération au niveau européen.

Bien que cette résolution contienne de nombreux points qui ne me satisfont pas, je pense
que mes confrères ont fait un excellent travail, car ils ont rédigé un texte plus axé sur la
sécurité et la coopération européenne. Je voudrais donc demander s’il n’est pas grand temps
de saisir la perche tendue par ce débat, aujourd’hui et demain, en mettant de côté la question
de savoir s’il faut sortir du nucléaire, ou si nous sommes des partisans enthousiastes ou
non enthousiastes de l’énergie nucléaire, pour plutôt se concentrer là-dessus. Si nous
pouvions tous nous mettre d’accord pour ne pas soumettre au vote de demain les
amendements proposés – j’aimerais qu’ils soient simplement présentés - et nous concentrer
sur un vote à une vaste majorité, ou peut-être même à l’unanimité, pour plus de sécurité
et de compétences européennes, nous ferions alors plus pour la réputation du Parlement
européen et pour le processus visant à tirer des enseignements des événements survenus
au Japon que si nous poursuivions les conflits habituels. Peut-être pouvons-nous voter sur
ces amendements dans deux semaines. Je voudrais vous demander de réfléchir si cela vaut
la peine de tenter cela.

(L’orateur accepte de répondre à une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

Rebecca Harms (Verts/ALE).   – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Reul, vous savez
que j’ai toujours soutenu l’adoption de niveaux de sécurité plus élevés dans l’industrie
nucléaire. Lorsqu’il s’est agi de la directive sur la sécurité nucléaire que nous avons adoptée
il y a deux ans, j’ai eu très peu de réussite. Une vaste majorité de députés européens était
opposée à l’adoption de normes de sécurité élevées. La question d’un nouveau sentiment
de confiance mutuelle nous pose un autre problème grave. Le Parlement n’a aucune
contribution à apporter à ce débat. En cas de doute, les décisions relatives à la sécurité
nucléaire et aux stress tests seront prises par le Conseil et par Euratom. Le Parlement sera
exclu de ce processus. Nous sommes généralement en mesure de donner notre avis, mais
Dieu seul sait si cette capacité aura ou non des conséquences. Si vous nous dites maintenant
que nous allons à l’avenir prendre des mesures contre l’ancien traité Euratom et faire en
sorte qu’il y ait des consultations et de la transparence dans tous les domaines ayant trait
à la sécurité, nous pourrons peut-être arriver à un accord plus satisfaisant.

Herbert Reul (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, Madame Harms, je n’ai pas totalement
compris votre question, parce qu’il ne s’agissait pas d’une question. Mais ce n’est pas une
mauvaise chose, car j’ai fait un effort et je vais continuer de m’efforcer de profiter de cette
occasion. Vous savez que nous avons des positions radicalement opposées sur ce sujet.

Nous enverrions un message important, peu importe la question des compétences, si nous
arrivions à nous mettre d’accord à une large majorité sur la question du renforcement de
la sécurité. La résolution couvre un certain nombre de domaines, beaucoup plus que celles
que nous avons déjà adoptées et bien plus que je n’étais disposé à accepter. Cela est vrai et
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vous avez entièrement raison. Toutefois, si nous parvenons à nous mettre d’accord pour
renforcer la sécurité et donner davantage d’importance à l’Europe dans ce domaine, nous
enverrons un signal aux États membres. Si nous le faisons demain, dans le cadre d’un conflit,
parce que nous avons des opinions divergentes sur la question de savoir s’il faut, oui ou
non, sortir du nucléaire, l’impact ne sera probablement pas très retentissant. C’est tout ce
que je demande. Ni plus, ni moins.

Giles Chichester (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, je me sens profondément insulté
en voyant que Mme Harms s’est contentée de m’interpeller hors micro, alors qu’elle a sorti
son carton bleu pour mon confrère, M. Reul. Ne puis-je pas être traité comme les autres?

Michael Cramer (Verts/ALE).    (pose une question «carton bleu» à M. Reul (article 149,
paragraphe 8, du règlement)) – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Reul, je voulais vous
demander si vous avez changé d’avis, à titre personnel. Le pull que je porte aujourd’hui a
30 ans. À l’époque, nous manifestions contre l’énergie nucléaire. Les soi-disant experts
nous avaient dit qu’il y avait un risque d’accident une fois tous les dix mille ans. Des propos
récemment confirmés par le directeur de l’Institut de Potsdam pour la recherche sur le
climat, M. Schnellhuber, dans une interview avec Die Zeit. Si l’on divise dix mille ans par
les 400 centrales nucléaires réparties dans le monde, cela donne 25 ans. Nous pouvons
donc nous attendre à un accident de réacteur nucléaire tous les 25 ans. D’abord Tchernobyl,
puis Fukushima. Quel est le prochain?

Avez-vous changé d’avis sur ce point? Pensez-vous toujours que les centrales nucléaires
sont sûres, ou partagez-vous mon opinion selon laquelle Zwentendorf est la seule centrale
nucléaire sûre au monde?

Herbert Reul (PPE).    – (DE) Monsieur le Président, mon opinion a bien entendu évolué,
mais pas ses fondements. Est-ce si mal de ne pas changer d’avis sur quelque chose? Mais
mon opinion a beaucoup changé, et j’espère que vous l’avez remarqué. J’ai expliqué que je
voterai pour cette résolution si elle reste telle qu’elle est actuellement. C’est un grand
changement par rapport à mes opinions précédentes. Vous pouvez considérer cela comme
satisfaisant ou non, mais je maintiens ce que j’ai dit. Il serait bon de pouvoir adopter cette
résolution à l’unanimité.

Jo Leinen (S&D).   – (DE) Monsieur le Président, vous avez entendu les propos du président
de la commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie. Je vais à présent m’exprimer
en tant que président de la commission de l’environnement, de la santé publique et de la
sécurité alimentaire et les différences ne pourraient pas être plus grandes. Il va sans dire
que nous avons besoin des niveaux de sécurité les plus élevés pour toutes les centrales
nucléaires. Nous sommes tous d’accord là-dessus. M. Oettinger, votre stress test est une
première étape importante, mais elle ne va pas assez loin du tout. Je pense aussi que nous
devrions repenser notre stratégie et en concevoir une nouvelle allant plus en profondeur
et étant bien plus fondamentale. C’est pourquoi il nous faut non seulement les mesures de
sécurité les plus élevées dans l’UE, mais aussi un scénario de sortie d’une technologie risquée
dont nous ne pouvons pas justifier l’utilisation sur un continent aussi densément peuplé
que le continent européen.

M. Reul, vous et les autres devrez tout simplement faire avec. Vos confrères de Berlin ont
accompli bien plus de progrès que vous ne l’avez fait ici à Strasbourg et à Bruxelles. Ils ont
probablement atteint un tournant, tandis que vous êtes toujours empêtré dans vos vieilles
idées. J’espère que nous pourrons trouver une formulation, un scénario et une stratégie
pour sortir du nucléaire. Monsieur Oettinger, la feuille de route que vous allez publier en
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juin prochain serait une excellente occasion d’y parvenir. Outre les stress tests, vous devez
également nous indiquer comment vous pensez que nous pourrions sortir de la technologie
nucléaire.

(Applaudissements)

Antonio Cancian (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Madame Gyõri, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, je pense que nous devrions adresser nos condoléances
à toutes les victimes de la grave catastrophe qui a touché le Japon. La situation est vraiment
préoccupante, mais je pense que le rôle des responsables politiques n’est pas de faire des
choix dans un contexte de panique, mais plutôt d’essayer de rester rationnels et d’affronter
la réalité du mieux possible.

Ceci étant dit, je pense que nous devrions partir de deux considérations importantes. La
première est la suivante: il n’y a qu’un seul ciel, et pourtant, la terre est divisée par des
frontières qui n’ont rien à voir avec les problèmes que nous devons traiter; la deuxième est
que nous devons toujours chercher à favoriser un développement durable présentant des
composantes multiples. Ce développement durable présente trois composantes qui doivent
être associées: composante économique, composante environnementale et composante
sociale. Si nous y parvenons, je pense que nous serons sur la bonne voie.

Je pense que la résolution proposée, que j’appuie pleinement et qui bénéficie d’un large
soutien, tombe à point nommé pour que nous assumions la responsabilité en matière de
sécurité, une question qui devrait représenter un diagnostic de la situation actuelle, et pour
que nous nous tournions vers l’avenir. Comment nous tourner vers l’avenir? En remplissant
les critères que nous nous sommes engagés à respecter et, surtout, en avançant vers
l’adoption de décisions relatives à l’efficacité et au renouvellement, qui devraient toujours
prendre en considération la culture et l’innovation en matière de recherche, notamment
le réacteur thermonucléaire expérimental international (ITER).

Le Président.   – La Présidence a appris que M. Leinen fêtait aujourd’hui son anniversaire.
Joyeux anniversaire donc, Monsieur Leinen.

Edit Herczog (S&D).   – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, Mesdames
et Messieurs, la sécurité nucléaire a visage humain. La conception, la construction,
l’exploitation, la surveillance et la fermeture d’une centrale nucléaire, ainsi que l’élaboration
des lois s’y rapportant, sont toutes des activités humaines. La composante essentielle de la
sécurité est donc la connaissance et la pleine utilisation des activités humaines. L’entretien
et l’application concrète de cette connaissance est essentielle, tant en ce qui concerne
l’exploitation des centrales qu’en ce qui concerne, longtemps après, leur fermeture. Je suis
d’accord pour qu’on effectue des stress tests et je trouve moi aussi que l’expérience acquise
devrait être intégrée dans la directive sur la sûreté nucléaire.

Je suis d’accord sur la nécessité d’effectuer des contrôles internationaux, au moins pour
rassurer la population. Je suis d’accord sur le fait que nous devrions faire tout notre possible
pour participer à des organisations internationales et y partager nos meilleures
connaissances. Je suis particulièrement d’accord sur le fait que nous devrions mettre à profit
les activités de R&D pour éliminer les déchets nucléaires de ces 60 dernières années. Il y a
une chose avec laquelle je suis particulièrement d’accord: quelle que soit la décision que
nous prendrons au sujet de l’énergie, nous devrions garantir que les 500 millions de
personnes peuplant l’Europe recevront de l’électricité. Merci de votre attention.
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Gaston Franco (PPE). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, chers collègues,
c’est bien de l’amélioration de la sûreté nucléaire dont on doit parler aujourd’hui, pas de la
remise en question du nucléaire civil, alors qu’il constitue un élément essentiel de
l’indépendance énergétique et de la lutte contre les gaz à effet de serre dans de nombreux
États de l’Union européenne.

L’initiative européenne de mener des tests de résistance sur l’ensemble de nos centrales est
un premier pas indispensable et raisonnable, qui répond aux attentes des citoyens européens.
Il faut mener ces tests en fonction d’une approche commune et de critères communs, dont
la méthodologie devra être confiée au groupe européen des autorités de sûreté nucléaire.
Les pays voisins de l’Union européenne devraient également se soumettre à ces tests, compte
tenu des risques transfrontaliers.

Au-delà de ces tests, l’Union européenne doit œuvrer pour l’harmonisation des normes
internationales au niveau le plus élevé, au sein du G20 et de l’Agence internationale de
l’énergie atomique, sur la base des objectifs de l’association des régulateurs d’Europe de
l’ouest pour les nouveaux réacteurs. Au sein de l’Union européenne, il convient de
promouvoir et d’intensifier la coopération entre les autorités de sûreté nationale.

L’Union européenne doit servir de modèle, que ce soit pour le renforcement des règles ou
l’effort de solidarité. Face à ce type de catastrophe, la création d’une force européenne de
protection civile me semble plus que jamais nécessaire.

Kathleen Van Brempt (S&D).   – (NL) Monsieur le Président, c’est tout à fait correct: dans
l’ensemble de la classe politique, vous trouverez des partisans et des opposants à l’énergie
nucléaire. Mais ce que je ne comprends pas, c’est la raison pour laquelle certaines personnes
n’ont pas encore ouvert les yeux à ce sujet, même après Fukushima. L’inimaginable s’est
produit. Une combinaison de facteurs a provoqué une catastrophe qui pourrait tout à fait
se produire aussi dans notre région du monde. Le risque zéro n’existe pas. À présent, nous
devons prendre trois mesures.

Premièrement, comme l’a proposé le commissaire, le stress test devrait être effectué en toute
ouverture, en toute transparence, tout en prenant des mesures visant à garantir que ce test
couvre le plus grand nombre de centrales possible. Mais nous devrons aussi prendre des
mesures sur la base des résultats de ce stress test. Toute centrale nucléaire présentant des
risques devrait être fermée.

Deuxièmement, nous devons faire en sorte d’organiser un programme d’abandon progressif
de l’énergie nucléaire. Il est inacceptable que des centrales nucléaires construites pour une
utilisation de trente ans restent en activité après quarante ou même cinquante ans.

Troisièmement, il serait absurde au plus haut point que nous décidions, dans l’Union
européenne, de construire de nouvelles centrales nucléaires. Il n’y a qu’une seule solution
en Europe, et c’est l’énergie renouvelable, et au sein de ce Parlement, nous devons trouver
un consensus en faveur des énergies renouvelables.

Bogusław Sonik (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, le 26 avril, un quart de siècle se sera
écoulé depuis la catastrophe de Tchernobyl, l’accident nucléaire le plus grave de l’histoire.
Vingt-cinq ans plus tard, nous nous rappelons toutes les victimes de cette tragédie, celles
qui ont souffert et celles qui pâtissent toujours des effets de la catastrophe aujourd’hui. Cet
anniversaire tragique a malheureusement coïncidé avec les événements au Japon. En
rappelant la catastrophe de Tchernobyl, je voudrais exprimer ma solidarité avec le peuple
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japonais, qui lutte contre les effets de l’accident à la centrale nucléaire de Fukushima, qui
a lui-même été provoqué par les vagues du tsunami.

Aujourd’hui encore, les aliments produits dans les régions ukrainiennes exposées au césium
radioactif 137 – un isotope d’une période physique de 30 ans – sont contaminés. Greenpeace
a effectué des recherches démontrant que dans au moins deux provinces, Zhitomir et
Rovno, la population locale consomme du lait, des champignons, des fruits, du poisson
d’eau douce et des légumes contaminés. Selon les informations officielles, il existe un taux
élevé de radiation dans des zones situées à 30 km de la centrale. Mais on estime néanmoins
que la zone touchée pourrait en fait représenter au total 50 000 km², répartis sur de
nombreuses provinces ukrainiennes.

Il y a actuellement 165 réacteurs opérationnels en Europe, Russie non comprise. Il est
important de savoir que ces réacteurs ne sont pas seulement situés sur le territoire de l’Union
européenne, mais aussi dans les pays voisins situés aux frontières de l’Union. La Russie et
la Biélorussie commencent à construire des centrales proches des frontières de l’Union. La
question qui se pose est la suivante: dans quelle mesure leur sécurité peut-elle être garantie?
L’énergie ne devrait pas être achetée dans les centrales nucléaires situées hors des frontières
de l’Union à partir du moment où celles-ci ne satisfont pas aux normes de sécurité les plus
élevées établies par les stress tests réalisés dans l’Union européenne.

(Le Président interrompt l’orateur)

Je le répète encore: en ce moment même, la Russie et la Biélorussie construisent des centrales
nucléaires à proximité des frontières de l’Union européenne. À cet égard, je pense que les
États membres de l’Union européenne ne devraient pas acheter de l’énergie nucléaire
provenant de ces centrales si ces dernières ne satisfont pas à des stress tests similaires à ceux
requis dans l’Union européenne.

Ioan Enciu (S&D).   – (RO) Monsieur le Président, je voudrais commencer par adresser
toute ma sympathie au peuple japonais. Je pense qu’il est aujourd’hui important que nous
les soutenions du mieux que nous pouvons.

L’accident de Fukushima nous a prouvé que certaines centrales nucléaires actuellement en
activité ne sont pas sûres. C’est pourquoi nous devons accorder plus d’importance à la
sécurité nucléaire. Je pense qu’il est primordial d’effectuer immédiatement des tests de
sécurité sur les centrales nucléaires.

Par contre, nous devons éviter de tomber dans le piège des décisions irrationnelles et non
fondées sur l’intérêt de conserver ou d’abandonner l’énergie nucléaire. La décision relative
à la composition du bouquet énergétique doit continuer à relever de la compétence des
États membres, tandis que le rôle de l’Union européenne doit être de veiller à ce que les
normes de sécurité les plus élevées soient appliquées. Ceci étant, toute mesure prise au
niveau national ou européen au sujet du bouquet énergétique et de la réglementation de
l’énergie nucléaire doit être basée sur un niveau élevé d’objectivité scientifique.

Arturs Krišjānis Kariņš (PPE).   – (LV) Monsieur le Président, l’énergie nucléaire génère
actuellement environ un tiers de la consommation énergétique totale en Europe. Si nous
voulions remplacer cette capacité en peu de temps, seules deux véritables possibilités
s’offriraient à nous: augmenter l’utilisation du charbon ou du gaz naturel. Ces deux
possibilités comportent leurs propres difficultés. Pour le charbon, il s’agit des émissions
de CO2. Pour le gaz naturel, évidemment, c’est le fait qu’il soit principalement importé de
Russie. Dès lors, à court terme, il n’y a que deux choses à faire. La plus importante est celle
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dont nous avons déjà parlé: renforcer les mesures de sécurité. Toutefois, Mesdames et
Messieurs, il ne suffira pas de renforcer les mesures de sécurité en Europe, car les voisins
de l’Europe, à savoir la Russie et la Biélorussie, poursuivent leur programme, sans se
préoccuper de nos débats sur la sécurité nucléaire. Ils vont développer leurs réacteurs, et
c’est pourquoi nous devons veiller à ce que les normes élevées européennes soient imposées
non seulement en Europe, mais aussi dans le reste du monde et particulièrement chez nos
voisins, la Russie et la Biélorussie. Naturellement, la deuxième chose que l’Europe doit faire,
également à court terme, c’est renforcer en permanence ses mesures dans le domaine de
l’économie d’énergie et mettre encore plus l’accent sur les ressources énergétiques
renouvelables, en utilisant davantage l’énergie éolienne, solaire, hydraulique et la biomasse.
Naturellement, aussi à long terme, ce sont précisément cette économie d’énergie et cette
utilisation accrue des énergies éolienne, solaire, hydraulique et de la biomasse qui réduiront
notre dépendance vis-à-vis de l’énergie nucléaire et des sources d’énergie importée.

Mario Pirillo (S&D).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, les nouvelles
concernant Fukushima sont de plus en plus inquiétantes. Les seuils de sécurité sont
largement dépassés et nous ne savons pas ce qu’il va se passer dans un futur proche. Nous
manquons de communications claires et transparentes.

Des stress tests devraient être réalisés dans les centrales nucléaires existantes et si les résultats
sont inquiétants, nous devons avoir le courage de réclamer leur fermeture immédiate. Il
faut introduire des normes internationales de sécurité plus élevées et la construction de
nouvelles centrales nucléaires devrait être complètement exclue. Il faut préparer le terrain
pour un abandon progressif de ce type d’énergie, qui entraîne des dommages irréparables
à l’environnement et à la santé publique.

Il est essentiel de réfléchir soigneusement à l’élaboration des futures politiques énergétiques.
Nous devons de toute urgence concevoir des politiques visant à favoriser la conservation
et l’efficacité énergétique, ainsi que l’investissement dans la recherche sur les nouvelles
technologies et les sources d’énergie renouvelable. Enfin, nous devrions lancer un débat
auquel participeraient les citoyens et les autorités locales.

Romana Jordan Cizelj (PPE).   – (SL) Monsieur le Président, je rejoins les députés qui ont
indiqué que nous devrions garantir la sécurité nucléaire au niveau européen. Ceci étant dit,
Mesdames et Messieurs, il faut reconnaître à ce propos que la «culture de la sécurité» est un
concept très large, tenant compte à la fois... incluant à la fois une technologie nucléaire
sûre et la garantie de ressources financières, de ressources humaines et de normes de sécurité
suffisantes et d’organes de surveillance indépendants. D’après moi, tout cela devrait
également faire partie de ces normes de sécurité européennes. Ce n’est pas que nous nous
méfions des institutions actuelles, mais il faut également garantir la plus grande sécurité
possible à l’avenir au niveau institutionnel.

Monsieur le Commissaire, vous avez dit que les États membres ne sont pas intéressés par
cela, mais de quels États membres s’agit-il? Si nous demandions à nos concitoyens (et ce
genre de sondage de l’opinion publique a déjà été effectué), nous verrions qu’ils ne sont
pas opposés au transfert de certaines compétences vers l’Union européenne.

Je dois préciser que je suis opposé à la fermeture de centrales nucléaires pour des raisons
politiques. Il y a plusieurs centrales nucléaires au Japon et l’une d’entre elles a été frappée
par ce grave accident nucléaire. Avant d’adopter diverses mesures, il nous faut des arguments
et des conclusions d’experts. Il faut donc que des experts analysent ce qu’il s’est passé à
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Fukushima, si nous voulons comprendre un tant soit peu les vraies raisons de cet accident
nucléaire et les dommages causés au cœur nucléaire du site.

Pour terminer, permettez-moi seulement de dire que nous avons déjà beaucoup progressé
en vue de l’adoption d’une directive sur les déchets radioactifs et qu’avec cette directive,
nous allons pouvoir prouver que nous sommes sérieux.

(L’oratrice accepte de répondre à trois questions «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du
règlement))

Sonia Alfano (ALDE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je voudrais
demander à ma consœur si des milliers de morts ne sont pas un sujet méritant une réflexion
de longue durée, vu qu’elle vient de dire que nous n’avons pas suffisamment de raisons de
penser que l’énergie nucléaire puisse être dangereuse. Étant donné qu’il y a eu des milliers
de nouveaux morts au Japon, je voulais lui demander si ce fait n’était pas suffisant.

Judith A. Merkies (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, je voudrais demander à ma
consœur combien de centrales nucléaires devront être anéanties pour qu’elle considère
que c’est suffisant. Elle ne parle que d’une centrale nucléaire japonaise qui aurait été touchée.
Or, il y en a six, et non une seule. Combien de centrales lui faudrait-il pour qu’elle change
d’avis?

Hannes Swoboda (S&D).   – (DE) Monsieur le Président, Madame Jordan Cizelj, il y a une
centrale nucléaire à Krško, dans votre pays, qui fait l’objet de nombreuses critiques,
notamment parce qu’elle est située en zone sismique.

Êtes-vous au moins disposée à ce que cette centrale soit l’une des premières à faire l’objet
de stress tests sévères et, je l’espère, objectifs, de manière à pouvoir s’assurer que les citoyens
ne sont pas immédiatement mis en danger par cette centrale, bien qu’elle soit installée en
zone sismique et que des améliorations pourraient lui être apportées tant qu’elle continuera
d’exister?

Romana Jordan Cizelj (PPE).   – (SL) Monsieur le Président, il y a effectivement eu des
milliers de victimes au Japon et à titre personnel, je compatis avec elles et je pense que
l’Union européenne devrait leur offrir le plus d’aide possible. Par contre, ce à quoi je suis
opposée, c’est à la récupération de ces victimes au nom d’une sorte de lutte idéologique
contre l’utilisation de l’énergie nucléaire. C’est pourquoi j’ai dit que nous devrions analyser
les causes ayant entraîné cet accident nucléaire et que nous devions déterminer si ces causes
pourraient un jour se reproduire en Europe, et si oui, comment les éviter. Je voudrais
également vous demander de ne pas confondre les victimes d’une catastrophe naturelle,
les victimes d’un séisme et d’un tsunami, avec les potentielles victimes d’un accident
nucléaire. Voilà ma réponse à la première question.

En ce qui concerne la deuxième question, combien d’accidents dans des centrales
nucléaires… Puis-je continuer? Combien d’accidents faudra-t-il pour que je change d’avis?
J’ai mentionné une centrale possédant plusieurs réacteurs, et donc une seule centrale, avec
plusieurs réacteurs. Nous savons que le Japon compte plusieurs centrales nucléaires. Je
pense que chaque centrale… ou chaque accident doit être pris très au sérieux; il ne faut pas
se concentrer sur le nombre d’accidents, mais bien prendre en considération chaque
accident, et pas seulement l’accident, mais aussi les éventuels autres incidents qui ne sont
pas jugés suffisamment importants pour être appelés accidents. Il faut que nous retirions
quelque chose de chaque incident de ce genre. L’exemple de Fukushima nous enseigne
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d’ailleurs qu’il ne faut pas conclure sur la base d’un accident que la technologie nucléaire
est inacceptable.

Il reste encore une question à laquelle je n’ai pas répondu. Il y avait trois questions. La
centrale nucléaire de Krško. Me permettez-vous? La sécurité de cette centrale a été contrôlée
et à l’époque, l’Autriche, très active dans ce domaine, a également effectué d’autres tests
sur la sécurité sismique. À la suite de ces tests, de nouvelles modifications ont été apportées
et cette pratique est aujourd’hui devenue habituelle. Je suis convaincue que pas un seul
citoyen slovène ne s’opposera à ce qu’un stress test de ce type soit immédiatement effectué
à Krško. Vu que nous sommes un petit pays nucléaire, nous sommes habitués à être soumis
à un nombre de contrôles internationaux relativement plus élevé que les centrales nucléaires
des plus grands pays.

Richard Seeber (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Oettinger, Mesdames et
Messieurs, je viens d’Autriche et nous sommes tous inquiets au sujet de Krško. J’espère que
les assurances données par Mme Jordan Cizelj ne resteront pas lettre morte. Je voudrais
exprimer mon inquiétude et ma vive sympathie à l’égard du peuple japonais, qui a beaucoup
souffert et qui gère à présent ces événements de manière calme et stoïque.

Nous devrions néanmoins essayer de tirer des conclusions positives de cette catastrophe.
Le seul aspect positif est que nous devons revoir notre position et commencer à tirer de
cette catastrophe des enseignements qui seraient bénéfiques pour l’Europe. L’un de ces
enseignements à court terme est la nécessité d’améliorer considérablement les normes de
sécurité relatives aux réacteurs européens. Un autre enseignement est la nécessité de mettre
en place un organisme européen de protection civile. L’Europe doit permettre à ses équipes
de sécurité et de secours de collaborer au-delà des frontières nationales.

L’enseignement à long terme concerne la nécessité d’élaborer un scénario commun de
sortie du nucléaire, car les événements nous ont clairement démontré que la technologie
nucléaire, en l’état, est trop dangereuse et que cela ne devrait pas changer à l’avenir. Les
conséquences sont trop persistantes dans le temps.

Vous comprenez à mes propos que la division concerne tous les groupes, y compris le
groupe du Parti populaire européen (Démocrates-Chrétiens). Toutefois, globalement, je
pense que nous devrions tenir particulièrement compte du fait que les fameuses normes
de sécurité que tout le monde nous promet ne peuvent tout simplement pas être garanties.
C’est pourquoi les stress tests doivent couvrir une accumulation de risques divers. Si nous
n’analysons qu’un risque à la fois, nous n’aurons jamais un scénario réaliste. Dans ce
contexte, «réaliste» veut dire qu’il est très difficile, par exemple, de prévoir un tsunami,
même s’il est très peu probable qu’il y en ait un qui se produise en Europe, mais nous avons
bel et bien des zones sismiques.

(Applaudissements)

Marian-Jean Marinescu (PPE).   – (RO) Monsieur le Président, je voudrais commencer
par faire part de mon admiration et de mon respect pour l’attitude du peuple japonais
vis-à-vis de la situation extraordinaire qu’ils traversent. Cette situation a suscité des débats
houleux au sujet de l’avenir de l’énergie nucléaire: faut-il la conserver ou l’abandonner? Je
pense que nous devons adopter une attitude équilibrée tenant compte de tous les aspects:
les exigences économiques, la sécurité publique et le changement climatique.

Je pense que la future politique en matière d’énergie devra viser à trouver un équilibre entre
les énergies renouvelables, les nouvelles technologies pour les ressources énergétiques
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traditionnelles et l’énergie nucléaire utilisée en toute sécurité. Il faut investir dans la recherche
sur les moyens de produire efficacement de l’énergie renouvelable. Nous devons investir
pour obtenir de nouvelles sources sûres de matières premières traditionnelles et de nouveaux
itinéraires d’approvisionnement pour l’Europe - le corridor Sud. Parallèlement, l’innovation
et la recherche sur les nouvelles technologies permettant d’éliminer l’effet polluant de la
production d’énergie traditionnelle sur l’environnement sont également nécessaires.

La directive sur la sûreté nucléaire doit être révisée de manière à renforcer les exigences.
Les stress tests proposés par la Commission sont nécessaires. Les critères doivent être fixés,
en tenant compte de tous les aspects: âge, technologies et risques naturels. Les tests doivent
être effectués avec la participation de la Commission. Les résultats des tests devront être
utilisés lors de la révision de la directive. Les conséquences de ces tests doivent être très
claires. Les centrales qui les réussissent continueront à fonctionner, celles qui les ratent
seront fermées. Je voudrais souligner la nécessité d’une politique européenne relative de
traitement et de stockage des déchets nucléaires, pour ne pas parler du démantèlement des
centrales.

Dernier point, mais certainement pas des moindres, le grand public doit garder confiance
dans l’énergie nucléaire et être informé en conséquence.

Laima Liucija Andrikienė (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, je voudrais faire un bref
commentaire sur les centrales nucléaires situées dans des pays tiers à proximité des frontières
européennes. Deux cas particuliers ont déjà été mentionnés aujourd’hui, deux projets
nucléaires simultanés: l’un dans le district de Kaliningrad, dans la Fédération de Russie, une
région totalement entourée par la Lituanie, la Pologne et la mer Baltique, et l’autre en
Biélorussie, où une centrale nucléaire doit être construite à seulement 20 km de la frontière
lituanienne.

Alors que le monde entier avait les yeux rivés sur les événements dramatiques de Fukushima,
le 15 mars, le gouvernement biélorusse et l’entreprise publique russe Rosatom, productrice
d’énergie, a signé un contrat stipulant qu’elle devra avoir achevé la centrale nucléaire en
Biélorussie d’ici à 2018. La Russie prépare également une enveloppe de 6 milliards de
dollars destinée à la Biélorussie pour financer ce projet. Les autorités biélorusses ont donc
fait fi de la nécessité d’informer dûment leurs voisins du projet envisagé, et en l’état, ce
projet enfreint manifestement la convention d’Espoo sur l’évaluation de l’impact sur
l’environnement.

Silvia-Adriana Ţicău (S&D).   – (RO) Monsieur le Président, je me félicite de la décision
de la Commission visant à imposer des stress tests sur les réacteurs nucléaires de l’Union
européenne. Nous demandons que ces inspections soient effectuées sur la base de critères
d’évaluation communs et détaillés, afin de renforcer davantage la sécurité nucléaire dans
l’Union européenne.

L’Union possède actuellement 143 réacteurs nucléaires, et l’énergie nucléaire représente
environ 30 % de son bouquet énergétique. Les États membres sont responsables de leur
propre bouquet énergétique, mais la sécurité nucléaire, elle, est notre responsabilité à tous.
D’où l’importance d’adopter une résolution sur la sécurité nucléaire dans l’Union
européenne. Je voudrais souligner que les investissements dans la sécurité nucléaire doivent
être garantis pour chaque réacteur nucléaire jusqu’à la fin de leur période d’exploitation
prévue.
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Les stress tests entraîneront un renforcement des normes imposées aux futurs réacteurs
nucléaires et, par là-même, une hausse du coût de l’énergie nucléaire. L’Union doit donc
investir énormément dans des mesures d’efficacité énergétique ainsi que dans la production
et l’utilisation de sources d’énergie renouvelable, surtout pour les bâtiments et le transport.

Anneli Jäätteenmäki (ALDE).   – (FI) Monsieur le Président, il est bon que l’UE veuille
instaurer des stress tests pour ses États membres et ses voisins. Le seul inconvénient est que
ceux-ci ne seront pas obligatoires. L’UE demande à présent pudiquement si ces tests pourront
vraiment être réalisés. Un autre problème est le fait que l’UE ne se soit pas dotée de normes
communes, alors que celles-ci revêtent une importance capitale. Troisièmement, un
organisme indépendant devrait se voir confier ces tests. Je ne peux tout simplement pas
croire que les organismes nationaux puissent avouer eux-mêmes qu’il y a eu des
dysfonctionnements dans leur pays ou qu’ils ont eux-mêmes négligé de contrôler
correctement les sites. Si nous voulons que ces tests soient fiables, il faut leur associer des
normes, il faut les effectuer en toute transparence, et il faut que des parties indépendantes
s’en chargent.

Michèle Rivasi (Verts/ALE). -   Monsieur le Président, je voudrais quand même rappeler
aux collègues que l’accident de Fukushima n’est pas terminé et qu’il y a encore des risques
d’explosion par rapport au cœur en fusion.

Moi, j’ai une question à poser à notre commissaire Oettinger. C’est la mise en œuvre de ces
tests de résistance. Comme vient de le dire notre collègue, comment allez-vous faire, d’une
part, pour avoir la garantie que l’ensemble des critères que vous avez évoqués à la
commission ITRE soient pris en compte par chaque État, qui dispose de centrales nucléaires?
Comment allez-vous forcer un État à laisser des experts indépendants vérifier et contrôler
les centrales, s’il s’y refuse? Parce que, entre nous, si ce sont les mêmes qui s’autocontrôlent,
je ne vois pas comment on va appliquer vos tests de résistance. Il faut absolument que ce
soit une structure indépendante qui contrôle les centrales dans chaque État membre.

Et comment allons-nous faire pour que les pays voisins – quand vous parliez de l’Arménie,
avec Metsamor, quand vous parliez d’autres pays, comme le Bélarus, etc. – acceptent? Il
faudra que le Parlement vous soutienne, Monsieur le Commissaire, mais comment
allons-nous faire?

Ensuite, on a une vraie responsabilité pour sortir du nucléaire, et c’est là où il faut proposer
au Parlement des scénarios pour sortir du nucléaire. C’est la seule garantie pour qu’on n’ait
pas de nouvel accident.

Jaroslav Paška (EFD).   – (SK) Monsieur le Président, les énormes dégâts causés à la centrale
nucléaire de Fukushima par une catastrophe naturelle d’une ampleur extraordinaire ont
démontré qu’il était extrêmement important de veiller à la sécurité des installations de ce
genre. Il est donc juste et bon que la Commission européenne ait décidé de réaliser un
contrôle de sécurité sur toutes les centrales nucléaires situées sur notre territoire, et ce sans
tarder.

Les citoyens européens ont droit à la sécurité, et un audit professionnel indépendant des
installations nucléaires peut nous permettre de détecter les éventuelles failles et risques
que nous pourrions éviter en prenant des précautions lors de l’exploitation des centrales.
Je ne doute pas que ce contrôle de sécurité de nos installations nucléaires débouchera sur
une décision sérieuse qui obligera les exploitants des centrales à corriger immédiatement
les éventuelles failles mises en évidence, et les dissuadera de tenter de contourner les critères
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de sécurité, dont le respect doit être une condition préalable à l’exploitation d’une centrale
nucléaire.

Monsieur le Commissaire, je suis certain que le public européen attend de nous un dialogue
ouvert et franc, aujourd’hui, sur l’avenir de la politique énergétique de l’Europe, comprenant
l’établissement de nouvelles limites de sécurité pour toutes les centrales d’Europe.

Angelika Werthmann (NI).   – (DE) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, la
catastrophe nucléaire au Japon nous a démontré une chose. La nature est plus forte et plus
puissante que l’homme. C’est pourquoi il est grand temps que nous déconnections enfin
du réseau les vieilles centrales nucléaires ainsi que celles présentant un risque sismique,
puis, à plus long terme, que nous sortions du nucléaire. Il nous faut des stress tests, Monsieur
Oettinger! Nous ne voulons pas d’un deuxième Tchernobyl. Il nous faut des restrictions
pour les aliments provenant du Japon. J’ai une question à poser à la Commission.
Voulez-vous vraiment contaminer la population européenne?

Vous devriez supprimer immédiatement cette modalité d’exécution, et de préférence dès
aujourd’hui. Nous devons investir dans les énergies alternatives et les exploiter. Elles existent.
Elles sont sûres, écologiques et moins nocives pour l’être humain. Et de surcroît, elles créent
de l’emploi.

En Autriche, nous avons eu la centrale nucléaire de Zwentendorf, qui n’a jamais été
connectée au réseau. Aujourd’hui, elle est devenue une centrale solaire.

Mairead McGuinness (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, ce débat devrait avoir pour
thème la sécurité nucléaire. Or, il a clairement dépassé ce cadre puisqu’il s’agit à présent
du bouquet énergétique. Pourrais-je suggérer de lancer ce débat lorsque la Commission
soumettra sa feuille de route sur l’énergie?

Concernant la sécurité, puis-je demander au commissaire s’il est approprié d’employer le
terme «stress tests», car dans le domaine bancaire, ces mots ne nous ont manifestement pas
porté chance. Ce que je voudrais demander, c’est d’utiliser les mots «évaluations de sécurité»
ou «analyse des risques». Quel sera le suivi donné à ces évaluations de sécurité? Veillerez-vous
à ce qu’elles soient effectuées dans toutes les installations nucléaires, y compris les
installations de gestion des déchets et de retraitement? Car je suis particulièrement inquiète
pour Sellafield, proche de la frontière irlandaise.

Nous devons examiner dès à présent la sécurité des centrales. Malheureusement, certains
confrères disent que nous sommes fortement dépendants de l’énergie nucléaire - même
ceux qui ne possèdent pas de centrales sur leur territoire - et la sécurité est donc capitale.
Passons à présent un palier dans notre analyse du bouquet énergétique. Soyons honnêtes:
les énergies renouvelables ne constituent pas non plus une solution des plus faciles.

Kriton Arsenis (S&D).   – (EL) Monsieur le Président, il nous a fallu 25 ans pour oublier
Tchernobyl et j’ai peur que la catastrophe du Japon ne suffise pas à nous rendre la mémoire.

Nous avons stigmatisé le Japon. Comme si nous voulions dire que c’est le Japon qui est
dangereux, et non pas l’énergie nucléaire. Nous avons entamé des tests de sécurité sur nos
centrales nucléaires et nous insistons, une fois de plus, pour dire que la technologie nucléaire
sûre existe sûrement. Il faut fermer immédiatement les centrales nucléaires de plus de trente
ans et mettre fin à toute envie de construire de nouvelles centrales. Il nous faut une taxe
«nucléaire» immédiate qui nous permettra de tenir compte de la totalité du coût
environnemental de l’énergie nucléaire. Il nous faut investir dans l’amélioration des
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performances de l’énergie photovoltaïque et faire de véritables investissements dans
l’amélioration des performances de l’ensemble des sources d’énergie renouvelable.

Monsieur le Commissaire, il vous appartient de prendre une initiative législative et d’assumer
la responsabilité de notre action, ou les conséquences de notre inaction.

Günther Oettinger,    membre de la Commission. – (DE) Monsieur le Président, chers
confrères, avant toute chose, je voudrais parler de notre politique énergétique à long terme.
Nous voudrions vous inviter à vous impliquer dès le départ dans la feuille de route sur
l’énergie. C’est pourquoi je me propose de rencontrer les groupes dès le mois de mai, afin
de discuter des différents scénarios envisageables pour le secteur européen de l’énergie
dans les prochaines décennies.

L’un des scénarios, en d’autres termes, l’une des possibilités et toutes les conséquences qui
en découlent, impliquerait obligatoirement de fixer l’objectif le plus élevé possible pour la
part d’énergies renouvelables utilisées dans la production d’électricité, même 100 % si
possible, ce qui aura des incidences sur les réseaux électriques, les installations de stockage,
la recherche, l’efficacité et d’autres facteurs.

Toutefois, en même temps, je voudrais vous demander à tous de tenir compte de la base
juridique. Le traité de Lisbonne n’a que 18 mois et vous avez davantage participé à sa
création que moi. Le traité attribue à l’Union européenne de vastes compétences législatives
dans le domaine de l’énergie, avec une seule grande exception, qui a été incluse de manière
tout à fait volontaire. La question de la technologie énergétique et du bouquet énergétique
reste entre les mains des parlements nationaux.

On peut se demander s’il s’agissait de la bonne décision, mais il est clair que les conclusions
à tirer des événements qui se sont produits au Japon pour la feuille de route sur l’énergie
doivent être basées sur le traité de Lisbonne, et en l’état actuel des choses, je pense qu’il est
peu probable de voir une révision de l’article 194 dans un avenir proche. Je voudrais qu’il
soit révisé, et je pense que nous disposons de suffisamment d’expertise au niveau européen
en ce qui concerne le bouquet énergétique. Néanmoins, pour les années à venir, la
technologie énergétique et la production d’électricité sont des questions qui relèvent des
États membres.

Il y a toutefois une restriction en vigueur, que nous avons décidée de commun accord avec
les États membres. L’objectif visant à obtenir une part de 20 % d’énergies renouvelables
limite la compétence des États membres en ce qui concerne les 80 % restants. Ainsi, vu que
nous allons devoir consacrer 20 % du bouquet énergétique aux énergies renouvelables,
avec le soutien et la volonté des États membres, en neuf ans, et que nous allons devoir
évaluer en permanence la situation au moyen de rapports d’avancement, la compétence
des États membres sera réduite à 80 %, voire même moins. Pourquoi? Parce que dans le
chiffre global de 20 %, il faudra peut-être compter 10 % d’énergies renouvelables dans le
secteur des transports.

Dans le domaine de la production d’électricité, qui est actuellement le principal centre
d’attention, nous cherchons à obtenir une part de 35 % d’énergies renouvelables - biomasse,
énergie hydraulique, géothermique, solaire et éolienne - d’ici neuf ans. Cela signifie que
d’ici trois à quatre ans, les énergies renouvelables auront dépassé le charbon et l’énergie
nucléaire dans le secteur de l’électricité. Je pense que nous ne pouvons pas tarir d’éloges
sur ce processus de développement. 35 % d’énergies renouvelables au total en neuf ans!
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La feuille de route sur l’énergie se concentrera non seulement sur 2050, mais aussi sur
2025 et 2030, en d’autres termes, sur la prochaine décennie, durant laquelle nous devrons
investir dans la technologie, les réseaux électriques et les installations de stockage. Je suis
certain que nous pouvons parvenir à un consensus sur une part de production d’électricité
de 40 + x % en 2030, puis prendre une décision à ce sujet avec les États membres.

Une fois que les énergies renouvelables représenteront un pourcentage de 40 % ou plus,
les États membres ne seront plus responsables que de 60% ou moins du bouquet, et cela
voudra dire que nous avancerons sur la question des compétences au niveau européen, en
toute connaissance de cause et avec l’accord des États membres. Cela n’est peut-être pas
assez rapide pour certaines personnes, mais tant que le traité de Lisbonne n’aura pas été
modifié, ce qui semble irréaliste à l’heure actuelle, l’objectif sera de 20 %, puis de 35 % et
enfin d’au moins 40 % d’énergies renouvelables. Cela implique clairement un transfert de
compétences vers le niveau européen.

Lorsqu’on envisage le scénario relatif aux énergies renouvelables, il faut toujours également
tenir compte de ce qu’il se passe dans les États membres. Prenons l’exemple de la Pologne,
un grand pays plein d’avenir que je respecte énormément. En Pologne, 90 % de l’électricité
est produite à partir de charbon. Quatre-vingt-dix pour cent! Je ne pense pas que cela soit
possible et je voudrais donc demander aux députés de tous les groupes provenant de la
grande Pologne, État membre de l’UE plein d’avenir: pensez-vous que les responsables
politiques de votre pays, quelle que soit la composition du gouvernement, soient capables
de ramener à zéro le pourcentage de charbon au cours des prochaines années et des
prochaines décennies? Ce n’est pas mon avis.

Il se trouve par ailleurs que la Pologne prévoit de construire une nouvelle centrale nucléaire.
Les Polonais veulent donc que l’énergie nucléaire fasse partie de leur bouquet énergétique,
dans le but de réduire leur dépendance vis-à-vis du gaz et de la Fédération de Russie.

Madame Harms, le gouvernement polonais a été démocratiquement élu et est très respecté
dans son pays. Il ne faut pas penser savoir toujours mieux que les autres, surtout nous, les
Allemands. Je fais confiance à nos amis Polonais pour tenir compte des questions de sécurité,
de la même manière que je vous fais confiance.

(Applaudissements et tumulte)

Je voudrais dire au président du groupe qu’en Allemagne, nous avons tendance à vouloir
décider de tout en Europe. Mon conseil serait de tenir compte des processus démocratiques
en Pologne et en France et de les accepter avec l’humilité qu’il se doit. Je m’exprime en tant
qu’Européen. Je connais mon pays, l’Allemagne, et je respecte les processus démocratiques
en Pologne, en France et dans tous les autres États membres.

Toutefois, tout pays dont l’approvisionnement énergétique est basé à 90 % sur le charbon
rencontrera de plus grandes difficultés pour ramener ce pourcentage à 0 %. C’est pourquoi
mes propositions comportent la possibilité d’utiliser du charbon sans émissions de CO2.
Toute personne qui connaît la situation en Pologne, en Roumanie ou en Espagne
comprendra que le charbon doit être considéré comme une option dans le cadre de la
feuille de route sur l’énergie à l’horizon 2050; le contraire reviendrait à ignorer les réalités
des parlements et des gouvernements démocratiquement élus. C’est pourquoi je pense que
la recherche sur le captage et le stockage du carbone et les projets de démonstration sont
très importants pour réaliser un autre objectif, impliquant l’obtention d’un secteur
énergétique exempt de CO2 d’ici à quelques dizaines d’années.
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Dans la feuille de route de Mme Hedegaard, nous avons inclus une réduction de 10 % des
émissions de CO2 pour le secteur énergétique d’ici à 2050, par rapport aux niveaux actuels.

(Chahut)

En ce qui concerne la question de l’énergie nucléaire, nous savons tous que certains pays
ont décidé un moratoire sur les centrales nucléaires ou souhaitent les fermer, comme c’est
le cas de l’Allemagne. Certains de nos voisins, comme la Suisse, ont reporté à plus tard le
processus de planification de construction de nouvelles centrales nucléaires. Il y a toutefois
des pays qui sont en train de construire de nouvelles centrales nucléaires, la Finlande, par
exemple, et il y a également des pays qui exploitent déjà l’énergie nucléaire et qui prévoient
de construire de nouvelles centrales, et d’autres qui n’exploitent pas encore l’énergie nucléaire
et qui veulent construire leur première centrale. Je pense donc qu’il est très important,
malgré toutes ces différentes et ces divergences de cultures, que tous les États membres
introduisent et acceptent le stress test et le contrôle de sécurité avec les normes de sécurité
les plus élevées. C’est un dénominateur commun faible, mais décisif qui garantira les plus
hauts niveaux de sécurité pour les pays disposant ou non d’énergie nucléaire.

Certains orateurs ont mentionné le fait que les autorités devraient être indépendantes. Nous
avons mis en place un contrôle et une surveillance publiques dans un grand nombre de
domaines de la vie quotidienne, notamment la santé, la sécurité, le transport routier,
l’énergie, l’industrie et bien d’autres. Je voudrais exprimer ma confiance fondamentale dans
le système de surveillance publique. Madame Harms, vous avez tenu des propos
péremptoires en parlant du réseau des «vieux potes» et en suggérant que les autorités de
réglementation nationale en matière nucléaire ne remplissent pas leur rôle réglementaire.
Je pense qu’il s’agit là d’une accusation grave qui revient à exprimer de la méfiance vis-à-vis
de votre confrère, M. Trittin, qui, en tant que ministre fédéral allemand de l’environnement,
a été responsable pendant sept ans de cet organe de réglementation en Allemagne. J’ai une
confiance fondamentale dans ces organismes et nous avons le devoir de travailler avec eux.

Avant qu’une décision ne soit prise, je vous présenterai au mois de mai une ébauche de
stress test, ainsi que les critères d’évaluation, d’une manière totalement transparente.
J’entendrai avec intérêt vos suggestions sur les points de ce projet à améliorer, à ajouter ou
à renforcer, dans le but d’entamer un processus qui mènera finalement à une acceptation
générale par tous les États membres, ainsi qu’à un niveau de contrôle élevé. Ce stress test,
que nous avons demandé aux chefs d’État ou de gouvernement d’élaborer, est la première
procédure commune européenne permettant de garantir les normes de sécurité les plus
élevées dans les 143 centrales nucléaires. Il s’agit d’une innovation et d’une évolution qui
devraient rallier le soutien du Parlement, au lieu de recevoir d’entrée de jeu critiques et
méfiance.

Dernier point: j’ai hérité la directive de juin 2009 sur la sécurité nucléaire, qui doit être
transposée en droit national d’ici au mois de juillet. Je peux vous dire en toute honnêteté
que d’après moi, le contenu de cette directive n’est pas suffisant, dans la mesure où elle se
concentre principalement sur l’application des réglementations formelles, la définition des
compétences et la spécification des exigences établies pour les organes de surveillance;
selon moi, elle n’a pas suffisamment de contenu. C’est pourquoi je voudrais discuter avec
vous, au second semestre de l’année, pendant le contrôle de sécurité et conformément aux
exigences établies par le Conseil européen, des possibilités d’effectuer assez tôt une rapide
révision de cette directive sur la sécurité et de définir des exigences concrètes pour la sécurité
de l’énergie nucléaire au niveau européen.
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(Applaudissements)

Enikõ Gyõri,    président en exercice du Conseil . – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, ce débat a été tout à fait instructif. Merci beaucoup,
je l’ai suivi avec énormément d’attention.

La Présidence hongroise a débuté ce semestre avec de grandes ambitions dans le domaine
de la politique énergétique. Mais l’une des ambitions que nous n’avions pas, c’était de régler
le problème du bouquet énergétique. Je pense que le débat d’aujourd’hui a lui aussi démontré
que ce ne serait pas un objectif réaliste. Nous avons entendu une multitude d’arguments
pour et contre la définition de certaines orientations au sujet du bouquet énergétique de
l’Union européenne. Je pense que nous n’allons pas pouvoir régler ce problème à court
terme, mais je ne suis pas certain que ce soit un problème, car les États membres doivent
pouvoir prendre des décisions responsables au sujet de leur propre bouquet énergétique.

Nous ambitionnions néanmoins de réaliser d’importants progrès dans la création d’un
marché commun de l’énergie. Le Conseil européen du 4 février 2011 en a fait son objectif,
en plus de l’élimination des îlots énergétiques dans l’Union européenne d’ici à 2015 et par
conséquent, lors du Conseil Énergie qui s’est tenu fin février, nous avons également pu
adopter des conclusions, ce qui représente selon moi un grand pas en avant.

Nous croyons savoir que la Commission publiera la feuille de route sur l’énergie à l’horizon
2050 au mois de novembre. Les ministres de l’énergie organiseront déjà un premier débat
sur ce thème et sur les objectifs s’y rapportant lors du Conseil Énergie informel des 2 et
3 mai à Budapest, et la Présidence préparera un rapport et un résumé politique sur ces
questions, qui figureront à l’ordre du jour de la réunion formelle du Conseil Énergie de
juin.

Je suis certain que ces questions, qui ont été soulevées aujourd’hui dans cette assemblée,
le seront également lors des débats du Conseil, et je suis aussi convaincu qu’une fois que
la Présidence hongroise aura synthétisé ce débat, la Commission pourra se baser dessus
lorsqu’elle finalisera la feuille de route sur l’énergie qu’elle publiera en novembre. Ceci étant,
la meilleure preuve du ferme engagement pris par les États membres tant au sujet de la
sécurité de l’énergie nucléaire qu’au sujet de l’élaboration d’un cadre commun européen
se trouve dans les conclusions du Conseil européen des 24 et 25 mars. Ces conclusions
soulignent que nous devons tirer des leçons de la catastrophe qui s’est produite au Japon
et que nous devons revoir les conditions de sécurité des centrales nucléaires de l’UE et
effectuer les stress tests. L’ENSREG et la Commission ont été invités à le faire le plus tôt
possible et à formuler une proposition au sujet de la compétence et des modalités, de
manière à ce que la Commission puisse ensuite préparer et publier une évaluation générale
sur la base des évaluations de ces autorités indépendantes. Enfin, le Conseil européen
lui-même abordera une nouvelle fois ce thème lors de la dernière réunion du Conseil
européen de 2011.

Les chefs d’État ou de gouvernement ont également souligné que la sécurité nucléaire ne
doit pas se limiter au territoire de l’Union européenne et que nous allons également
demander à nos voisins de procéder à ces stress tests. Ils ont également indiqué qu’il fallait
adopter les normes les plus élevées possible dans le domaine de la sécurité nucléaire et que
le Conseil européen avait attribué de sérieuses missions à la Commission, qu’elle effectuera -
j’en suis certain, et le commissaire l’a également affirmé - avec la plus grande conviction.

239Débats du Parlement européenFR06-04-2011



Dès lors, aussi intense qu’ait été le débat d’aujourd’hui, il y a certains points sur lesquels je
pense que nous sommes tous d’accord: il faudrait mettre en place un cadre européen
commun, nous devrions faire tout ce que nous pouvons à tous les niveaux pour garantir
le niveau de sécurité le plus élevé possible, et nous devrions faire tout cela de manière
transparente, en donnant le maximum de publicité au processus. Le Conseil est prêt à
coopérer avec le Conseil européen ainsi qu’avec le Parlement européen sur la base de ces
principes.

Le Président.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement, six
propositions de résolution (1) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu demain à 12 heures.

Déclarations écrites (article 149)

Liam Aylward (ALDE),    par écrit. – (GA) Les centrales nucléaires, fermées ou en activité,
situées sur la côte ouest britannique représentent une sérieuse menace nucléaire pour
l’Irlande. La plus célèbre d’entre elles est Sellafield. Ces centrales constituent une source
d’inquiétude compréhensible pour la population irlandaise, qui a le droit de recevoir des
informations exactes et à jour à leur sujet. Bien qu’il existe un accord bilatéral entre l’Irlande
et la Grande-Bretagne concernant l’échange d’informations en cas d’accident nucléaire,
l’Irlande, ainsi que les autres pays voisins, doivent être impliqués plus tôt dans le processus
de sécurité. L’UE doit effectuer un vaste contrôle de l’approche adoptée en matière de
sécurité nucléaire et des critères utilisés pour évaluer la sécurité des centrales. Des stress
tests complets, indépendants et transparents doivent être immédiatement lancés. Les stress
tests effectués dans les installations nucléaires constituent un progrès. Pour en tirer le
meilleur profit, il faut que leurs résultats détaillés soient partagés avec les pays voisins ainsi
qu’avec la Commission européenne, afin de pouvoir prendre les mesures appropriées et
mettre en œuvre les programmes de sécurité, pour protéger ainsi les peuples d’Europe.

Elena Băsescu (PPE),    par écrit. – (RO) Les réglementations mises en place dans l’industrie
nucléaire concernant la sécurité doivent être révisées en tenant compte de la catastrophe
nucléaire de Fukushima. Nous parlons ici de plus de 400 réacteurs nucléaires disséminés
dans le monde entier. Je me félicite d’apprendre que des stress tests vont être introduits dans
les plus brefs délais. Mais cette mesure ne suffit pas: nous devons mettre en place une culture
de la sécurité nucléaire. Je voudrais mentionner ici l’accident survenu à Tchernobyl en
1986, qui a introduit le concept de «sécurité nucléaire».

En ce qui concerne la Roumanie, je voudrais souligner qu’il n’y a aucun risque de voir un
séisme mettre en péril le bon fonctionnement de la centrale nucléaire de Cernavodã. Les
inspections préventives qui ont été effectuées ont démontré que les deux réacteurs
fonctionnaient en toute sécurité. Ces centrales génèrent environ 20 % de la consommation
énergétique du pays. L’installation peut résister à des séismes d’une magnitude de 8 sur
l’échelle de Richter, or, les séismes qui peuvent survenir en Roumanie ont une magnitude
moyenne chiffrée entre 7 et 7,5.

Spyros Danellis (S&D),    par écrit. – (EL) La tragédie de Fukushima nous a fait entrer,
d’une manière très douloureuse, dans une nouvelle ère en ce qui concerne l’utilisation de

(1) Voir procès-verbal.
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l’énergie nucléaire. Parallèlement, les défis énergétiques du XXIe siècle et les risques que
nous font courir le vieillissement et la faillibilité croissante de nombreuses centrales
nucléaires ont entraîné un changement, et par conséquent, le traité Euratom, qui n’a en fait
pas été modifié depuis plus d’un demi-siècle, doit aujourd’hui être révisé. Si nous voulons
assurer la surveillance adéquate, au niveau européen, d’un secteur caractérisé par un manque
de transparence, l’Euratom devrait être intégré à l’Union européenne et les questions relatives
à la sécurité nucléaire devraient être incorporées à la procédure législative ordinaire. Dans
le cadre de cette révision, on pourrait ajouter des spécifications plus strictes en matière de
sécurité, des restrictions (p.ex. des zones sismiques), des spécifications strictes en ce qui
concerne la construction des nouvelles centrales nucléaires, ou encore des stress tests fiables
et réguliers sur les centrales existantes. Il va sans dire que ce nouveau cadre strict devrait
également être appliqué par les pays voisins de l’UE jusqu’à ce que, bien entendu, nous
parvenions à nous libérer, une fois pour toutes, du cauchemar que sont les centrales
nucléaires.

Proinsias De Rossa (S&D),    par écrit  .  – (EN) Je suis contre l’énergie nucléaire à fission,
pour des raisons de sécurité, mais je suis favorable aux recherches en cours visant à analyser
les possibilités offertes par la fusion nucléaire pour un approvisionnement énergétique
plus sûr à long terme. Il n’y a pas de solution totalement sûre. Il y aura toujours des accidents.
L’accident nucléaire qui s’est récemment produit au Japon, qu’on nous avait pourtant
déclaré impossible, prouve une fois de plus que la production actuelle d’énergie nucléaire
peut avoir des conséquences catastrophiques. Ses produits dérivés, les déchets radioactifs,
constituent déjà une menace mortelle pour la santé publique, et ce pour l’éternité. Plutôt
que d’investir des milliards d’euros dans de nouvelles centrales nucléaires, nous devrions
consacrer cet argent au développement des sources d’énergie renouvelable.

András Gyürk (PPE),    par écrit. – (HU) Compte tenu des événements qui se sont produits
au Japon, plusieurs pays vont probablement repenser leurs stratégies en matière d’énergie
nucléaire. L’Allemagne a déjà pris des mesures concrètes et a fermé pour trois mois ses
centrales nucléaires construites avant 1980. Si plusieurs États membres, dans toute l’Europe,
venaient à repenser leurs stratégies en matière d’énergie nucléaire à la suite de ce qu’il s’est
passé au Japon, cela pourrait avoir des conséquences significatives sur les marchés
énergétiques européens, parce que l’énergie produite par les centrales nucléaires devrait
être remplacée par d’autres formes d’énergie. Je suis convaincu que dans la situation actuelle,
des mesures prises à la hâte pourraient avoir les mêmes conséquences négatives qu’une
éventuelle catastrophe. Il serait par contre plus judicieux de tenir prudemment compte des
incidences des différents scénarios envisagés. C’est seulement ainsi que nous pourrons
éviter une hausse des prix de l’électricité similaire aux conséquences qu’ont eues les mesures
allemandes susmentionnées et que nous pourrons éviter que les États membres exportateurs
d’électricité dans des circonstances normales ne se retrouvent confrontés à des problèmes
de sécurité d’approvisionnement. L’Europe doit réfléchir à tête reposée aux effets qu’une
révision de sa stratégie en matière d’énergie nucléaire aurait sur le marché de l’énergie.
Nous ne savons pas non plus quelles technologies seraient appropriées pour remplacer les
capacités des centrales nucléaires. Une autre question importante est de savoir quels effets
pourrait avoir un éventuel revirement stratégique sur les marchés du gaz, sur la sécurité
de l’approvisionnement en gaz et sur les objectifs de l’UE en matière de réduction des
émissions de dioxyde de carbone. Enfin, je me félicite de la réaction rapide de la Commission
européenne ainsi que de l’annonce indiquant que les centrales nucléaires européennes vont
être soumises à des stress tests. La principale question est toutefois de savoir quelles sont les
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autres mesures que l’Europe prévoit pour garantir la sécurité de la production d’énergie
nucléaire.

Ivailo Kalfin (S&D)  , par écrit. – (BG) La tragédie de Fukushima nous oblige à tirer des
leçons et à adopter immédiatement les mesures qu’attendent les citoyens européens. Ces
mesures doivent toutefois aller dans la bonne direction.

Le problème fondamental que nous devons traiter est la manière de garantir la sécurité des
citoyens européens. Dans les mois à venir, le Parlement européen examinera un certain
nombre de textes législatifs qui détermineront l’avenir du secteur européen de l’énergie, et
de l’énergie nucléaire en particulier.

Actuellement, la sécurité est notre grande priorité. Il ne faut pas comparer les centrales
nucléaires d’Europe avec la centrale nucléaire vieille de 40 ans de Fukushima, dont le
propriétaire privé avait refusé de satisfaire aux exigences visant à renforcer la sécurité.

L’UE doit adopter le plus tôt possible les normes de sécurité minimales qui devront être
rendues obligatoires pour toutes les centrales. Ces normes devraient être élaborées et
adoptées avant la réalisation des stress tests dans les centrales. Pendant son mandat au
gouvernement, le parti socialiste bulgare a insisté à plusieurs reprises pour que de telles
normes soient mises en place, mais cela ne s’est pas fait jusqu’à présent. Les normes et les
critères des stress tests doivent être élaborés par les spécialistes du groupe des régulateurs
européens dans le domaine de la sûreté nucléaire.

Je suis favorable au développement des nouvelles technologies et en particulier des sources
d’énergie renouvelable. Mais il est évident que ces sources ne suffiront pas à remplacer les
installations nucléaires à court et à moyen terme.

Pavel Poc (S&D),    par écrit. – (CS) Une autre leçon tirée de l’accident à la centrale nucléaire
1 de Fukushima est qu’il est dangereux de confier totalement la production d’énergie au
secteur privé. Les capitaux privés maximisent les profits, quitte à négliger les mesures de
sécurité. Combien de crises économiques mondiales, combien de «marées noires dans le
Golfe du Mexique» ou de «Fukushima» devrons-nous connaître avant que nous acceptions
enfin de l’admettre? Le monde est en ce moment plongé dans une crise financière causée
par l’irresponsabilité des investisseurs privés. Il y a des millions de tonnes de pétroles au
fond des mers à cause de l’irresponsabilité des compagnies pétrolières privées. À cause de
l’irresponsabilité d’une société privée, le Japon va mettre des décennies à gérer la
contamination radioactive de ses terres, de ses mers et de sa chaîne alimentaire. L’énergie
nucléaire devrait toujours rester sous le contrôle des États et des instances internationales.
Les stress tests prévus doivent répondre à des normes uniformes, être effectués par des
organismes de contrôle transparents et indépendants et être de nature transfrontalière.
Bien qu’il existe en Europe un cadre juridique prévoyant des améliorations constantes de
la technologie, il va falloir investir énormément dans la recherche et la formation, afin de
garantir le niveau maximal de sécurité possible et la protection de la santé publique et de
l’environnement, en accord avec les dernières constatations scientifiques et techniques. Il
faudra également investir de grosses sommes dans la gestion des déchets nucléaires et des
combustibles irradiés, qui sont actuellement stockés dans des conditions plus ou moins
temporaires. Les leçons à tirer de cette catastrophe doivent résolument concerner la sécurité,
et non pas la fermeture de la seule source d’énergie vraiment durable et neutre pour
l’environnement dont nous disposons.
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Daciana Octavia Sârbu (S&D),    par écrit  .  – (EN) L’accident nucléaire au Japon a soulevé
de nouvelles inquiétudes au sujet de la sécurité de l’énergie nucléaire dans le monde entier.
En Roumanie, la centrale nucléaire de Cernavodã a été contrôlée par plusieurs organismes,
notamment la Commission européenne et l’Agence internationale de l’énergie atomique.
D’après une étude réalisée en 2004, les risques sismiques sont le seul gros facteur de risque
compromettant la sécurité à la centrale. Ce risque doit être efficacement géré, et ce de toute
urgence, comme nous le rappellent les événements tragiques du Japon. Je me félicite donc
de la récente proposition visant à introduire des stress tests pour les installations nucléaires,
ainsi que de l’entrée en vigueur de la directive sur la sécurité nucléaire. Quoi que nous
décidions au sujet de notre futur bouquet énergétique et des moyens de réaliser nos objectifs
de faibles émissions de carbone, la sécurité des installations nucléaires, y compris des sites
de stockage, continuera à revêtir une importance capitale, aujourd’hui et pour les générations
futures.

Theodor Dumitru Stolojan (PPE),    par écrit. – (RO) L’énergie nucléaire est une ressource
dont l’économie mondiale ne peut se passer à long terme. Il ne faut pas décider de rejeter
l’énergie nucléaire au seul motif que des accidents dangereux se produisent et nuisent au
bon fonctionnement des centrales nucléaires. La solution est que nous affections davantage
de ressources à la recherche dans ce domaine et que nous améliorions la technologie
nucléaire, de manière à pouvoir réduire les risques d’accident.

Marc Tarabella (S&D),    par écrit.  – Oui, nous devons sortir du nucléaire, c’est évident.
Mais il nous est impossible de le faire du jour au lendemain. Rien qu’en Belgique, 55% de
notre électricité provient de l’énergie nucléaire. Comment ferions-nous pour nous chauffer,
nous nourrir et nous éclairer, si demain nous décidions de fermer toutes les centrales? C’est
pourquoi nous devons agir sur deux niveaux.

Premièrement, en augmentant les normes de sécurité des centrales existantes, notamment
par les tests de résistance qui sont menés actuellement dans les États membres. Au-delà
d’une indispensable harmonisation de ces tests au niveau européen, nous nous devons,
vis-à-vis de notre population, d’être le plus transparent possible. La confiance dans notre
énergie nucléaire doit être restaurée.

Deuxièmement, en intensifiant notre recherche et innovation pour développer au plus vite
les solutions qui permettent d’économiser l’énergie et de favoriser les énergies renouvelables
durables et efficaces. L’énergie la moins chère, la moins polluante et la moins dangereuse
est celle qui n’est pas consommée. Ces efforts nécessitent dès aujourd’hui une régulation
contraignante et des investissements massifs au niveau européen et dans les États membres.

13. La situation en Syrie, à Bahreïn et au Yémen

Le Président.   – L’ordre du jour appelle le débat sur la déclaration de la vice-présidente de
la Commission et haute représentante de l’UE pour les affaires étrangères et la politique de
sécurité, Mme Ashton, sur la situation en Syrie, à Bahreïn et au Yémen.

Le président en exercice du Conseil, M. Németh, prendra la parole au nom de Mme Ashton.

Zsolt Németh,    au nom de la vice-présidente de la Commission et haute représentante de l’Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. – (EN) Monsieur le Président, je suis ici
aujourd’hui pour vous présenter, au nom de la haute représentante Catherine Ashton,
quelques remarques sur la situation au Bahreïn, en Syrie et au Yémen.
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Les événements en Syrie ont récemment pris une tournure dramatique. Au Yémen, la
situation déjà épouvantable pourrait bien empirer et l’atmosphère très tendue qui caractérise
aujourd’hui le Bahreïn suscite beaucoup d’inquiétudes, même si le sang y a moins coulé.
L’UE a suivi avec beaucoup d’attention les événements qui évoluent rapidement dans la
région toute entière, comme le confirment les nombreuses réunions à haut niveau,
déclarations formelles et conclusions du Conseil.

Mais surtout, Mme Ashton est restée en contact permanent avec les grands partenaires,
ainsi qu’avec les grands acteurs des pays concernés. Elle le fait chaque jour, directement
par téléphone ou par l’intermédiaire de ses représentants dans les pays en question, afin
de mettre à profit l’influence de l’UE partout où cela est possible et dès que cela peut s’avérer
utile. La situation de chaque pays est unique et nécessite une réaction stratégique bien
pensée et soigneusement adaptée. Mais quand les événements s’enchaînent aussi rapidement,
il est encore plus capital d’élaborer une politique saine basée sur de solides principes
fondamentaux.

Permettez-moi de citer trois principes: premièrement, le rejet de la violence - les
manifestations de masse doivent toujours être gérées de manière pacifique et en respectant
pleinement les droits de l’homme et les libertés fondamentales; deuxièmement, la promotion
du dialogue – les différences et les griefs doivent être abordé de manière constructive par
les personnes compétentes, disposées à se parler en laissant de côté leurs préjugés et leurs
conditions préalables; et troisièmement, les réformes politiques et économiques
fondamentales doivent venir des pays eux-mêmes, et l’UE a très clairement fait savoir qu’elle
se tenait prête à apporter une aide rapide à la demande des pays.

Permettez-moi à présent d’aborder plus spécifiquement les trois pays dont il est question
aujourd’hui.

Au Bahreïn, malgré un certain retour à la normale dans les rues, la situation reste tendue.
Les arrestations se poursuivent, les individus sont arrêtés au seul motif apparent d’avoir
exercé leur droit à la liberté d’expression. Comme partout dans la région, l’UE et la haute
représentante elle-même ont condamné avec force les violences au Bahreïn et ont appelé
les autorités et toutes les forces présentes à respecter pleinement les droits de l’homme et
les libertés fondamentales, ainsi que les normes humanitaires internationales.

Nous avons également réclamé à de nombreuses reprises que les autorités bahreïnies et
l’opposition nouent un véritable dialogue national. La haute représentante s’est entretenue
directement avec le ministre des affaires étrangères spécifiquement dans ce but. Sans
mesures concrètes visant à convaincre les bonnes personnes de se parler sans exclusions
ni conditions préalables, il est de plus en plus probable que les éléments radicaux gagneront
de l’influence, ce qui aurait des implications manifestes et inquiétantes pour la stabilité
régionale. Le meilleur moyen de préserver et d’encourager la stabilité reste le dialogue. Tel
est le message que la haute représentante emmènera avec elle pour rencontrer les ministres
du Conseil de coopération pour les pays arabes du Golfe, dans peu de temps avant la fin
de ce mois.

En Syrie, les manifestations populaires ont gagné un certain nombre de villes depuis la
mi-mars. La répression brutale qui leur a été réservée est inacceptable. La haute représentante
et l’Union européenne ont prié à de nombreuses reprises les autorités syriennes de mettre
fin à la violence, de respecter le droit de manifester pacifiquement du peuple et d’écouter
ses aspirations légitimes. Le peuple syrien mérite les réformes politiques qu’il attend depuis
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si longtemps, notamment en ce qui concerne la liberté d’expression et de réunion, la
participation politique et la gouvernance.

Dans son discours à la nation du 30 mars, le président Assad n’a évoqué ni un programme
clair de réformes, ni un calendrier pour la mise en œuvre de réformes. L’UE continuera de
faire pression sur la Syrie pour qu’elle mette sans tarder de telles réformes en œuvre. Celles-ci
devront être réelles, politiques et socio-économiques, (pas seulement cosmétiques), et mises
en œuvre sans tarder. Nous allons surveiller de près la manière dont le nouveau
gouvernement, qui n’a pas encore été formé, fera avancer les réformes. Nous espérons que
la formation d’une commission juridique débouchera sur l’élaboration de nouvelles
dispositions législatives permettant de lever l’état d’urgence et de garantir le respect des
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Parallèlement, l’UE continuera de faire pression sur les dirigeants syriens, en public comme
en privé, pour qu’ils s’abstiennent de recourir à la force contre les manifestants. Il est tout
aussi important de faire comprendre que les personnes responsables de violences et de
meurtres doivent être tenues responsables de leurs actes et que tous les prisonniers politiques
et défenseurs des droits de l’homme doivent être libérés.

Au Yémen, la situation reste des plus préoccupantes. Les messages de la haute représentante,
faisant suite aux regrettables violences du 18 mars, étaient limpides, et les conclusions du
Conseil «Affaires étrangères» du 21 mars ont condamné une nouvelle fois avec fermeté le
recours à la force à l’encontre des manifestants. L’UE a aussi clairement affirmé que les
responsables de pertes de vies humaines et de blessures doivent être tenus responsables de
leurs actions et traduits en justice.

Depuis lors, les messages envoyés par les dirigeants yéménites ont été moins clairs. C’est
pourquoi la haute représentante a téléphoné directement au président Saleh le 30 mars
afin de le prier de faire tout son possible pour éviter que le sang ne coule encore. Elle lui a
affirmé que selon elle, la meilleure façon d’y parvenir était d’amorcer sans tarder une
transition politique rapide et crédible. Cette transition constitutionnelle devrait être fondée
sur des engagements substantiels et cohérents qui se traduisent vraiment par des actions.

Le temps est compté et la victime de cette situation est le peuple yéménite. C’est pourquoi
l’UE a été et restera très impliquée dans les tentatives de désamorçage de la crise au Yémen,
en étroite consultation avec ses partenaires internationaux.

PRÉSIDENCE DE M. MIGUEL ANGEL MARTÍNEZ MARTÍNEZ
Vice-président

Le Président.   – Tant que M. Brok est assis à côté de M. Salafranca, je voudrais en profiter
pour le féliciter pour la victoire de son équipe hier. Il porte l’écharpe de Schalke 04, une
équipe qui a remporté une brillante victoire, mais avec l’aide de l’un des meilleurs joueurs
du monde, l’Espagnol Raúl. À présent que nous avons félicité M. Brok, je donne la parole
à M. Salafranca, au nom du groupe du Parti populaire européen (Démocrates-Chrétiens),
pour une minute et demie.

José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra,    au nom du groupe PPE. – (ES) Monsieur le
Président, je suis tout à fait d’accord avec ce que vous venez de dire.

Monsieur Németh, Monsieur le Commissaire, Mesdames et Messieurs, je voudrais dire que
nous nous sommes régulièrement tenus au courant des informations fournies par la haute
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représentante, Mme Ashton, au sujet des événements qui se sont produits dans ces pays,
et je pense qu’il faut reconnaître les efforts qu’elle déploie au nom de l’Union européenne
pour appuyer les aspirations démocratiques au Bahreïn, au Yémen et en Syrie. Demain, le
Parlement adoptera une résolution à ce sujet soutenue par tous les groupes politiques.

Je voudrai néanmoins poser quelques questions, Monsieur le Président, et demander à
M. Németh de les transmettre à Mme Ashton.

Premièrement, il y a, dans certains organes de l’Union et, bien entendu, dans ce Parlement,
un sentiment que nous sommes en train de reculer dans le développement de notre politique
étrangère et de sécurité commune, et que nous sommes en train de revenir à l’époque de
la coopération politique. Ce n’est évidemment pas pour cela que nous avons mis en place
le traité de Lisbonne.

Deuxièmement, une contradiction est apparue: elle concerne la nécessité croissante d’une
présence européenne dans ces pays, sans savoir quel sera le résultat final de ces processus
de transition. Il est clair que nous devons y être présents, et il est tout aussi clair que le
slogan utilisé dans la communication de Mme Ashton est très judicieux: «donner plus pour
recevoir plus».

Toutefois, la question que je voudrais poser – je vais conclure, Monsieur le Président – est
la suivante: les États membres de l’UE sont-ils disposés à consacrer plus de ressources à la
satisfaction des besoins qui se font de plus en plus pressants dans ces pays?

Véronique De Keyser,    au nom du groupe S&D . – Monsieur le Président, nous sommes
très conscients des efforts diplomatiques intenses qu’a déployés Mme Ashton, et qu’elle
continue à déployer, et nous sommes conscients aussi des difficultés des situations qu’elle
rencontre. En effet, tant en Syrie qu’au Yémen ou au Bahreïn, ce sont des pays avec lesquels
nous n’avons pas d’accords, à part des accords commerciaux, qui ne contiennent pas de
clauses, par exemple, des droits de l’homme, et on a très peu de leviers.

Néanmoins, en dépit de cela, je voudrais dire trois choses. Tout d’abord, par rapport aux
inspirations des peuples, par rapport à ceux qui sont aujourd’hui dans la rue, sous le feu
des snipers, nous devons non seulement être derrière eux, mais aussi obtenir à tout prix la
fin des violences. J’ai vu aujourd’hui un dissident syrien. Ce que ces dissidents demandent,
en fin de compte, c’est la fin de la violence afin de pouvoir s’exprimer. Et à ce sujet, je
voudrais dire que, même si nous n’avons pas d’accord d’agrément avec la Syrie, il faudrait
utiliser à ce moment-là tout l’arsenal des sanctions que nous pouvons avoir, si nécessaire,
pour arrêter cette violence.

Deuxième chose que je voulais dire: ce sont en général des pays – et c’était le cas des pays
du Golfe et de la Libye aussi – que nous avons armés et surarmés. Un meilleur contrôle des
armes pour ne pas faire de ces pays et de ces gouvernements des poudrières capables de se
retourner contre leurs populations me semble un minimum.

Et enfin, la question du deux poids-deux mesures. Je voudrais dire que nous avons été très
prudents par rapport au Bahreïn, et nous avons été très fermes par rapport à d’autres pays.
Je sais que le Bahreïn est une situation particulièrement délicate, que l’Arabie saoudite y a
envoyé des troupes et que l’Arabie saoudite et le Conseil du Golfe nous aident contre la
Libye, mais nous ne voudrions pas troquer le prix du baril de pétrole et de notre soutien
contre le gouvernement libyen en mettant de l’autre côté le prix du silence par rapport aux
chiites qui sont aujourd’hui réprimés par le gouvernement du Bahreïn.

06-04-2011Débats du Parlement européenFR246



Anneli Jäätteenmäki,    au nom du groupe ALDE  .  – (EN) Monsieur le Président, je suis en
colère. Lors de la réunion de notre groupe hier, nous avons entendu trois témoins d’Human
Rights Watch et d’Amnesty International qui étaient présents au Bahreïn, au Yémen et en
Syrie. Leurs récits faisaient froid dans le dos.

Cela m’a mise en colère. La lettre que nous avons reçue de Mme Ashton n’est pas une
stratégie. Ce n’est qu’un nouveau programme. Nous devrions arrêter d’envoyer des messages
vides de sens, comme nous l’avons fait pendant trop longtemps avec la Tunisie, l’Égypte
et la Libye. Il est temps de passer à l’action.

Premièrement, l’UE devrait réclamer une session extraordinaire du Conseil des droits de
l’homme des Nations unies à Genève. Les Nations unies devraient envoyer une mission
dans ces trois pays, afin d’obliger les régimes à répondre de leurs actes pour les violations
des droits de l’homme perpétrées.

Deuxièmement, l’UE devrait réclamer une interdiction des exportations d’armes de tous
les États membres de l’UE vers ces trois pays. Il est inacceptable de voir que les pays de l’UE
continuent à vendre des armes à ces régimes.

Troisièmement, l’UE devrait clairement faire savoir que si les régimes politiques en place
dans ces pays font obstacles à la démocratisation, il est temps qu’ils s’en aillent. Entre-temps,
il faudrait adopter des sanctions, comme le gel d’actifs ou l’interdiction de séjour.

Je le répète: il est temps de passer à l’action.

Hélène Flautre,    au nom du groupe Verts/ALE . – Monsieur le Président, c’est une très bonne
nouvelle que des populations se mettent en mouvement pour réclamer des libertés, des
droits, un changement de régime politique et plus de démocratie. C’est le cœur de la politique
étrangère de l’Union européenne et du projet européen. Cela ne peut que susciter notre
enthousiasme et notre soutien.

Mais la très mauvaise nouvelle, c’est que ces populations sont en train de subir une répression
extrêmement dure, donc elles manifestent ces valeurs et ces aspirations au prix de leur vie
et, cela est tout à fait insupportable. C’est-à-dire que la nécessité de protéger les populations,
qui a conduit à l’envoi d’actions militaires en Libye, doit aujourd’hui trouver d’autres formes
pour protéger les populations qui manifestent dans ces trois pays.

Je crois que les déclarations sont extrêmement importantes, les déclarations légitimes, les
aspirations qui sont portées par ces populations, mais il faut aussi des actes. Dans ces actes,
il faut l’assurance, pour tous les responsables qui utilisent de manière disproportionnée la
force contre leur population, que ces usages ne seront pas impunis. Et pour cela, la
convocation et l’activation diplomatiques des États membres du Conseil des droits de
l’homme des Nations unies doivent être en branle complètement pour obtenir des missions,
des rapports, des résolutions afin que ces responsables politiques aient l’assurance que ces
violences ne resteront pas impunies.

Enfin, je crois que nous avons tout à fait les moyens de contourner le blackout sur la presse.
Et les journalistes, qu’ils soient nationaux ou étrangers, sont dans des difficultés
considérables pour rendre compte de la situation. Nous savons comment faire, nous avons
des instruments pour contourner ces obstacles. Il faut absolument les mettre en route. Et
puis, quand nous avons des moyens d’action, je crois qu’il faut savoir les utiliser.

Évidemment, l’heure n’est pas à courir derrière le président syrien pour obtenir sa signature
de l’accord de réadmission, qui ne pourrait de toute façon être envisagée que sous certaines
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conditions, dont un programme extrêmement sérieux, effectif et pertinent, de réformes
dans ce pays, et la libération de tous les prisonniers d’opinion et les manifestants pacifiques,
ici comme dans les deux autres pays.

Sajjad Karim,    au nom du groupe ECR  .  – (EN) Monsieur le Président, je voudrais dire ceci
à Monsieur le Ministre: en écoutant votre déclaration depuis mon siège, j’ai entendu ce que
vous vouliez dire, mais ce n’étaient que des mots: des mots parfois très agréables, mais,
malheureusement, des mots vides de sens. Le discours que vous nous avez tenu était tout
à fait réactionnaire, il n’y avait rien de proactif là-dedans. En écoutant, j’ai d’ailleurs écrit le
mot «plan» sur une feuille de papier, où je comptais prendre note des informations que
vous alliez nous donner sur les actions que l’UE va entreprendre. Cette feuille reste
totalement vierge. Vous n’avez apporté aucune contribution aujourd’hui.

Le programme que vous avez décrit n’a rien de proactif. Partout au Moyen-Orient, les gens
attendent de l’Europe qu’elle se manifeste et les aide à défendre leurs droits, et tout ce que
vous avez à leur donner, ce sont des mots vides de sens.

Dans le dernier plan d’action présenté, un élément essentiel était totalement absent, et la
presse a longuement débattu du fait que les dirigeants du Moyen-Orient sont toujours
autorisés à prendre de l’argent à leurs populations et à le ramener en Europe, et nous ne
faisons rien pour empêcher que cela se produise encore à l’avenir.

Vous avez dit vous-même que le temps était compté. Si c’est le cas, et je pense que ça l’est,
pourquoi, alors, êtes-vous venu nous voir avec rien d’autre à nous offrir qu’une feuille
blanche? Ayez s’il vous plaît plus de respect pour ce Parlement.

Marisa Matias,    au nom du groupe GUE/NGL. – (PT) Monsieur le Président, nous soutenons
les populations du Yémen, de Syrie et du Bahreïn dans leur quête de liberté et de démocratie
et nous sommes avec elles contre la répression sanglante des manifestations et des
protestations populaires. Il faut donc être clair. Premièrement, je voudrais demander que
nous arrêtions immédiatement de vendre des armes à ces pays. L’Europe continue à vendre
des armes qui servent à tuer des civils. Deuxièmement, nous devrions être du côté des
populations, et non du côté des régimes autoritaires ou dictatoriaux.

Ceci étant dit, dans notre solidarité, nous ne devons pas oublier que nous continuons
d’appliquer deux poids deux mesures, en ayant une série de règles destinées à soutenir les
aspirations démocratiques des peuples, et une autre série de règles pour faire des affaires.
En Libye, les bombardements ont de toute évidence dépassé le mandat des Nations unies,
tandis qu’au Bahreïn, nous nous sommes contentés de protester lorsque l’armée saoudienne
est entrée dans le pays afin de sauver une kleptocratie. Alors que des jeunes font l’impossible
pour résister face aux armées et à la police et affrontent ces forces avec tout leur cœur,
nous, nous nous contentons de rédiger des notes diplomatiques.

Je voudrais terminer, Monsieur le Président, en disant qu’il est tout aussi faux de penser
qu’il existe des solutions militaires aux problèmes politiques que de penser, comme nous
le faisons, que les peuples arabes n’ont pas encore remarqué notre double jeu.

Bastiaan Belder,    au nom du groupe EFD. – (NL) Monsieur le Président, un changement
radical de régime, c’est-à-dire la prise du pouvoir par les forces radicales islamistes de Syrie,
du Bahreïn et du Yémen, représenterait une véritable catastrophe, au niveau tant national
qu’international.
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Le vrai gagnant, dans cette situation imprévue, du moins dans la péninsule arabique, serait
sans aucun doute le duo au pouvoir en Iran, Khamenei et Ahmadinejad, et cela sonnerait
le glas de la chance déjà infime de voir un printemps perse poindre à l’horizon. À propos,
la crise à Damas, à Manama et à Sanaa a constitué pour l’UE une excellente occasion
d’imposer, en étroite coordination avec les États-Unis, des conditions claires pour continuer
à soutenir les régimes qui se trouvent en eau trouble: des réformes politiques et
socio-économiques.

Monsieur le Président, il y a quelques années, nous nous sommes rendus en Syrie avec une
délégation du PE. Depuis 2003, cet État, seul État séculier de la région, a servi de refuge à
des centaines de milliers de chrétiens irakiens, ce qui devrait servir d’avertissement.
L’Occident doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour faire en sorte que la guerre civile
extrêmement sanglante en Irak ne se propage pas en Syrie.

Andreas Mölzer (NI).   – (DE) Monsieur le Président, la révolution de jasmin qui a débuté
en Tunisie n’emprunte malheureusement pas le même chemin pacifique au Yémen, en
Syrie et au Bahreïn. Un dialogue entre le gouvernement et l’opposition est sans aucun doute
la meilleure façon de se mettre d’accord sur une solution efficace aux problèmes sociaux
et économiques, ce qui est le souhait du peuple, et de favoriser davantage de participation
démocratique. Quant à savoir si ces accords seront respectés, c’est une autre question.
Après tout, la vague de protestations a été déclenchée par des promesses de réforme
politique non tenues. Le peuple a été amadoué avec des promesses pendant trop longtemps
et aujourd’hui, une action est nécessaire. La double stratégie visant à réprimer violemment
les manifestations de l’opposition tout en promettant quelques réformes superficielles,
sans introduire de véritable changement politique, pourrait faire dégénérer la situation
dans les trois pays, comme nous le savons.

L’agitation actuelle en Syrie suscite la crainte que les armes achetées par le gouvernement
puissent être revendues à des organisations terroristes telles que le Hezbollah. Selon moi,
l’UE devrait jouer un rôle de médiateur impartial dans ces conflits.

Salvatore Iacolino (PPE).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, la victoire
se gagne en deux matchs: attendons donc le match retour entre l’Inter Milan et Schalke 04
pour savoir qui accèdera au tour suivant. Mais je suis d’accord, Raúl est un grand joueur
de foot.

Ce qu’il se passe en Syrie, au Yémen et au Bahreïn n’est pas très différent de ce qu’il se passe
dans d’autres parties du monde. Si ce genre d’agitation s’explique généralement par des
raisons économiques, les peuples rêvent depuis longtemps de liberté. Facebook et l’internet
ont mis fin à l’isolement de beaucoup trop de démocraties factices qui ont longtemps
perduré dans de nombreuses régions du monde.

Il y a aujourd’hui d’autres meneurs, une autre idée de la politique qui reflète les rêves de
nombreux jeunes. Il y a un désir de citoyenneté, particulièrement là où les jeunes sont
mieux informés et éduqués. Il y a quelques jours, le dissident Suhayr al-Atassi a été libéré:
c’est un signe, même faible, que la liberté de penser et la liberté politique se développent.
On ressent le même enthousiasme au Yémen, où les protestations contre le président Saleh
grandissent de jour en jour, et il en est relativement de même au Bahreïn. Nous devons agir
de manière décisive pour mettre fin à cette violence. Il faut aider ces pays dans leur périple
vers la démocratisation; nous ne pouvons pas nous permettre, une fois de plus, de rester
en retrait.
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Ce qu’il se passe en Méditerranée est sans aucun doute un message difficile à comprendre,
et c’est pourquoi l’Europe doit faire entendre sa voix et agir avec solidarité, ce qui aiderait
probablement aujourd’hui les régions sujettes à des pressions migratoires de plus en plus
fortes en région méditerranéenne.

Richard Howitt (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, qu’il s’agisse de l’attaque coordonnée
des tireurs embusqués sur le camp de protestation de Sanaa, au Yémen, le 15 mars, ou de
la répression des manifestations qui ont réuni 100 000 personnes à Deraa, en Syrie, le
17 mars, ou de ce qu’il se passe au sixième étage de l’hôpital de Salmaniya, au Bahreïn, où
les manifestants blessés sont emmenés par des hommes armés vêtus de cagoules pour ne
jamais réapparaître, et où les blessés sont obligés de se rendre de toute façon car c’est le
seul endroit où ils peuvent recevoir une transfusion de sang, nous devons montrer que si
les médias ne se concentrent que sur un seul pays à la fois, le Parlement européen, lui,
défendra les droits de l’homme partout où ils sont menacés.

Aujourd’hui, nous devons demander au Conseil Affaires étrangères d’œuvrer pour que
toutes les personnes responsables de violences doivent clairement répondre de leurs actes,
pour que des enquêtes indépendantes soient diligentées et pour qu’il n’y ait pas d’impunité.
Tel est l’avertissement fondamental que nous devons envoyer aujourd’hui pour éviter que
les manifestants ne fassent encore l’objet de violences.

Deuxièmement, lorsqu’on apprend que les forces de sécurité bahreïnies ont tiré des balles
soi-disant non mortelles, à moins d’un mètre de distance, qui ont tué des manifestants en
faisant littéralement exploser leur crâne en deux morceaux, nous devons suspendre
l’autorisation, l’approvisionnement et le transfert de toutes les armes dans la région.

Enfin, les principes de la communication du commissaire Füle au sujet de nos voisins du
Sud doivent orienter la manière dont nous envisageons le processus visant à conclure un
accord d’association avec la Syrie. Comme point de départ, nous devons insister pour que
les observateurs internationaux des droits de l’homme puissent dès à présent circuler
librement dans les pays. Le monde arabe a changé grâce à la révolution de jasmin et nous
devons montrer que nous avons nous aussi changé.

Alexander Graf Lambsdorff (ALDE).   – (DE) Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, le printemps est arrivé en Méditerranée, mais l’hiver sévit toujours dans le Golfe
et en Syrie. Les images de violence qui nous parviennent sont horrifiantes. Plusieurs
centaines de personnes ont été tuées; Amnesty International et les Nations unies ont publié
des rapports alarmants.

Les demandes formulées par le groupe Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe
sont limpides. Nous voulons qu’une session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme
des Nations unies soit organisée au plus vite. Le Conseil de l’Europe et les États membres
de l’Union européenne représentés au sein du Conseil des droits de l’homme des Nations
unies devraient répondre à cet appel. Le Conseil des Nations unies est toujours très prompt
à agir lorsqu’il est question de prendre parti dans le conflit du Moyen-Orient. Il est
aujourd’hui temps de faire face au véritable défi adressé par ces violations extrêmes des
droits de l’homme. Il nous faut des réformes, il nous faut une transition vers la démocratie,
et il nous faut un blocus sur les armes. Tout cela a déjà été évoqué par les intervenants.

J’ai regardé en direct l’allocution du président syrien Assad. Il s’agit d’une dictature de type
médiéval utilisant des agences de communication occidentales pour faire passer dans les
magazines de luxe ses représentants pour des personnes influentes cherchant soi-disant à
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moderniser leur pays. Les agences et les magazines devraient se demander s’ils ont vraiment
raison de faire ce qu’ils font.

Passons à présent au Yémen. C’est là que se trouve selon moi le plus grand danger: un risque
de séparation entre le Nord et le Sud, une cellule d’Al-Qaïda active, et le risque d’une carence
de l’État. Nous avons déjà constaté ce type de carence en Somalie et notre mission Atalanta
est active dans le golfe d’Aden. L’Europe a des intérêts directs dans cette région et nous
devons entendre davantage que ce que le représentant du Conseil nous a dit aujourd’hui.

Frieda Brepoels (Verts/ALE).   – (NL) Monsieur le Président, pour être honnête, je dois
admettre que j’ai été ébahie en découvrant les trois principes exposés par le ministre: le
rejet de la violence, la promotion du dialogue afin de résoudre certaines divergences
d’opinion et traiter certains griefs et, bien entendu, la nécessité de réformes politiques.

En l’état actuel des choses, se contenter d’inviter au dialogue ne fera aucune différence et
ne sera pas vraiment crédible. Je pense que l’Union européenne devrait prendre des mesures
plus soutenues pour favoriser la mise en œuvre de ces réformes démocratiques. On nous
dit que la haute représentante a beaucoup de contacts officiels, mais que fait-elle pour
garder le contact avec la société civile? Que fait-elle pour les écouter?

Les orateurs précédents l’ont déjà signalé: l’Union européenne doit cesser immédiatement
de fournir des armes à cette région. Quand je vois que, par exemple, des armes d’une valeur
de plus de 100 millions d’euros ont été fournies l’année dernière au seul Yémen par pas
moins de huit pays européens, je me demande si la position commune européenne sur
l’exportation des armes a un quelconque sens. Ne devrions-nous pas prendre de toute
urgence des mesures à ce sujet?

Fiorello Provera (EFD).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je vais
parler du Bahreïn. Ce petit pays se situe à un endroit stratégique pour l’équilibre dans le
Golfe et l’approvisionnement énergétique. Personne n’ignore qu’une grande raffinerie de
brut saoudien s’y est établie.

Je voudrais attirer votre attention sur un aspect particulier de cette situation, qui me semble
particulièrement inquiétant. Des sources fiables ont fait état d’une influence iranienne sur
la population shiite du Bahreïn. Cela vient s’ajouter aux aspirations légitimes du peuple,
qui réclame de profondes réformes de la gouvernance. Difficile de déterminer à quel point
les influences extérieures ont pesé sur les récents événements qui se sont produits au
Bahreïn, mais il existe un risque de déstabilisation de la région qui pourrait se propager
aux régions orientales d’Arabie saoudite, qui abritent un autre vaste groupe de Shiites.
L’Iran finance le Hamas, soutient le Hezbollah au Liban et influence la politique intérieure
en Irak, pays dont le gouvernement est majoritairement composé de Shiites. Si les
perturbations se propagent dans le Golfe, l’impact serait manifeste et il pourrait y avoir des
répercussions dans le monde entier.

Nous devons rester très prudents lorsque nous examinons la situation au Moyen-Orient,
et ne pas confondre les aspirations légitimes des peuples qui réclament davantage de
démocratie avec les influences extérieures qui ont des ambitions stratégiques dans la région.

Ria Oomen-Ruijten (PPE).   – (NL) Monsieur le Président, il est ici question de trois pays
très différents dont les conditions locales sont très particulières. Au Yémen, la révolte a
atteint d’énormes proportions, malgré la répression violente de la police et de l’armée. Au
Bahreïn, il existe un sérieux risque que la région toute entière soit déstabilisée à cause de
l’ingérence de l’Arabie saoudite et de l’Iran. Enfin, en Syrie, l’opposition n’a pour ainsi dire
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aucune marge de manœuvre et le régime semble prêt à tout pour mettre fin aux
protestations.

Compte tenu de ces circonstances spécifiques, je pense que l’UE devrait nouer des relations
bilatérales avec ces pays. Il y a certains principes qui doivent être défendus. Bien entendu,
chaque citoyen a le droit de manifester et d’exprimer librement son opinion. Mais que
devrions-nous faire au sujet des manifestations pacifiques, lorsque ces mêmes citoyens
deviennent simultanément victimes de la répression, en raison de l’intervention de la police
et de l’armée? Allons-nous lancer une enquête au niveau international? Que fait l’UE pour
encourager le lancement d’une telle enquête?

Deuxièmement, les gouvernements sont tenus d’amorcer un dialogue avec leur opposition
ainsi qu’avec les organisations de la société civile, car la violence et l’oppression ne sont
jamais la solution. Que fait spécifiquement l’UE pour ce dialogue? Et si, après tout cela, les
régimes de Syrie et du Bahreïn, ainsi que du Yémen, ne sont toujours pas capables ou pas
disposés à écouter la volonté de leur peuple, quelles seront les conséquences au niveau de
nos relations avec ces pays?

Monsieur le Président, nous devons apporter une aide concrète, comme il a déjà été dit à
de nombreuses reprises, mais cette aide concrète doit avoir un réel contenu. Comment
allons-nous y parvenir? J’aurais voulu prendre aujourd’hui connaissance d’un plan indiquant
ce que nous allons faire.

Je voudrais juste adresser un commentaire au commissaire. Je pense que dans le cas
spécifique de la Syrie, ainsi que de la Turquie, nous devrions réclamer que les plans qui
vont vraisemblablement être élaborés dans les prochains jours incluent des pressions.

Encore une dernière chose. Je pense que notre délégation chargée des relations avec les
pays du Machrek pourrait faire un excellent travail dans ce domaine et que nous devrions
faire tout ce qui est en notre pouvoir pour l’aider à y parvenir.

Ana Gomes (S&D).   – (PT) Monsieur le Président, l’UE doit rester cohérente avec ses
déclarations et ses actions relatives aux révoltes populaires au Yémen, en Syrie, au Bahreïn
et dans les autres pays du monde arabe. Ce n’est pas seulement sa crédibilité qui est en jeu,
c’est aussi l’efficacité du message qu’elle envoie aux dictatures ciblées par les manifestations,
de même que les hommes et femmes qui risquent leur vie en investissant les rues pour
réclamer la défense des droits de l’homme, la justice et la démocratie.

L’UE s’est montrée incroyablement ambiguë en ce qui concerne particulièrement le Bahreïn.
Cela reflète les contradictions d’une politique étrangère caractérisée par «deux poids, deux
mesures», préoccupée par le pétrole et les ventes d’armes des États membres non seulement
au Bahreïn, mais aussi à l’Arabie saoudite, en violation de la position commune relative
aux exportations d’équipements militaires.

Le Parlement réclame l’arrêt immédiat des ventes d’armes et la haute représentante appelle –
haut et fort – les autorités bahreïnies à faire la lumière sur les personnes tuées ou portées
disparues lors de la répression des manifestations pacifiques et à mettre immédiatement
un terme au blackout imposé aux médias.

Edward McMillan-Scott (ALDE).   – (EN) Monsieur le Président, hier soir, j’ai aidé à
organiser une audition d’experts de la région qui nous ont indiqué qu’au Bahreïn, les forces
de sécurité ont déjà fait au moins 23 morts; 132 en Syrie, et au moins 63 au Yémen. On
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peut alors se demander ce que l’UE peut faire? Eh bien, notre résolution, qui sera adoptée
demain, contient quelques suggestions.

Je dois néanmoins dire que ces derniers mois, le Parlement européen a adopté des résolutions
concernant la Tunisie, l’Égypte et la Libye, et que mon bureau a établi une comparaison
entre ces résolutions et les actions de la Commission, sa stratégie pour le changement, et
cela ne m’encourage pas vraiment. Nous parlons dans le vide ici, si la Commission ne nous
écoute pas et si le Conseil ne nous écoute pas.

Je vais donc publier cette analyse sur mon site web. Je pense que le traité de Lisbonne
attribue des responsabilités supplémentaires au Parlement européen. Il faut que nous soyons
pris au sérieux par les autres organes chargés de la politique étrangère de l’Union
européenne. Nous devons tous travailler de concert, surtout dans ce contexte de changement
radical dans le monde arabe.

Pino Arlacchi (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, la Syrie, le Bahreïn et le Yémen sont
trois tyrannies contestées par leurs propres citoyens, et ces citoyens méritent notre soutien
inconditionnel. Jusqu’à présent, l’action menée par l’UE vis-à-vis de cette vague de
démocratisation dans la région a été aléatoire et a manqué de force et de crédibilité. Si nous
voulons y remédier, nous devons commencer tout d’abord par éliminer cette attitude «deux
poids, deux mesures» que nous avons adoptée par le passé.

Nous avons soutenu de plusieurs manières ces autocraties et nous, Européens, leur avons
vendu toutes sortes d’armements, de même que la Russie et les États-Unis. Et aujourd’hui,
nous déplorons de voir que notre commerce d’armes avec les autocraties du Golfe a eu des
conséquences qui se traduisent par des blessés et des victimes innocentes des armes que
nous avons vendues à ces pays.

Si nous voulons être crédibles, nous devons rompre tous les contrats d’armement conclus
avec ces pays ainsi qu’avec le Conseil de coopération pour les pays arabes du Golfe, et
demander l’imposition d’un blocus sur les armes dans toute l’Afrique du Nord et tout le
Moyen-Orient. La réduction de leur budget militaire représentera un dividende à investir
dans un fonds pour la transition vers la démocratie.

María Muñiz De Urquiza (S&D).   – (ES) Monsieur le Président, la transition historique
et irréversible vers la démocratie dans les pays arabes n’a pas pris fin avec les transitions
encore fragiles opérées en Égypte et en Tunisie, ni avec le soutien, également historique,
de la communauté internationale à l’égard de l’activation du principe de responsabilité
concernant la protection de la population libyenne.

L’évolution se poursuit aujourd’hui en Syrie, au Yémen et au Bahreïn, et l’Union européenne
doit être présente; elle doit tirer des leçons des événements du passé et prendre les rênes
de la réponse internationale, en adoptant de profondes mesures, Monsieur le Commissaire
Füle, comme par exemple la politique européenne de voisinage, bien définie, ainsi que des
mesures concrètes et immédiates indiquant aux populations de ces pays ainsi qu’aux
citoyens européens que l’engagement de l’UE en faveur de la liberté, de la dignité, de la
démocratie et des droits de l’homme ne connaît aucune frontière.

Les autorités syriennes, yéménites et bahreïnies ne doivent pas oublier que le recours de
l’État à la violence contre son peuple a des répercussions immédiates; elles doivent également
savoir qu’il ne suffit pas d’apporter quelques changements superficiels à leurs gouvernements
autocratiques. Elles doivent plutôt amorcer immédiatement un dialogue avec les
mouvements d’opposition ainsi qu’avec la société civile; libérer sur le champ les prisonniers
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politiques, les journalistes et les défenseurs des droits de l’homme, et enfin, mettre tout de
suite fin à l’état d’urgence.

Laima Liucija Andrikienė (PPE).   – (EN) Monsieur le Président, il ne faut pas faire la
sourde oreille face aux violations des droits de l’homme perpétrées dans ces trois pays.

La situation en Syrie est très grave et les enjeux sont énormes. En Syrie, les enseignants, les
activistes de l’opposition, les journalistes et les blogueurs sont ciblés. De nombreuses
personnes sont tuées; beaucoup d’autres sont arrêtées; des journalistes étrangers ont été
expulsés du pays; un blocus de l’information a été mis en place; il n’y a pas de presse
indépendante. Nous devrions donc envisager d’adopter des sanctions à l’encontre de la
Syrie.

Il faudrait également envisager des actions politiques au Yémen et au Bahreïn. En ce qui
concerne le Yémen, nous avons conclu un accord relatif aux exportations d’armes; celui-ci
devrait être suspendu.

Puisque nous débattons de la situation dans ces trois pays, commençons tout d’abord par
réclamer que les coupables répondent de leurs actes; ensuite, organisons des sessions
extraordinaires du Conseil des droits de l’homme des Nations unies à Genève …

(Le Président retire la parole à l’oratrice)

Rosario Crocetta (S&D).   – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, j’ai vécu
au Bahreïn pendant trois ans, de 1987 à 1990. À l’époque, ce pays était considéré comme
l’un des pays les plus démocratiques du Golfe et c’était encore le cas il y a quelques années.
On peut donc se demander ce qu’il se passe dans les autres pays, quand on sait que l’Arabie
saoudite exécute quelques centaines de personnes par an, quand on sait que de terribles
massacres sont perpétrés en Iran, quand on sait que dans toute la région du Golfe, les
meurtres sont monnaie courante et que la presse se voit dénier le moindre droit.

Nous avons aujourd’hui adopté la résolution sur la Syrie, le Yémen et le Bahreïn, mais
quand préparerons-nous une résolution pour l’Arabie saoudite, l’Algérie, la Chine et les
autres pays qui violent les droits de l’homme dans le monde? Le problème est qu’en Occident,
je remarque quelque chose d’étrange: d’un côté…

(Le Président retire la parole à l’orateur)

Marielle De Sarnez (ALDE). -   Monsieur le Président, quel rôle doit jouer l’Europe dans
des pays dont les régimes sont mis en cause par les peuples, mais dont les dirigeants restent
sourds aux appels réitérés à plus de démocratie, à de vraies réformes structurelles et à un
développement plus juste? Voilà la question qui nous est posée!

Il y a pour moi une première réponse. Elle est d’urgence. L’Union doit peser de tout son
poids en utilisant tout l’arsenal de sanctions dont elle dispose pour obtenir l’arrêt de la
répression, la libération immédiate des prisonniers politiques et des journalistes. Elle doit
soutenir la mise en place d’une commission d’enquête indépendante sur les faits commis
et appeler à une session spéciale du Conseil des droits de l’homme.

Sur le moyen terme, je crois qu’il nous faut revoir en profondeur nos relations avec ces
pays. L’Union européenne doit désormais s’afficher comme étant clairement du côté des
opinions publiques, du côté des peuples et non des pouvoirs en place.
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À cette fin, l’Union doit instituer et conduire un dialogue permanent avec toutes les forces
de la société civile, avec tous ceux qui veulent faire émerger la démocratie et les responsables
des oppositions. C’est donc un changement profond...

(Le Président retire la parole à l’oratrice)

Heidi Hautala (Verts/ALE). -    (EN) Monsieur le Président, nous avons entendu que le
Parlement est aujourd’hui fermement résolu à lutter contre les graves violations des droits
de l’homme dans ces trois pays: le Bahreïn, le Yémen et la Syrie. Il faut que le service
européen pour l’action extérieure, que la Commission nous indique comment nous allons
pouvoir montrer que nous ne fonctionnons plus sur la base du principe «deux poids, deux
mesures».

On nous a parlé d’un grand nombre de mesures concrètes. Il faut que nous sachions
comment cela se passe au sein du Conseil des droits de l’homme des Nations unies. L’Union
européenne parle-t-elle d’une seule voix pour réclamer l’organisation de sessions
extraordinaires consacrées à la Syrie, au Bahreïn et au Yémen?

On nous a dit qu’il était temps d’arrêter d’exporter des armes vers ces pays.

Nous ne pouvons plus attendre, alors s’il vous plaît, dites-nous ce que le service européen
pour l’action extérieure et la Commission vont désormais faire à ce propos.

Charles Tannock (ECR).   – Monsieur le Président, en Syrie, les forces de sécurité ont
réprimé brutalement, en faisant preuve d’une violence excessive, des manifestations qui
avaient pour thème des griefs légitimes. L’agressivité du président Assad, son discours sur
Israël, notre allié, son soutien des terroristes comme le Hezbollah et son amitié avec l’Iran
font de lui, d’après moi, un dangereux autocrate.

Le Bahreïn, en revanche, est une monarchie constitutionnelle relativement moderne et
progressiste. Malheureusement, les extrémistes shiites, inspirés et soutenus par l’Iran,
continue d’alimenter les tensions sectaires et de diffuser leur propagande contre le
gouvernement et le roi. Ce dernier a fait preuve de patience et d’efforts en écoutant les
inquiétudes des manifestants et en amorçant un dialogue, mais nous devons bien entendu
condamner tous les meurtres de manifestants non armés.

Enfin, au Yémen, il semble qu’en faisant un usage disproportionné de la force, le président
Saleh se soit mis à dos ses principaux soutiens, notamment les États-Unis, malgré l’action
résolue qu’il mène depuis de nombreuses années pour déloger les terroristes d’Al-Qaïda.
Lui retirer à présent le soutien de l’UE, sans savoir ce qu’il va se passer, est une stratégie très
risquée.

(Le Président retire la parole à l’orateur)

Andrew Henry William Brons (NI). -    (EN) Monsieur le Président, nous pourrions nous
demander ce que nous pouvons faire pour aider ces pays à sortir de leur impasse politique
et atténuer les souffrances de leurs peuples, mais il y a trois conditions à cela. Premièrement,
sommes-nous en mesure de faire quelque chose? Deuxièmement, est-ce notre rôle d’agir?
Et troisièmement, notre ingérence n’a-t-elle jamais favorisé la situation actuelle?

En ce moment même, les militaires britanniques sont en train de recevoir des lettres de
licenciement – souvent pendant qu’ils sont en mission – de la part de ce fichu gouvernement
britannique. Il serait absurde de s’attendre à ce que les militaires restant en service soient
soumis à un effort supplémentaire pour s’engager dans de nouvelles aventures.
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Les États passent avec leurs troupes un accord formel, mais rarement couché sur papier,
par lequel elles acceptent d’être envoyées sur le champ de bataille et de risquer leur vie,
mais seulement lorsque les intérêts vitaux de leur pays ou de leurs concitoyens sont en jeu.
Nous n’avons aucun intérêt vital dans ces États. Nous avons également toutes les raisons
de croire que les forces extérieures associées avec les États-Unis et leurs alliés ont intérêt à
voir la Syrie déstabilisée. Loin de moi l’idée de défendre le régime baas…

(Le Président retire la parole à l’orateur)

Paul Rübig (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, je pense qu’un grand nombre des jeunes
habitant dans ces pays ont soif de démocratie, de modernisation et de liberté. Nous devons
en tenir compte. Nous devons essayer de nous faire des amis dans ces pays, au lieu de les
juger à la hâte. Il faut plutôt identifier les individus qui ne respectent pas les règles propres
à une société moderne. C’est pourquoi nous devrions tenter d’organiser des programmes
d’échange pour les petites et moyennes entreprises, les enseignants, les professeurs
d’université et les journalistes. Notre travail est de nous faire des amis dans ces pays, et
j’espère que nous entamerons bientôt des actions dans ce sens.

Diane Dodds (NI).   – (EN) Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, comme bon
nombre des députés de ce Parlement aujourd’hui, j’ai été horrifiée par la violence et les
violations des droits de l’homme perpétrées dans la région toute entière et portées à notre
connaissance. Mais je ne pouvais pas laisser passer l’occasion de dire – surtout à vous,
Monsieur le Ministre – que votre déclaration d’aujourd’hui, au nom de la haute représentante
de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, illustre parfaitement,
peut-être bien mieux que nous ne pourrions jamais le faire, l’absurdité de ce poste et des
millions d’euros que nous lui avons consacrés.

Votre message d’aujourd’hui est tout à fait juste: c’est un message de rejet de la violence,
de promotion du dialogue, de réforme initiée par les pays concernés. Mais très franchement,
dans ces situations, tout cela ne mange pas de pain. Il nous faut bien, bien plus qu’un coup
de téléphone de temps en temps et une déclaration réclamant ceci ou cela; et je pense que
les populations du Moyen-Orient...

(Le Président retire la parole à l’oratrice)

Zsolt Németh,    au nom de la vice-présidente de la Commission et haute représentante de l’Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. – (HU) Monsieur le Président, Mesdames
et Messieurs, je vous remercie vivement de vos interventions. (L’orateur poursuit en anglais)

(EN) Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord de répondre en particulier à
quelques questions concernant le Bahreïn.

La question de l’ingérence de l’Iran dans les affaires intérieures du Bahreïn a été soulevée.
Aucun élément probant ne permet pourtant jusqu’ici d’affirmer que l’Iran s’est immiscé
dans les problèmes du Bahreïn en provoquant une radicalisation. C’est évidemment un
risque, et c’est une raison de plus d’amorcer le plus tôt possible un dialogue national au
Bahreïn, afin d’éviter d’en arriver là.

En ce qui concerne l’invasion saoudienne au Bahreïn, je voudrais souligner le fait que les
six États du Conseil de coopération pour les pays arabes du Golfe ont adopté entre eux un
accord collectif de sécurité. La présence des forces saoudiennes et d’autres forces du Golfe
au Bahreïn a été demandée dans le cadre de cet accord, et plus d’un État membre du Conseil
de coopération a accédé à cette demande. Ce n’est pas seulement un argument légaliste. Il
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faut prendre dûment en considération la dimension régionale dans notre analyse de
l’évolution de cette région.

En ce qui concerne le Yémen, je voudrais souligner le fait que l’Union européenne a bien
interrompu certaines aides qu’elle apportait au Yémen: il s’agit notamment de son soutien
à la lutte civile contre le terrorisme. Nous avons pensé qu’il fallait adopter une approche
différenciée à cet égard.

Permettez-moi de m’exprimer à présent en hongrois, afin de répondre à quelques questions
posées.

(HU) Monsieur Salafranca voulait savoir quel serait le résultat de cette transition. Je voudrais
souligner à ce propos que nous ne savons pas quel sera le résultat du Printemps arabe.
Personne ne le sait, et il y a quelques mois, nous ne savions même pas qu’un tel effet domino
était possible. Je pense néanmoins qu’en l’état actuel des choses, l’issue de ce Printemps
arabe n’est pas encore 100 % assurée. Je pense donc aussi que cela dépendra beaucoup de
nous. C’est la réponse que je voudrais faire à M. Salafranca: l’issue finale de ce Printemps
arabe dépendra également en grande partie de nous.

Je pense que les propositions avancées lors de ce débat ont été très utiles et que les
représentants de la Commission présents, comme les représentants du Conseil et du service
pour l’action extérieure, ont été ravis d’entendre toutes les propositions soumises. Nous
sommes en train de revoir notre politique de voisinage et toutes les propositions qui ont
été avancées dans ce débat seront prises en considération lors de ce processus de révision.
Je pense donc que c’est une coïncidence bienvenue que le sommet du partenariat oriental
de Budapest, qui devait se tenir dans quelques semaines, soit finalement annulé, car de cette
manière, nous allons avoir le temps d’intégrer les propositions avancées aujourd’hui à la
révision de la politique de voisinage.

J’estime qu’il est très important que cette politique de voisinage soit unifiée. Elle doit couvrir
tant la dimension orientale que la dimension méridionale. Et le seul moyen d’être crédibles
aux yeux de nos voisins du Sud, qui font très attention à tout ce que nous disons, c’est
d’arriver à concevoir une politique de voisinage unifiée, cohérente et avisée, ici, au sein de
l’Union européenne. Les propositions qui ont été formulées pendant le débat au sujet de
la politique de voisinage - notamment par les derniers intervenants, Mme Dodds et
M. Rübig – soulignaient l’importance des relations civiles. Privilégier les relations civiles,
les relations avec les citoyens et plus particulièrement les relations avec les jeunes est l’une
des idées que nous avons formulées pour notre politique de voisinage.

La création de fonds véritablement neufs et, si nécessaire, de fonds encore plus importants,
doit également constituer une partie essentielle de cette révision. Parallèlement, il ne faut
pas oublier que chaque aspect doit faire l’objet d’une approche particulière. Dans certains
pays, l’introduction de sanctions, de blocus sur les armes ou, dans certains cas, le recours
à une action militaire n’a déjà pas pu être évité. Comme vous le savez, la Libye n’est pas le
seul de nos voisins du Sud à faire l’objet d’une intervention armée; c’est également le cas
de la Côte d’Ivoire, depuis quelques jours. Mais cela fera l’objet d’un autre débat ce soir, et
nous allons seulement commencer à en parler.

Je pense toutefois que ces pays, dans lesquels la guerre civile a rendu inévitable une
intervention militaire, ne doivent pas être confondus avec les pays dont nous discutons en
ce moment, bien que ces pays répressifs, ces pays autoritaires et répressifs, fassent eux aussi
usage de la violence. Mais selon moi, la haute représentante a envoyé un message fort à ces
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pays en ce qui concerne leur attitude à l’égard de la violence. Et l’action militaire déployée
en Libye et en Côte d’Ivoire doit elle-même envoyer un signal fort à ces pays, à ces trois
pays. Ces dernières semaines, la communauté européenne et internationale est parvenue
à se façonner une philosophie très claire.

Le «droit à la protection» et le «devoir de protéger» sont de nouveaux principes qui ont
récemment été appliqués par la communauté internationale et qui doivent servir
d’avertissement au Yémen, au Bahreïn et à tout le monde, à tous les régimes autoritaires
de la région. Les interventions militaires actuelles ne doivent pas être comparées avec celle
menée en Iraq, mais plutôt avec celles menées au Rwanda et au Kosovo, où la communauté
internationale a dû intervenir pour protéger les citoyens. Je pense que la communauté
internationale envoie à présent ce message très fort aux pays qui ont recours à la violence
à l’encontre de leurs citoyens.

Mesdames et Messieurs, députés de cette respectable institution qu’est le Parlement européen,
permettez-moi de répondre brièvement à quelques propositions spécifiques. Je transmettrai
à la haute représentante votre proposition générale, qui a largement fait l’unanimité, visant
à organiser une session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme des Nations unies.
Cette proposition a clairement été l’un des éléments essentiels de ce débat et il faut la prendre
en considération. De même, je ferais également part à la haute représentante de votre
opinion, tout aussi limpide et consensuelle, en ce qui concerne les exportations d’armes.
Je pense que nous devons pouvoir trouver un équilibre adéquat entre la coopération et les
sanctions en ce qui concerne ces trois pays.

La mission est de toute évidence particulière lorsqu’il s’agit non d’appliquer des sanctions
et d’organiser une intervention militaire, mais de coopérer et, si nécessaire, d’adopter
certaines sanctions à l’égard d’un groupe de pays. Je trouve également importants les propos
de Mme Oomen-Ruijten, à savoir que l’Union européenne doit également pouvoir compter
très fort sur la Turquie au moment de définir sa politique vis-à-vis de cette région. Je vous
remercie vivement pour ce débat, ainsi que pour vos commentaires, déclarations et
questions.

Le Président.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement, six
propositions de résolution (2) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu demain midi.

Déclarations écrites (article 149)

Dominique Baudis (PPE),    par écrit.  – La résolution sur la situation en Syrie, Bahreïn et
Yémen dénonce à juste titre la répression brutale et meurtrière dont sont victimes des
manifestants aussi bien en Syrie qu’au Yémen et au Bahreïn. Les dirigeants de ces trois pays
font tirer sur leur propre peuple qui revendique légitimement liberté politique, dignité
humaine et équité sociale. Par cette résolution, le Parlement européen exprime fortement
sa solidarité avec les citoyens Syriens, Bahreïnis et Yéménites qui font preuve d’un grand
courage en manifestant leurs aspirations face à des forces de l’ordre qui ouvrent le feu sur
des civils sans armes.

(2) Voir procès-verbal.
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Franz Obermayr (NI),    par écrit. – (DE) En plus de leur foi islamique, la Syrie, le Bahreïn
et le Yémen ont un autre point commun: un régime autoritaire, que le dirigeant en question
soit un roi, un président ou le clan Assad. Ils sont manifestement ce qu’on appelle dans nos
pays occidentaux des systèmes non démocratiques. Les tendances révolutionnaires
naissantes, comme celles qui se sont manifestées en Égypte ou en Tunisie, sont tuées dans
l’œuf et la démocratie et les droits de l’homme sont bafoués. Au Yémen, par exemple, 37 %
des jeunes filles mineures sont mariées de force, ce qui fait du Yémen le deuxième plus
grand pays du monde pour les mariages forcés, après la Somalie. Les gouvernements de
ces pays doivent prouver qu’ils œuvrent pour leur peuple, et non pas contre celui-ci. Cela
fait des décennies que l’UE soutient et fait la cour à ce genre de pays, tant qu’elle y voyait
un intérêt économique et géopolitique. L’UE doit lutter davantage pour la démocratie et
les droits de l’homme et contre le processus d’islamisation radicale de ces pays.

Kristiina Ojuland (ALDE),    par écrit. – (EN) Si la situation en Syrie, au Bahreïn et au
Yémen est un problème qui doit être traité de toute urgence, je voudrais également attirer
votre attention sur la situation inquiétante au Liban, où plusieurs citoyens estoniens de
l’UE sont retenus prisonniers. Je voudrais remercier Mme Ashton de sa réponse rapide et
de m’avoir assuré, il y a deux semaines, que ce problème serait traité au plus haut niveau
par l’UE. Nous sommes à présent informés que les ravisseurs, qui se réclament du
«mouvement de la renaissance et de la réforme», ont envoyé une curieuse demande de
rançon indiquant qu’ils communiqueraient ultérieurement leurs autres exigences. D’après
eux, les sept citoyens estoniens en question sont encore en vie. Je voudrais prier instamment
Mme Ashton de s’impliquer dans la résolution de cette prise d’otages, en sa qualité de
vice-présidente de la Commission et de haute représentante de l’Union pour les affaires
étrangères et la politique de sécurité. La vie d’Européens est en jeu et cela nécessite de toute
urgence l’attention du service européen pour l’action extérieure. C’est pour Mme Ashton
une occasion de prouver ce qu’elle vaut vraiment.

14. Quatrième conférence des Nations unies sur les pays les moins avancés

Le Président.   – L’ordre du jour appelle le débat sur les déclarations du Conseil et de la
Commission concernant la quatrième conférence des Nations unies sur les pays les moins
avancés.

Zsolt Németh,    président en exercice du Conseil. – (EN) Monsieur le Président, l’Union
européenne s’est pleinement investie dans l’aboutissement de la quatrième conférence des
Nations unies sur les pays les moins avancés qui se tiendra à Istanbul du 9 au 13 mai 2011.
L’UE estime que cette conférence offre une occasion exceptionnelle de promouvoir
l’assistance aux pays les moins avancés (PMA).

Le Conseil a adopté tout récemment des conclusions qui serviront de lignes directrices aux
négociateurs de l’UE au cours des travaux préparatoires et pendant la conférence. Il est
nécessaire d’accorder la priorité aux PMA dans le cadre de l’effort communautaire pour
réaliser les objectifs du millénaire pour le développement (OMD). C’est pourquoi nous
conservons notre soutien indéfectible au développement durable et profitant à tous des
PMA qui représentent le segment le plus pauvre et le plus faible de la communauté
internationale. Ces pays se caractérisent en outre par leur grande vulnérabilité aux chocs
économiques externes, aux catastrophes naturelles et artificielles, et aux maladies
transmissibles.
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Nous aspirons à un aboutissement polarisé sur des matières et des mesures susceptibles
d’apporter une valeur ajoutée aux besoins spécifiques des PMA, qui s’inspire des leçons du
plan d’action de Bruxelles de 2001, qui reste compatible avec les OMD et qui définisse des
objectifs et des cibles bien précis pour les PMA. Dans un monde en évolution permanente,
il est essentiel que nous nous engagions à long terme envers les PMA, par un nouveau
partenariat qui englobe des mesures appropriées.

L’Union européenne estime en particulier que la conférence d’Istanbul devrait se fixer trois
objectifs: premièrement, combattre la vulnérabilité et la fragilité des PMA et accroître leur
résilience; deuxièmement, créer une conjoncture favorable au développement durable des
PMA; troisièmement, promouvoir dans ces pays la croissance économique durable et
profitant à tous. Ces objectifs seront le fil conducteur des discussions de l’Union européenne
avec les PMA tout au long des travaux préparatoires et pendant la tenue de la conférence.

L’Union européenne a toujours guidé les efforts de la communauté internationale pour
soutenir les PMA et elle représente leur principal donateur. L’UE constitue le partenaire de
développement qui a le mieux réussi à respecter ses engagements, principalement en ce
qui concerne l’accès au marché, les règles d’origine et l’allègement de la dette. L’UE a réalisé
des progrès considérables en matière d’aide publique au développement (APD) et en ce qui
concerne la cohérence des politiques au service du développement.

Au cours des dix dernières années, plusieurs PMA ont enregistré une croissance économique
satisfaisante et leur développement a progressé mais nous devons toutefois reconnaître
que, dans l’ensemble, les progrès sont inégaux. Il reste fort à faire, principalement en Afrique
sub-saharienne et dans les pays en guerre ou ceux dont la situation est instable. C’est
pourquoi, dans le cadre de l’engagement communautaire en matière d’APD, l’UE a
récemment renouvelé sa promesse de consacrer collectivement de 0,15 à 0,20 % de son
PNB aux PMA.

Ces derniers sont les principaux responsables de leur propre développement et l’aide de la
communauté des pays donateurs devrait s’appuyer sur les initiatives et l’entière participation
des pays bénéficiaires. En outre, l’UE souligne l’interdépendance entre la progression
générale des PMA et la consolidation de la bonne gouvernance, de la démocratie, des droits
de l’homme et de l’égalité des sexes.

Enfin, dans le même temps, nous avons la profonde conviction que tous les pays partagent
la responsabilité d’aider les pays en voie de développement à sortir de la pauvreté et à
réaliser les progrès nécessaires à la concrétisation des OMD. L’évolution positive des PMA
va de pair avec la qualité et la cohérence des politiques au service du développement de
leurs partenaires. Aussi ne faut-il ménager aucun effort pour augmenter l’efficacité et la
rentabilité des systèmes d’aide et pour respecter les engagements contractés. À diverses
reprises, l’UE a exhorté les autres donateurs à assumer ces responsabilités. Les économies
émergentes devraient elles aussi contribuer à aider les PMA.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Monsieur le Président, la Commission s’est
impliquée dans l’aboutissement de la quatrième conférence des Nations unies sur les pays
les moins avancés qui se tiendra à Istanbul et sera l’occasion de donner une nouvelle
impulsion politique à la croissance profitant à tous, au développement durable et à la
réduction de la pauvreté dans les pays les moins avancés. Notre conviction et notre
engagement se reflètent dans les conclusions du Conseil adoptées la semaine dernière, le
31 mars, sur les lignes directrices pour la participation de l’Union européenne à la quatrième
Conférence des Nations unies sur les pays les moins avancés. En outre, je constate avec
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plaisir que le Parlement sera bien représenté par l’importante délégation qui participera à
cette conférence

Un grand nombre de pays les moins avancés ont réalisé des progrès considérables en
matière de développement, mais cette évolution est inéquitable et il reste fort à faire. Trop
peu de ces pays parviennent à quitter ce statut et la plupart d’entre eux sont loin d’atteindre
les objectifs du millénaire pour le développement. Tous, donateurs et pays les moins
avancés, nous devons tirer des leçons importantes de la réussite de certains pays de ce
groupe et de l’application du plan d’action de Bruxelles.

Le succès de la conférence dépend essentiellement du partenariat mondial et de la
responsabilité mutuelle. Le développement représente un défi conjoint. Les pays en voie
de développement sont les principaux responsables de leur propre développement par
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques idoines et l’instauration de la bonne
gouvernance.

L’UE a toujours été le partenaire de développement des pays les moins développés qui a le
mieux réussi à respecter ses engagements, principalement en ce qui concerne l’accès au
marché, les règles d’origine et l’allègement de la dette. L’UE est le principal donateur des
pays les moins avancés et, au cours des dix dernières années, elle a considérablement
intensifié son aide publique au développement en faveur de ces pays en triplant cette
dernière.

À Istanbul, l’Union européenne entend exhorter les autres donateurs et ses partenaires de
développement à s’aligner sur ses engagements et ses ambitions. Les pays développés se
doivent d’aider les pays en voie de développement à sortir de la pauvreté. Dans le cadre du
partenariat mondial, les économies émergentes doivent aussi jouer leur rôle.

Le développement durable et la croissance à long terme équitable et profitant à tous sont
essentiels pour chacun de ces pays. À cet égard, le rôle du secteur privé n’est pas à négliger
et peut avoir des répercussions considérables sur la vie des citoyens grâce à la richesse et
aux emplois qu’il génère.

Le commerce, moteur de croissance et générateur d’emplois, offre des potentialités énormes.
L’Union européenne tient toutefois à souligner l’interdépendance entre le progrès des pays
les moins avancés et l’évolution des droits de l’homme, de l’égalité des sexes, de la
démocratie, de la bonne gouvernance, de la paix et de la sécurité dans ces mêmes pays.

Le progrès des pays les moins avancés est inextricablement lié à l’équité et à la cohérence
des politiques au service du développement des partenaires. C’est pourquoi il ne faut
ménager aucun effort pour augmenter l’efficacité et la rentabilité des instruments d’aide et
la cohérence de ces politiques.

La Présidence a déjà défini trois priorités; permettez-moi dès lors d’ajouter simplement que
la conférence devrait se pencher aussi sur le problème de l’échelonnement. L’Union
européenne entend préconiser un mécanisme plus systématique d’octroi de concessions
temporaires et demander un classement des pays. La Commission est persuadée que cette
nouvelle impulsion permettra une augmentation considérable du nombre de pays qui
parviendront à quitter la catégorie des pays les moins avancés au cours des dix prochaines
années.
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PRÉSIDENCE DE M. STAVROS LAMBRINIDIS
Vice-président

Eleni Theocharous,    au nom du groupe PPE. – (EL) Monsieur le Président, Monsieur le
Ministre, Monsieur le Commissaire, comme vous l’avez opportunément souligné,
Monsieur Németh, les conclusions du Conseil et les engagements de l’Union européenne
doivent s’accompagner de mesures effectives destinées à soutenir l’effort communautaire.
Il va de soi qu’à Istanbul, la délégation du Parlement européen à la conférence des Nations
unies sur les pays les moins avancés sera forte d’une résolution exprimant des positions
satisfaisantes. Le statut de cette délégation pose toutefois un problème, parce qu’en tant
qu’observateurs, ses membres ne pourront pas se prononcer directement et, d’après moi,
une intervention ferme de la Commission et du Président Barroso pourrait remédier à cette
situation. Il est impossible d’assurer la croissance et la sécurité au sein de l’Union européenne
et de contrôler les flux migratoires alors qu’un milliard de citoyens environ vivent dans la
misère et la pauvreté.

Il semble qu’il faille réorienter les efforts de développement des pays les moins avancés
parce que, bien que ces derniers soient aussi condamnables, les instruments utilisés pour
briser le cycle vicieux de la pauvreté s’avèrent inefficaces.

Je voudrais souligner que les richesses des pays en voie développement sont exploitées par
des étrangers et que le déficit démographique, la corruption et l’insécurité sont les principales
caractéristiques de ces pays. Aussi ces derniers manquent-ils des infrastructures de base
dans le domaine de l’éducation, de la santé, des transports, des communications, de la
production primaire et agricole, dans le secteur bancaire et dans l’administration publique.
Je pense qu’il faudrait adopter à Istanbul des instruments qui permettent une meilleure
approche du problème de la pauvreté.

Thijs Berman,    au nom du groupe S&D. – (NL) Monsieur le Président, une croissance
économique de 7 %, une augmentation considérable du nombre d’enfants scolarisés dans
l’enseignement primaire, davantage de pays dont les citoyens appellent à la démocratie:
voilà des progrès considérables réalisés dans les pays les moins avancés d’Afrique au cours
des dix dernières années. Ces derniers ont œuvré pour une meilleure gouvernance et ils
ont mobilisé leurs propres ressources financières. Les pays riches ont apporté leur
contribution particulière par un allègement de la dette et la fourniture de vaccins. Toutefois,
tous les objectifs ne sont pas encore atteints parce que la croissance économique rapide
des pays les moins riches ne va pas de pair avec une réduction proportionnelle de la pauvreté.

Depuis plusieurs décennies, la liste des pays les plus pauvres est restée pratiquement
inchangée. Le nombre des personnes dont le revenu quotidien est inférieur à un dollar a
diminué, mais le nombre de celles qui vivent avec moins de deux dollars par jour n’évolue
pas. Les pays riches ont maintenu au pouvoir des régimes corrompus plutôt que d’envisager
un partage équitable des ressources. C’est pourquoi il est absurde et cynique de prétendre
que le développement ne fonctionne pas. Nous ne lui en avons même pas donné l’occasion.

La conférence des Nations unies à Istanbul devra tirer les conclusions en conséquence. Il
convient de se pencher de plus près sur une redistribution équitable des richesses au sein
même des pays les plus pauvres. Cette attitude assurerait la stabilité et une répartition
raisonnable. Elle mettrait fin aux tensions et favoriserait la paix. En outre, la justice sociale
contribuerait bien plus au développement économique que l’iniquité inhérente aux
dictatures gérées par une oligarchie. Les pays démocratiques parviennent plus rapidement
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à une redistribution équitable que les régimes dictatoriaux. La bonne gouvernance nous
aiderait à réaliser plus facilement les objectifs du millénaire du développement.

Nous devons en outre nous intéresser davantage à la santé publique. Tomber malade
provoque un désastre financier pour une famille d’un pays pauvre. La maladie est un luxe
que personne ne peut se permettre. Aussi devons-nous essayer de contribuer au financement
des soins de santé grâce à l’assurance maladie de sorte que non seulement les vaccins soient
disponibles, mais qu’il existe aussi de bons hôpitaux et des cliniques dignes de ce nom.

Charles Goerens,    au nom du groupe ALDE . – Monsieur le Président, de 1980 à 2011, le
produit intérieur brut mondial a augmenté de 19 000 milliards de dollars. Cet accroissement
devrait dégager suffisamment de moyens pour éradiquer l’extrême pauvreté. Voilà pour
ce qui est de l’arithmétique.

En ce qui concerne la politique, l’amélioration du sort des plus pauvres n’est pas aussi
évidente. Il faut donc faire les choix qui s’imposent. Premièrement, il faut cibler les pays
les plus pauvres dans nos programmes de coopération.

Deuxièmement, et c’est le corollaire du premier point, il faut se retirer progressivement
des pays émergents. La Chine, premier créancier des États-Unis, a suffisamment de moyens
à sa disposition pour faire face à la pauvreté régnant à l’intérieur de ses frontières.

Troisième point: il nous faut des partenariats forts avec les pays les moins avancés. C’est à
eux de faire l’essentiel. Nous ne pouvons que les accompagner avec notre savoir-faire, avec
notre expertise, avec notre volonté politique. Ce n’est rien que cela, mais c’est tout cela.

Et, dernier point: comme nous sommes le premier donateur, nous avons aussi vocation,
en tant qu’Union européenne, à assurer un rôle de leadership à ladite conférence.

Nirj Deva,    au nom du groupe ECR. – (EN) Monsieur le Président, je voudrais remercier
Mme Theocharous d’avoir posé la question du statut du Parlement européen dans les
conférences internationales: nous représentons l’une des trois institutions sœurs de l’UE
et il nous faut une solution rapide à ce problème afin d’éviter tout malentendu. Nous
sommes le principal donateur des pays les moins avancés dans le monde; nous avons triplé
notre aide au cours des dernières années mais la pauvreté n’a pas diminué, elle a augmenté.

Il y a une dizaine d’années, Pascal Lamy et la commission du développement ont lancé
l’initiative «Tout sauf les armes». Progressivement, le Parlement a transformé cette dernière
en «Tout sauf les exploitations agricoles». À l’heure actuelle les pays les moins avancés dans
le monde ne disposent pas de moyens industriels mais ils ont des capacités agricoles. Si
nous tenons vraiment à éradiquer la pauvreté et à aider ces personnes, nous devons
développer leur potentiel commercial. Ce n’est pas l’aide mais le commerce qui réduira la
pauvreté. Mais pour ce faire et pour intensifier les relations commerciales, nous devons
aider ces pays à exporter ce qu’ils sont en mesure d’exporter, c’est-à-dire les produits
agricoles. Pourtant nous ne le faisons pas.

Nous avons mis en place des normes contraignantes, fondamentales pour la santé des
consommateurs européens, certes, mais nous ne contribuons pas ce faisant à développer
les capacités de ces pays les moins avancés. Ainsi, sur cinquante et un pays, seuls trois sont
parvenus à sortir de ce statut. Nous devons poursuivre nos efforts dans ce sens, sous peine
de nous couvrir de ridicule et de ridiculiser aussi ces pays.

Gabriele Zimmer,    au nom du groupe GUE/NGL. – (DE) Monsieur le Président, je voudrais
demander aux représentants du Conseil et de la Commission pourquoi ils pensent devoir,
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à ce sujet, commencer à tergiverser. Je ne pense pas que nous aidions qui que ce soit en
dissimulant que, d’ici la conférence d’Istanbul, les États membres et l’Union européenne
doivent se résoudre à respecter pleinement toutes leurs obligations et que nous ne pouvons
pas tolérer que ces derniers esquivent de plus en plus leurs responsabilités.

Il est inacceptable que, dans les pays les moins avancés (PMA), autrement dit dans les pays
les plus pauvres du monde, un milliard de personnes souffrent encore de malnutrition. Il
est tout aussi intolérable que la majeure partie de notre aide au développement ne soit pas
consacrée au soutien et au développement de l’agriculture. Le pourcentage alloué à ce
secteur a diminué rapidement au cours des dernières années, alors que la famine frappe
un milliard d’êtres humains. Je commence à me rendre compte petit à petit qu’il est cynique
de prétendre que nous espérons voir les PMA mieux résister aux crises.

Je vous exhorte à prendre des mesures spécifiques pour remédier à ces problèmes, et à
prendre des engagements concrets pour procurer aux PMA une aide véritable.

Philip Claeys (NI).   – (NL) Monsieur le Président, le prochain sommet des Nations unies
sur les pays les moins avancés constitue une bonne occasion de se demander si l’aide au
développement est fondée, ou si, en réalité, elle est absurde. La référence au volume d’aide,
selon l’expression habituelle – c’est-à-dire le raisonnement selon lequel le développement
économique est directement proportionnel à l’aide octroyée – n’a plus aucun sens.

Je voudrais profiter de mon temps de parole pour citer l’économiste kenyan James Shikwati
qui a fait la déclaration suivante au journal Der Spiegel online le 7 avril 2005. Je cite: «L’aide
au développement sert à maintenir en place des bureaucraties démesurées, elle encourage
la corruption et la complaisance, et enseigne aux Africains la mendicité plutôt que l’esprit
d’indépendance», fin de citation.

En outre, l’aide au développement fragilise les marchés locaux et provoque l’amollissement
de l’esprit d’entreprise, celui-là même dont nous avons grand besoin. Outre son incohérence
apparente, l’aide au développement est l’une des causes des problèmes de l’Afrique. Si les
occidentaux mettaient un terme à leurs paiements, le commun des Africains ne s’en rendrait
même pas compte. Seuls les fonctionnaires gouvernementaux en pâtiraient. Forts de ce
constat, plutôt que de continuer à donner de l’argent, nous devons réduire la corruption,
encourager l’esprit d’entreprise et favoriser l’autosuffisance.

(L’orateur accepte une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

Thijs Berman (S&D).   – (NL) Monsieur Claeys, diriez-vous, comme moi, que les
investissements étrangers des pays riches d’Europe occidentale et des États-Unis ont
contribué à maintenir des dictateurs au pouvoir et, dès lors, à compromettre l’aide au
développement parce que cette dernière va indûment grossir les poches de certains, et
parce que nous n’avons jamais essayé de mettre un terme à ces pratiques afin de préserver
une prétendue stabilité qui, à vrai dire, n’existe pas, comme nous l’avons récemment constaté
en Afrique du Nord et au Proche-Orient? La défense de la démocratie consiste à protéger
les démocrates des pays en voie de développement et à renverser les dictateurs tout en
poursuivant l’aide au développement.

Philip Claeys (NI).   – (NL) Monsieur Berman, oui, je partage partiellement votre avis. En
effet, nous sommes coupables d’avoir contribué à maintenir plusieurs dictateurs au pouvoir.
Je pense, par exemple, à la politique européenne envers Cuba où, nous l’avons constaté,
Fidel Castro était considéré comme un partenaire commercial potentiel. Ce genre de
pratiques devrait désormais appartenir au passé et nous devrions nous borner à négocier
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avec des responsables élus démocratiquement et capables d’instaurer la démocratie dans
leurs pays respectifs.

Filip Kaczmarek (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, l’expression «pays les moins avancés»
est née il y a quarante ans pour aider les pays industrialisés et d’autres donateurs à identifier
les communautés prioritaires en matière d’aide à l’échelle mondiale. La définition des «pays
les moins avancés» des Nations unies ne se fonde pas exclusivement sur le critère du revenu
par habitant, mais elle prend aussi en considération le capital humain et les problèmes de
développement économique. La distribution géographique de ces pays est très
caractéristique parce que la grande majorité d’entre eux se situent en Afrique. Aussi l’Union
européenne a-t-elle raison de se concentrer principalement sur ce continent.

Le problème majeur réside dans le fait que le nombre de pays considérés comme PMA
augmente, alors que trois pays seulement sont parvenus à sortir de ce statut grâce à leur
niveau de développement désormais suffisant. C’est pourquoi la conférence de l’ONU
devrait se pencher de plus près sur la manière de mettre en œuvre une stratégie efficace,
mesurable et facilement contrôlable qui permette aux pays de quitter ce statut de PMA. Je
me félicite que le Conseil et la Commission européenne aient formulé des propositions
dans ce sens. L’une d’entre elles consiste à promouvoir la croissance profitant à tous. Je sais
que cette expression interpelle plusieurs collègues parce qu’ils doutent que la croissance
profite réellement à tous. Par ailleurs, sans la croissance, il nous sera impossible de
développer le potentiel économique des pays en voie de développement.

Kriton Arsenis (S&D).   – (EL) Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, il nous
faut un objectif concret que la conférence d’Istanbul pourrait adopter et qui consisterait à
réduire de moitié par rapport à aujourd’hui le nombre des pays les moins avancés. Cela
semble évident mais, au cours des trente dernières années, trois pays seulement ont pu
sortir de cette catégorie.

Pour réaliser cet objectif, nous devons honorer nos engagements et allouer de 0,15 à 0,20 %
de notre produit intérieur brut (PIB) à l’aide pour le développement de ces pays. Il est tout
aussi important de préserver la cohérence des politiques au service du développement.
Nous ne pouvons pas, d’un côté, donner de l’argent à ces pays alors que, de l’autre, nous
les volons systématiquement en vertu d’accords commerciaux iniques conclus entre l’UE
et ces mêmes pays. Il nous appartient de solder notre dette monétaire, ce qui implique que
nous investissions dans ces pays afin de les aider à combattre le changement climatique et
à s’y adapter, et afin de rembourser l’arriéré résultant de notre politique agricole commune
inéquitable. Pour ce faire, nous devons promouvoir la souveraineté alimentaire de ces pays
par notre soutien aux politiques agricoles traditionnelles, par la promotion des ressources,
des récoltes et des marchés locaux, et par la prévention des attaques spéculatives et la
protection contre les saisies des terres arables et les monopoles céréaliers. Nous sommes
tous menacés, et plus particulièrement ces pays en position de faiblesse.

(L’orateur accepte de répondre à une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

Nirj Deva (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, je me demande si mon vénérable collègue
concèdera, comme moi, que nous volons les pays en voie de développement – il a, en effet,
utilisé un terme très fort, le verbe «voler». Citons à titre d’exemple les deux millions d’euros
que nous payons aux pêcheries d’une petite île située au large des côtes atlantiques en
contrepartie de sept mille tonnes de thon que nous revendons en Europe pour deux cents
trente-cinq millions d’euros. Nous transformons donc deux millions d’euros en deux cents
trente-cinq millions d’euros. C’est à cela que sert notre politique de la pêche.
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Kriton Arsenis (S&D).   – (EL) Monsieur le Président, M. Deva a parfaitement raison. Les
accords de pêche entre l’Union européenne et les pays tiers ont besoin, dans une large
mesure, d’une révision exhaustive. Il faut des accords, mais l’Union européenne doit aussi
veiller à garantir le plus possible la viabilité de ses accords de pêche avec les pays concernés.
Par ailleurs, nous devons nous assurer que le prix payé en échange des produits de la pêche
est suffisant et contrôler que cet argent est consacré à l’aide au développement afin d’aider
ces pays à se fortifier et, avec le temps, à sortir de la catégorie des pays les moins avancés.

Marek Henryk Migalski (ECR).   – (PL) Monsieur le Président, M. Németh a tort de se
montrer optimiste et de penser que ces pays sortiront de leur statut de pays les moins
avancés. Par contre, M. Deva, M. Kaczmarek et M. Arsenis ont tout à fait raison de souligner
qu’au cours des dix dernières années, trois pays seulement – le Botswana, le Cap Vert et les
Maldives – ont pu quitter ce groupe. Cela signifie en fait que la politique est la cause
principale de la pauvreté, parce qu’il existe des pays très riches, comme la Suisse et le Japon,
qui ne disposent d’aucune ressource naturelle, et qu’il y a d’autre part des pays pauvres
malgré la richesse de leurs ressources naturelles. Ce constat démontre que la politique est
responsable de la pauvreté et pas l’inverse. C’est pourquoi, parallèlement à l’aide consacrée
aux PMA et aux relations commerciales avec ces derniers, le rôle de l’Union européenne
devrait consister à fournir l’assistance politique nécessaire à la stabilité et à la démocratie
dans ces pays. C’est notre devoir.

Elena Băsescu (PPE).   – (RO) Monsieur le Président, la quatrième conférence des Nations
unies sur les pays les moins avancés constitue une bonne occasion de nous pencher à
nouveau sur la politique internationale de l’aide pour le commerce. Dans le contexte des
changements économiques mondiaux consécutifs à la crise financière, ce groupe de pays
est confronté à des difficultés financières. L’augmentation constante des prix des denrées
alimentaires de base constitue un problème grave que nous ne pouvons pas ignorer.

L’objectif principal de l’aide pour le commerce est de relancer la compétitivité de
quarante-huit États aux niveaux national et international. À cet égard, je voudrais souligner
qu’il est essentiel d’éradiquer la pauvreté et d’utiliser à bon escient l’aide financière octroyée
dans le cadre de la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement. Il est
souhaitable, selon moi, d’impliquer les pays en voie de développement dans ce processus
au regard de leur expérience dans le domaine de la réforme des règles commerciales.

Mariya Nedelcheva (PPE). -   Monsieur le Président, les progrès des pays les moins avancés
sont le reflet de nos propres politiques de développement et de celles de la communauté
internationale. L’augmentation du nombre de pays classés comme moins avancés donne
une indication claire que le temps est venu de revoir nos politiques, nos instruments et nos
moyens. Les plus pauvres sont facilement en proie aux guerres, aux crises et à la pauvreté
généralisée, d’où l’importance de poursuivre les efforts pour la paix et la stabilité, la
démocratie et les droits de l’homme.

Trois choses doivent encore être prises en compte. D’abord, il faudra revoir les facteurs
internes tels la corruption, le manque de garde-fous démocratiques ou les lacunes en matière
de droits de propriété, responsables du maintien de ces pays dans une situation de
sous-développement.

Ensuite, au plan économique, il faut enrichir notre approche en apportant un soutien plus
fort aux agriculteurs, aux PME et à la bonne utilisation des ressources de l’État afin de mettre
sur pied de nouveaux instruments.
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Enfin, nous devons rendre nos instruments d’aide mieux ciblés et veiller à leur cohérence
avec les OMD. C’est en synchronisant les politiques de développement global avec les vrais
besoins des pays et le rôle accru du secteur privé et de la société civile que nous allons mieux
répondre aux défis de la prochaine décennie.

Ricardo Cortés Lastra (S&D).   – (ES) Monsieur le Président, il y a dix ans, les pays
donateurs ont adopté à Bruxelles le plan d’action pour les pays les moins avancés (PMA).
Nous nous sommes fixés des objectifs afin d’éradiquer l’extrême pauvreté de ces pays.

Il est évident pour chacun d’entre nous que les PMA sont les principales victimes des
répercussions de la crise mondiale, qu’elles soient économiques, financières ou
environnementales ou qu’elles résultent de l’augmentation des prix des denrées alimentaires.

Et pourtant, dix ans plus tard, nous n’avons pas réalisé les objectifs fixés, et deux pays
seulement sur les quarante-huit qui constituent le groupe des PMA, ont pu quitter ce statut.

Nous sommes à un tournant de l’histoire. Au cours de la quatrième conférence des Nations
unies sur les pays les moins avancés à Istanbul, il sera procédé à une évaluation des travaux
réalisés à ce jour et un nouveau plan d’action sera mis en place.

Nous devrions revoir notre engagement envers les PMA et démontrer qu’en dix ans, nous
avons tiré les enseignements de la période précédente et que nous sommes en mesure de
mettre en œuvre les moyens qualitatifs et effectifs grâce auxquels nous pourrons réaliser
nos objectifs, non pas d’ici 2021, mais bien d’ici 2015, en nous conformant aux objectifs
du millénaire pour le développement.

Catherine Stihler (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, les trois principaux sujets – la
vulnérabilité des PMA, le développement durable et la promotion de la croissance
économique – sont tous dignes d’intérêt. Je voudrais toutefois savoir si la sécurité alimentaire
figurera aussi à l’ordre du jour.

Il a été fait mention de l’Afrique sub-saharienne; à l’heure actuelle, 80 % des exploitations
agricoles sont gérées par des femmes. Si nous parvenons à contribuer au développement
de méthodes agricoles perfectionnées en misant sur les personnes les plus vulnérables de
la planète et en favorisant leur autosuffisance alimentaire, nous serons en mesure de
promouvoir sérieusement la santé et le bien-être des plus démunis de ce monde.

Je souhaite beaucoup de succès à la délégation du Parlement qui se rendra à la conférence
et j’attends avec impatience le compte rendu de tous les participants.

Norica Nicolai (ALDE).   – (RO) Monsieur le Président, j’ai l’intime conviction que ce
Parlement assume ses responsabilités en ce qui concerne les résultats engrangés par l’Union
européenne dans le cadre de la stratégie globale de lutte contre la pauvreté et de promotion
de la solidarité. Par ailleurs, je suis sincèrement persuadée que ce Parlement est responsable
de l’utilisation de l’argent des contribuables européens. Je voudrais pouvoir cautionner
l’idée que cette conférence donnera à tous, dont nous-mêmes, l’occasion d’évaluer le modèle
de solidarité que nous avons mis en œuvre. Mon attitude se justifie par le fait que, si nous
nous penchons sur les pays que nous qualifions de moins avancés, nous constaterons que
les pays pauvres ne sortent pas de leur misère, alors que les pays riches préservent un certain
niveau de vie.

Nous devons réévaluer le modèle sur lequel nous nous basons pour déterminer nos dons
et notre aide parce que ce soutien risque d’être préjudiciable aux pays bénéficiaires.
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João Ferreira (GUE/NGL).   – (PT) Monsieur le Président, tout au long de ce débat, nous
nous sommes penchés sur les pays les plus pauvres et les plus démunis dans le monde.
Cela concerne environ une cinquantaine de pays dont les citoyens subissent les répercussions
de notre incapacité constante à mettre en œuvre les recommandations successives des
conférences des Nations unies. Ce n’est pas la fatalité, ce ne sont pas non plus des obstacles
ni des contraintes naturels inéluctables qui appauvrissent ces pays; au contraire, plusieurs
d’entre eux disposent de ressources naturelles inestimables.

Bien plutôt, ce sont l’injustice et le manque d’humanité d’un système qui constitue le
principal modèle d’organisation économique et sociale dans le monde et qui s’appuie sur
des relations asymétriques, qui créent et reproduisent les inégalités. Cela résulte du
libre-échange, du dérèglement financier, de la fuite illégale mais tolérée des capitaux vers
des paradis fiscaux, et de la guerre et des conflits alimentés par les litiges concernant les
ressources naturelles. C’est dans la transformation radicale des bases de ce système, dans
une politique de coopération et d’aide au développement authentique fondée sur la solidarité
que résident les chances d’émancipation de ces peuples et les possibilités de développement
de leurs pays.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Monsieur le Président, ce débat prouve, je
pense, que nous poursuivons tous les mêmes objectifs. Cela se reflète aussi dans la
proposition de résolution commune déposée par les groupes politiques. Je voudrais
souligner en particulier les principaux objectifs communs suivants: tout d’abord, nous
voudrions que la conférence soit orientée vers les résultats et que l’Union européenne
remplisse ses engagements.

Le but est de soutenir les pays les moins avancés et de les aider à quitter ce statut. Nous
avons contracté des engagements en ce qui concerne l’accès au marché et l’allègement de
la dette; nous nous sommes engagés en outre à consacrer aux pays les moins avancés une
partie de l’aide publique au développement. Il va de soi que la cohérence des politiques au
service du développement devrait s’appliquer à tous les domaines de la politique qui
contribuent à la lutte des pays les moins avancés contre la pauvreté et que, comme l’a
souligné Mme Stihler à juste titre, il convient d’accorder la priorité à la sécurité alimentaire,
à l’agriculture et à l’infrastructure. En effet, comme l’a mentionné M. Deva, le commerce
joue un rôle majeur.

Nous concédons tous que les pays les moins avancés sont les principaux responsables de
leur propre développement et que, par conséquent, une fiscalité plus efficace et une bonne
gestion des matières fiscales sont indispensables à la mise en valeur des richesses nationales
de ces pays.

Enfin, même si, concrètement, les pays les moins avancés ne sont pas responsables du
changement climatique, ils en seront les principales victimes et nous avons l’obligation de
les aider à s’y adapter.

En conclusion, cette Assemblée a toujours indéfectiblement soutenu la cause des pays les
moins avancés, et je suis persuadé qu’elle continuera sur cette voie.

Zsolt Németh,    président en exercice du Conseil – (EN) Monsieur le Président, en ce qui
concerne le montant global de l’APD, je voudrais souligner que, depuis 2002, lorsque le
Conseil s’est engagé, lors de la conférence de Monterrey, il a réitéré la nécessité de mobiliser
toutes les autres sources disponibles de financement du développement – les ressources
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domestiques primaires complétées par des instruments de financement innovants – ainsi
que l’appui des pays développés, du secteur privé et des économies émergentes.

Dans ses dernières conclusions d’avril 2011, le Conseil souligne que l’UE étudie avec le
plus grand sérieux les propositions de mécanismes de financement novateurs ayant un
réel potentiel en termes de génération de recettes, en vue d’assurer un financement prévisible
du développement durable, en particulier au profit des pays les plus pauvres et les plus
vulnérables. Je partage l’avis du commissaire Füle sur l’opportunité de maintenir nos
engagements au sein de l’Union européenne; je le soutiens de même lorsqu’il souligne qu’il
est important de développer les potentialités commerciales entre les PMA et l’Union
européenne.

Le Président.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement, six
propositions de résolution (3) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu mardi 7 avril 2011 à 12 heures.

15. Rapport 2010 sur les progrès accomplis par l’Islande

Le Président.   – L’ordre du jour appelle les déclarations du Conseil et de la Commission
sur le rapport de suivi 2010 concernant les progrès accomplis par l’Islande.

Enikő Győri,    présidente en exercice du Conseil. – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, je me félicite de l’implication active du Parlement
européen dans le processus d’élargissement, de sa participation constructive à la discussion
générale sur ce sujet et plus particulièrement, bien sûr, de sa contribution aux négociations
d’adhésion avec l’Islande. L’élargissement de l’Union européenne est l’une des politiques
de l’Union qui rencontre le plus grand succès et il constitue l’une des priorités de la
Présidence hongroise.

Le 17 juin 2010, le Conseil européen a unanimement décidé d’accorder à l’Islande le statut
de pays candidat. La première conférence d’adhésion au niveau ministériel s’est tenue le
27 juillet 2010, et l’examen analytique a débuté en novembre 2010, conformément à
l’agenda. La prochaine conférence d’adhésion au niveau ministériel est prévue pour le
27 juin; nous pourrons ainsi passer en revue les résultats obtenus et ouvrir, dans la mesure
du possible, un maximum de chapitres.

Je voudrais souligner plusieurs matières particulièrement importantes. La proposition de
résolution du Parlement évoque aussi ces questions. Dans son rapport de 2010 sur les
résultats obtenus, la Commission constate que l’Islande remplit les critères politiques pour
l’adhésion, et que, malgré le choc sévère de la crise économique et financière qu’il a subi,
ce pays est entièrement disposé à prendre les mesures nécessaires pour répondre aux critères
d’adhésion de l’UE. Le Conseil rappelle dans ses conclusions du 14 décembre 2010 que
l’Islande est, de longue date, un pays démocratique doté d’institutions solides, qui fonctionne
bien et qui entretient des relations étroites avec l’UE. Le Conseil conclut en outre que, de
façon générale, l’Islande se trouve à un stade suffisamment avancé pour faire sien l’acquis
communautaire, particulièrement en tant que membre de l’Espace économique européen
et partie aux accords de Schengen. L’Islande doit être considérée comme une économie de

(3) Voir procès-verbal.
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marché qui fonctionne et le pays peut, à moyen terme, de nouveau faire face à la pression
concurrentielle au sein du marché unique ainsi qu’aux forces du marché.

Le Conseil rappelle que les négociations viseront à ce que l’Islande adopte l’acquis de l’UE
dans son intégralité et veille à sa mise en œuvre et à son application complètes, en satisfaisant
aux obligations qui lui incombent, dans le cadre de l’EEE, et en remédiant aux faiblesses
relevées dans l’avis de la Commission. En outre, il sera compte tenu, entre autres, des
conclusions du Conseil européen du 17 juin 2010. Parallèlement, le Conseil rappelle d’une
part que, tout au long des négociations d’adhésion, l’accord EEE restera le traité fondamental
de référence entre l’Islande et l’UE. Le Conseil souligne d’autre part que, dans ce cadre et
dans celui de l’espace Schengen, l’Islande s’est toujours comportée en partenaire actif et
constructif au cours des deux dernières années. Ce pays a déjà fait sienne une bonne partie
de l’acquis communautaire. C’est pourquoi le Conseil encourage l’Islande à poursuivre ses
efforts.

La proposition de résolution du Parlement européen offre un aperçu global des résultats
obtenus et des tâches à accomplir. En ce qui concerne ces dernières, je voudrais attirer votre
attention sur notre mission commune qui consiste à informer, correctement et dans le
détail, les citoyens de l’Union et de l’Islande.

Eu égard à ce qui précède, je voudrais souligner une fois encore qu’il reste fort à faire,
notamment pendant la Présidence hongroise. En ce qui concerne cette dernière, nous
espérons naturellement que de tous les États membres, la Commission et, bien sûr, le
Parlement européen, soutiendront les efforts de l’Islande. Il est essentiel de continuer à
donner à nos travaux l’impulsion nécessaire et de contribuer ainsi à la progression rapide
des négociations pendant les six prochains mois. Je suis persuadée que l’adhésion de l’Islande
sera couronnée de succès. Elle permettra de stimuler l’ensemble de la politique
d’élargissement et de favoriser son aboutissement. «Une Europe forte»: voilà le mot d’ordre
et l’objectif de la Présidence hongroise. Tous les progrès réalisés dans le cadre du processus
d’adhésion de l’Islande y contribuent.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Monsieur le Président, le débat d’aujourd’hui
consacré à l’Islande et aux mesures à prendre dans le cadre du processus d’adhésion est très
utile.

Je voudrais remercier l’Assemblée pour son soutien à l’adhésion de l’Islande et féliciter le
rapporteur, M. Preda, pour son excellent rapport. La résolution concernée contribue
favorablement au processus: elle communique un message à l’Islande au moment opportun.

L’évaluation de l’alignement de l’Islande sur l’acquis communautaire – l’examen analytique –
a débuté. Depuis novembre 2010, nous avons ouvert vingt-quatre chapitres et tenu
vingt-trois réunions bilatérales concernant la pêche, l’agriculture, l’environnement, la
politique régionale et les services financiers.

L’examen analytique constitue une étape technique importante et les réunions ont permis
de mettre en lumière des questions sensibles et des défis dans les chapitres les plus
importants, notamment l’agriculture, l’environnement et la pêche. Cette étape du processus
de négociations sera terminée d’ici juin 2011.

Je peux vous affirmer que, sauf imprévu, les négociations à proprement parler débuteront
vers la fin de la Présidence hongroise par l’ouverture de plusieurs chapitres lors de la
conférence d’adhésion prévue pour le 27 juin 2011. C’est un agenda ambitieux mais
réalisable et tous les protagonistes s’y engagent.
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La Commission est disposée à prendre en compte les spécificités et les attentes de l’Islande,
dans le cadre de la politique actuelle des négociations d’adhésion et dans le respect total
des principes et des règles de l’Union. C’est pourquoi nous nous efforçons de travailler dans
un esprit ouvert et constructif afin de trouver des solutions acceptables par les deux parties
et qui témoignent du niveau élevé de coopération entre l’Union européenne et les autorités
islandaises. Comme pour toutes les candidatures à l’adhésion jusqu’à présent, il va de soi
que la tâche ne sera pas toujours aisée, mais nous avons la conviction de nous être lancés,
avec l’Islande, dans une aventure promise à la réussite.

En ce qui concerne Icesave, comme le souligne votre résolution, la Commission apprécierait
un règlement rapide de ce dossier dans l’intérêt de toutes les parties concernées.

Du point de vue économique, la stabilisation du système bancaire et le rééquilibrage
budgétaire de l’Islande dans le cadre du programme du FMI nous ont impressionnés. Le
programme d’ajustement est lancé et le gouvernement s’est engagé à poursuivre la
consolidation. La restructuration renforcée de la dette favorisera la relance économique.
Le gouvernement travaille par ailleurs à la définition d’une stratégie d’assouplissement
progressif des contrôles des capitaux. Cette dernière contribuera à l’assainissement du
climat économique.

Permettez-moi de mentionner brièvement les mesures de soutien actuellement mises en
place dans le cadre de l’instrument d’aide de préadhésion (IAP).Une enveloppe budgétaire
indicative d’un montant global de vingt-huit millions d’euros est prévue pour les trois
prochaines années afin de faciliter le renforcement des capacités administratives de l’Islande
et de préparer ce pays à gérer les fonds structurels.

La finalisation du programme national en fonction de l’IAP d’ici 2011 est en bonne voie
et un certain nombre d’activités spécifiques ont été lancées dans le cadre du programme
d’assistance technique et d’échange d’informations (TAIEX).

Je me reconnais pleinement dans votre déclaration sur la nécessité d’avoir un débat public
factuel sur l’adhésion à l’UE. Celui-ci pourrait en effet contribuer dans une large mesure à
mieux faire connaître les aspects tangibles des politiques et des actions de l’Union
européenne et à dissiper les mythes. Par ailleurs, je salue chaleureusement la campagne de
communication intensive lancée par les autorités islandaises.

Il est encourageant de constater que l’opinion publique islandaise s’est montrée de plus en
plus favorable à l’UE au cours de l’année écoulée, en ce qui concerne son soutien à la
poursuite du processus d’adhésion d’une part, et son attitude envers le statut de membre
de l’UE et de l’image de cette dernière d’autre part.

La Commission poursuit sa propre campagne d’information et de communication afin de
faciliter un débat public bien documenté. La délégation de l’Union européenne à Reykjavík
est pleinement opérationnelle et elle s’implique activement dans la campagne de
communication; il est prévu de mettre en place un centre de correspondance de l’UE.

Étant donné que l’examen analytique touche à sa fin, j’ai hâte de pouvoir ouvrir avec l’Islande
les différents chapitres.

Cristian Dan Preda,    au nom du groupe PPE. – (RO) Monsieur le Président, je voudrais tout
d’abord saluer la présence de la Commission et du Conseil à cette Assemblée; je me félicite
également de la coopération que nous avons entretenue jusqu’à présent avec ces deux
institutions, notamment pour rédiger la présente résolution.
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Il y a neuf mois environ, lorsque nous avons rendu publique la demande d’adhésion de
l’Islande à l’Union européenne, nous avons décidé de consacrer le présent rapport à quatre
sujets.

1. Les critères politiques. L’Islande excelle dans ce domaine eu égard à sa tradition
démocratique solide. En outre, nous devons, je pense, saluer les progrès accomplis ces
derniers mois dans le renforcement de l’indépendance de la justice, dans la limitation de
l’influence décisive du ministre de la justice dans les nominations de magistrats, et dans le
renforcement de l’indépendance de ceux-ci. Ces mesures doivent, sans délai, être appliquées
à la lettre.

2. Critères économiques. En tant que membre de l’Espace économique européen, l’Islande
remplit déjà bon nombre des obligations qui incombent aux États membres. Je salue l’accord
conclu sur le projet de loi Icesave. J’espère que, comme en témoignent les sondages, la
population islandaise se prononcera en faveur de ce dernier lors du référendum qui se
tiendra dans trois jours, et qu’il sera ainsi mis fin au litige bilatéral qui entrave le processus
des négociations d’adhésion à l’UE.

3. La coopération régionale constitue un autre facteur important. L’adhésion de l’Islande
à l’UE offre à l’Union une occasion unique de renforcer sa présence dans la région arctique
en général et au sein du Conseil arctique en particulier.

Enfin et surtout, l’opinion publique est capitale pour assurer l’aboutissement heureux du
processus d’adhésion. Ceci étant, je pense qu’il faut encourager les autorités de Reykjavík
dans leur décision de lancer un débat public et de consulter toutes les parties prenantes à
ce projet. Cette initiative est d’autant plus importante que les sondages témoignent du
soutien des Islandais à la poursuite des négociations d’adhésion.

David-Maria Sassoli,    au nom du groupe S&D. – (IT) Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, le vote de demain est l’une des mesures qui aboutiront prochainement à
l’adhésion de l’Islande à l’Union européenne.

Comme M. Preda l’a souligné, l’Islande a réalisé des progrès considérables. Je citerai à titre
d’exemples: le renforcement de l’indépendance de la justice, une commission spéciale
d’enquête chargée d’enquêter et d’analyser les éléments ayant entraîné l’effondrement du
système bancaire, la mise en place d’une commission parlementaire mixte UE-Islande, la
position de l’Islande sur l’intégration à la zone euro, et une expérience accrue dans le
domaine des énergies renouvelables.

Le contentieux Icesave est toujours d’actualité et le référendum de samedi appelle les
Islandais à voter. Bien que le résultat de ce dernier soit matière à discussion, je pense qu’il
véhicule une solide valeur démocratique parce qu’il éveille le sens des responsabilités des
citoyens islandais et les implique davantage encore dans cette étape délicate des négociations.
Bien que le premier référendum n’ait pas obtenu de résultat positif, le gouvernement
islandais n’a ménagé aucun effort pour mettre en place une large coalition capable
d’expliquer aux citoyens les raisons qui ont motivé l’engagement de l’Islande à rembourser
le préjudice causé au Royaume-Uni et aux Pays-Bas.

Il incombe désormais à l’Europe de se montrer patiente et respectueuse et de n’exercer
aucune pression susceptible de provoquer une réaction d’autodéfense et un repli sur soi
de la société islandaise.
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En ce qui concerne la pêche et l’agriculture, l’Europe et l’Islande doivent, selon moi, trouver
la solution idoine pour répondre aux critères définis dans le traité et pour préserver
l’économie, l’écosystème et les particularités du pays.

L’adhésion de l’Islande à l’Union européenne permettra une avancée de l’Europe vers le
pôle Nord et aura des répercussions positives significatives sur la politique, l’économie,
l’environnement et la science. Il va sans dire que l’adhésion à l’Europe, même après soixante
ans d’existence, garde tout son attrait.

Pat the Cope Gallagher,    au nom du groupe ALDE. – (EN) Monsieur le Président, j’ai
entendu avec satisfaction M. Füle souligner que l’examen analytique des chapitres consacrés
à l’adhésion de l’Islande, qui a débuté l’an dernier en novembre, devrait prochainement
prendre fin.

Certes, en tant que membre de l’EEE, l’Islande bénéficie d’un avantage considérable, dans
le sens où elle a déjà adopté une bonne partie de l’acquis communautaire. Je constate en
outre avec plaisir que, d’après les sondages organisés en Islande, 65 % des Islandais sont
favorables à la poursuite des négociations. Je voudrais profiter de ma qualité de président
du comité parlementaire mixte de l’EEE pour dissuader les Islandais de revenir sur leur
décision avant d’avoir pris connaissance des termes exacts de l’accord dans le courant de
l’année.

La deuxième réunion de la commission parlementaire mixte UE-Islande se tiendra à
Reykjavík les 26 et 27 avril. Cette dernière a été mise en place l’an dernier et je pense
sincèrement qu’elle constitue un forum appréciable pour le dialogue entre l’UE et le
parlement islandais.

Je dois avouer ma déception de constater que les États côtiers n’ont pas trouvé d’accord à
Oslo au début du mois de mars. Il est essentiel d’y parvenir. Nous ne pouvons pas pêcher
un million de tonnes de maquereaux dans les eaux des quatre États côtiers alors que les
experts scientifiques, se dit-il, recommandent de n’en pêcher que la moitié.

Indrek Tarand,    au nom du groupe Verts/ALE. – (EN) Monsieur le Président, un petit pays
préoccupe toujours l’UE lorsqu’il dépose sa candidature à l’adhésion; dans le cas de l’Islande,
les préoccupations concernent la pêche, l’environnement et tous les sujets mentionnés par
M. Füle. Nous disposons toutefois d’un remède et cette Assemblée devrait adopter une
attitude plus chaleureuse parce que les petits pays méritent un traitement correct.

L’attitude habile et dictée par des principes de M. Tannock à l’égard de l’acquis
communautaire et de la réaction de l’Islande, qu’elle soit positive ou négative, force toujours
mon admiration. Dans le cas présent toutefois, mon groupe et moi-même désapprouvons
la formulation radicale de ces amendements et c’est pourquoi nous souhaitons ardemment
trouver un compromis avec le rapporteur d’ici demain. Je prévois dès à présent six sièges
supplémentaires dans cette Assemblée et une nouvelle cabine d’interprétation.

Charles Tannock,    au nom du groupe ECR. – (EN) Monsieur le Président, le groupe ECR
accorde son soutien indéfectible à l’adhésion de l’Islande à l’Union européenne, bien que
la décision revienne incontestablement aux seuls Islandais par la voie d’un référendum.

L’Islande, petit État démocratique stable et riche, est l’un des membres fondateurs de l’OTAN
et du Conseil de l’Europe. Son économie dépend principalement de la pêche, bien que le
pays se soit malencontreusement investi dans le secteur des services financiers; aussi l’Islande
va-t-elle certainement demander d’importantes concessions afin de protéger son industrie
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de la pêche en cas d’adhésion à l’UE. Cette éventualité donnerait, nous l’espérons, au
Royaume-Uni et à d’autres États membres, l’occasion idéale de réclamer une nouvelle
réforme en profondeur de la politique commune de la pêche qui fait controverse.

En ce qui concerne la chasse à la baleine, je ne l’excuse pas. Je n’apprécie ni la tauromachie
ni les combats de coqs mais, que vous le croyiez ou non, ces pratiques sont tolérées dans
plusieurs régions de l’UE au prétexte de la culture nationale. Dès lors, si l’Islande adhère à
l’UE, il faut lui permettre – d’après moi – de préserver son industrie de la chasse à la baleine
si telle est sa volonté.

Enfin, l’Islande doit s’engager à rembourser les sommes dues au Royaume-Uni et aux
Pays-Bas à la suite de l’effondrement d’Icesave. Un vote négatif au prochain référendum
islandais sur ce sujet pourrait compromettre sérieusement le soutien du gouvernement
britannique.

David Campbell Bannerman,    au nom du groupe EFD. – (EN) Monsieur le Président, en
Grande-Bretagne nous qualifions le premier jour d’avril de «fête des idiots» et les gens
prennent plaisir à se taquiner. Aussi lorsque j’entends dire que l’Islande va adhérer à l’UE
l’an prochain, ne puis-je m’empêcher de penser: «C’est la fête aux idiots». En réalité, une
enquête a révélé que 64 % des Islandais veulent conserver leur indépendance et que 24 %
seulement souhaitent poursuivre la procédure de candidature à l’adhésion à l’UE; et qui
plus est, 60 % des entreprises islandaises sont contre.

Il se dit en outre que l’Islande prône la sécurité de l’Euro. Vaste plaisanterie! Même les
banques nationales portugaises refusent en ce moment d’acheter des obligations portugaises.

L’Islande ne renoncera pas à ses zones de pêche – qui fournissent 40 % de ses exportations –
pour adhérer à l’exécrable politique commune de la pêche; elle n’abandonnera pas davantage
son parlement plus que millénaire et lauréat du prix Unesco pour la démocratie.

Même confrontée aux lendemains de crise difficiles, l’Islande, comme la Grande-Bretagne,
préférera jouer cavalier seul. Et ce n’est pas une plaisanterie!

Le Président.   – Votre fête des idiots me perturbe un peu, Monsieur Campbell Bannerman.
Nous sommes aujourd’hui le 6 avril, j’ai vérifié, mais je suppose qu’à vos yeux, n’importe
quel jour peut être la fête des idiots!

Nick Griffin (NI).   – (EN) Monsieur le Président, comme à l’accoutumée, le présent débat
est loin de la réalité et n’a aucun rapport avec la démocratie.

La plupart des orateurs parlent comme si l’Islande s’était déjà laissée absorber dans le
tourbillon de l’euro. Ce n’est pourtant pas l’impression que donnent les Islandais. Les
sondages actuels démontrent que les partisans de l’indépendance l’emportent presque à
deux contre un sur les euro-collabos et les europhiles. 75 % des Islandais n’ont, à raison,
aucune confiance dans l’UE. Le seul parti islandais favorable à l’adhésion est passé de 30 à
18 % dans les sondages.

Le constat est le même dans toute l’Europe. Alors que l’élite politique s’efforce de resserrer
ses rangs et de constituer un empire fédéral, les citoyens aspirent à la liberté et à
l’indépendance. De telles divergences creusent le lit des révolutions. Réjouissez-vous tous
sans exception des progrès du processus d’adhésion, mais nous aurons tous à pâtir de
l’effondrement financier des pays engloutis par le tourbillon de l’euro; quant à votre rêve,
il lui sera fatal. L’Islande, et avec elle toutes les nations actuellement coincées dans votre
Raspberry Reich briseront un jour leurs chaînes.
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Alf Svensson (PPE).   – (SV) Monsieur le Président, au regard de sa population, l’Islande,
avec ses quelque trois cents mille habitants, représente un petit pays, mais c’est une grande
nation. Je voudrais vraiment appuyer les commentaires formulés en ce lieu. L’Islande a des
traditions démocratiques, elle possède une culture impressionnante et elle a réussi en outre
à mettre en place un système de sécurité sociale bien avant d’autres pays. Nous pourrions
discuter sans fin des dérives économiques de 2008 mais ces dernières se sont produites
dans de nombreux pays autres que l’Islande. Il est évident que, lorsqu’une économie de
marché débridée dévaste une petite nation de trois cents mille habitants, aucune force
d’inertie n’agit sur l’administration. C’est un constat dont il faut se souvenir lorsque l’on
discute d’un pays, une nation insulaire, de la région arctique.

Je comprends parfaitement l’intérêt des Islandais pour la pêche. Elle représente le secteur
industriel qui a, au fil des générations, permis à ces derniers de vivre sur l’île. Lorsque nous
utilisons l’expression «petite nation», prenons garde à ne pas vouloir jouer au grand frère.
Il est normal que l’Islande fasse l’objet d’une surveillance de l’UE, et je voudrais souligner
que ce pays réagit bien mieux que ne l’auraient fait beaucoup d’États devenus membres à
ce jour s’ils avaient fait l’objet d’un suivi aussi rigoureux que celui auquel nous soumettons
l’Islande en ce moment. Cela étant, je ne prétends nullement que ce contrôle soit inapproprié.
Je pense en outre qu’il sera plus facile à la Norvège de se rapprocher de l’UE et d’en devenir
finalement membre si l’Islande y adhère. L’Islande devrait être la bienvenue. Elle donnera
un nouveau souffle à l’UE, et certainement pas par esprit de sacrifice.

Catherine Stihler (S&D).   – (EN) Monsieur le Président, je voudrais remercier le
rapporteur. La présente proposition de résolution est équilibrée et concerne tous les
principaux aspects du rapport de suivi. Au regard des trente-trois chapitres examinés dans
ce dernier, l’Islande se trouve à un stade avancé pour ce qui est du respect des critères
d’adhésion à l’UE. La référence, dans la proposition de résolution, au rapport de la
commission spéciale d’enquête chargée d’analyser les éléments ayant entraîné l’effondrement
du système bancaire islandais, est importante. Nous saluons la décision de traduire en
justice les responsables de la crise. Peut-être l’UE et ses États membres devraient-ils s’inspirer
du comportement sage de l’Islande. Je voudrais néanmoins me pencher ce soir sur deux
problèmes: Icesave et le maquereau. Le référendum de ce week-end mettra, je l’espère, un
terme à cette saga.

La nécessité d’organiser un second référendum en dépit des négociations intenses et de
l’approbation du parlement islandais, l’Althingi, m’a toutefois déçue. En ce qui concerne
le maquereau, l’augmentation unilatérale des quotas, sans discussion préalable, et ses
conséquences pour les flottes voisines, témoignent d’un manque de clairvoyance. Il est
essentiel de résoudre les problèmes de la pêche afin d’assurer l’aboutissement des
négociations d’adhésion.

Enfin, je voudrais souhaiter bonne chance au deuxième comité parlementaire mixte, présidé
par Pat the Cope Gallagher, qui se réunira à Reykjavík les 26 et 27 avril.

Struan Stevenson (ECR).   – (EN) Monsieur le Président, je me réjouis d’apprendre que,
dans les derniers sondages, la majorité des Islandais déclarent n’avoir nullement l’intention
d’adhérer à l’UE. En effet, en toute sincérité, pourquoi souhaitons-nous l’adhésion de ce
pays? Que va-t-il apporter exactement à notre club d’Européens? L’économie de l’Islande
s’est effondrée, ses banques ont manqué à leurs engagements, son volcan a paralysé notre
espace aérien pendant neuf jours – si un tel incident se reproduisait, je suppose que nous
en ferions les frais – et en ce moment, ce pays pille nos stocks de maquereaux.
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En 2005, l’Islande a déchargé trois cents soixante-sept tonnes de maquereaux capturés
dans le nord-est de l’Atlantique. Cette année, elle compte en pêcher cent cinquante mille
tonnes. Qualifieriez-vous cette gestion de bonne gestion – de gestion durable de la pêche?
L’Islande s’enorgueillit toujours de sa pêche durable et elle se gausse de notre politique
commune de la pêche. C’est presque criminel. Cette pratique de la pêche est pour ainsi dire
illégale et, en aucun cas, nous ne devrions inviter ce pays à adhérer à l’UE.

Alain Cadec (PPE). -   Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, chers collègues,
d’abord mon coup de cœur habituel: le Parlement n’a qu’un siège, c’est Strasbourg.

Comme vous le savez, la question du maquereau inquiète la commission de la pêche. Je
m’interroge particulièrement sur les dernières négociations qui ont été un échec entre
l’Union, l’Islande et les îles Féroé. Depuis plus de dix ans, le quota de maquereaux est réparti
sur la base de clés de répartition, c’est-à-dire des antériorités de pêche de chaque État côtier.

Depuis 2010, l’Islande demande de nouveaux quotas, beaucoup plus élevés que par le
passé, en invoquant une hypothétique redistribution géographique du stock de maquereaux
en raison du réchauffement climatique. À cet effet, l’Islande a brusquement – notre collègue
Stevenson le disait à l’instant – relevé son quota de capture de 2 000 à 130 000 tonnes en
2010. Plus 6 500 %, vous imaginez!

Cette décision est inacceptable car elle est unilatérale et pénalise les pêcheurs de l’Union.
Par ailleurs, c’est un très mauvais signal dans le cadre des négociations d’adhésion de
l’Islande. Nous ne pouvons pas accepter cette décision unilatérale. Nous souhaitons un
règlement rapide du conflit qui oppose l’Islande à l’Union européenne. C’est à l’Islande de
s’adapter à notre politique commune de la pêche, et non à notre politique commune de la
pêche de s’adapter à l’Islande. Je pense que l’Islande joue un jeu dangereux en nous imposant
ces conditions inacceptables. Elle doit nous faire une proposition plus réaliste. Personne
ne voudrait, au final, une surpêche et un effondrement des stocks de maquereaux, qui
seraient préjudiciables pour tous. J’appelle l’Islande à plus de responsabilité et de flexibilité
dans les négociations et à plus de transparence dans les débats.

Jan Kozłowski (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, je voudrais féliciter chaleureusement
l’Islande pour son accession au statut de pays candidat. Selon la déclaration de la
Commission, l’Islande prend, de manière générale, les mesures appropriées pour remplir
les critères de l’Union européenne et elle respecte les délais fixés. N’oublions pas toutefois
que la condition sine qua non à l’adhésion d’un pays à l’Union européenne réside dans
l’engagement transparent de son gouvernement et de la société civile. Je pense par
conséquent qu’une politique efficace d’information de cette dernière est essentielle pour
gagner le soutien de la population à l’adhésion de l’Islande à l’Union européenne.
L’expérience polonaise démontre le rôle fondamental de toutes les mesures
gouvernementales mais aussi celui des médias nationaux, des organisations locales non
gouvernementales et de la coopération internationale aux niveaux régional et local.

Petru Constantin Luhan (PPE).   – (RO) Monsieur le Président, j’ai moi aussi constaté l’an
dernier, lors de la visite officielle de la délégation du Parlement européen à laquelle j’ai pris
part, que l’Islande a consenti d’énormes investissements dans l’éducation, la recherche et
le développement. Je félicite les autorités islandaises pour leur soutien à la stratégie de
Lisbonne et pour leur implication dans cette dernière, notamment par l’adoption de la
stratégie Islande 2020 qui souligne l’importance de ces matières et précise les objectifs des
années à venir.
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L’adhésion à l’Union européenne sera, je le pense, bénéfique pour toutes les parties
concernées. L’Islande gagnera en stabilité économique et monétaire alors que l’Union
européenne renforcera sa puissance dans la région arctique dans des domaines tels que les
énergies renouvelables et le changement climatique.

J’ai la ferme conviction qu’il est essentiel de développer le dialogue avec la société civile
mais aussi les pourparlers entre l’Union européenne et l’Islande. Je voudrais simplement
conseiller aux Islandais d’attendre le résultat final des négociations avant de prendre position.

Mitro Repo (S&D).   – (FI) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, nous pouvons,
sans le moindre doute, être fiers de nous. La volonté des Islandais de se joindre à nous
démontre que l’UE conserve son attrait. La stabilité, la prospérité et la sécurité inhérentes
à l’intégration européenne sont à ce point satisfaisantes qu’un pays au niveau de vie aussi
élevé que celui de l’Islande exprime le désir d’être l’un des nôtres. Certes, la crise économique
de l’Islande joue probablement un rôle dans cette décision.

Toutefois l’adhésion de l’Islande à l’UE ne va pas nécessairement de soi. Avons-nous bien
réfléchi à ce que représenterait la valeur ajoutée de l’Islande pour l’Europe? En pratique,
l’Islande a déjà confié ses textes législatifs à Bruxelles et délégué ses forces défensives à
l’OTAN. Elle serait le plus petit pays de l’UE en termes de population.

Par ailleurs – c’est peut-être une ironie du sort – en comparaison avec les précédents
élargissements, l’Islande, en tant que pays riche et apprécié, remplit en fait tous les critères
d’adhésion à l’UE. J’appelle de mes vœux un débat actif et sans arrière-pensées sur l’adhésion
de l’Islande à l’UE.

Katarína Neveďalová (S&D).   – (SK) Monsieur le Président, il est nécessaire de prendre
en considération de nombreux aspects au cours de l’évaluation du rapport de suivi sur
l’Islande. Cette dernière est une démocratie qui fonctionne bien et un pays qui répond à
toutes les attentes en ce qui concerne les droits de l’homme. L’Islande est membre de la
zone de libre-échange européenne et, dans beaucoup de matières figurant à notre agenda,
elle a déjà fait sien l’acquis communautaire. Par comparaison avec d’autres pays candidats,
l’Islande se place dès lors en tête du classement.

Bien que l’économie de marché de l’Islande fonctionne bien, la crise de son secteur financier
constitue l’un des problèmes majeurs de ce pays. La division du secteur bancaire et la dette
publique qui représente 90 % du PIB sont inquiétantes. La conjoncture peut s’améliorer,
mais l’évolution sera très lente. J’estime la réduction de l’inflation encourageante, mais dans
le même temps, le chômage augmente.

Je salue la décision de l’Islande de renforcer l’indépendance de la justice dans les nominations
de magistrats. Personnellement, je trouve appréciables les progrès de ce pays en ce qui
concerne l’éducation et la culture. Comparées à celles de l’UE, les normes islandaises sont
très strictes, ce qui permet au pays de participer à des programmes d’apprentissage tout au
long de la vie tels que «Jeunesse en action» et «Erasmus Mundus». Je partage en outre les
conclusions de la Commission: l’Islande est une démocratie stable dotée d’institutions
solides.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Monsieur le Président, la discussion
d’aujourd’hui s’est révélée fructueuse et a permis de préciser les mesures que l’Islande doit
prendre afin d’assurer l’aboutissement satisfaisant des négociations d’adhésion.
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Comme le précisent la proposition de résolution discutée aujourd’hui et le rapport de suivi
de novembre dernier, l’Islande se trouve à un stade avancé pour ce qui est du respect des
exigences d’adhésion qu’elle remplit partiellement, mais elle doit se préparer plus activement
en ce qui concerne certaines questions bien précises.

Plusieurs d’entre vous ont évoqué le maquereau. Bien que ce sujet concerne principalement
la gestion du stock de maquereaux du nord-est de l’atlantique par les États côtiers concernés,
permettez-moi de dire ceci: l’absence de progrès des dernières consultations est décevante.
Il subsiste des divergences d’opinion entre les protagonistes – particulièrement entre l’Union
européenne et la Norvège d’un côté, les îles Féroé et l’Islande de l’autre – en ce qui concerne
les quotas respectifs. La viabilité de cette ressource est fondamentale pour notre industrie
de la pêche et la Commission s’appliquera à explorer toutes les pistes possibles afin de
trouver une solution équilibrée au problème du stock de maquereaux, en coopération avec
les États côtiers.

L’Islande entre maintenant dans une phase décisive au cours de laquelle seule sa
détermination peut influencer son rythme de progression vers l’adhésion à l’UE. Je suis
optimiste et, grâce à notre soutien conjoint et, bien plus encore, grâce à l’implication et à
l’encouragement de ses citoyens, l’Islande peut accomplir de véritables progrès vers
l’adhésion à l’Union européenne.

Enikő Győri,    présidente en exercice du Conseil. – (HU) Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, je vous remercie pour ce débat. Vous avez souligné toute une série de questions
sur lesquelles, j’en suis persuadée, le Conseil se penchera de très près pendant les
négociations d’adhésion, et nous accorderons la plus grande attention à leur résolution. Je
voudrais vous informer de mon intention de participer à la réunion du conseil d’association
UE-Islande fin avril, et j’ai bon espoir que les autorités islandaises nous communiqueront
alors toutes les informations adéquates concernant ces sujets. C’est dans le domaine agricole,
mais particulièrement dans la pêche, ou encore dans le dossier Icesave, que résident les
principales difficultés, nous n’en avons jamais douté un seul instant. Je suis toutefois
persuadée que la Commission examinera ces questions en toute transparence.

Les députés seront régulièrement informés à leur propos tout au long des négociations
d’adhésion. Enfin, je voudrais formuler une autre remarque: je me félicite qu’au cours du
débat, aucun orateur n’ait mis en doute le fonctionnement parfait du système institutionnel
démocratique de l’Islande et sa culture politique – nous en sommes tous convenus. Je suis
certaine que le peuple islandais prendra une décision mûrement réfléchie lorsqu’il acceptera
ou refusera d’adhérer à l’Union européenne. Faisons-lui confiance; il s’agit de son devoir.
Le nôtre consiste à rendre l’adhésion de l’Islande possible et, quelle que soit la décision de
ses citoyens, nous nous y conformerons. Je vous remercie, Monsieur le Président.

Le Président.   – Pour clore ce débat, j’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2,
du règlement, une proposition de résolution (4) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu demain à 12 heures.

Déclarations écrites (article 149)

(4) Voir procès verbal
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Monika Flašíková Beňová (S&D),    par écrit. – (SK) Lors de sa demande d’adhésion en
2009 à la suite de l’effondrement de son système financier, l’Islande n’a pas sérieusement
soupesé ce que représente une adhésion pleine et entière à l’UE depuis l’intégration de cette
dernière. Malgré cela, le pays a pu faire siennes les normes européennes et, à maints égards,
remplir les conditions préétablies nécessaires à une intégration harmonieuse aux 27 pays
actuellement membres de l’UE. Sa qualité de membre de la zone de libre-échange européenne
et de l’espace Schengen a considérablement contribué aux progrès de l’Islande. Bien que
ce pays ait réussi à adopter une bonne partie de la législation européenne, des embûches
telles que la politique économique ou la politique de la pêche pourraient compromettre
la procédure d’adhésion en cours. La pêche représente la moitié des exportations islandaises
et 10 % de son PIB. Le différend qui oppose encore l’Islande aux Pays-Bas et au Royaume-Uni
peut être considéré comme un éventuel obstacle supplémentaire à l’adhésion de l’Islande.
Les parties concernées sont toujours à la recherche du moyen idoine de dédommager les
citoyens néerlandais et britanniques qui ont perdu leurs économies à la suite de
l’effondrement du système bancaire islandais. En outre, la réticence de la majorité des
citoyens islandais à l’adhésion à l’UE peut être considérée d’une certaine manière comme
un facteur négatif en dépit du soutien considérable de la population aux négociations
d’adhésion. Aussi serait-il sans doute souhaitable que le gouvernement islandais prenne
des mesures pour informer les citoyens des répercussions de l’adhésion aux institutions
européennes pour le pays et des avantages de cette dernière pour le quotidien de la
population.

Jolanta Emilia Hibner (PPE),    par écrit. – (PL) Comme nous le savons, l’Islande a entamé
les négociations d’adhésion en juillet 2010. En tant que membre de l’espace économique
européen, ce pays a, dès le début, bénéficié d’un statut privilégié. Les progrès de l’Islande
vers l’adhésion à l’UE sont évidents. Les perspectives d’adhésion sont considérées sous un
angle positif malgré la persistance de plusieurs litiges tels que la chasse à la baleine, interdite
au sein de l’UE, la volonté de l’Islande de protéger sa pêche et ses marchés agricoles, et le
contentieux Icesave. Il est essentiel de consolider les progrès, principalement dans les
domaines de la pêche, de l’agriculture et du développement rural. Il est important de trouver
un accord sur les quotas de pêche. Nous devrions souligner la nécessité d’aligner la législation
islandaise en matière de pêche sur les principes qui régissent le marché intérieur de l’UE.
N’oublions pas que l’Islande est un pays dont l’économie est basée, dans une large mesure,
sur la pêche. Aussi l’Islande voudra-t-elle probablement, après son adhésion à l’UE, garder
un certain contrôle de la gestion de sa pêche à l’intérieur de sa propre zone économique
exclusive. Nous devrions en outre rester attentifs aux profondes dissensions concernant
la chasse à la baleine. L’interdiction de la chasse à la baleine fait partie de l’acquis de l’Union
et tous les États membres doivent s’y conformer. Il est intéressant d’observer les résultats
des derniers sondages qui témoignent d’un soutien accru de la société civile à la poursuite
des négociations d’adhésion et d’une confiance renforcée envers le Parlement européen.

Jarosław Leszek Wałęsa (PPE),    par écrit. – (PL) la perspective de l’adhésion de l’Islande
est bien perçue. Il persiste toutefois des sujets litigieux, tels que la chasse à la baleine, interdite
au sein de l’Union européenne, et la volonté de l’Islande de protéger son marché de la pêche.
Je ne pense pas que nous puissions faire preuve de laxisme en ce qui concerne la chasse à
la baleine. Indépendamment des faits historiques, nous ne pouvons pas tolérer qu’un pays
candidat à l’adhésion à l’UE manifeste son intention de capturer ces animaux rares et
protégés.

Il est inconcevable de faire fi des règles que nous avons adoptées et mises en œuvre au sein
de la communauté européenne après de longues années de travail, et d’adapter ces dernières
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à une réalité brutale par respect des traditions. Une autre question concerne le différend
sur le volume de capture du maquereau. Comme vous le savez, en dépit des appels au
respect des principes de la pêche responsable, en 2010, le gouvernement de Reykjavík a
fixé unilatéralement un total autorisé de capture de toutes les espèces bien plus élevé que
les seuils conseillés par les scientifiques. L’Islande n’a pas fait preuve de l’ouverture ni de la
souplesse nécessaires à l’obtention d’un consensus dans ce domaine. Ce pays a annoncé
son intention de porter à cent quarante-six mille tonnes son seuil de capture pour 2011.
Une telle approche ne me rassure pas sur l’avenir de notre coopération avec l’Islande dans
le domaine de la pêche. Nous admettons tous que ce différend compromet les négociations
d’adhésion avec ce pays. Toutefois, je pense personnellement que, dans les deux cas, nous
devrions refuser toute concession et imposer le respect des normes établies par l’Union
européenne dans le secteur de la pêche.

16. Rapport 2010 sur les progrès accomplis par l’ancienne République yougoslave
de Macédoine

Le Président.   – L’ordre du jour appelle les déclarations du Conseil et de la Commission
sur le rapport 2010 sur les progrès accomplis par l’ancienne République yougoslave de
Macédoine.

Enikő Győri,    présidente en exercice du Conseil. – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, demain vous adopterez la résolution sur le rapport
2010 sur les progrès accomplis par l’ancienne République yougoslave de Macédoine.
Comme vous le savez, dans ses conclusions du 14 décembre 2010, le Conseil a confirmé
son attachement sans équivoque à la perspective européenne des pays des Balkans
occidentaux. Le but ultime de cette perspective étant l’adhésion de ces pays à l’Union
européenne.

Je vous félicite pour les conclusions équilibrées figurant dans le projet de résolution. Le
texte reflète en toute objectivité la situation actuelle et contient de précieuses
recommandations. Il est regrettable qu’en dépit des résultats obtenus et des progrès
accomplis, l’ancienne République yougoslave de Macédoine n’ait pas encore été autorisée
à entamer les négociations d’adhésion. Je pense que c’est un échec, non seulement pour le
pays candidat mais également pour l’UE. Je me réjouis que le message essentiel du projet
de résolution du Parlement soit conforme à l’un des principes fondamentaux de la
Présidence: l’UE doit toujours reconnaître le mérite individuel.

Quant aux secteurs spécifiques, nous sommes heureux que le pays ait accompli des progrès
considérables dans des domaines de réforme essentiels tels que l’organisation de la police
et du système judiciaire. La mise en œuvre de l’accord-cadre Ohrid reste un élément
fondamental de la démocratie et de l’État de droit dans le pays. Il faut aussi souligner les
succès obtenus à cet égard également, par exemple, la mise en œuvre de la législation sur
les langues. Néanmoins, il est capital, et ce dans les plus brefs délais, que le pays progresse
encore davantage dans des domaines tels que le dialogue entre les acteurs politiques, la
réforme du système judiciaire et de l’administration publique, la lutte contre la corruption,
la liberté d’expression et l’amélioration de l’environnement des sociétés. Les secteurs
concernés sont amplement développés dans la résolution que vous adopterez et doivent
rester prioritaires dans les plans du gouvernement de Skopje.

Le Conseil a reconnu que la Commission a réitéré sa recommandation visant à ouvrir les
négociations d’adhésion avec l’ancienne République yougoslave de Macédoine. Dans ses
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conclusions de décembre 2010, le Conseil a déclaré qu’il était prêt à revenir sur la question
sous la Présidence hongroise, mais malheureusement, en l’absence de tout nouveau
développement pertinent, cette dernière n’a pas encore pu entamer cette phase.

Actuellement, je dois souligner que de bonnes relations de voisinage s’imposent toujours.
Il faut considérer que les progrès en général, et les mesures visant à l’intégration européenne
en particulier, ne peuvent réussir que s’il existe un engagement politique à tous les niveaux
de la société. Cependant, les acteurs politiques d’une société démocratique assument une
responsabilité particulière et exceptionnelle, par exemple, dans la résolution des divergences
d’opinion par la voie démocratique, à savoir, le dialogue et le compromis. Nous demandons
dès lors aux acteurs politiques de l’ancienne République yougoslave de Macédoine de
reprendre leur dialogue, non seulement pour accélérer les processus de réforme mais
également pour garantir la maturité des institutions démocratiques de leur pays.

Nous devons être particulièrement attentifs à la perspective d’élections anticipées. La
stabilité de la coalition actuelle est remarquable, compte tenu des difficultés. Il serait
préoccupant que les prochaines élections créent des problèmes dans le paysage politique.
Afin de réduire un tel risque, il serait important que les élections anticipées soient annoncées
sur la base de l’accord général passé au Parlement. Si d’une part, je voudrais encourager
l’ancienne République yougoslave de Macédoine, ses dirigeants politiques et ses institutions,
à redoubler d’efforts et à faire tout leur possible pour répondre aux attentes de leurs
concitoyens, de l’autre, je voudrais instamment demander à la Commission et au Parlement
européen de continuer à suivre de très près la situation dans le pays candidat ainsi que dans
la région. Nous ne disposons d’aucun autre stimulant aussi efficace qu’une perspective
européenne et la promotion du processus d’adhésion pour garantir la stabilité et la prospérité
des Balkans. J’espère que sous la Présidence hongroise, un signal clair sera transmis pour
prouver aux Balkans que le processus d’élargissement est toujours en vigueur, et que ce
signal pourra constituer l’élément décisif menant à l’adhésion de la Croatie, à savoir, à la
conclusion de ses négociations d’adhésion. Je suis convaincue que cela agirait comme un
aimant sur tous les pays des Balkans, y compris sur l’ancienne République yougoslave de
Macédoine.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Monsieur le Président, je suis heureux d’avoir
l’occasion de débattre de la situation du processus d’adhésion de l’ancienne République
yougoslave de Macédoine. Je remercie également M. Vigenin pour la présentation de ce
rapport, basé sur une très bonne préparation de M. Thaler. Le rapport est complet, précis
et expose les défis futurs.

Au cours des vingt dernières années, le pays a accompli des progrès considérables pour
deux raisons. Tout d’abord, il a fallu consentir d’importants efforts pour surmonter des
problèmes complexes, voire même des conflits. Ensuite, la perspective européenne a
grandement stimulé les progrès. Le défi aujourd’hui consiste à utiliser exactement la même
formule – des efforts importants combinés à une incitation européenne – pour faire avancer
le pays.

Je remercie le Parlement européen d’appuyer la recommandation de la Commission visant
à lancer les négociations d’adhésion. Nous pensons que le pays est prêt à s’engager à un
plus haut niveau d’intégration européenne. En réalité, les négociations d’adhésion
constituent notre plus puissant instrument pour soutenir les réformes.

Je dois pourtant vous faire part de mes préoccupations au vu des derniers événements.
Notre recommandation a confirmé que le pays a rempli de manière satisfaisante les critères
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politiques, mais a souligné que des efforts supplémentaires sont nécessaires dans la plupart
des domaines. Les événements de cette année n’ont pas montré jusqu’à présent les résultats
escomptés.

La Commission n’a cessé d’exhorter à un dialogue politique, à une réforme du système
judiciaire et de l’administration publique, à la lutte contre la corruption, à la liberté
d’expression et à la mise en œuvre de l’accord-cadre d’Ohrid.

J’ai eu une réunion très constructive avec le Premier ministre Gruevski à Bruxelles le 24 mars
dernier. Nous avons décidé d’intensifier nos efforts pour faire en sorte que le calendrier de
l’UE soit à nouveau prioritaire pour ce pays. La Commission soutiendra et supervisera le
processus, y compris par un dialogue d’adhésion suivi entre la Commission et le
gouvernement.

En ce qui concerne les élections, nous présumons que les dirigeants feront tout leur possible
pour s’assurer qu’elles sont pleinement transparentes et répondent aux meilleurs critères
internationaux. Ils ont toute liberté quant au choix de la date.

Je souligne une fois de plus que la liberté d’expression est fondamentale et que les journalistes
doivent pouvoir exprimer leurs points de vue en toute liberté. La Commission compte sur
un processus en bonne et due forme et sur l’application non sélective de la loi.

Il faut également poursuivre avec vigueur la lutte contre la corruption. Je me félicite que
le rapport du Parlement européen insiste sur ce point et j’approuve vos suggestions relatives
au contrôle renforcé dans ce domaine.

À mon avis, le 10e anniversaire de l’accord-cadre Ohrid cet été sera l’occasion de faire le
point sur sa mise en œuvre, de rassembler toutes les communautés du pays et de renouveler
l’engagement visant à relever les défis actuels.

Enfin, s’agissant du suivi de la libéralisation du régime des visas, nous devons revoir les
mesures prises pour empêcher les abus liés au régime d’exemption de visa. Les pays
bénéficiant de cette exemption pour accéder à l’Union européenne doivent prendre toutes
les dispositions nécessaires pour limiter les demandes d’asile infondées.

L’année 2011 est importante pour toute la région. Le président Barroso et moi-même nous
rendrons ensemble dans la région pour une visite qui commencera demain et se terminera
samedi à Ohrid. Nous attesterons de notre engagement vis-à-vis des pays de la région et,
parallèlement, soulignerons qu’ils ne doivent épargner aucun effort pour insuffler un élan
positif à l’élargissement. Il est essentiel que Skopje joue un rôle actif. Il faut donc absolument
résoudre la question de la dénomination. Les deux parties ont réaffirmé leur volonté de
trouver une solution. J’aurais souhaité que cela ressorte plus clairement des dernières
négociations de New York.

Je n’ai cessé d’évoquer cette question et d’encourager les deux parties à maintenir pleinement
leur engagement. Et je sais que les deux Premiers ministres, lors de leurs entretiens directs,
ont déjà consenti des efforts considérables pour atteindre un accord mutuellement
acceptable. J’espère qu’ils pourront tirer parti de ces initiatives cette année. Une solution
serait une percée majeure pour faire de 2011 une année prometteuse en matière
d’élargissement.

Je vous remercie également de vos commentaires et questions concernant le programme
IPA. L’instrument de préadhésion démontre en pratique que nous ne faisons pas qu’évaluer
et critiquer les pays mais qu’en réalité, nous les soutenons très concrètement dans leur
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travail. C’est pourquoi je vous approuve totalement et je pense que cet instrument doit être
utilisé aussi efficacement et utilement que possible.

Je prends note d’ajouter à la liste de nos efforts en cours vos demandes visant à débloquer
des financements supplémentaires dans les domaines du chômage, des transports et de
l’environnement.

En ce qui concerne la plupart des composants IPA, le choix des projets incombe aux autorités
nationales. C’est très important pour que le pays puisse s’approprier cet instrument. En
outre, pour la période 2011-2013, nous instaurons, en accord avec les autorités du pays,
une approche sectorielle. Cela signifie que nous nous concentrerons sur les secteurs qui
ont le plus besoin d’aide, et élaborerons des projets sur plusieurs années. Dans ce contexte,
vos suggestions constituent un apport très utile pour notre dialogue de programmation
en cours.

En conclusion, je pense que la Commission et le Parlement, s’accordent, dans les grandes
lignes, sur les progrès accomplis par le pays, et sur les défis restant à relever. J’espère de
tout cœur que la question de la dénomination sera rapidement résolue, et ce avant l’arrêt
de la Cour internationale de justice, prévu cet automne. Nous sommes tous parfaitement
conscients que l’Union européenne doit jouer son rôle en fournissant les bonnes incitations.
Le pays se trouve à un carrefour critique. Il peut soit s’acheminer vers l’Europe, à notre
avantage mutuel, soit se laisser distancer alors que le reste de la région avance. Il est temps
pour nous tous d’assumer nos responsabilités et nos engagements.

Kristian Vigenin,    au nom du groupe S&D. – (BG) Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les représentants de la Commission et du Conseil, Mesdames et Messieurs, j’ai
pris la responsabilité de présenter la résolution du Parlement européen sur le rapport 2010
sur les progrès accomplis par l’ancienne République yougoslave de Macédoine. Je voudrais
souligner que le rapporteur précédent, Zoran Thaler, a fait un excellent travail. Nous
disposons d’un rapport objectif qui, je l’espère, sera largement soutenu au cours du vote
de demain.

En 2011, la dynamique d’élargissement peut prendre un nouvel essor dans toute la région
des Balkans occidentaux. La Croatie est sur le point de conclure ses négociations d’adhésion.
La Serbie est en passe de recevoir l’appui de la Commission européenne pour entamer de
telles négociations. La Macédoine doit faire tout son possible pour ne pas rester à la traîne
dans ce processus.

Le problème majeur consiste à résoudre la question de la dénomination avec la Grèce. Les
élections anticipées permettront au nouveau gouvernement en place d’utiliser la confiance
des électeurs pour prendre une décision finale dans cette affaire. Il est clair qu’un report du
processus entraîne des coûts de plus en plus élevés pour les citoyens macédoniens. Nous
espérons que les dirigeants du pays feront preuve d’audace et de prévoyance. Une médiation
peut également être requise auprès de la Commission européenne pour que l’ancienne
République yougoslave de Macédoine puisse finalement s’engager sur la voie de l’adhésion
à l’Union européenne.

Nous espérons que le Conseil tiendra compte de la position du Parlement européen et que
les négociations d’adhésion commenceront le plus tôt possible. Cependant, le pays ne doit
pas simplement attendre, mais conduire entre-temps toutes les réformes nécessaires. Cela
permettra ensuite de conclure les négociations bien plus rapidement.
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Le processus visant à mettre en place un système politique stable doit continuer. Un de ses
éléments essentiels consiste à améliorer la législation électorale. Il faut adopter des mesures
et des lois plus nombreuses et plus efficaces contre la corruption, et réformer le système
judiciaire et l’administration publique. Nous comptons sur des efforts sérieux pour garantir
la liberté et l’indépendance des médias.

Les relations interethniques sont préoccupantes. Le 10e anniversaire de
l’accord-cadre d’Ohrid permet d’examiner les réalisations accomplies et de définir les
objectifs futurs avec la participation de tous les groupes ethniques.

J’espère que l’intégration européenne et les réformes nécessaires dans le pays enverront
des messages-clés à toutes les principales forces politiques et qu’elles marqueront largement
leur accord également après les élections.

Je voudrais conclure en annonçant que le Parlement européen nommera bientôt un
rapporteur permanent qui, nous l’espérons, jouira de tout le respect et de la confiance qu’il
mérite.

(L’orateur accepte de répondre à une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

Bernd Posselt (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, Monsieur Vigenin, vous vous êtes
exprimé ici en tant que rapporteur et non en tant qu’orateur ordinaire. Êtes-vous conscient
que le pays a lancé des réformes considérables et réalisé d’énormes progrès? L’instabilité
provient des actions de l’Union européenne. L’UE et le Conseil n’ont pu agir en raison des
tactiques de chantage utilisées par la Grèce, clairement évoquées par la Présidence hongroise.
Étiez-vous au courant ou pensez-vous vraiment ce que vous avez dit?

Kristian Vigenin (S&D).   – (BG) Monsieur le Président, j’ignore, Monsieur Posselt, ce que
vous n’avez pas compris dans mon intervention et ce qui contredit le rapport et l’avis
unanime de la commission des affaires étrangères. Je ne pense pas que nous devions donner
inutilement aux autorités de l’ancienne République yougoslave de Macédoine l’occasion
d’utiliser des propos tels que les vôtres visant à blâmer la Commission européenne et le
Parlement européen pour les réformes non réalisées et les objectifs non atteints.

Je pense que le rapport encourage les réformes, mais recommande certes aussi d’autres
mesures, ce qui est naturel au vu des vrais problèmes que connaît un pays susceptible de
devenir membre de l’Union européenne.

Eduard Kukan,    au nom du groupe PPE. – (EN) Monsieur le Président, nous disposons d’un
rapport tout à fait équilibré et objectif et je voudrais remercier tous les collègues qui ont
contribué à son élaboration. Il est capital pour l’avenir du pays et son processus d’intégration
à l’UE.

L’ancienne République yougoslave de Macédoine est un pays candidat depuis 2005 et
maintenant, pour la seconde fois, la Commission a recommandé l’ouverture des
négociations. Nous soutenons cette recommandation, et le rapport prie encore une fois le
Conseil de lancer les négociations immédiatement. Je pense qu’il s’agit-là d’une demande
opportune. L’ancienne République yougoslave de Macédoine a besoin du calendrier
européen pour stimuler des changements positifs futurs.

Cela étant, nous ne devrions pas accorder de concessions à l’ancienne République yougoslave
de Macédoine, mais nous devons motiver ses responsables politiques pour qu’ils progressent
et travaillent au calendrier européen. Le pays a récemment traversé une crise politique, une
partie de l’opposition ayant boycotté le parlement. Ce n’est pas ainsi qu’il faut tenir un
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discours politique. Les contradictions politiques doivent être examinées dans le cadre d’un
dialogue, sous l’égide des institutions démocratiques créées à cette fin. Dès lors, j’espère
que les élections anticipées prévues en juin 2011 contribueront à résoudre la situation.
Elles devraient être transparentes, libres et justes et se dérouler conformément à tous les
critères internationaux applicables et avec la participation de tous les partis politiques.

La question de la coopération régionale et des relations de voisinage est particulièrement
importante pour l l’ancienne République yougoslave de Macédoine et ses voisins. J’espère
que l’obstacle principal à l’ouverture des négociations pour ce pays sera rapidement
surmonté. En conclusion, permettez-moi de dire qu’en tant que responsables politiques,
nous devons davantage clarifier les choses pour la région et élargir sa perspective. C’est
notre devoir de stimuler des changements positifs dans ce pays.

Norica Nicolai,    au nom du groupe ALDE. – (RO) Monsieur le Président, conformément à
la vision sur l’élargissement, le groupe Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe
soutient l’ouverture immédiate des négociations. Monsieur le Président, je ne voudrais pas
que la Macédoine imite la Turquie et rejoigne ces États qui, pour paraphraser Talleyrand,
valsent plutôt qu’ils n’avancent vers leurs aspirations européennes.

Même si ce rapport – et je dois remercier le rapporteur précédent, M. Thaler, pour l’équilibre
et l’objectivité dont il a fait preuve lors de sa rédaction – conclut que la situation en
Macédoine s’est améliorée à de nombreux égards, je pense que l’ouverture des négociations
sera la solution qui permettra d’accélérer les réformes, de créer un cadre démocratique ainsi
qu’une véritable chance pour ce pays de devenir un État membre de l’Union européenne.

Il est ironique que la population de ce pays, au contraire de l’Islande, soit déterminée à
embrasser les valeurs européennes. Dans ce dernier, il y a très peu de gens qui souhaitent
partager nos valeurs. Par ailleurs, en Macédoine, l’évaluation des réalisations des dirigeants
politiques est défavorable. Je ne pense pas qu’elle doive prévaloir.

Marije Cornelissen,    au nom du groupe Verts/ALE. – (EN) Monsieur le Président, la
commission des affaires étrangères a fourni un bon rapport équilibré sur les progrès
accomplis par la Macédoine, et en tant que Verts, nous serons heureux de lui apporter notre
soutien. D’une part, il est critique à l’égard des autorités macédoniennes, et plus encore que
l’année dernière. Elles doivent œuvrer à la stabilité politique, renoncer à toute provocation
à l’égard des minorités ethniques et des voisins, et garantir la liberté des médias et
d’expression. De l’autre, il réclame clairement l’ouverture des négociations. Le pays satisfait
aux critères et le mérite.

Je voudrais que la Grèce suive les conseils de la Commission et du Parlement et cesse
d’entraver le processus d’adhésion. Elle peut toujours bloquer la décision finale si elle le
souhaite réellement. J’espère très sincèrement que la Macédoine poursuivra sa tâche pour
devenir une démocratie européenne aboutie, sans tenir compte des agissements de la Grèce.
Le dialogue d’adhésion que le commissaire Füle vient d’évoquer semble prometteur à ce
propos. De toute façon, la réforme est une bonne chose.

Charles Tannock,    au nom du groupe ECR. – (EN) Monsieur le Président, cette année nous
célébrons les trente ans d’adhésion de votre pays, la Grèce, à l’UE. En tant que philhellène
convaincu, je pense que la Grèce a beaucoup apporté à notre Union. Elle a reçu beaucoup
également. Les raisons pour lesquelles la Grèce voudrait donc refuser les mêmes avantages
à son voisin, la Macédoine, simplement sur la base de son nom, me dépassent totalement
ainsi que bon nombre de mes concitoyens.
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Il est temps que d’autres États membres se montrent beaucoup plus fermes à l’égard de la
Grèce sur cette question. Après avoir reçu de l’UE un paquet substantiel pour le
refinancement de la dette afin d’empêcher l’effondrement de son économie basée sur l’euro,
la Grèce n’est vraiment pas en position de prendre en otage tout le processus d’élargissement
lié à son voisin. La Macédoine en tant que pays candidat a attendu longtemps et patiemment
le début des négociations d’adhésion. Il serait maintenant catastrophique que des retards
perpétuels conduisent la Macédoine à se replier sur elle-même et à renoncer à ses ambitions
d’adhésion à l’UE et à l’OTAN.

Il y a un véritable risque étant donné la fragilité politique nationale de la Macédoine et ses
élections imminentes. Nous devons clairement exprimer notre soutien aux forces
réformatrices et aux progrès réalisés en Macédoine. Ne pas agir ainsi pourrait avoir des
répercussions négatives dans les Balkans occidentaux, une région où les perspectives
d’adhésion à l’UE sont le ciment qui unit ces pays morcelés.

Nikolaos Chountis,    au nom du groupe GUE/NGL. – (EL) Monsieur le Président, nous
sommes favorables à l’élargissement de l’Union européenne à tous les pays des Balkans, si
c’est leur souhait. Cependant, je voudrais souligner, en me basant sur les progrès réalisés
à ce jour en matière d’élargissement, que la coopération avec ces pays et la procédure
d’adhésion – en particulier en ces temps de crise économique – devraient contribuer au
développement durable et à la prospérité économique et sociale des pays de l’élargissement
et de l’Union, ainsi que de leurs citoyens, et non à l’imposition de politiques économiques
plongeant ces pays dans une récession, augmentant le chômage et réduisant les droits
sociaux. Je pense aussi, Monsieur le Commissaire, que la procédure d’adhésion devrait se
dérouler conformément au droit international et aux procédures internationales, dans le
cas présent, en respectant et en soutenant cette procédure pour trouver une solution
commune acceptable à la question de la dénomination, sous l’égide des NU.

Il s’agit d’une question importante qui devrait être résolue avant le début des négociations
d’adhésion. Il serait judicieux que les forces politiques de l’ancienne République yougoslave
de Macédoine prennent les mesures nécessaires et évitent les pratiques et la rhétorique qui
amplifient le problème. Leur volonté politique, à savoir leur souhait ou non d’une procédure
d’adhésion, sera jugée sur ce point et non sur des missions à caractère militaire, comme
celle d’Afghanistan, que le rapport considère encore une fois comme un succès de ce pays.

Nikolaos Salavrakos,    au nom du groupe EFD. – (EL) Monsieur le Président, M. Zoran Thaler,
en tant que rapporteur sur l’ancienne République yougoslave de Macédoine, n’est plus des
nôtres à la suite des plaintes graves que nous avons tous lues dans le Sunday Times. À mon
avis, il bénéficie de la présomption d’innocence. Cependant, à la lumière des accusations
portées contre lui, ce rapport sur l’ancienne République yougoslave de Macédoine ne jouit
pas de la présomption de crédibilité. Dans une lettre adressée au Président de l’Assemblée
le 22 mars, j’ai demandé de ne pas mettre le rapport au vote jusqu’à ce que les résultats de
l’enquête sur la transaction en question soient publiés.

Je demande donc à chaque député de s’abstenir lors du vote, afin de maintenir l’intégrité
et la crédibilité de l’Assemblée. C’est personnellement ce que je ferai. Toutefois, je dois dire
qu’en tout état de cause, je désapprouve la position de Mme Győri, mais que je considère
réalistes les vues de M. Füle et du rapporteur suppléant.

Ils ont souligné que ce pays est rongé par la corruption, sans aucune solution en vue, et
que le problème des relations entre les différents groupes ethniques et la querelle avec la
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Grèce sur la question de la dénomination demeurent. Nous devons dès lors être très attentifs
à ce point du rapport.

Dimitar Stoyanov (NI).   – (BG) Monsieur le Président, j’approuve, dans une certaine
mesure, les déclarations du commissaire Füle, à savoir que nous pouvons réellement
constater les progrès tangibles du développement en Macédoine alors que le pays s’achemine
vers l’Union européenne. Cependant, il reste encore de nombreuses questions sans réponse.

Par exemple, l’affaire portant sur l’enregistrement de l’organisation non gouvernementale
bulgare «RADKO» est restée en souffrance pendant des années devant la Cour suprême de
la République de Macédoine. À cause de cet enregistrement, et plus précisément, de son
refus, «RADKO» a gagné son procès ici à la Cour européenne des droits de l’homme, toute
proche de notre Parlement, et la Macédoine a été condamnée.

Ceux qui se considèrent Bulgares, que j’appellerai «groupe ethnique bulgare» par facilité,
même s’il ne s’agit pas d’une définition précise, constituent encore le seul groupe ethnique
de Macédoine sans parti politique officiel. La cause réside dans la répression exercée depuis
vingt ans contre tous ceux revendiquant leur identité bulgare. Au point qu’ils ne veulent
plus constituer un parti politique comme le font tous les autres groupes ethniques de
Macédoine.

Je pense que ces questions sont d’une importance vitale et doivent être résolues, parce
qu’elles font partie des critères politiques qu’à mon avis – et je désapprouve le commissaire
sur ce point – la Macédoine n’a pas respectés. Tant que ces problèmes demeurent, il est
impossible d’entamer une nouvelle phase, quelle qu’elle soit, dans les négociations sur
l’adhésion de la Macédoine à l’Union européenne.

Marietta Giannakou (PPE).   – (EL) Monsieur le Président, j’ai écouté la Commission. Cette
fois, son rapport est beaucoup plus critique que le dernier et nous connaissons tous la
situation interne du pays. Cependant, j’ai écouté des collègues présenter des théories inédites.
Des théories selon lesquelles, parce que la Grèce traverse une crise économique, elle devrait
accepter n’importe quoi de n’importe qui. Je voudrais souligner à l’intention de mes collègues
que, tant que la Grèce connaîtra une crise économique, aucun gouvernement n’acceptera
d’ouvrir des négociations au Conseil, et la Grèce a prouvé sa bonne foi lorsqu’elle a appuyé
la candidature de ce pays.

Par conséquent, soit on règle le problème de la dénomination, servant de prétexte à la
propagande et aux efforts pour mettre en avant la situation politique actuelle, soit les
négociations ne pourront pas commencer et aucun gouvernement grec ne les approuvera.
Je voudrais également dire à mes collègues que de nombreux pays en ont empêché d’autres –
pendant longtemps – de rejoindre l’Union. La Grèce ne peut dès lors être condamnée pour
faire usage de son droit absolu au Conseil en vertu des traités.

Hannes Swoboda (S&D).   – (DE) Monsieur le Président, Madame Győri, Monsieur Füle,
j’ai été l’un des premiers ou peut-être le premier rapporteur sur la Macédoine dans cette
Assemblée et j’observe avec regret comment la situation s’est à la fois développée et dégradée.
Je suis ensuite devenu rapporteur pour la Croatie et là-bas, on peut voir une nette différence.
La Croatie avait des problèmes de voisinage, y compris avec la Slovénie, mais elle s’est
attelée à les surmonter. Si la Macédoine ne consent pas les efforts nécessaires pour mettre
un terme à ses difficultés, même si je ne prétends pas blâmer une seule partie, là au moins,
c’est son problème. Soyons francs. Vous ne pouvez donner au pays un plus grand sens de
l’identité en érigeant une statue d’Alexandre le Grand sur chaque place ou en donnant à
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l’aéroport le nom d’Alexandre le Grand. Vous devez avoir un intérêt à résoudre les
problèmes.

Pourquoi cet intérêt est-il important? M. Füle a évoqué l’accord-cadre d’Ohrid, qui a
représenté des progrès substantiels. Cependant, moins le pays et le gouvernement feront
des efforts pour mettre en œuvre les réformes nationales et trouver une solution avec la
Grèce, plus la population albanaise du pays dira: «Que faisons-nous dans ce pays alors que
nous n’avons vraiment aucune possibilité de rejoindre l’Union européenne?» Voilà pourquoi
il est si urgent que la Macédoine collabore avec la Grèce pour résoudre le problème.

Andrey Kovatchev (PPE).   – (BG) Monsieur le Président, Madame Győri, Monsieur le
Commissaire, je voudrais moi aussi remercier M. Vigenin pour l’excellente présentation
de ce rapport. La volonté politique de l’Union européenne est que tous les pays des Balkans
occidentaux y soient intégrés aussi rapidement et efficacement que possible et deviennent
des membres à part entière de la famille européenne.

Les problèmes qui se sont accumulés au cours de l’Histoire, en particulier dans les Balkans,
ne peuvent être résolus que grâce à l’intégration européenne. Elle permettrait aux frontières
de cette partie de l’Europe de ne plus représenter la division mais plutôt l’unité, comme
c’est le cas ici, par exemple, entre la France et l’Allemagne.

La résolution constate et approuve les progrès accomplis par ce pays, en particulier dans
le secteur économique. Cependant, elle souligne que le pays doit parcourir la dernière partie
du chemin vers une totale adhésion.

La résolution cite également des domaines problématiques. Il s’agit des relations politiques
et interethniques, des bonnes relations de voisinage, de la situation de la liberté des médias
et des droits de tous les citoyens, indépendamment de leur origine ethnique déclarée. En
particulier, ceux qui revendiquent ouvertement leur origine ethnique bulgare subissent
parfois des discriminations.

La résolution évoque aussi l’importance de conserver l’héritage culturel et historique, valeur
européenne essentielle. Il est bon que cette résolution décrive clairement la situation des
monuments culturels ethniques bulgares en Macédoine. La confiance se fonde sur le respect
des faits historiques et non sur une manipulation provocatrice inutile et une altération de
la vérité.

Je souhaite sincèrement que les citoyens macédoniens surmontent rapidement les problèmes
du passé pour que nous puissions les accueillir en tant que citoyens à part entière de l’Union
européenne. Toutefois, ce processus de résolution des problèmes ne peut se dérouler que
s’il existe la volonté politique de briser les liens avec les anciens agents des services secrets
communistes yougoslaves, qui se sont infiltrés et ont participé à des actes de provocation
dans la vie politique, économique, médiatique et sociale de Macédoine, tout comme cela
s’est produit, bien entendu, dans d’autres pays de l’Europe de l’Est.

Maria Eleni Koppa (S&D).   – (EL) Monsieur le Président, il y a quelques jours, le
gouvernement de M. Gruevski a annoncé des élections anticipées. Au milieu du tollé qu’ont
suscité les violations de l’indépendance de la presse, de l’indépendance du système judiciaire
et du projet d’urbanisme «Skopje 2014», alors que le dialogue politique est interrompu,
M. Gruevski tente une fuite en avant.

Si l’on ajoute à ce contexte interne difficile la question en souffrance de la dénomination,
cela éprouvera gravement les perspectives européennes de ce pays. Le gouvernement grec
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a confirmé à plusieurs reprises qu’il souhaite clore ce chapitre une fois pour toutes, en
intensifiant les contacts bilatéraux entre Premiers ministres. Malheureusement, jusqu’à
présent, aucun résultat positif n’a été obtenu, et la Grèce n’y est pour rien.

Dans ces circonstances, M. Gruevski joue à des jeux préélectoraux et tente de convaincre
l’opinion publique internationale que c’est la Grèce qui est à l’origine de nouveaux coups
de théâtre liés à la question de la dénomination, empêchant ainsi constamment toute
résolution différente. La responsabilité de l’avenir européen de ce pays est entre ses mains
et on lui demande de l’assumer.

Anna Ibrisagic (PPE).   – (SV) Monsieur le Président, puisque je ne dispose que d’une
minute, je n’évoquerai qu’un seul point. Ce que nous avons appris jusqu’à présent de
l’élargissement, c’est que les véritables réformes ne commencent qu’une fois les négociations
lancées. Ce n’est pas parce que demain nous entamerons les négociations avec la Macédoine
que nous finaliserons également ce processus. Ce n’est que le début.

Il y aura ensuite de nombreuses possibilités de bloquer le pays si c’est ce que la Grèce
souhaite, mais le bloquer maintenant dans ce contexte, et compte tenu de sa situation
géographique particulière, est totalement irresponsable. La Macédoine est dans une position
très délicate. Prolonger son attente reviendrait à envoyer les mauvais signaux. Cela ne ferait
que contribuer à augmenter le nationalisme et renforcer les forces extrêmement négatives
que nous voulons combattre grâce à l’élargissement.

Anna Záborská (PPE).   – (SK) Monsieur le Président, pour se rendre de Strasbourg à
Bruxelles, nous passons deux fois par le Luxembourg. La première fois par l’État souverain
du Luxembourg, et la seconde par la région belge du même nom. Si les Belges avaient suivi
la logique des Grecs lorsque l’UE a été fondée, elle n’existerait pas aujourd’hui.

La Macédoine est prête à entamer les négociations sur l’adhésion à l’UE. Cependant, si elle
veut poursuivre sur la voie démocratique, elle aura besoin de notre aide et de notre solidarité,
tout comme la Grèce récemment. Je respecte pleinement le droit de véto de chaque État
membre lorsqu’il s’agit d’accepter de nouveaux membres. Mais je voudrais demander aux
députés grecs de faire preuve de bonne volonté et de soutenir non seulement ce rapport,
mais également l’amendement qui rétablit dans son énoncé la référence au macédonien
comme l’une des langues officielles.

László Tőkés (PPE).   – (HU) Monsieur le Président, les progrès accomplis par la Macédoine
en matière d’intégration européenne avaient déjà été très bien accueillis dans le rapport
sur le pays de février 2010. La décision pertinente du Parlement européen recommandait
instamment une fois encore de régler le débat sur la dénomination et d’ouvrir
immédiatement les négociations d’adhésion. Je considère inacceptable, voire même
carrément scandaleux, qu’aucun progrès substantiel n’ait pas non plus été réalisé à cet égard
l’année dernière. Cela sape la crédibilité de l’UE. Pour l’UE, ainsi que pour la Présidence
hongroise, l’adhésion des pays des Balkans, y compris de la Croatie et de l’État macédonien,
est prioritaire. Je demande au Parlement, au Conseil et à la Commission de soutenir, quel
que soit le nom du pays, l’ouverture imminente des négociations sur l’adhésion de la
Macédoine.

Csaba Sándor Tabajdi (S&D).   – (HU) Monsieur le Président, je suis d’accord avec les
orateurs qui ont parlé de responsabilité mutuelle. C’est l’Union européenne, le Conseil
européen, qui continuent à faire traîner les négociations d’adhésion, se privant ainsi de l’un
de ses principaux outils, à savoir, la stabilisation de la région, ainsi que les dirigeants
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macédoniens qui pensent que tant que les négociations d’adhésion ne commencent pas,
ils n’ont pas besoin de poursuivre les réformes évoquées par la ministre Győri et le
commissaire Füle. Et quant à la question de la dénomination, je dois dire qu’en tant que
citoyen de l’Europe centrale, citoyen hongrois, je trouve ce litige entre la Grèce et la
Macédoine parfaitement absurde. J’estime l’inflexibilité des deux parties inacceptable. Je
me demande comment l’Union européenne aurait réagi si, par exemple, la Hongrie s’était
opposée à l’adhésion de la Roumanie en 2007. Il n’y avait pas le moindre risque que cela
se produise en Hongrie, et je prie donc les deux parties de faire preuve de la modération
nécessaire.

Katarína Neveďalová (S&D).   – (SK) Monsieur le Président, on ne peut nier que la
Macédoine a accompli des progrès considérables au cours de l’année dernière. Cependant,
des domaines essentiels peuvent encore être améliorés. À mon avis, il faut surtout assurer
l’indépendance du système judiciaire, le niveau de la liberté d’expression des médias, une
société civile plus forte et un meilleur dialogue politique.

Le volume de travail du bureau du médiateur a considérablement augmenté au cours de
l’année dernière mais le nombre de ses recommandations acceptées par l’administration
publique a chuté. J’approuve donc la position de la Commission visant à renforcer le rôle
du médiateur.

Toutefois, je me félicite des résultats positifs obtenus dans le domaine de l’amélioration de
la protection des minorités et des droits culturels. La Macédoine a considérablement réduit
le nombre de Roms sans papiers d’identité. Malheureusement, leurs conditions de vie
restent misérables et ils sont encore victimes de discrimination. Comme nous le savons
tous, c’est un problème qui ne concerne pas uniquement la Macédoine. La situation des
Roms nous confirme d’autant plus qu’il s’agit d’une question paneuropéenne.

Malgré les difficultés, la Macédoine demeure un pays stable dans la région, bénéficiant de
bonnes relations avec les États voisins, et je pense qu’elle est sur la bonne voie de l’adhésion
à l’UE.

Jaroslav Paška (EFD).   – (SK) Monsieur le Président, l’ancienne République yougoslave
de Macédoine souhaite adhérer à l’UE depuis longtemps. D’après les informations
disponibles, le pays est maintenant prêt à entamer les négociations d’adhésion, puisqu’il a
répondu de manière satisfaisante aux critères politiques nécessaires, en accomplissant des
progrès dans la réforme de l’administration publique, du système judiciaire et des forces
de police. Le système politique semble stable, les partis politiques communiquent entre
eux et la position des minorités s’est également améliorée. On peut certes soulever certaines
réserves quant à l’indépendance du système judiciaire, à la lutte contre la corruption et à
la liberté d’expression des médias, tout cela ayant des répercussions négatives sur
l’environnement des sociétés et l’afflux de capitaux étrangers.

Pourtant, des progrès ont été réalisés en matière d’harmonisation des lois et des politiques,
en particulier pour la libre circulation des marchandises, la loi sur les sociétés commerciales
et les services financiers, ainsi que la justice, la liberté et la sécurité. Je suis donc convaincu
que les citoyens de l’ancienne République yougoslave de Macédoine s’attendent maintenant,
tout à fait légitimement, à ce que l’Europe libre leur tende une main amie. Soyons confiants
en leur ouvrant les portes de l’Union européenne.

Georgios Koumoutsakos (PPE).   – (EL) Monsieur le Président, nous soutenons tous, au
sein de cette Assemblée, les perspectives européennes de l’ancienne République yougoslave
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de Macédoine. Nous voulons aussi – et tout spécialement les députés grecs – trouver une
solution au vieux problème de la dénomination de ce pays.

Ces deux objectifs sont étroitement liés par défaut, mais ne sont pas comparables, Monsieur
le Commissaire. Pensez-vous qu’ils seront tous deux atteints si demain nous soutenons
l’ouverture immédiate des négociations d’adhésion entre ce pays et l’Union européenne?
Je peux vous assurer qu’elles auront exactement l’effet inverse: nous fournirons au
gouvernement Gruevski une raison d’être encore plus intransigeant, prolongeant ainsi
l’impasse des négociations sur la dénomination et paralysant donc davantage les perspectives
d’adhésion de ce pays.

Si nous adoptons ce rapport demain, nous enverrons le mauvais message, choisirons la
mauvaise politique et ferons le mauvais pas, et c’est pourquoi je voterai contre le rapport
demain.

Bernd Posselt (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, comme M. Swoboda, je voudrais
comparer la Croatie et la Macédoine. Ces deux pays ont un passé exemplaire en ce qui
concerne les minorités. Dans les deux pays, elles sont toutes représentées au gouvernement,
ce qui n’est pas le cas dans la plupart des États membres de l’UE. Mais il y a une différence.
En Croatie, l’opposition a largement adopté une approche constructive. En Macédoine,
l’opposition socialiste a utilisé une tactique d’obstruction brutale. Je déplore que certains
députés de cette Assemblée soient devenus les instruments de l’opposition socialiste pendant
la campagne électorale.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Monsieur le Président, comme indiqué dans
le projet de résolution qui fait l’objet du débat d’aujourd’hui, et dans le rapport de suivi de
la Commission de novembre 2010, le pays a répondu de manière satisfaisante aux exigences
politiques. Cependant, il doit conserver l’élan du processus de réforme dans tous les secteurs.
C’est en effet une question critique. Comme il ressort du débat, nous sommes tous d’accord
sur ce point capital.

Comme je l’ai déjà dit, ce pays est à un carrefour décisif. Il doit poursuivre son chemin vers
l’Europe parce que le reste de la région avance. Les dirigeants du pays doivent penser à
l’avenir dans l’intérêt de leurs concitoyens. Ils pourront compter sur tout notre soutien
dans cette entreprise.

Permettez-moi de faire une remarque supplémentaire qui à mon avis a son importance
pour le pays dont nous débattons et pour la région tout entière. Ce n’est pas la première
fois que nous voyons un parti représenté dans un parlement qui s’en va et boycotte le travail
du parlement. Laissez-moi vous exprimer mon point de vue personnel: c’est inacceptable.
Je pense que tous les pays aspirants et candidats doivent utiliser les institutions
démocratiques pour les renforcer et non pour les affaiblir. Ils doivent apprendre que la
démocratie doit s’exercer au sein des institutions démocratiques et non en-dehors.

J’espère sincèrement que vous serez d’accord avec moi pour transmettre un message fort
aux pays de la région, à savoir que les partis politiques, de droite ou de gauche, devraient
profiter du caractère inclusif du processus pour collaborer sur le calendrier européen et
non pour étaler leurs divergences.

Enikő Győri,    présidente en exercice du Conseil. – (HU) Monsieur le Président, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, permettez-moi de répondre à un point, à savoir la
question de la dénomination du pays, et de commencer en déclarant que je partage
entièrement l’insatisfaction, voire la colère, des députés sur cette affaire. Il n’y a rien de pire
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qu’une situation dans laquelle nous piétinons sur un problème, et même si le pays réalise
de bonnes performances, nous sommes incapables de le reconnaître. Je pense qu’il est
essentiel de maintenir de bonnes relations de voisinage, et que l’élargissement n’est possible
que dans ces conditions, dont l’une serait que les partis trouvent une solution mutuellement
acceptable grâce à des négociations, sous l’égide des NU.

Le Conseil est favorable au dialogue en cours à haut niveau et espère qu’il produira des
résultats. Actuellement, toute l’attention se porte sur l’affaire en cours devant la Cour
internationale de justice où les arguments présentés oralement ont été entendus entre le
21 et le 30 mars. La décision finale est attendue en septembre 2011. Cependant, la
non-résolution de la question de la dénomination, et le report des négociations infructueuses
jusqu’à présent, ne doivent pas servir de prétexte au ralentissement des réformes dans le
pays. La Présidence hongroise a conduit des négociations bilatérales poussées avec les
parties concernées avant le début de son mandat présidentiel, et les a encouragées à dégager
une solution. Ce sont elles qui doivent la trouver. Même si chacun est libre de les aider, en
fin de compte, cela dépend d’elles.

C’est pourquoi nous ne cessons d’encourager ce dialogue et la recherche d’une solution. Je
serais vraiment déçue si nous ne pouvions faire avancer cette affaire sous la Présidence
hongroise. Comme je l’ai dit, la raison n’est pas seulement l’ancienne République yougoslave
de Macédoine, mais la région tout entière, la cour de l’Union européenne, pour laquelle le
temps est venu de ne plus être une cour mais de faire partie intégrante de l’UE. Il devrait
être capital pour nous d’être enfin capables de progresser. Merci beaucoup, Monsieur le
Président.

Le Président.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement, une
proposition de résolution (5) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu demain à 12 heures.

Déclarations écrites (article 149)

George Becali (NI),    par écrit. – (RO) Je suis à la fois heureux et triste d’avoir ce débat
aujourd’hui. Triste parce que six ans se sont déjà écoulés depuis que le Conseil a conféré à
la République de Macédoine le statut de pays candidat sans fixer de date pour l’ouverture
des négociations, en dépit des progrès accomplis.

En examinant le rapport de M. Vigenin, je reconnais de nombreuses demandes faites à mon
pays, la Roumanie, pendant la période de préadhésion. Cependant, je note que malgré la
réponse rapide et spécifique de la République de Macédoine à ces demandes, nous n’avons
réalisé aucun progrès quant à l’ouverture des négociations. Je pense que le chemin de la
République de Macédoine vers l’adhésion à l’UE est bien trop long et nous ne voulons pas
que ses citoyens perdent un jour leur optimisme et leur espoir.

J’approuve notre rapporteur lorsqu’il demande à la Commission, au Conseil et à la haute
représentante de lancer l’élaboration d’un mécanisme d’arbitrage généralement applicable
permettant de régler les problèmes bilatéraux, y compris le litige avec la Grèce relatif à la
dénomination de ce pays. C’est un test important, non seulement pour la politique étrangère

(5) Voir procès-verbal.
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commune après le traité de Lisbonne mais aussi pour la capacité de l’Union à résoudre ses
litiges frontaliers.

Jiří Havel (S&D),    par écrit. – (CS) Le dernier rapport d’évaluation sur l’ancienne République
yougoslave de Macédoine n’est ni pire ni meilleur que les précédents. Cependant, nous
savons tous que le contenu de ces rapports n’est pas l’obstacle principal à l’ouverture des
négociations d’adhésion. L’obstacle, c’est le litige avec la Grèce relatif aux dénominations.
Sans cela, les discussions auraient probablement déjà commencé. L’UE devrait donc jouer
un rôle plus déterminant dans sa résolution, voire même un rôle décisif. Après avoir cherché
sans succès une issue pendant presque vingt ans, il est maintenant tout à fait pertinent de
discuter des étapes suivantes, y compris des éventuels changements au mécanisme de
négociation. La Commission devrait présenter des propositions alternatives adaptées allant
dans ce sens. Par notre longue passivité, nous avons tous contribué au sort incertain du
pays tout entier, et pourtant c’est un pays qui – même après tant d’années – rend encore
compte à l’UE. Nous devrions aussi mettre un terme aux atermoiements entre le Parlement,
la Commission et le Conseil concernant l’ouverture des négociations d’adhésion. Personne
ne prend au sérieux le «dialogue de sourds» entre le Parlement et la Commission d’une part,
et le Conseil de l’autre, car il sape la crédibilité de toute l’UE. Ne nous leurrons pas – le
soutien de l’adhésion à l’UE est encore très fort dans l’ancienne République yougoslave de
Macédoine. Pourtant, il a considérablement diminué au fil du temps. La patience des citoyens
de l’ancienne République yougoslave de Macédoine, Macédoniens et Albanais, a ses limites,
même s’ils ont chacun leurs raisons à cela.

17. Situation en Côte d’Ivoire

Le Président.   – L’ordre du jour appelle la déclaration de la vice-présidente de la
Commission et haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique
de sécurité sur la situation en Côte d’Ivoire.

Zsolt Németh,    au nom de la vice-présidente de la Commission et haute représentante de l’Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité.– (EN) Monsieur le Président, lundi dernier,
les opérations des Nations unies en Côte d’Ivoire et les troupes françaises Licorne ont
procédé à la neutralisation des armes lourdes aux mains de l’ancien président Laurent
Gbagbo. Au cours des dernières semaines, ces armes avaient été régulièrement utilisées
pour terroriser la population civile à Abidjan, causant de nombreux morts et blessés. La
neutralisation de ces armes était donc nécessaire pour protéger les civils et a été effectuée
conformément au mandat confié par le Conseil de sécurité des Nations unies dans sa
résolution 1975.

Peu après, les Forces républicaines loyales au président Alassane Ouattara, élu
démocratiquement, ont lancé une offensive au sol contre le dernier bastion de Laurent
Gbagbo à Abidjan afin de le forcer à céder le pouvoir. Au vu des opérations en cours, nous
espérons que l’ensemble de la Côte d’Ivoire est désormais sous le contrôle de son
gouvernement légal. Je regrette que ce transfert de pouvoir n’ait pu se faire qu’au détriment
de vies humaines et dans la souffrance, et que le résultat des élections n’ait pas suffi.
Cependant, il s’agit d’une victoire pour la démocratie en Afrique et un message important
est lancé à de nombreux pays qui organisent des élections politiques sur ce continent.

Depuis sa défaite aux élections présidentielles du 28 novembre 2010, M. Gbagbo a refusé
de céder le pouvoir malgré que les observateurs internationaux aient déclaré ces élections
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libres et justes et que l’ensemble de la communauté internationale ait reconnu, à travers la
certification des Nations unies, son opposant, Alassane Ouattara, président élu légitimement.

Au cours des quatre mois qui se sont écoulés depuis lors, plusieurs initiatives ont été prises
par la CEDEAO, l’Union africaine et les Nations unies pour négocier un transfert de pouvoir
pacifique. Je tiens à féliciter ces organisations pour leurs efforts en vue du rétablissement
de la paix et de la démocratie. Malheureusement, toutes les propositions de transfert
pacifique du pouvoir ont été rejetées par M. Gbagbo, qui s’est évertué à se cramponner au
pouvoir illégalement. Par conséquent, l’UE le tient pour personnellement responsable des
souffrances et des effusions de sang qui ont accablé les Ivoiriens au cours de ces quatre
derniers mois de crise post- électorale. M. Gbagbo devrait donc être traduit en justice pour
répondre de ses actes.

Par la voix de sa haute représentante, la baronne Ashton, l’UE a félicité le président Ouattara
pour sa victoire, mais nous sommes conscients des nombreux défis qui l’attendent. Il a
gagné la guerre, mais doit désormais gagner la paix. L’ordre public doit être rétabli, de
manière à ce que les centaines de milliers de personnes ayant fui leur maison, voire leur
pays, puissent rentrer chez elles sans danger. L’économie doit être relancée pour mettre
fin aux dix dernières années de récession et apporter croissance et emploi. L’administration
doit recommencer à fonctionner pour que les services publics puissent être assurés.

L’UE est restée aux côtés de la Côte d’Ivoire au cours de ces longues années de crise. La
coopération européenne a fourni une assistance humanitaire, mais aussi une aide à la
reconstruction et à la réconciliation après le conflit. Quelque 500 millions d’euros ont été
déboursés depuis 2003. Au cours des derniers mois dramatiques, l’UE a pris plusieurs
mesures restrictives à l’encontre d’individus et d’entités qui soutenaient M. Gbagbo, et cela
a été reconnu par nos partenaires africains comme une aide précieuse tout au long de la
crise. L’UE devrait continuer à accompagner la Côte d’Ivoire en ce moment crucial. Un
programme d’aide est en cours de préparation en vue d’être lancé dès que possible. Il est
désormais temps de commencer travailler à l’instauration de la paix en Côte d’Ivoire.

Cristian Dan Preda,    au nom du groupe PPE . – Monsieur le Président, les dernières
vingt-quatre heures ont été particulièrement confuses en Côte d’Ivoire. On a assisté à
l’annonce d’une reddition imminente de Laurent Gbagbo, puis il y a eu un démenti.
Maintenant, lasses d’attendre les résultats d’interminables tractations, les forces républicaines
du président Ouattara ont lancé une offensive sur Abidjan.

Je crois que toute cette confusion ne devrait pas nous faire oublier ce qui nous a amenés à
la situation actuelle. Je rappelle que, dans les quatre mois écoulés, il y a eu plusieurs centaines
de morts et un million de déplacés réfugiés. Il ne faut pas laisser l’arbre cacher la forêt. Si
on en est là, c’est parce que Laurent Gbagbo a obstinément refusé d’entendre la voix des
urnes et d’accepter sa défaite. Je pense qu’il est enfin temps, alors que son régime s’écroule
à la suite des défections de ses fidèles, qu’il cède le pouvoir au président légitime,
Alassane Ouattara.

Il ne faut pas non plus oublier les violations des droits de l’homme et du droit humanitaire
commises dans le pays, qui pourraient constituer des crimes contre l’humanité. Aucun
effort ne doit être ménagé pour amener les auteurs devant la justice, y compris au niveau
international.
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Enfin, je voudrais saluer l’intervention de l’ONUCI, avec le soutien des forces françaises,
pour appliquer le mandat donné par le Conseil de sécurité des Nations unies de mettre fin
à l’utilisation des armes lourdes et protéger les civils.

Thijs Berman,    au nom du groupe S&D. – (NL) Monsieur le Président, la fin de la lutte pour
le pouvoir est en vue en Côte d’Ivoire, après la mort de plus de 1 500 personnes, le
déplacement de près d’un million de réfugiés dans la région, le pillage de rues entières et
l’enlisement de l’économie. Le pays vit une catastrophe et c’est le prix que Laurent Gbagbo
a eu à payer pour avoir refusé d’admettre sa défaite. Son refus incessant de respecter le
souhait des électeurs doit être condamné fermement.

De nombreuses autres doivent aussi être condamnées: toute la violence des derniers mois,
les nombreuses violations des droits de l’homme, les menaces, la violence à l’encontre du
personnel des Nations unies, les discours incitant à la haine et aux enlèvements. On entend
encore quelques coups de feu, mais le départ de Gbagbo est en cours de négociation, et
c’est une bonne nouvelle. Cependant, une situation d’urgence se présente en Côte d’Ivoire.
De nombreux Ivoiriens sont désormais à court de nourriture et d’eau, car ils n’ont pas osé
quitter leur domicile.

Il est essentiel que le président Alassane Ouattara bénéficie de tout notre soutien au cours
du processus de retour de l’état de droit, grâce auquel la population pourra à nouveau vivre
en paix et sans crainte et dans le cadre duquel la liberté de la presse sera restaurée. Un retour
de l’état de droit est désormais la priorité. À cet égard, le président a le devoir d’éviter que
ses troupes aient recours à la force vis-à-vis de la population. De plus, il est positif que
M. Ouattara ait ordonné une enquête sur les circonstances du massacre choquant de
Duékoué. Quel que soit le moyen choisi par les Ivoiriens pour restaurer l’état de droit, via
les tribunaux ou via une commission de vérité et de réconciliation, une chose est claire: il
n’existe aucun délai de prescription pour les crimes de guerre. La Cour pénale internationale
doit pouvoir faire son travail.

Les sanctions ont eu des conséquences: M. Gbagbo a été financièrement dépouillé.
Cependant, nous devons maintenant lever rapidement ces sanctions dès l’entrée en fonction
légitime de M. Ouattara, car tout est à l’arrêt. Même les programmes d’approvisionnement
en médicaments contre le VIH/sida en Côte d’Ivoire sont désormais menacés. Monsieur le
Président, ceux qui aident la Côte d’Ivoire ne devraient pas laisser le pays dans une situation
difficile.

Marielle De Sarnez,    au nom du groupe ALDE . – Monsieur le Président, à l’heure où nous
parlons, on peut espérer que le dénouement de la crise ivoirienne est désormais proche et
que l’annonce de la reddition de Laurent Gbagbo va intervenir – nous le souhaitons tous –
dans les heures qui viennent.

La communauté internationale aura été bien patiente, l’Union africaine ayant multiplié les
médiations et les Nations unies s’étant gardées d’intervenir pendant des mois entre les deux
camps. Et si, en définitive, l’ONUCI est intervenue, avec l’appui de la force Licorne,
conformément au mandat du Conseil de sécurité, c’est bien pour défendre les civils contre
les armes lourdes utilisées par le pouvoir en place.

Cette crise ivoirienne doit désormais servir d’exemple à tous ceux qui refusent de quitter
le pouvoir malgré leur défaite électorale. Ceux-là doivent savoir que, désormais, la
communauté internationale est déterminée à faire respecter le droit. Mais dans des pays
ainsi déchirés, où la nation est encore un concept en devenir, on ne peut se contenter de
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proclamer un vainqueur. Il faut œuvrer à la réconciliation nationale. C’est le message que
doit maintenant entendre Alassane Ouattara, à qui incombera la responsabilité de mettre
en place un gouvernement d’union nationale.

Alors que les deux camps se sont mutuellement accusés de massacres et de crimes contre
l’humanité, des enquêtes doivent être ouvertes, des responsabilités doivent être établies et
la justice doit passer. La justice peut être vengeresse, mais elle peut aussi être apaisante.
Permettez-moi de plaider pour cette seconde option, si cela peut conduire la Côte d’Ivoire
à retrouver la paix et la stabilité, et à renouer avec la croissance et le développement.

Judith Sargentini,    au nom du groupe Verts/ALE. – (NL) Monsieur le Président, je suis
confuse. J’ai entendu la Présidence hongroise dire: M. Ouattara a gagné la guerre, maintenant,
il doit gagner la paix. Cependant, j’ai regardé la télévision toute la journée pour suivre
l’actualité et il me semble que M. Ouattara n’a pas encore tout à fait gagné la guerre. Il
semblerait qu’il soit en bonne voie, mais il n’y est pas encore.

Lorsqu’il finira par occuper son poste de président du pays, il laissera derrière lui quatre
mois de misère ayant plongé le pays dans une situation catastrophique avec une économie
en mille morceaux, des morts et des groupes de population en conflit. Quel départ pour
une nouvelle période de gouvernance! Si nous utilisons des expressions comme «une
victoire pour la démocratie en Afrique» afin de décrire des élections ayant tourné à la guerre,
il me semble que nous choisissons mal nos mots. Cependant, le fait que le pays ait répondu
aux élections de cette façon est une question bien plus grave.

Que devrions-nous faire maintenant, en Europe, si M. Ouattara a la chance d’occuper sa
fonction? Je pense qu’avec le boycott du cacao, nous avons démontré que nous sommes
capables de prendre des mesures rapides et d’utiliser le commerce pour promouvoir la
démocratie. La Côte d’Ivoire est un pays ACP: en tant que tel, il bénéficie d’une aide au
développement de notre part et, par conséquent, un dialogue politique s’impose. Nous
devons entamer ce dialogue politique avec un homme capable de nous montrer qu’il peut
rassembler toutes les parties du pays. Il doit nous montrer, ainsi qu’au reste du monde,
mais surtout à son peuple, qu’il est capable de dépasser la violence et de mettre des réformes
en chantier.

Marie-Christine Vergiat,    au nom du groupe GUE/NGL . – Monsieur le Président, il est
difficile d’intervenir sur la situation en Côte d’Ivoire quand celle-ci évolue sans cesse et tant
elle est effectivement confuse.

Au préalable, je voudrais remercier mes collègues rapporteurs fictifs, qui ont travaillé ce
matin sur la proposition de résolution qui vous sera soumise demain, car nous avons tous
travaillé ensemble pour que cette proposition soit équilibrée et qu’elle préserve l’avenir.
Nous savons aujourd’hui que des exactions ont vraisemblablement été commises dans les
deux camps, et il faudra que les coupables soient poursuivis, quels qu’ils soient.

C’est la population ivoirienne qui est la première victime de la situation en Côte d’Ivoire.
L’ONU sur place, via l’ONUCI, n’a pas pu, n’a pas su les protéger. Pire, elle s’est engagée,
avec l’appui des forces militaires françaises, au détriment d’un seul camp, sur la base certes
d’une résolution de l’ONU, mais qui date de 1975, c’est-à-dire il y a 36 ans. Le président
en exercice de l’Union africaine, M. Obiang Nguema, l’a clairement condamnée hier.
Heureusement, elle ne nous semble pas participer à l’assaut final que semblent en train de
lancer les troupes de M. Ouattara.
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De ce fait, nous n’avons pas voulu nous associer à cette résolution, et nous ne la voterons
pas. On connaît le rôle de la France en Afrique. La Françafrique a fait suffisamment de
dégâts, et elle continue à en faire. D’ailleurs, les autorités françaises ne s’en cachent pas
puisqu’elles disent vouloir préserver les intérêts de la France qu’elles veulent assumer.

Bruno Gollnisch (NI). -   Monsieur le Président, ce qui est terrible dans nos sociétés
modernes et, en particulier, dans notre société européenne, et plus particulièrement encore
dans notre Parlement, c’est le grégarisme général, le panurgisme absolu.

À part les deux derniers intervenants, tout le monde répète en boucle les mêmes choses
qu’on a lues dans la presse, qu’on entend à la radio, qu’on entend à la télévision. Tout le
monde nous dit que M. Ouattara a gagné les élections, c’est bien possible, mais, en tout
cas, ce n’est pas évident!

Tout le monde nous dit que l’intervention militaire brutale qui a eu lieu hier, c’est une
neutralisation des armes lourdes. Qu’en termes galants ces choses-là sont dites! Une
neutralisation des armes lourdes, c’est un bombardement. Et moi, j’ai vu les effets des
bombardements. Moi qui suis officier de réserve, je puis vous dire qu’un bombardement,
ça consiste à tuer des gens, des gens qui grillent, des gens qui éclatent! Autrement dit, c’est
une action militaire en faveur d’un camp et au détriment de l’autre! C’est peut-être justifié,
mais ici, entre parlementaires, entre responsables politiques, nous devrions avoir le courage
de dire la vérité.

On nous dit aussi que ces armes allaient terroriser la population civile. Mais enfin, dans
une guerre civile, il y a des civils qui sont armés, surtout quand un camp dispose de
kalachnikovs et de la moitié des effectifs militaires du pays avec lui. Alors, je crois qu’il
faudrait en finir avec cette hypocrisie. Nous sommes intervenus brutalement en faveur
d’un camp contre l’autre. Était-ce justifié? C’est possible.

Je terminerai tout simplement en disant que je ne vois pas en quoi M. Ouattara serait
innocent des exactions commises par ses troupes, et en quoi M. Gbagbo serait toujours
responsable des exactions commises par les siennes!

(L’orateur accepte de répondre à une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

Cristian Dan Preda (PPE). -   Monsieur le Président, c’est tout simplement pour demander
à M. Gollnisch s’il croit que le verdict des urnes signifie quelque chose, si, dans ce sens-là,
la victoire de Outtara doit finalement conduire à son installation au pouvoir. C’est tout
simplement une question de légitimité démocratique.

J’ai été en Côte d’Ivoire comme chef de la mission d’observation électorale, et je peux vous
assurer que les élections ont été correctes et que la victoire est claire et nette.

Bruno Gollnisch (NI). -   Monsieur Preda, j’ai dit que M. Ouattara avait peut-être gagné
les élections, je ne crois pas que ce soit du domaine de l’évidence que vous ayez décrite. En
tout cas, ce n’était pas l’avis du Conseil constitutionnel ivoirien, certes composé sur des
bases politiques, exactement comme le Conseil constitutionnel français. Je serais ravi, en
ce qui me concerne, qu’on s’occupe des élections françaises. Je représente une formation
qui a pour elle des millions d’électeurs, dont le leader est arrivé en finale de l’élection
présidentielle, qui n’a pas un seul député, un seul sénateur dans le parlement de son propre
pays. Ça c’est un scandale qui vous laisse tous parfaitement indifférents!

(cris «hors sujet» dans la salle)
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Filip Kaczmarek (PPE).   – (PL) Monsieur le Président, l’ancien président de la Côte d’Ivoire,
Laurent Gbagbo, aurait indiqué hier qu’il est prêt à se rendre et aurait demandé une
protection aux Nations unies. Les négociations sur la reddition de M. Gbagbo sont en cours.
Elles sont menées après que les forces loyales à M. Ouattara, président élu
démocratiquement, ont pris le contrôle de la résidence présidentielle à Abidjan. Selon le
Premier ministre Soro, la fin du gouvernement Gbagbo n’est plus qu’une question d’heures.
Je n’en suis pas certain, mais j’espère que ce sera le cas. Cependant, nous savons avec
certitude que des civils, y compris des femmes et des enfants, sont également tués dans les
conflits armés. Dans les affrontements entre partisans des deux hommes politiques, environ
1 500 personnes ont été tuées et un million ont dû quitter leur domicile. Il y a quelques
jours, un des conseillers de M. Gbagbo a déclaré que même un éventuel massacre à Abidjan
ne convaincrait pas l’ancien président d’admettre sa défaite aux élections présidentielles et
de céder le pouvoir. Il est donc facile de prévoir ce qu’il devrait se passer en Côte d’Ivoire:
une fin rapide au conflit, le départ de l’ancien président du pays, ce qui stabiliserait nettement
la situation, la traduction en justice de tous ceux ayant commis des crimes de guerre et des
meurtres, ainsi que la stabilisation du pays. L’Union européenne devrait soutenir toutes
ces mesures.

Mitro Repo (S&D).   – (FI) Monsieur le Président, nous nous sommes bien sûr empressés
d’aider la Libye, mais, avec la Côte d’Ivoire, nous sommes restés inactifs depuis novembre.
Les sanctions imposées par le Conseil sont un pas dans la bonne direction, mais quand
seront-elles levées? Pourquoi ont-elles été utilisées pour bloquer l’exportation des fèves de
cacao de l’autorité portuaire d’Abidjan et pour fermer la raffinerie de pétrole? Si nous
n’aidons pas, au moins ne causons pas davantage de dommages. Les victimes innocentes
seront l’économie ivoirienne et, à plus long terme, les consommateurs européens.

Laurent Gbagbo doit montrer l’exemple et un soutien doit être apporté pour un retour
rapide des réfugiés à leur domicile. Les pays voisins ne peuvent pas supporter les volumes
actuels de réfugiés. L’UE doit aider à l’organisation d’élections et à la construction
d’institutions démocratiques. Les affaires normales ne devraient toutefois pas être
empêchées. La Côte d’Ivoire est l’économie la plus prospère d’Afrique de l’Ouest. La reprise
économique et l’accès aux marchés européens pour les produits exportés sont les véritables
clefs du rétablissement du pays. J’attends une réponse de la Commission.

Charles Goerens (ALDE). -   Monsieur le Président, contrairement à M. Gollnisch, je suis
d’avis qu’on ne peut pas laisser crever dans l’indifférence générale des civils exposés à la
force, à la violence dont fait usage le chef d’État illégitime.

La résolution 1975 du Conseil de sécurité des Nations unies autorise la communauté
internationale à faire barrage à un régime qui retourne les armes contre son propre peuple.
Il s’agit, dans le cas présent, d’un progrès, dans la mesure où l’on n’est plus condamné à
assister sans défense à l’exposition des populations civiles à la barbarie de leurs dirigeants.

Cependant, si d’un côté, il y a lieu de saluer le fait que le droit international permet désormais
de briser le mur de l’indifférence, il importe de l’autre que toutes les précautions soient
prises en vue de garantir que le recours à la force militaire reste le recours ultime. En Côte
d’Ivoire, le président Gbagbo n’a hélas rien entrepris pour prévenir cette issue fatale.

En définitive, j’ose exprimer l’espoir que la résolution 1975 sur la Côte d’Ivoire, tout comme
la résolution 1973 sur la Libye, contribue à dissuader quiconque d’invoquer la souveraineté
d’un État comme prétexte pour tuer ses propres ressortissants. Avec la Cour pénale
internationale, avec l’attitude récente adoptée par le Conseil de sécurité des Nations unies,
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la barbarie dans l’impunité ne reste plus la règle, mais, espérons-le, deviendra bientôt
l’exception.

Sabine Lösing (GUE/NGL).   – (DE) Monsieur le Président, dans un pays profondément
divisé comme la Côte d’Ivoire, une paix durable peut-elle être amenée par des méthodes
violentes et le vainqueur des élections présidentielles peut-il être légitimé? J’en doute
beaucoup, principalement car les causes réelles du conflit n’ont pas trouvé de solutions.
Le pays a été déstabilisé à la suite de problèmes économiques amenés, en grande partie,
par les programmes d’ajustement structurel de la Banque mondiale. Les sanctions
rapidement imposées en vue d’affaiblir le gouvernement Gbagbo ont exacerbé la situation
et débouché sur une crise humanitaire en Côte d’Ivoire. La légitimité des deux prétendants
à la présidence est contestée. Les armées des deux camps sont responsables du massacre
de la population civile.

Une fois encore, l’Occident a pris position et les Nations unies (ONU) sont désormais en
guerre aux côtés des troupes françaises pour tenter d’assurer la victoire d’un camp dans ce
conflit. Les puissances européennes décideront-elles encore une fois du destin du peuple
africain comme au temps des colonies, mais, cette fois, avec le soutien des Nations unies?
Où sont passés les principes du droit international? Est-ce le concept sur lequel les Nations
unies sont fondées? Au lieu de viser des solutions pacifiques aux conflits, les Nations unies
semblent soutenir les guerres civiles ou prendre position au sein de celles-ci. Qui y trouve
son intérêt?

Michèle Striffler (PPE). -   Monsieur le Président, chers collègues, je voudrais quand même
préciser qu’au-delà de la crise politique en Côte d’Ivoire, nous sommes face à une véritable
crise humanitaire qui menace de perdurer.

Les violences postélectorales ont fait plus d’un million de déplacés internes et de réfugiés.
De plus, cet afflux massif de réfugiés pourrait raviver des tensions latentes dans cette région.
La crise humanitaire, chers amis, ne sera pas réglée avec l’accord politique qui est
actuellement négocié. Il est impératif que nous puissions agir très rapidement pour éviter
le pire. Le chaos va de toute façon durer plusieurs mois à Abidjan.

Je me félicite de la décision de la Commission, qui a quintuplé son aide humanitaire, portant
ainsi le soutien européen à plus de trente millions d’euros. L’Union européenne doit mettre
en œuvre tous les moyens nécessaires pour aider les populations les plus vulnérables et
veiller à l’évolution de leurs besoins.

Il faut aussi faire attention à ce que la situation plus médiatisée en Libye n’occulte pas la
gravité de la crise humanitaire en Côte d’Ivoire. De plus, en ce moment, la situation
sécuritaire empêche les humanitaires d’agir et d’avoir accès aux populations, ce qui est
dramatique.

Je terminerai tout simplement en disant qu’il ne pourra y avoir aucune impunité et que
tout doit être fait pour que justice soit faite.

Bernd Posselt (PPE).   – (DE) Monsieur le Président, d’abord, je voudrais exprimer ma
surprise que la baronne Ashton ne soit une nouvelle fois pas présente. Cependant, je suis
heureux qu’elle soit représentée par mon ami, M. Németh. J’aimerais voir cet homme,
M. Füle ou une autre personne coordonner en permanence la politique étrangère de l’Union
européenne et pas quelqu’un qui n’est presque jamais présent au Parlement européen.
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Sur le sujet lui-même, je souhaite souligner clairement que la Côte d’Ivoire a, bien sûr, de
nombreux problèmes qui doivent être résolus. Cependant, le président Ouattara est
clairement le vainqueur des élections et la personne qui détient la légitimité démocratique.
C’est l’avis de l’Union africaine et de nombreux autres organismes. Par conséquent, nous
devrions être reconnaissants que les Nations unies (ONU) et, surtout, le Secrétaire général
des Nations unies ainsi que le président Sarkozy, aient permis d’éviter un massacre tel que
ceux survenus dans d’autres États africains, comme le Rwanda et la République démocratique
du Congo. Pour cette raison, nous ne devrions pas chicaner sur ce sujet.

Bien sûr, cela ne résout pas les problèmes. Cependant, lorsque M. Poutine commence à
critiquer l’ONU et à dire que son secrétaire général outrepassé son mandat, cela déstabilise
les Nations unies à un moment où cette organisation est indispensable. L’Union africaine
ne devrait pas non plus exprimer son opinion si vivement, car elle n’est absolument pas
parvenue à apporter son aide lors de cette crise. L’Union africaine aurait dû aider à amener
la démocratie en Côte d’Ivoire. Nous, Européens, avons commis de nombreuses erreurs
dans le passé et nous continuons à en commettre. Cependant, dans ce cas, les erreurs
émanent de quelqu’un d’autre.

Le Président.   – Nos services m’ont informé, et je pense qu’il est important de le savoir,
qu’au début de l’année, le bureau de la vice-présidente et haute représentante a envoyé une
liste des séances plénières auxquelles elle pourrait assister. On savait, dès ce moment-là,
qu’elle ne pourrait pas être présente cette fois. Naturellement, si nous avons un débat
impliquant des questions de ce type, quelqu’un d’autre doit la représenter et les choses
doivent être claires à ce sujet.

Passons maintenant à la procédure «catch-the-eye». Il y a trois orateurs.

Mariya Nedelcheva (PPE). -   Monsieur le Président, la Côte d’Ivoire connaît une véritable
escalade de violence. Le conflit politique entre deux personnes s’est malheureusement
transformé en crise humanitaire.

Il est clair que le principe démocratique de base qui consiste à respecter les résultats des
élections doit être garanti. Le départ de Gbagbo relève donc de la pure évidence. Mais que
prévoit-on après? Les tensions entre les deux camps risquent de s’aggraver. Et si nous
débouchons sur une guerre civile, qu’avons-nous prévu? Trois choses vers lesquelles nous
devons tendre.

D’abord, le maintien de la paix et de la stabilité, car l’urgence, c’est de permettre aux Ivoiriens
de pouvoir vivre normalement, de pouvoir se nourrir, se soigner, travailler, aller à l’école.
Une commission d’enquête indépendante sur les violences commises depuis le début du
conflit devra être mise en place.

Ensuite, il faut que l’ONUCI et l’Union africaine continuent à jouer leur rôle. Mais il faut
également réfléchir à la mise en place d’un mécanisme de dialogue dans lequel aucune
partie, ni à l’intérieur du pays, ni au sein de la communauté internationale, ne serait exclue.

Enfin, je rappelle que l’Union européenne a envoyé une mission d’observation électorale.
Il est du rôle de l’Union d’insister pour que les recommandations faites soient prises en
compte et intégrées au processus de sortie de crise.

Catherine Bearder (ALDE).   – (EN) Monsieur le Président, avec l’aide de la technologie
moderne, je regarde, assise ici, la situation évoluer en Côte d’Ivoire. Ces équipements jouent
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un rôle en Côte d’Ivoire, tout comme ils l’ont fait en Afrique du Nord, avec des gens envoyant
des messages pour obtenir une assistance ou de l’aide médicale.

Au cours des six derniers mois, la patience de nos amis de Côte d’Ivoire a été mise à rude
épreuve: nous avons vu le pays s’enliser dans la situation actuelle comme on regarde un
accident de voiture au ralenti – et ce sont toujours les plus vulnérables qui souffrent. Cette
semaine, nous avons parlé des réfugiés venant d’Afrique du Nord en Europe, mais nous
avons aussi entendu parler de près d’un million d’entre eux fuyant vers les pays voisins qui
sont aussi pauvres, voire plus, que la Côte d’Ivoire elle-même. Les amis de ce pays doivent
se tenir prêts à aider, dès que possible, au retour de la normalité et de la santé. Ils doivent
donner aux gens de là-bas une bonne perspective d’avenir.

Ilda Figueiredo (GUE/NGL).   – (PT) Monsieur le Président, la situation de guerre civile
en Côte d’Ivoire reste inquiétante, avec un pays paralysé économiquement et de hauts
niveaux de violence affectant le peuple et plongeant le pays dans une crise humanitaire. Il
est temps de mettre fin à cela. Nous savons qu’il y a des raisons profondes à la situation
grave vécue là-bas, particulièrement la pauvreté et l’inégalité sociale laissées par l’ancien
colonialisme ou par les plans d’ajustement structurel imposés pendant des années par le
Fond monétaire international (FMI). Cependant, ces quatre derniers mois de misère à la
suite des élections ont démontré à quel point il est regrettable que la communauté
internationale, y compris l’Union européenne, n’ait pas suffisamment utilisé les canaux
diplomatiques pour trouver une solution pacifique et politique à la crise.

Le rôle de la France à cet égard est également regrettable, puisqu’elle a préféré avoir recours
à une intervention militaire plutôt que de persister dans la voie diplomatique. Nous appelons
donc toutes les parties à mettre fin à cette guerre et aux violences et nous insistons pour
que l’UE agisse en conséquence.

Zsolt Németh,    au nom de la vice-présidente de la Commission et haute représentante de l’Union
pour les affaires étrangères et la sécurité. – (HU) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
pour reprendre les mots d’un célèbre poète hongrois: «parmi les meurtriers, celui qui se
tait est un complice». Lorsque nous voyons que des milliers de personnes meurent et que
des gens s’enfuient par millions, nous ne devons pas nous réconforter avec des phrases qui
rappellent la colombe de la paix, mais nous devons agir. De plus, avant de dresser des
parallèles entre l’action menée en Libye, celle qui est menée en Côte d’Ivoire et celle d’Irak,
je voudrais rappeler à tout le monde que l’action actuelle ne fait pas penser à l’action menée
en Irak ou même en Afghanistan, mais à celle menée au Rwanda et au Kosovo, et ce n’est
pas une coïncidence si nous avons tant parlé ces dernières semaines de «notre droit et notre
responsabilité de protéger» (comme nous l’avons formulé) les civils et les citoyens.

En conséquence, je tiens à répéter que oui, M. Gbagbo a perdu ce combat, il est seul dans
son bunker et il attend son sort. Je voudrais aussi souligner que les fondements légaux de
cette action sont indiscutables dans la situation actuelle. Le Conseil de sécurité des Nations
unies a adopté la résolution 1975, et celle-ci délivre un mandat tout à fait clair pour cette
action. Troisièmement, je souhaite aussi insister sur le fait que les crimes commis ne doivent
plus rester dans l’obscurité et sans suite. Je suis très satisfait que le président Ouattara,
légitimement élu, ainsi que le Premier ministre aient autorisé les Nations unies à conduire
une enquête internationale sur les massacres perpétrés et aient clairement soutenu cette
idée. L’enquête sur ces massacres fait donc déjà partie de tout accord et représente très
clairement une condition indispensable.
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En ce qui concerne la contribution de l’Union européenne, à ce stade, ECHO a déjà envisagé
30 millions d’euros d’aide humanitaire. Comme je l’ai indiqué dans mon discours introductif,
un programme sera préparé par l’Union européenne dans un avenir proche en vue
d’apporter le soutien de l’UE aux objectifs économiques et de construction des institutions
du président légitimement élu et du gouvernement.

Le Président.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement, sept
propositions de résolution (6) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu demain à 12 heures.

(La séance, suspendue à 20 h 35, est reprise à 21 heures)

PRÉSIDENCE DE MME SILVANA KOCH-MEHRIN
Vice-présidente

18. Demande de défense de l’immunité parlementaire: voir procès-verbal

19. Composition des commissions et des délégations

20. Révision de la politique européenne de voisinage - dimension orientale - Révision
de la politique européenne de voisinage - dimension méridionale

La Présidente.   – L’ordre du jour appelle la discussion commune sur les déclarations de
la Commission:

– Révision de la politique européenne de voisinage - dimension orientale (2010/2958(RSP))

– Révision de la politique européenne de voisinage - dimension méridionale
(2011/2642(RSP)).

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Madame la Présidente, je suis ravi de
l’occasion qui m’est donnée de conduire un échange de vues avec le Parlement sur la
politique européenne de voisinage.

Dans le contexte des événements actuels au Sud de la Méditerranée, le réaménagement de
cette politique ne pouvait pas revêtir plus grande importance. En fait, au cours des neuf
derniers mois, la Commission a entrepris une révision de cette politique. Je veux profiter
de cette occasion pour remercier les députés de leur contribution à la consultation, qui
tenait compte des réactions des pays partenaires, des États membres de l’UE, des
universitaires et des groupes de la société civile.

J’ai lu à la fois le rapport de David Mário sur le Sud et le rapport de Marek Siwiec sur l’Est,
et je les trouve tous les deux à la fois importants et utiles. Je suis heureux que nos pensées
aillent dans la même direction.

Vous aurez sans doute remarqué que les résultats de nos discussions précédentes sur la
politique de voisinage se reflètent déjà dans la communication du 8 mars sur un partenariat
pour la démocratie et une prospérité partagée. Nous préparons actuellement la

(6) Voir procès-verbal.
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communication plus large sur les résultats de la révision, qui doit être publiée en mai. L’un
des principaux résultats de la révision est un nouvel accent sur la différenciation de la
politique de voisinage en fonction des besoins et des desiderata de chacun des pays
partenaires. Même si la politique continuera de proposer un engagement à tous les
partenaires, chaque voisin est différent, et possède des aspirations différentes. Certains pays
partenaires entendent progresser aussi loin qu’ils le peuvent en direction de l’Union
européenne – y compris en allant jusqu’à l’adhésion – tandis que d’autres préfèrent profiter
des autres avantages de la politique de voisinage. Celle-ci va donc en faire plus, et pour des
bénéficiaires plus nombreux, d’une manière à la fois spécifique et différenciée, en même
temps qu’elle pilotera avec plus de fermeté l’aspect politique de nos relations avec nos
partenaires.

Néanmoins, comme le recommandent à la fois M. David et M. Siwiec dans leurs rapports,
nos valeurs communes de démocratie, d’état de droit et de respect des droits de l’homme
seront au cœur de la politique de voisinage révisée pour tous les pays partenaires. Celles-ci
devraient trouver leur expression dans des engagements communs plus forts en faveur des
éléments indispensables à une démocratisation. Je pense notamment à des élections libres
et équitables, à la liberté d’expression et d’association, à l’indépendance de la justice, à la
lutte contre la corruption et à la réforme du secteur de la sécurité.

Comme le soulignent les deux rapports, la politique de voisinage révisée reconnaîtra
également l’importance de la société civile, et agira sur celle-ci. Les organisations non
gouvernementales disposent des compétences et de l’expérience nécessaires pour proposer
«de bas en haut» des réformes démocratiques et axées sur le marché, en se fondant sur des
valeurs partagées. Une société civile prospère associe et implique les citoyens concernés,
et contribue à amener les gouvernements à rendre compte, et l’Union européenne
complétera donc ses relations avec les gouvernements par des contacts beaucoup plus
étroits avec la société civile. C’est également important aux niveaux régional et sous-régional,
niveaux auxquels le Forum de la société civile dans le cadre du partenariat oriental, par
exemple, a réalisé des progrès notables.

La communication à venir présentera davantage de détails relatifs à l’approche vis-à-vis
des deux sous-régions de notre voisinage. Elle définira la manière dont nous voyons
l’évolution ultérieure du partenariat oriental dans le sillage du sommet organisé sous la
Présidence polonaise. Du côté du Sud, l’Union pour la Méditerranée possède le potentiel
nécessaire pour obtenir de véritables résultats, mais très honnêtement, cela n’a pas encore
été le cas, et celle-ci doit être redynamisée. Son aspect prometteur réside dans le
développement de projets économiques concrets mettant l’accent sur l’emploi, l’innovation
et la croissance. Le secrétariat de l’Union pour la Méditerranée est idéalement placé pour
faire office de catalyseur et rassembler les États, les institutions internationales et financières
et les entreprises privées afin de travailler sur ces projets économiques.

Je tiens à évoquer brièvement trois autres éléments mis en lumière par cette révision, et
qui constitueront la clef de la politique de voisinage révisée: premièrement, le rôle de
l’intégration commerciale et économique visant à aider à faire progresser la stabilité et la
prospérité dans les pays partenaires. Le vecteur le plus important pour y parvenir est la
zone de libre-échange approfondi et global. Une zone de libre-échange approfondie et
complète couronnée de succès possède un pouvoir de transformation. Les réformes
réglementaires adoptées par un pays partenaire sont encouragées par le commerce.

Ensuite, la nécessité d’une mobilité améliorée entre les pays partenaires et l’Union
européenne, car il n’est pas de meilleure manière de promouvoir les valeurs européennes

303Débats du Parlement européenFR06-04-2011



qu’en partageant les expériences de personne à personne. La politique de voisinage cherche
à améliorer la mobilité sans perdre de vue la sécurité.

Enfin, le désir exprimé dans la consultation de nombreux pays partenaires en faveur de
contacts politiques plus étroits avec l’Union européenne. Un dialogue politique plus étroit
et plus substantiel dans tous les domaines de notre relation nous aidera à résoudre des
questions difficiles dans un esprit de confiance mutuelle.

Merci beaucoup pour votre attention. J’ai vraiment hâte d’écouter le débat qui s’annonce,
et je tiendrai compte de vos points de vue.

Mário David,    au nom du groupe PPE. – (PT) Madame la Présidente, Monsieur le
Commissaire, Mesdames et Messieurs, l’époque historique que nous vivons exige des actions
fermes et résolues. Comme beaucoup d’entre vous, nous avons suivi le déroulement des
événements dans la région méditerranéenne avec un mélange d’espoir, d’inquiétude et
d’attente. Je suis toutefois satisfait de l’attitude proactive que le Parlement s’apprête à adopter
en ce qui concerne la révision de la politique européenne de voisinage (PEV) - dimension
méridionale, qui, je l’espère, débouchera sur une présence accrue de l’UE dans cette région,
pas uniquement en tant que client, mais aussi en tant que partenaire engagé. L’absolue
nécessité de défendre nos valeurs fondamentales dans nos relations avec les pays voisins
doit être soulignée d’emblée. Nous ne pouvons plus fermer les yeux dans notre défense de
la démocratie, des droits de l’homme et, surtout, de la justice sociale. Nous ne pouvons
plus mettre l’accent sur la stabilité à court terme au détriment de l’intérêt de nos concitoyens,
de leur défense constante, et de leur liberté individuelle et collective, en pensant tout
particulièrement aux droits des femmes.

Dans l’avenir, l’Union doit favoriser une approche de bas en haut pour sa politique de
voisinage. Il est essentiel que cela soit enfin le cas. Seule une plus grande implication des
communautés locales et de la société civile garantira une efficacité maximale dans son
application. Cependant, je ne peux pas m’empêcher d’exprimer ma frustration: je regrette
que le Parlement et la Commission n’aient pas été désireux de tirer parti de cette occasion
d’opérer une fois pour toutes une distinction entre la PEV à l’Est - avec les pays qui
pourraient, dans l’avenir, devenir nos partenaires au sein de l’Union - et la PEV à l’égard du
Sud.

J’invite également la Commission à montrer le 20 avril, dans le cadre de son processus de
révision, l’ambition qu’exige la situation actuelle, au moyen d’une politique de voisinage
taillée sur mesure pour chaque État, avec des repères clairs et une évaluation minutieuse
pouvant conduire à une future zone économique méditerranéenne, en intégrant les
nouvelles démocraties du Sud.

Pour terminer, Monsieur le Commissaire, nous avons bon espoir que la bonne ambiance
et la bonne coopération qui ont caractérisé les travaux en la matière conduiront le Parlement
à s’impliquer en permanence dans la planification et l’évaluation de cette politique.

Marek Siwiec,    au nom du groupe S&D. – (PL) Madame la Présidente, Monsieur le
Commissaire, nous avons atteint aujourd’hui la finale, ou plutôt la demi-finale des travaux
relatifs à une révision de la politique de l’Union européenne vis-à-vis de l’Est. Nous pourrions
dire que la politique de voisinage a été conçue, en son temps, comme une sorte de «lot de
consolation» pour les pays qui n’allaient pas adhérer à l’Union européenne. Comment se
présente la situation aujourd’hui? Comment se présentent les pays concernés par cette
politique?
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On peut dire que cette politique est faite d’une longue liste de succès – différents types de
succès – car il n’est pas possible de dire en un mot ce qui a été réalisé durant ces années par
la Moldavie en comparaison avec l’Ukraine ou, par exemple, avec la situation tragique de
la Biélorussie. Il est cependant possible de dire que dans ces pays, des valeurs plus
européennes ont fait leur apparition, qu’une législation à la fois meilleure et plus abondante
y est élaborée, qu’une plus grande attention y est prêtée aux personnes, et que les économies
fonctionnent beaucoup plus efficacement – et nous avons joué notre rôle dans ce domaine.
Ce sont là les effets de la politique à l’égard de l’Est, aujourd’hui appelée le partenariat
oriental.

Si nous discutons aujourd’hui de notre volonté de procéder à une révision de cette politique,
alors il est essentiel de dire que nous voulons voir ces pays, chacun à sa façon et à des
rythmes différents, venir à nos valeurs, venir vers ce que l’Union européenne leur offre. S’il
s’agit d’une politique à la carte, alors laissons ces pays faire preuve d’initiative, et apportons
une réponse adéquate à ces initiatives. Nous voulons, dans une plus large mesure, et c’est
ce qu’il est écrit dans le rapport, faire de la politique de voisinage une politique destinée
aux citoyens, aux élites, aux journalistes et aux jeunes. Nous voulons qu’ils sachent à quoi
ressemble notre vie, et que cela vaut la peine d’organiser la vie de la manière dont nous
nous y prenons. Nous voulons, à long terme, faciliter les voyages vers l’Union européenne
– nous voulons que le système de visas devienne plus souple.

Disons également, comme nous le faisons directement dans le rapport: oui, cette politique
nécessite de l’argent. Toutefois, l’argent que l’Union européenne lui affecte devrait être
mieux dépensé, devrait atteindre ceux à qui il est destiné, et doit parfois contourner les
États, et toute administration publique susceptible de gaspiller cet argent. Enfin, disons
quand même un mot du conflit. Car il y a bien un conflit, au sein même de cette Assemblée,
quant au fait que nous ne sommes pas capables, ou que nous ne voulons pas, formuler
clairement le libellé...

(La Présidente retire la parole à l’orateur)

Ivo Vajgl,    au nom du groupe ALDE. – (SL) Madame la Présidente, qui souriez toujours,
Monsieur le Commissaire, dès le début de cette législature du Parlement européen, si ce
n’est même plus tôt, nous avons eu un débat très intense et animé sur l’urgence de réformer
les dimensions orientale et méridionale de la politique européenne de voisinage. La nécessité
d’une telle réforme, qui devrait conduire à une intégration plus efficace des intérêts dans
ces régions, est en effet devenue actuelle et aiguë, elle est devenue une nécessité à la suite
des changements et processus spectaculaires qui se sont déroulés dans la région.

La résolution, qui a été préparée par mon collègue Mário David, qui est un excellent
rapporteur, et qui a été complétée par un grand nombre de rapporteurs fictifs et de députés
au fur et à mesure que les événements se déroulaient, est aujourd’hui un document complet.
Elle souligne notre responsabilité de développer les relations avec les pays de la région sur
la base des valeurs modernes, des libertés démocratiques et des droits de l’homme.

À cet égard, ce n’est pas une coïncidence qu’en tant que groupe de l’Alliance des démocrates
et des libéraux pour l’Europe, nous ayons notamment, plus que jamais, mis l’accent sur
l’égalité de traitement des femmes, la reconnaissance de la diversité et la protection de
toutes les minorités. Tout cela devrait faire partie intégrante de la politique que favorisera
à l’avenir l’Union européenne dans son voisinage, notamment grâce à son service
diplomatique. Nous devons être plus efficaces lorsque nous soutenons ceux qui se battent
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pour les mêmes causes dans les différents pays: pour la liberté, pour le droit de participer
à la prise de décision, et pour une exploitation équitable des ressources naturelles.

La résolution attire l’attention sur la nécessité urgente de mettre en place des instruments
financiers plus opérationnels à l’aide desquels nous puissions appuyer le développement
économique, la modernisation des infrastructures et les investissements dans les zones où
ceux-ci sont efficaces... où les effets peuvent être moins visibles, mais se feront sentir à long
terme, par exemple dans l’éducation, l’intégration de la recherche et les établissements
universitaires et l’introduction de nouvelles technologies.

Enfin, ce n’est pas une coïncidence si la résolution attire l’attention sur l’urgence de relancer
l’Union pour la Méditerranée dans une perspective de développement, de dialogue et de
résolution des problèmes encore en suspens dans la région. Il est temps, Mesdames et
Messieurs, que nous ouvrions la boîte des questions en suspens et des conflits gelés, afin
que la vague de démocratisation puisse éliminer tous les obstacles politiques qui subsistent
encore sur la route de la paix, de la réconciliation et d’un nouveau cadre de développement
dans la région.

(L’orateur accepte de répondre à une question «carton bleu» (article 149, paragraphe 8, du règlement))

William (The Earl of) Dartmouth (EFD).   – (EN) Madame la Présidente, je me demande
si M. Vaigl a pensé au coût, pour le contribuable de l’UE, de ces initiatives extraterritoriales
proposées dans le rapport, et qu’il approuve également?

Ivo Vajgl (ALDE).   – (SL) Monsieur Dartmouth, si vous parlez de l’initiative dans son
ensemble, telle qu’elle est traitée dans le rapport, je pense en tout cas que nos investissements
seront certainement très, très profitables en comparaison des dommages qui pourraient
survenir si nous ne nous engagions pas davantage dans ce domaine. C’est particulièrement
vrai de l’Union pour la Méditerranée, pour laquelle il est évident que nous avons besoin
d’instruments plus élaborés afin de développer une politique efficace de l’Union européenne.

Werner Schulz,    au nom du groupe Verts/ALE. – (DE) Madame la Présidente, le partenariat
oriental est encore très récent. Par conséquent, il est important que nous évaluions, comme
nous le faisons dans ce rapport, si nos voisins d’Europe orientale se sont rapprochés d’une
quelconque manière des objectifs de la réforme démocratique. Il est clair qu’il y a eu des
progrès dans ce domaine, mais nous avons aussi assisté à des revers. Pour la Biélorussie et
l’Ukraine, le système autocratique de la Russie, qui se caractérise par une approche flexible
en politique étrangère et une approche dure en politique intérieure, ainsi que par
l’oppression et la répression, est manifestement plus attrayant, et plus facile à suivre que
ce que l’UE a à offrir. Toutefois, les expériences et les erreurs commises dans l’Union pour
la Méditerranée, où l’objectif était d’atteindre un état de sécurité en soutenant des régimes
despotiques, montrent que nous devons compter sur d’autres forces que celles des
gouvernements corrompus.

Notre objectif d’une société civile active fondée sur la liberté et les valeurs fondamentales
de l’UE ne peut être atteint que du bas vers le haut, par la promotion de l’auto-organisation
de la société civile et le soutien apporté à celle-ci. Le Forum de la société civile, créé dans
le cadre du partenariat oriental, constitue un bon début. Il est aussi, à l’heure actuelle, le
seul organe auquel l’opposition biélorusse participe. Malheureusement, les sièges à Euronest
resteront vides tant qu’il n’y aura pas de parlement librement et correctement élu dans le
pays.
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Le Forum de la société civile a besoin de notre soutien, comme nous l’avons mentionné au
paragraphe 20 du rapport. Toutefois, cela restera une simple déclaration d’intention si
nous ne le sauvegardons pas au moyen de mesures efficaces. Par conséquent, je vous appelle
de toute urgence à soutenir demain l’amendement 5, qui prévoit un soutien financier
continu et un secrétariat pour cette organisation. S’il vous plaît, soutenez demain
l’amendement 5 afin que nous puissions accomplir des progrès dans le développement
d’une société civile. Il s’agit vraiment d’une excellente approche. J’ai pour ma part vécu à
Berlin la manière dont les gens peuvent atteindre des objectifs de ce type en travaillant de
la base vers le haut.

Charles Tannock,    au nom du groupe ECR. – (EN) Madame la Présidente, les pays du
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord du voisinage méridional ont clairement besoin du
soutien politique et – si nécessaire – financier à long terme de l’UE. Dans des pays comme
l’Égypte, la Tunisie et la Libye, nous devrions concentrer nos efforts sur la consolidation
de réveils démocratiques naissants pour transformer ceux-ci en héritage durable de
gouvernance stable, laïque et éclairée.

En Syrie, nous devrions être plus favorables à l’opposition démocratique au président
Assad, qui, très clairement, n’est pas un ami de l’Occident, comme nous l’avons vu avec
ses efforts visant à élaborer l’arme nucléaire avec l’aide de la Corée du Nord, et avec son
soutien politique à l’Iran et au terrorisme.

Inévitablement, les turbulences persistantes exigent un recentrage des priorités de la PEV
vers le Sud. Toutefois, cela ne devrait pas se faire au détriment de nos partenaires de la
dimension orientale. Certains de ces pays ont également entrepris un processus à long
terme de transition, d’ouverture démocratique et de réforme. Il serait pervers de les
récompenser de ce progrès en leur refusant les ressources et le soutien destinés à maintenir
leur trajectoire pro-occidentale, au seul motif que la dimension méridionale aurait
aujourd’hui besoin d’une attention plus aiguë de la part de l’UE.

En ce qui concerne la Libye, je soutiens fermement la zone d’exclusion aérienne et la
nécessité urgente d’un changement de régime. Je soutiens la reconnaissance du Conseil
national de transition et le déblocage des avoirs de Kadhafi gelés par l’UE afin de les attribuer
aux forces pro-démocratiques de Benghazi pour qu’elles achètent de quoi s’approvisionner
et, oui, y compris des armes. Je crois que la résolution 1970 du Conseil de sécurité des
Nations unies interdit spécifiquement la vente d’armes à la Jamahiriya et non, par
conséquent, aux rebelles de Benghazi, mais malheureusement, il se trouve que la législation
de l’UE transpose incorrectement la résolution 1970, sous couvert d’embargo sur les armes.

(La Présidente retire la parole à orateur)

Helmut Scholz,    au nom du groupe GUE/NGL. – (DE) Madame la Présidente, Monsieur Füle,
Monsieur Siwiec, merci de vous consacrer à ce sujet. L’opinion presque unanime du
Parlement, c’est que la politique de voisinage n’a pas produit les résultats escomptés. Je suis
d’accord avec ce constat. Cependant, je ne suis d’accord avec l’analyse des causes. Les
résultats ne répondent pas à nos attentes car nous ne nous sommes pas concentrés sur les
intérêts que nous avons en commun avec nos voisins. En lieu et place, nous nous sommes
concentrés sur nos propres intérêts et sur l’idée que nous nous faisons de la façon dont les
pays voisins devraient se développer.

Bien évidemment, nous avons besoin d’une approche différente. Il nous faut une politique
qui fasse de la coopération entre les deux parties un principe central, et qui respecte le droit
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souverain des citoyens des pays partenaires de façonner leur avenir sans ingérence extérieure.
Le contenu de la politique doit se concentrer sur nos défis européens communs et
transformer la politique de partenariat en outil permanent pour de véritables discussions
coopératives, et pour identifier des solutions aux problèmes communs.

Nous ne ferons pas de progrès dans notre politique de voisinage si nous ne changeons pas
nos opinions et ne développons pas de nouvelles approches politiques.

Bastiaan Belder,    au nom du groupe EFD. – (NL) Madame la Présidente, en préparant ce
débat, j’ai relu la lettre ouverte que Svetlana Alexievitch, certainement la voix intellectuelle
la plus importante de Biélorussie, a adressée au président Alexandre Loukachenko. Elle
écrit, je cite, «notre peuple craint lui aussi une révolution. Cependant, personne ne veut
plus continuer à vivre ainsi. Avant l’élection, le dialogue politique dans notre société ne
faisait que commencer, mais vous l’avez aussitôt étouffé dans l’œuf de manière spectaculaire.
Notre pays a de nouveau été paralysé par la peur». Fin de citation.

Mme Alexievitch a exhorté Loukachenko à reprendre le dialogue avec le peuple. Était-ce
peut-être une idée naïve? Finalement, dans une interview accordée le 31 janvier 2011 au
Neue Zürcher Zeitung, l’écrivaine déclarait que Loukachenko prenait en otage la nation
biélorusse tout entière, le décrivant comme un dictateur souffrant du syndrome du petit
homme, et sur qui seul le Kremlin est en mesure d’exercer une influence réelle.

Toutefois, il n’y a aucune preuve que Loukachenko soit content de mettre tous ses œufs
dans le panier de Moscou. Au vu de cette situation, les institutions européennes pourraient
procéder à une ouverture stratégique, malgré la difficile situation actuelle. Je souhaite à
M. le commissaire Füle beaucoup de sagesse, de persévérance, et, de fait, le soutien plein
et entier de la part de notre Parlement s’agissant d’établir des contacts responsables avec
la Biélorussie, et d’en tirer le meilleur parti possible.

Marietta Giannakou (PPE).   – (EL) Madame la Présidente, je remercie M. le commissaire
de ses commentaires. Il est vrai que la politique européenne de voisinage et la dimension
orientale ont été des étapes décisives dans les efforts visant à approfondir les relations avec
nos voisins de l’Est.

Aujourd’hui, néanmoins, il existe un besoin urgent de donner un nouvel élan à cet effort.
La crise qui a éclaté dans les pays d’Afrique du Nord, qui sont inclus dans la dimension
méridionale de la politique européenne de voisinage, monopolise l’intérêt international,
mais la dimension orientale a dû faire face, et se heurte encore, à des défis similaires. Les
événements de Biélorussie constituent très clairement un message et incitent l’Union
européenne à se réveiller et à se rappeler les responsabilités qu’elle doit assumer dans de
tels cas. Nous avons besoin d’un plan stratégique à long terme pour la croissance et la
stabilité dans la région. En conséquence, la révision de la politique européenne de voisinage
– et de la dimension orientale – doit partir du principe d’obligations politiques accrues de
la part de nos partenaires.

Il doit être clair dès le départ que la promotion et le respect des procédures démocratiques,
de l’état de droit, des droits fondamentaux de la personne et la protection des minorités
sont des points importants dans l’évaluation des progrès réalisés par nos partenaires. C’est
pourquoi il nous faut des priorités claires et des objectifs quantifiables à l’avance. Bien sûr,
ce type d’évaluation ne doit pas être horizontal; nous avons besoin de différencier nos
relations avec nos partenaires, chaque pays devant être jugé séparément en termes de
progrès accomplis, en se fondant sur des critères clairement définis.
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La démocratie et les droits de l’homme ne tolèrent pas d’ambiguïté, l’Union européenne a
été fondée sur la base de ces principes et elle a par conséquent l’obligation morale de les
faire respecter. Dans ce cadre, la révision de la politique européenne de voisinage doit
donner un nouvel élan aux efforts visant à promouvoir un cadre politique de fond pour la
coopération avec nos partenaires de l’Est.

Hannes Swoboda (S&D).   – (DE) Madame la Présidente, je voudrais dire très brièvement
quelque chose, en réponse à l’objection de mon collègue concernant les coûts, et ce bien
qu’il ait une nouvelle fois disparu. Les deux rapporteurs, qui ont produit de très bons
rapports et que je tiens à remercier vivement, indiquent assez clairement ce que seraient
ces coûts si nous n’avions pas de politique de voisinage. Ils seraient beaucoup plus élevés
en termes de coûts humains, si nous considérons la crise des réfugiés au Sud, mais aussi,
bien sûr, en termes de coûts économiques et sociaux si nous considérons l’ensemble de
nos pays voisins au Sud et à l’Est.

Je voudrais dire quelques mots au sujet du partenariat oriental. D’autres membres prendront
la parole au sujet du partenariat méridional. Il est vrai que la situation en Biélorussie est
mauvaise, mais nous devons faire tous les efforts possibles pour contacter des organismes
non officiels, des citoyens, des jeunes et des étudiants afin d’encourager un développement
véritablement positif et démocratique qui parte de l’intérieur.

En réponse à M. Schulz, qui a déclaré plus tôt que la Biélorussie et l’Ukraine se trouvaient
dans la même situation, je tiens à expliquer que les différences entre les deux sont très
importantes. En Ukraine, nous devons examiner les problèmes, mais aussi regarder ce qui
va bien, ainsi que les changements positifs.

Un bref commentaire sur le Sud du Caucase , car il est important que nous nous
concentrions également sur cette région. L’évolution en Azerbaïdjan, où les blogueurs et
les manifestants sont emprisonnés, est alarmante. Il est honteux, pour un pays comme
l’Azerbaïdjan et pour son président, de faire des choses pareilles. Nous sommes préoccupés
par un nouveau conflit possible entre l’Azerbaïdjan et l’Arménie.

Je voudrais demander à M. Füle de garder un œil très attentif sur cette région, et d’aider la
région à sortir de la pagaille dans laquelle elle se trouve, et de cette situation de conflit.

Kristiina Ojuland (ALDE).   – (EN) Madame la Présidente, je voudrais attirer votre attention
sur le conflit gelé dans la région du Haut-Karabakh, qui est une partie inséparable de la
République d’Azerbaïdjan. Chaque fois que les politiques de voisinage ou d’autres politiques
impliquant le Caucase du Sud sont en cours de discussion, il importe de garder toujours à
l’esprit l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan, mais aussi de la Géorgie.

Le Parlement doit respecter le fait que la région du Haut-Karabakh est internationalement
reconnue comme faisant partie de l’Azerbaïdjan, mais qu’elle est occupée par les forces
militaires arméniennes soutenues, comme nous le savons, politiquement par les autorités
du Kremlin. Cette reconnaissance doit toujours apparaître dans les documents et
déclarations du Parlement, mais aussi dans les positions du Conseil et de la Commission.
Toutes les initiatives prises par l’UE en vue d’occulter ce fait doivent être découragées dans
le but d’avancer vers une résolution pacifique et légitime du conflit gelé dans le
Haut-Karabakh et dans la région.

Hélène Flautre (Verts/ALE). -   Madame la Présidente, Monsieur le Commissaire, il est
clair que les mouvements populaires au Sud de la Méditerranée ont mis au jour des
défaillances dans notre politique européenne de voisinage.
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Ce n’est pas tant, je crois, les objectifs de cette politique de voisinage, qui sont eux-mêmes
énoncés dans le traité – l’article 8, l’article 21, la promotion et le respect des droits de
l’homme et de la démocratie, des objectifs également sociaux – qui posent problème, mais
je crois que c’est dans leur mise en œuvre que nous avons failli, et donc il faut en tirer,
évidemment, quelques conclusions pour l’avenir. C’est tout l’enjeu des travaux qui sont en
cours pour la révision de cette politique. Le premier point, qui a été signalé par mon
collègue Schulz, c’est notre capacité à soutenir réellement, de manière efficace, la société
civile et dans tous les pays du voisinage, quelle que soit leur importance stratégique,
commerciale, ou leur situation politique.

Quand ces pays sont en transition, c’est extrêmement utile et nécessaire. C’est plus facile
aussi sans doute que lorsqu’ils sont sous le joug d’un régime autoritaire, comme en Syrie,
mais c’est un défi, un enjeu, auquel nous devons apprendre à répondre de manière efficace.
Je crois qu’il faudra aussi apprendre à discuter de ces sujets avec nos partenaires, non
seulement dans des lieux consacrés sous-comités des droits de l’homme, mais aussi au plus
haut niveau politique, sans que les agendas de ces sous-commissions soient déconnectés
de la situation – c’est ce qu’on a connu dans le passé – ou non reliés à d’autres formations,
comme le Conseil JAI.

J’approuve la communication sur le partenariat pour la démocratie et la prospérité partagées
avec le Sud de la Méditerranée, et je pense que c’est un point d’appui extrêmement important.
On devrait y ajouter, me semble-t-il, un objectif à part entière concernant la justice sociale
et la lutte contre les inégalités. Et puis, certainement, il faut assurément revoir notre
conception de la mobilité entre les deux rives de la Méditerranée. Je crois que le partenariat
pour la mobilité est un bon élément, mais qu’il va falloir également apprendre à promouvoir
les avantages de cette circulation pour les personnes qui circulent et qui bougent entre les
deux rives, pour les sociétés d’accueil et les sociétés d’origine, et organiser sa fluidité dans
le droit intégral des personnes lorsqu’elles traversent la Méditerranée, et lorsqu’elles sont
accueillies chez nous.

Paweł Robert Kowal (ECR).   – (PL) Madame la Présidente, cette discussion se déroule
au moment où nous adoptons une nouvelle approche de la politique de voisinage. Nous
tenons à mettre définitivement un terme à l’époque durant laquelle la notion de stabilité
était utilisée comme monnaie d’échange, où la notion de stabilité était utilisée pour obtenir
des concessions dans les domaines des droits de l’homme et des principes de la démocratie.
Par conséquent, je voudrais profiter de cette occasion pour attirer l’attention sur l’approche
globale de la politique de voisinage. Ne nous contentons pas de penser aux tout derniers
mois; n’oublions pas les événements antérieurs, comme ceux qui se sont déroulés en
Biélorussie. Aujourd’hui, nous insistons sur la nécessité de respecter le gentleman’s agreement
concernant l’attribution d’un tiers des fonds disponibles dans le cadre de la politique de
voisinage à la politique orientale. Il ne s’agit pas de partager les richesses, mais de partager
la sécurité. Il en va de la sécurité fondamentale, et de l’avenir de la coopération des États
membres de l’UE avec des pays qui seront peut-être également, dans l’avenir, des États
membres de l’Union.

Marie-Christine Vergiat (GUE/NGL). -   Madame la Présidente, les révolutions arabes
ont fait naître effectivement d’immenses espoirs dans les pays concernés et bien au-delà.
Elles montrent que les valeurs de la démocratie et des droits de l’homme peuvent être des
valeurs universelles.
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Pourtant, les populations des pays concernés restent très sceptiques vis-à-vis de l’Union
européenne, et je les comprends, compte tenu du passé, du soutien apporté aux dictateurs,
et quand j’entends que l’on est incapable de parler de soutien démocratique sans
immédiatement y associer une vision économique qui fait fi des choix de ces pays et, pire,
quand je vois certains gouvernements, dont celui de mon pays, continuer de demander
que les aides européennes soient conditionnées par les accords de réadmission. C’est là une
curieuse conception de la mobilité!

Monsieur le Commissaire, je vous demande si l’on ne pourrait pas faire un signe fort vis-à-vis
de la Tunisie et instaurer un moratoire sur la dette tunisienne, en attendant que les Tunisiens
aient mis en place leur gouvernement démocratique – ce sera fait au mois de juillet – et je
suggère que nous les aidions à faire un audit de cette dette en y enlevant la dette odieuse,
celle qui a profité au clan Ben Ali-Trabelsi, au détriment de la population tunisienne.
J’attends une réponse précise, Monsieur le Commissaire.

Nikolaos Salavrakos (EFD).   – (EL) Madame la Présidente, je considère que M. Füle gère
correctement la question de la supervision de la politique européenne de voisinage, dont
la portée s’étend à 16 États, depuis le point faible qu’est l’Afrique jusqu’au point faible qu’est
la Russie.

Cependant, la politique européenne de voisinage a été éprouvée par les récentes évolutions
dans le monde arabe, qui ont mis en évidence l’insatisfaction des gens à l’égard de leurs
régimes autocratiques et, dans le même temps, l’échec des réformes économiques et sociales
dans ces pays soutenus par l’Union. Les régimes autocratiques de Libye, de Tunisie, d’Égypte
et d’autres pays sont en place depuis des années et nous coopérons avec eux. Maintenant,
tout à coup, nous prenons des mesures à leur encontre. Il nous faut donc revoir la stratégie
de la politique européenne de voisinage, en promouvant la démocratie et les droits de
l’homme et en contrôlant les financements prévus. Le principal facteur qui doit être évalué
correctement, c’est que les jeunes de ces pays sont désormais plus instruits, mais en même
temps chômeurs; malheureusement, 7 400 000 citoyens européens se trouvent exactement
dans la même situation.

Kristian Vigenin (S&D).   – (EN) Madame la Présidente, certains développements dans
le voisinage méridional ont provoqué beaucoup de critiques à l’égard de la politique de
voisinage de l’UE telle qu’elle a été conduite jusqu’ici. Nous devons être critiques, bien sûr,
mais nous devons aussi être justes.

La politique de voisinage a beaucoup contribué au développement des relations avec ces
pays, et pas seulement avec ces pays, mais aussi avec leurs sociétés, ce qui constituera l’un
des principaux points devant désormais être ajoutés à la révision de la politique de voisinage.
Ces évolutions suivent, dans une certaine mesure, l’engagement de l’Union européenne
vis-à-vis de ces pays. Nous devons donc, à cet égard, revoir cette politique et l’adapter, mais
nous ne devons pas nous contenter de critiquer ce qui a été fait jusqu’à présent. En tant que
tels, les rapports du Parlement européen représentent une contribution importante à la
révision de la PEV et j’espère qu’ils seront pris en considération par la Commission.

Je voudrais mettre en garde contre les tentatives d’opposer l’Est au Sud, non seulement
s’agissant de recentrer l’attention, mais aussi, peut-être, de réaffecter les fonds et les
ressources. Nous devons être très prudents à ce sujet et prendre en considération le fait
que, d’une part, le défi consiste bien sûr à aider le processus démocratique en Égypte et en
Tunisie, et à soutenir la démocratisation au Sud, mais il consiste aussi, par exemple, à
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préserver la paix dans le Sud du Caucase, et à contribuer à une solution pacifique des conflits
gelés, ainsi qu’à consolider les démocraties.

Riikka Manner (ALDE).   – (FI) Madame la Présidente, il est très important qu’en plus de
la politique de voisinage méridionale, nous parlions aussi d’une politique de voisinage
orientale. De très nombreux problèmes administratifs internes y sont associés, et
l’administration des programmes russes, à tout le moins, devrait être transférée à la Direction
générale de la politique régionale. La raison en est que les autorités qui administrent ces
programmes seraient en mesure de les réviser afin de refléter les spécificités et les conditions
régionales plus particulières. Ce serait aussi un moyen de garantir leur continuité.

Nous devons nous rappeler que ce changement ne nécessiterait, en soi, aucune modification
particulière de la base juridique des programmes ou du budget de l’UE. Il s’agirait plutôt
plus d’une forme de décision interne de la Commission. À l’heure actuelle, il existe de très
nombreux problèmes dans ces programmes, et nous devrions leur apporter des
modifications structurelles. Cela représenterait un message clair, et j’espère que la
Commission va également faire ce qu’elle peut pour soutenir cette décision.

Jacek Olgierd Kurski (ECR).   – (PL) Madame la Présidente, la politique européenne de
voisinage et, dans ce cadre, le partenariat oriental, constituent un secteur et un défi-clé
pour l’Union européenne. Il s’agit d’un cadre politique important pour renforcer les relations
avec les pays partenaires - pays avec lesquels nous devrions aller vers une intégration
économique et politique. Dans le cas de l’Ukraine, ce processus devrait s’achever sur la
perspective d’une adhésion pleine et entière à l’Union européenne, bien entendu après
satisfaction des critères de Copenhague, et pour ce faire, il est capital qu’il y ait un plus
grand engagement politique de la part des autorités de Kiev.

N’oublions pas les Européens en Biélorussie, pays qui possède une civilisation semblable
à la nôtre, mais qui est verrouillé par le régime de Loukachenko. Faisons tout notre possible
pour que les Biélorusses voient que l’Europe se souvient d’eux et soutient leurs efforts pour
conquérir la démocratie. Nous pouvons manifester concrètement nos efforts en réduisant
les coûts liés à l’obtention des visas Schengen, en facilitant les contacts de personnes à
personnes entre la Biélorussie et le reste de l’Europe, et en soutenant les initiatives des
communautés et les initiatives civiques en Biélorussie. En facilitant les déplacements et les
contacts entre l’Union et la Biélorussie, nous pouvons saper beaucoup plus efficacement
le régime de Loukachenko que des dizaines de déclarations ou de résolutions. Enfin, je tiens
à souligner que dans de nombreux pays inscrits dans la politique de voisinage, il y a encore
de sérieux problèmes en matière de respect de la liberté d’expression, en particulier dans
les médias, de la liberté d’association et de la liberté de réunion. En tant que Parlement d’une
Europe libre, nous devons...

(Le Présidente retire la parole à l’orateur)

Jiří Maštálka (GUE/NGL).   – (CS) Madame la Présidente, j’espère que personne ici n’est
originaire des pays du partenariat oriental, car ces personnes pourraient imaginer, au vu
du nombre de présents, que nous ne sommes pas intéressés par le partenariat oriental. Moi
aussi, je tiens à souligner l’importance et la nécessité d’un débat sur le partenariat oriental.

Il est important parce que la zone qui se trouve à l’Est des frontières de l’UE offre des
possibilités d’affaires irremplaçables en termes de maintien de la compétitivité de l’Union
au cours des prochaines décennies. Cette région représente également une vaste source de
culture qui joue un rôle dans la création des traditions européennes, et sans laquelle il n’est
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pas possible de comprendre l’identité européenne. Un débat sur le partenariat oriental est
également nécessaire parce qu’il n’apparaît pas tout à fait clairement que nous accordions
tous la même importance à ce projet. Toutes les initiatives multilatérales liées au partenariat
oriental – la démocratie, la stabilité, l’intégration économique, la sécurité énergétique et
les contacts entre personnes – sont indubitablement utiles, tant pour l’UE que pour les six
États voisins. La confusion provient des déclarations de certains acteurs politiques, qui
parlent d’une synergie de la mer Noire ou d’une zone tampon démocratique. À l’heure
actuelle, le partenariat oriental cesse d’être un instrument…

(La Présidente retire la parole à l’orateur)

Jaroslav Paška (EFD).   – (SK) Madame la Présidente, la crédibilité de l’Union européenne
en tant qu’acteur politique mondial dépend aussi de sa capacité et de sa volonté de
promouvoir le développement et les réformes en vue de la stabilisation des pays voisins.
La coopération de l’UE avec les pays du partenariat oriental crée pour ces pays la possibilité
de réaliser des progrès politiques vers les valeurs de liberté et de démocratie. Compte tenu
des divergences dans l’évolution des pays, l’UE doit cependant appliquer une approche
variable et fournir une aide et des ressources accrues à ces partenaires de l’Est qui sont prêts
à aller plus loin et plus vite dans l’accomplissement de leurs obligations.

Nous pourrions en faire davantage pour encourager l’Ukraine et la Moldavie, notamment,
à faire des progrès dans les négociations et à tenter de parvenir à un accord sur une zone
de libre-échange vaste et globale. À mon avis, nous devrions aussi poursuivre les
négociations avec l’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie. La Biélorussie devra trouver une
forme de communication appropriée à la situation politique. Les habitants du pays ne
doivent cependant pas devenir les otages de leurs représentants politiques, qui ont décidé
de mettre en œuvre leur propre version de la démocratie.

Lambert van Nistelrooij (PPE).   – (NL) Madame la Présidente, nous jetons aujourd’hui
une base importante du développement de l’Instrument européen de voisinage et de
partenariat (IEVP). Je voudrais à présent souligner un point, un point spécifique à l’intention
de M. le commissaire concernant les programmes pour les frontières extérieures, les
programmes transfrontaliers.

Nous avons 15 programmes pour un budget de 1,1 milliard d’euros. Cependant, nous ne
cessons d’entendre de tous côtés qu’ils ne se portent pas bien. Le développement a été lent.
Leur flexibilité est très limitée et je comprends de ce que j’ai entendu aujourd’hui que la
Présidence polonaise a l’intention de s’attaquer au problème. Les Polonais veulent vraiment
aller de l’avant et voir si des changements doivent être apportés en vue de ramener ces
programmes à la cohésion, à l’Objectif 3, à l’approche INTERREG, qui nous sont familiers
depuis des années.

Ma question au commissaire est la suivante: comment allez-vous traiter ce problème? En
fait, d’après le règlement relatif à l’IEVP, vous étiez déjà censé effectuer une évaluation
l’année dernière. Je n’ai pas vu les documents concernant celle-ci. Comment allez-vous
maintenant l’incorporer à vos publications au mois de mai, et êtes-vous peut-être disposé
à organiser une audition, en collaboration avec ce Parlement, où nous pourrions inviter
les personnes les plus concernées et écouter leurs expériences? J’ai le sentiment que certaines
choses doivent vraiment être modifiées.

Pier Antonio Panzeri (S&D).   – (IT) Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, avec
cette révision des politiques de voisinage de l’UE, nous continuons un voyage qui ne se
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terminera pas de sitôt. Les événements de Méditerranée donnent le signal d’un processus
de changement profond et vont avoir des conséquences durables, non seulement pour les
pays de la région, mais aussi pour l’Europe.

Nous devons être conscients que la transition vers la démocratie pleine et entière ne sera
pas facile et que ces transitions s’accompagnent de nombreux risques et incertitudes. Pour
cette raison, nous devons faire beaucoup de choses et il faudra du temps. La réponse de
l’Europe doit être caractérisée par une stratégie fondée sur des actions immédiates et des
actions à long terme.

Nous devons faciliter l’accès aux marchés européens et permettre une plus grande mobilité.
Nous devons organiser une conférence pour étudier la possibilité d’annuler ou de renégocier
la dette de ces pays qui ont choisi la voie de la démocratie; il faut mettre à disposition des
ressources financières adaptées et apporter une assistance au processus démocratique en
consolidant les institutions parlementaires et les partis politiques, assurant ainsi la pleine
participation de tous les citoyens. Tout cela devrait se faire dans le cadre d’un dialogue
euro-méditerranéen redynamisé.

L’enjeu est l’avenir politique de l’Europe, qui est stratégique. Je crois que l’Europe doit
comprendre que nous devons travailler à l’Est et au Sud, mais maintenant, il y a une priorité
particulière pour le Sud. Ces politiques nécessitent des changements fondamentaux; nous
devons enfin en ouvrir un nouveau chapitre.

Zbigniew Ziobro (ECR).   – (PL) Madame la Présidente, la dimension orientale est l’une
des régions les plus importantes pour le développement de l’Union européenne, dans le
cadre de la politique européenne de voisinage. Elle comprend des pays comme l’Ukraine,
la Biélorussie, la Moldavie, la Géorgie, l’Azerbaïdjan et l’Arménie. L’Union a de très
importants intérêts économiques et financiers dans ces pays, et cela ne devrait pas être
oublié, mais la plus grande importance devrait être accordée aux questions liées à l’énergie.
C’est grâce à certains de ces pays que des routes énergétiques alternatives aux gazoducs
russes, telles que «Sarmatia» et le gazoduc Nabucco, pourraient bien être construites. Afin
de renforcer la coopération entre les pays que j’ai mentionnés et l’Union européenne, la
zone commerciale de l’UE devrait être libéralisée, ce qui permettrait d’intensifier les affaires
et rapprocherait ces pays de l’Union européenne; or l’Union est déjà, après tout, le principal
partenaire économique de ces pays à l’heure actuelle. In fine, bien entendu, nous devrions
envisager une zone de libre-échange, qui nous rassemblerait naturellement d’une façon
particulière. Enfin, nous ne devons pas oublier l’assouplissement des obligations liées aux
visas, l’intensification des programmes portant sur les échanges de personnes à personnes,
et le soutien financier aux échanges entre les jeunes des pays appartenant au partenariat
oriental et les jeunes de l’UE.

Krzysztof Lisek (PPE).   – (PL) Madame la Présidente, Monsieur le Commissaire, nous
aimerions tous que la politique de l’Union européenne soit efficace, mais pour qu’elle soit
efficace, elle doit être pleinement cohérente, tant du point de vue de la dimension orientale
de la politique de voisinage que de celui de sa dimension méridionale. S’agissant de la
dimension orientale, je tiens à attirer particulièrement l’attention sur ce qu’on appelle les
conflits gelés, sur la situation en Moldavie et, en particulier, sur la situation en Transnistrie
et dans le Haut-Karabakh, et je tiens aussi à dire quelques mots – d’autant plus que je suis
le rapporteur permanent du Parlement européen pour la Géorgie – de la situation en
Abkhazie et en Ossétie du Sud.
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Une politique cohérente de l’Union européenne est aujourd’hui nécessaire sur ces questions.
Une politique cohérente de l’Union doit signifier une politique commune, mais aussi
cohérente, une politique qui soit identique à la fois dans son application par les institutions
européennes, y compris et surtout par la haute représentante, ainsi que par les autres
membres de la Commission européenne, mais aussi par les États membres. Nous devons
aujourd’hui parler d’une seule voix aux dirigeants de la Russie, et leur dire qu’ils ne respectent
pas les engagements qu’ils ont pris en 2008 et, par exemple, que la mission d’observation
de l’Union européenne devrait avoir accès à l’Abkhazie et à l’Ossétie du Sud aussi rapidement
que possible.

Ana Gomes (S&D).   – (PT) Madame la Présidente, les soulèvements populaires en Afrique
du Nord révèlent les erreurs de la politique européenne et de la diplomatie guidée par une
prétendue realpolitik, qui a soutenu des dictateurs et a dévalorisé les aspirations à la liberté,
à la justice et à l’égalité des chances dans la région.

En conséquence, l’UE a redéfini ses priorités pour la politique européenne de voisinage
(PEV) dans le Sud. Je suis d’accord avec les nouvelles orientations, surnommées «les trois
M»: «l’argent, l’accès au marché et la mobilité» («money, market access and mobility»). Mais il
doit être clair que le soutien que nous offrons à nos voisins doit être subordonné à une
démonstration de leur volonté politique et à des progrès concrets dans les processus locaux
de démocratisation. Il n’y a pas de démocratie sans partis politiques. Le soutien à la formation
des forces politiques démocratiques en termes de financement et d’organisation devrait
donc être une priorité, car cela permettra d’autonomiser les jeunes et les femmes qui ont
courageusement entamé le printemps arabe.

Dans des sociétés encore dominées par un État à coloration religieuse et régies par des
principes patriarcaux, la pierre angulaire de tout changement véritablement démocratique
sera fondée sur la participation des femmes et le respect des droits de l’homme. Cela doit
constituer une orientation fondamentale du soutien politique de l’UE au Sud de la
Méditerranée.

Enfin, l’UE devrait également promouvoir la participation de tous les acteurs émergents
dans le dialogue politique, y compris les partis ayant des agendas religieux, tels que les
Frères musulmans, qui ne doivent pas être isolés, mais plutôt invités à jouer le jeu
démocratique.

Marek Henryk Migalski (ECR).   – (PL) Madame la Présidente, pour que la politique dont
nous parlons produise le résultat positif attendu, il faudra de l’argent. Nous devrions par
conséquent nous en tenir au gentleman’s agreement de répartition «un tiers, deux tiers» des
fonds disponibles. C’est nécessaire pour pouvoir appliquer cette politique de manière
efficace. Deuxièmement, nous devons poser un diagnostic clair de la situation. Par
conséquent, il ne faut pas faire d’amalgames entre la Biélorussie, qui est contrôlée par un
exemple clair, transparent et, pourrait-on dire, clinique de régime, avec l’Ukraine, qui est
aux prises avec les problèmes de la démocratisation. Troisièmement, une telle politique
offre la perspective d’une adhésion aux pays qui tentent d’y parvenir. La perspective claire
de l’adhésion contribue à créer une prophétie auto-réalisatrice, et si les sociétés et ceux qui
gouvernent ces pays ont l’impression que la pleine adhésion à l’UE est un objectif réalisable,
alors celui-ci aura certainement plus de chances d’être atteint.

Francisco José Millán Mon (PPE).   – (ES) Madame la Présidente, Monsieur le Commissaire,
je regrette l’absence du Conseil dans le débat d’aujourd’hui. En ce qui concerne le voisinage
méridional, je ferai trois remarques. Premièrement, l’Union européenne doit soutenir et
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faciliter le processus de changement démocratique. Dans le passé, les autorités des pays
voisins se sont servies de leurs inquiétudes concernant la stabilité comme d’un moyen de
justifier leur inaction.

Deuxièmement, je souhaite la prospérité économique de nos voisins du Sud; cela exige
beaucoup de réformes, des investissements et une aide financière et économique, ainsi que
du commerce, et pas seulement avec le Nord, mais aussi un commerce Sud-Sud,
actuellement inexistant.

Je suis inquiet de la ligne adoptée par la Commission et la haute représentante, Mme Ashton:
dans un article publié dans le New York Times du 18 mars 2011, celle-ci semble conseiller
à ces pays de se spécialiser dans les exportations agricoles vers les marchés européens. Je
ne suis pas d’accord. M. Füle en est bien conscient, bien qu’il semble faire «non» de la tête.
Ces pays ont besoin d’une économie et d’une agriculture diversifiées. Je le répète: diversifiées.
Ils doivent également répondre à leurs besoins alimentaires nationaux et ne pas se limiter
à quelques produits d’exportation qui, en outre, sont une source de préoccupation pour
les agriculteurs européens. Nous devons donc faire preuve de bon sens et de prudence sur
cette question.

Troisièmement, nous devons redynamiser l’Union pour la Méditerranée (UPM) et ses projets,
ce qui peut contribuer à la modernisation économique des pays méditerranéens.
Malheureusement, l’UPM se trouve encore dans l’impasse, il n’y a pas de secrétaire général,
et elle ne peut pas être prise plus longtemps en otage par l’absence de progrès entre Israël
et la Palestine.

Mesdames et Messieurs, nous voilà confrontés à un défi majeur.

Evgeni Kirilov (S&D).   – (EN) Madame la Présidente, le voisinage oriental de l’UE pourrait
se révéler le meilleur test qu’il soit pour la politique étrangère européenne. L’Union doit se
conformer à son propre cadre juridique, et en particulier à la stratégie de sécurité de l’UE,
qui souligne «la nécessité d’avoir une multitude de pays bien gouvernés à ses frontières».
Elle devrait également mettre cela en œuvre dans sa propre stratégie globale afin d’apporter
des changements positifs.

Cependant, l’obstacle le plus sérieux à la formalisation de la PEV à l’Est reste la persistance
des conflits en Transnistrie et dans le Sud du Caucase, qui sont à l’origine de l’instabilité et
des problèmes politiques et économiques de la région. Il suffit de mentionner l’explosion
d’aujourd’hui en Transnistrie, qui a gravement endommagé le gazoduc.

Il est urgent que l’UE soutienne les efforts de règlement des conflits, notamment grâce à la
médiation directe, à la restauration de la confiance et à l’aide humanitaire apportée aux
millions de personnes déplacées et de réfugiés. C’est pourquoi l’UE devrait veiller à ce que
son soutien financier et technique considérable dans la région s’accompagne d’une présence
politique renforcée et d’une conditionnalité clairement définie.

Jacek Protasiewicz, (PPE).   – (PL) Madame la Présidente, Monsieur le Commissaire, je
voudrais d’abord féliciter les auteurs des deux rapports, et en particulier l’auteur du rapport
sur la dimension orientale de la politique de voisinage, M. Siwiec. Ces félicitations ne sont
pas de simple courtoisie. Elles viennent de ma conviction sincère que nous avons enfin
sous la main des rapports montrant que la politique européenne de voisinage devrait être,
dans une bien plus large mesure, fondée sur des valeurs qui sont à nos yeux les plus
importantes: le respect des droits de l’homme, la liberté des médias, et l’installation de
gouvernements démocratiques .
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Je répéterai ce que j’ai dit ici lundi, dans cette Assemblée: la leçon des événements d’Afrique
du Nord et du Moyen-Orient prouve que les gens qui y vivent, notamment les jeunes,
n’exigent pas uniquement plus de pain, ils exigent aussi une plus grande liberté et plus de
respect pour leurs droits de citoyens et de personnes. La même chose est vraie de nos voisins
de l’Est, en particulier dans un pays qui est un voisin immédiat de l’Union européenne, la
Biélorussie. Je tiens à vous dire, au sujet des événements scandaleux qui ont eu lieu cet
après-midi à Grodno en Biélorussie, où un journaliste, Andrzej Poczobut, qui est accusé
d’avoir insulté le président dans des articles écrits pour la presse internationale dans le cadre
de son travail de journaliste, vient d’être arrêté par le KGB dans le but de l’empêcher de
s’adresser à nous, membres du Parlement européen, lors de la séance de demain avec la
délégation biélorusse. Ce sont là des pratiques scandaleuses. La politique européenne de
voisinage devrait nous aider à empêcher des situations comme celle de cet après-midi avec
le cas d’Andrzej Poczobut.

Christofer Fjellner (PPE).   – (SV) Madame la Présidente, je suis reconnaissant que la
Commission ait choisi de présenter cette révision de la dimension méridionale de la politique
européenne de voisinage. Celle-ci est assurément nécessaire. Nous devons reconnaître que
l’Europe a fait preuve de tolérance à l’égard des dictatures au lieu de formuler des exigences
strictes en matière de démocratie. Cela a nui à la confiance en l’Europe. Il nous faut donc
une nouvelle politique, une politique qui permettra de reconstruire ces pays après des
décennies de mauvaise gestion. L’Europe peut faire beaucoup à cet égard, surtout en tant
que principal partenaire commercial de la région. La meilleure approche consisterait sans
doute à investir précisément dans cette reconstruction et ce commerce, afin de regagner
la confiance que nous avons perdue. Je suis donc heureux que la Commission parle de la
dimension commerciale dans cette communication – en affirmant que nous devrions
améliorer l’accès de nos voisins d’Afrique du Nord au marché, afin de les aider à tirer parti
du commerce pour leur apporter la prospérité.

Toutefois, ce sont actuellement les barrières douanières européennes, notamment dans le
secteur agricole, qui constituent un obstacle majeur au développement. Prenez, par exemple,
les prix minimaux des produits agricoles, qui signifient que plus les fruits et légumes sont
produits de manière efficace, plus les droits à payer sont élevés. Il s’agit là d’un obstacle au
développement et à la prospérité. Je voudrais donc suggérer que la première action de la
Commission consiste à accorder aux pays d’Afrique du Nord qui ont entamé leur voyage
vers la démocratie l’accès libre au marché européen. C’est quelque chose que nous avons
fait pour l’Ouest des Balkans après la guerre en Yougoslavie, et pourquoi ne pas tirer des
leçons de cet exemple? Nous bâtissons la prospérité européenne sur le libre-échange en
Europe; dès lors, pourquoi ne pas aider nos voisins d’Afrique du Nord à construire leur
prospérité sur le libre-échange avec nous?

Georgios Koumoutsakos (PPE).   – (EL) Madame la Présidente, la politique européenne
de voisinage est sans nul doute une politique réussie. Toutefois, nous avons besoin de la
rendre plus dynamique et plus efficace. Le climat économique défavorable auquel nous
devons faire face à l’heure actuelle ne doit pas être utilisé comme un alibi ou un prétexte
pour ne pas la renforcer encore davantage. Cela devrait principalement s’appliquer à sa
dimension méridionale.

Cela est désormais nécessaire de toute urgence à la suite des récentes évolutions
spectaculaires, des récents incidents spectaculaires en Afrique du Nord. Ces sociétés ont
besoin de notre soutien, elles ont besoin de notre soutien fondamental mais discret, et je
souligne le mot «discret» pour d’évidentes raisons historiques et politiques. Nous devons
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soutenir la société civile dans ces pays, soutenir son action démocratique et son exigence
d’une liberté accrue.

De plus, nous ne devons pas oublier que la Méditerranée se transforme en une véritable
bombe à retardement en matière d’immigration, ce qui est une autre raison pour que nous
soutenions la stabilité, la démocratie et la croissance dans ces pays au moyen de la politique
de voisinage.

Jacek Saryusz-Wolski (PPE).   – (EN) Madame la Présidente, je tiens à féliciter le
commissaire pour sa communication relative aux partenariats, qui a adopté une approche
intelligente et visionnaire.

Nous assistons à une refonte de la politique de voisinage, et la Commission est garante de
l’approche globale. Je trouve qu’il serait fatal d’opposer voisinage méridional et voisinage
oriental. Nous sommes en train de procéder à une refonte, et alors que nous recevons de
bonnes nouvelles sur les événements du Sud, l’importance de cette refonte et de cette
révision va bien au-delà du Sud. Elle comprend également l’Est. Nous devons passer d’une
politique axée ou orientée sur les gouvernements à une politique axée sur la société, et
d’une politique à courte vue soucieuse des intérêts économiques à une politique favorisant
les droits de l’homme et la démocratie. Nous devons devenir, dans notre politique, plus
généreux envers les sociétés et beaucoup plus exigeants et sévères envers les gouvernements.
De même, nous ne devons pas confondre statu quo et stabilité. Nous devons passer à une
sorte d’approche de transition.

La construction de ce nouveau paradigme pour une politique européenne de voisinage
implique la nécessité de changer dans le même sens la politique orientale. Nous devons
prêter une attention égale au Sud et à l’Est. Il devrait y avoir un financement symétrique,
car il y a un faux dilemme à vouloir opposer les deux, et il devrait s’agir d’un financement
intelligent. Il existe dans ce domaine un sous-financement structurel. Chaque année, nous
payons pour les pays de la politique de voisinage 20% de ce que nous payons pour le reste
du monde. Je sais à quel point il est aujourd’hui difficile de parler de financement. Mais
cette politique doit être repensée, ce qui nécessite également un financement supplémentaire.

Radvilė Morkūnaitė-Mikulėnienė (PPE).   – (EN) Madame la Présidente, il importe à
présent d’examiner attentivement, et de trouver le juste équilibre, entre les deux composantes
de la politique européenne de voisinage. La PEV doit devenir plus flexible, proactive, et être
optimisée. Si nous voulons créer une zone de stabilité, de valeurs partagées ainsi qu’un
environnement de progrès en Europe, nous ne devons plus, en premier lieu, nous imposer
des limites avec des quotas prédéfinis. L’aide financière doit être équilibrée en fonction de
l’implication politique et de la volonté de se rapprocher des valeurs, des libertés et des
normes de l’UE. Elle doit être axée sur les résultats et liée à des critères objectifs et clairs en
matière de démocratisation, ainsi qu’aux progrès accomplis dans les réformes.

Deuxièmement, nous devons envisager la création d’un instrument de réaction rapide au
sein de la PEV, afin d’apporter une réponse rapide et flexible aux changements politiques
dans les pays partenaires, comme cela s’est produit récemment dans le voisinage méridional.

Troisièmement, l’attractivité de l’aide de l’UE a aussi son importance. La simplification des
procédures d’affectation des fonds de l’UE, mais aussi le partage actif des compétences par
les États membres aux premiers stades de la programmation, constitueraient une incitation
supplémentaire.
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Silvia-Adriana Ţicău (S&D).   – (RO) Madame la Présidente, je viens de Galaţi, une ville
roumaine située à la frontière de l’Union européenne avec la République de Moldavie et
l’Ukraine. C’est pourquoi je mentionnerai spécifiquement la révision de la dimension
orientale de la politique européenne de voisinage. Je tiens à souligner son importance, tant
pour la mise en œuvre de la stratégie de l’Union européenne pour la région du Danube que
pour la sécurité énergétique de l’Union européenne.

Je demande à la Commission et aux États membres de lancer une stratégie globale de l’Union
européenne pour la mer Noire, et de fournir des ressources financières et humaines
suffisantes pour l’appliquer de manière efficace. Je me réjouis de l’adhésion de l’Ukraine et
de la République de Moldavie au traité sur le Communauté de l’énergie, qui apportera une
contribution importante à la réalisation des objectifs de l’Union en matière de sécurité
énergétique, ainsi qu’à la sécurité de ces pays.

En ce qui concerne les projets énergétiques prioritaires de l’Union, je tiens à souligner
l’importance du corridor gazier sud-européen. Je pense que le gazoduc Nabucco, de même
que l’oléoduc transadriatique, l’oléoduc paneuropéen, l’interconnexion Turquie-Grèce-Italie
ou le…

(La Présidente retire la parole à l’oratrice)

Tatjana Ždanoka (Verts/ALE).   – (EN) Madame la Présidente, je suis favorable à la politique
européenne de voisinage en tant que véritable cadre politique destiné à consolider la
démocratie dans les dimensions tant orientale que méridionale, mais j’ai maintenant
demandé la parole afin que nous nous posions tous la question suivante: celle de savoir si
le droit moral qu’aurait l’Union européenne de montrer aux pays tiers le chemin de la vraie
démocratie est bien justifié.

Les deux propositions de résolution rappellent certaines valeurs de la PEV, comme la
démocratie, l’état de droit et le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales,
y compris la liberté de la presse, l’indépendance du pouvoir judiciaire et la lutte contre la
corruption. Or, l’Union européenne est-elle bien elle-même une championne dans tous
ces domaines, si l’on prend en considération, par exemple, la situation des médias en Italie
et en Hongrie, l’absence flagrante d’État en Lettonie et en Estonie et les soupçons de
corruption dans notre Parlement?

J’espère vraiment que nous allons maintenir un …

(La Présidente retire la parole à l’oratrice)

Seán Kelly (PPE).   – (EN) Madame la Présidente, «voisinage» est ici le mot-clé. Même dans
la vie privée, avoir de bons voisins est un grand atout pour tout un chacun. Un bon voisin
est une personne amicale, qui ne s’ingère pas indûment dans vos affaires, mais est prête à
tendre la main de l’amitié en cas de besoin.

C’est une chose que l’Union européenne devrait pratiquer dans sa politique. C’est assez
facile lorsque les pays voisins se trouvent également être amicaux, stables et démocratiques.
S’ils ne le sont pas, alors on a pas mal de problèmes.

La suggestion nous invitant à nous lier avec la société civile, en particulier dans ces pays,
est très bonne. Mon collègue, M. van Nistelrooij, a fait remarquer que nous dépensions
1,1 milliard d’euros pour les activités destinées aux frontières, et que nous devrions adopter
une approche plus cohérente. Je suis d’accord avec lui.
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De même, la suggestion selon laquelle nous devrions avoir des auditions régulières, en
particulier avec la société civile des régimes non démocratiques, est une bonne suggestion;
ainsi, ces personnes pourront entendre ce que nous avons à dire, et nous pourrons les
écouter directement.

Malika Benarab-Attou (Verts/ALE). -   Madame la Présidente, Monsieur le Commissaire,
dans les perspectives que vous avez décrites concernant la politique européenne de voisinage
avec la rive sud de la Méditerranée, vous avez parlé des leviers possibles. Mais vous en avez
oublié un, dont je suis moi-même l’exemple. En Europe, des personnes, comme moi
– immigrés ou enfants d’immigrés –, venant de cette zone anciennement colonisée par
l’Europe, continuent d’être stigmatisées, alors que nous sommes, ils sont, et nous pouvons
devenir des ressources humaines, des médiateurs forts entre les deux rives dans ce moment
historique.

Monsieur Füle, comment voyez-vous cette possibilité? La prendrez-vous en compte?

Laima Liucija Andrikienė (PPE).   – (LT) Madame la Présidente, la révision de la politique
européenne de voisinage est une de nos missions principales. Les événements survenus en
Égypte, en Tunisie, en Libye, au Yémen, au Bahreïn et ailleurs, sont en train de briser
implacablement, dans nos esprits, de nombreux stéréotypes: la plupart des gens, au
Moyen-Orient, en Afrique du Nord, ne se soucient pas des droits de l’homme et sont habitués
à vivre sous des régimes dictatoriaux. La révolution dans le monde arabe a montré que cela
était une erreur.

Il y a quelques semaines, j’ai visité l’Égypte, le jour où le référendum avait lieu dans le pays
à propos des amendements à la Constitution. Tout les gens que nous avons rencontrés
parlaient de liberté, de justice et de démocratie. La plupart ont souligné qu’ils avaient besoin
d’un autre type de soutien de la part de l’Union européenne. Un soutien est nécessaire pour
renforcer la société civile, créer des partis politiques et défendre les droits de l’homme, afin
que les futures élections parlementaires et présidentielles soient démocratiques, libres et
équitables. Les processus démocratiques qui s’y déroulent sont très fragiles et vulnérables,
et nous devons les aider de manière appropriée.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Madame la Présidente, j’apprécie un élément
très important, à savoir que nous, la Commission et le Parlement, abordons en parallèle la
révision de notre politique de voisinage. Il ne s’agit pas d’une situation où, comme pour
beaucoup d’autres politiques, nous présentons un produit qui a déjà été finalisé et où nous
avons ensuite une discussion. Nous avons entamé le processus il y a quelque temps déjà
et, grâce à une interaction, nous avons déjà pu reprendre un certain nombre de bonnes
idées du Parlement et expliquer un certain nombre de nos idées. La longue liste des orateurs
qui ont formulé une série de suggestions utiles et posé de bonnes questions est la preuve
que cette approche était la bonne.

Dans le traité de Lisbonne, qui a également été décidé et voté dans cette Assemblée, nous
avons défini de grandes ambitions. Nous sommes convenus que l’Union européenne serait
un acteur mondial. Catherine Ashton, vice-présidente de la Commission et haute
représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, et moi-même,
sommes tous deux d’avis qu’il est très difficile de répondre à cette attente sans, tout d’abord,
jouer un rôle vraiment constructif dans notre voisinage, et que nous pourrions difficilement
jouer un tel rôle sans relever les défis de notre voisinage, y compris ce conflit prolongé.
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C’est avec cette idée à l’esprit qu’ensemble, nous avons commencé le processus de révision
en juin de l’année dernière. À cette époque, nos ambitions ont d’abord consisté à réfléchir
sur les nouveaux instruments mis en place par le traité de Lisbonne. Il y a eu de gros
changements en ce qui concerne l’action extérieure, avec le remplacement de la présidence
de six mois et de ses priorités en matière de relations extérieures par une politique
systématique et cohérente, garantie par une personne revêtant un double rôle, tout en
combinant l’instrument communautaire de la PESC, et en disposant également, pour la
première fois, de capacités en termes d’action extérieure. Les ambassades ont également
été améliorées afin de représenter non seulement la Commission, mais aussi l’Union
européenne. Ce sont là des éléments extrêmement significatifs.

Je sais qu’il y a ici et là beaucoup de défis, de questions et même de critiques, mais je suis
convaincu que ces changements vont déboucher sur une politique plus cohérente de l’UE
en matière d’action extérieure. Nous voulions que cela se reflète dans notre politique de
voisinage. Nous voulions aussi accomplir l’une des choses importantes dont nous avions
senti qu’elle faisait défaut. En examinant le voisinage, nous ressentons l’absence d’un
sentiment d’appropriation, par ces pays, de la politique de voisinage. Certains de nos
partenaires affirmaient que la politique de voisinage leur avait été imposée et qu’ils n’avaient
en fait jamais été consultés. Ainsi, ils croient que leurs opinions ne sont pas prises en
considération et qu’il existe un régime appliqué à tous, sans tenir compte des spécificités
de chacun. Mais alors, la révolution arabe est venue. Elle nous a tendu un miroir – ce qui,
je crois, était tout à fait nécessaire – afin que nous nous posions des questions importantes,
comme celle de savoir jusqu’à quel point nous sommes prêts à seconder les aspirations des
démocraties émergentes, jusqu’où nous sommes prêts à aller pour faire face à des situations
comme celle que nous affrontons en Libye, et combien de temps nous devrons faire des
compromis ici ou là et associer la stabilité à l’autocratie, en assumant le fait que nous n’avons
pas toujours placé nos valeurs au même niveau que nos intérêts.

Notre communication du 8 mars représentait une tentative de répondre à certaines de ces
questions – pour être absolument franc avec vous, les questions faciles – parce que nous
n’avons en fait répondu qu’à celles qui concernaient les démocraties émergentes. Nous
avons laissé de côté les questions les plus difficiles pour la révision stratégique de la PEV.
Un grand nombre d’entre elles attendent encore une réponse.

Dans cette communication du 8 mars, nous avons défini trois piliers fondamentaux, qui,
vous le verrez, se refléteront aussi dans la révision stratégique. Le premier soutient la
transformation démocratique et la consolidation des institutions dans nos pays voisins.
Dans le deuxième, l’accent est placé sur la relation avec les sociétés et le soutien aux sociétés
civiles. Le troisième apporte un soutien à la croissance inclusive et durable chez nos voisins.

De nombreux pays du Sud sont en mutation, changement qui n’est pas limité à ces pays,
mais s’étend à toute la région. Ces changements nous changent également, de même qu’ils
changent notre façon de réagir à la situation – la manière proactive dont nous réagirons à
ces nouveaux phénomènes de notre voisinage et dont nous allons les suivre. Cela aura des
répercussions à l’Est, et notre réflexion commune avec nos partenaires de l’Est s’est nourrie
de ces enseignements. Cette réflexion menée à propos de l’Est ne se fait pas au détriment
du Sud, de même que les événements du Sud ainsi que notre intérêt et notre attention
actuels pour le Sud ne portent pas préjudice à notre intérêt pour l’Est. Le processus de
révision de la PEV renforcera la nécessité d’une approche équilibrée à l’égard de notre
voisinage, qu’il s’agisse de l’Est ou du Sud.
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Il existe une nouvelle dynamique visant parfois à remplacer, dans notre voisinage, la
politique réaliste que nous affectionnons par une politique ambitieuse et beaucoup plus
volontariste, fondée sur nos valeurs. Il y a aussi une dynamique visant à énoncer clairement
ce que nous voulons réaliser avec, ou à travers des instruments de la politique de voisinage.
Voici quelques années, nous évoquions la zone de paix, de stabilité et de prospérité. C’est
une notion importante, qui reste toujours valable, mais les partenaires en veulent davantage.
À l’Est, certains d’entre eux se montrent très clairs en ce qui concerne les aspirations
européennes. Les pays du Sud veulent un cadre mieux défini, du point de vue institutionnel,
pour l’intégration économique. Devons-nous craindre de proposer nos idées sur ces
questions? Je ne le crois pas. À mon avis, nous devrions affirmer très clairement que le
partenariat oriental n’est pas une manière de refuser l’adhésion des pays de l’Est à l’UE, mais
qu’il est, pour eux, une façon de bâtir davantage d’Union européenne chez eux. Je pense
que nous devons présenter une proposition à ceux des pays qui sont les plus avancés au
Sud - une sorte de cadre qui les aiderait à participer, non à la prise de décisions, mais à
l’élaboration des décisions.

Ne vous attendez pas à un carcan très technique pour les relations bilatérales avec nos
voisins. Attendez-vous à des repères très peu nombreux, mais très clairs et très importants.
Attendez-vous, à la suite de cette révision de la PEV, à une structure flexible et
spécifiquement adaptée à chacun, mais aussi à une interaction qui fonctionne bien entre
le pilotage politique d’une part, et nos programmes ainsi que l’assistance technique et
financière d’autre part.

Cela ne sera pas un processus facile. Aucun changement n’est facile, mais, par rapport à
son prédécesseur, ce processus sera un processus continu, dans le cadre duquel la capacité
d’examen ou, si vous préférez, la capacité de feedback ou la vérification des réalités seront
des qualités importantes incorporées à cette révision de la PEV.

Beaucoup d’entre vous ont parlé d’argent. Plus nos ambitions seront élevées, plus elles
exigeront de ressources. La logique ici est très claire. Mais est-ce seulement une question
d’argent? Absolument pas. Il en va aussi de notre créativité, de notre cohérence, il s’agit de
prendre au sérieux les intérêts de nos partenaires et de nous montrer ambitieux s’agissant
d’ouvrir notre marché commercial et de nous attaquer à la question de la mobilité.

La révolution de jasmin avait essentiellement pour base la dignité et la justice. Faisons donc
de ces deux questions - la dignité et la justice - les principes sur lesquels notre politique se
fondera. Le Parlement a un rôle très important à jouer à cet égard.

La Présidente.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement,
deux propositions de résolution (7) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu jeudi 7 avril.

Déclarations écrites (article 149)

Tunne Kelam (PPE),    par écrit. – (EN) Tous les pays européens qui satisfont aux critères
d’adhésion à l’UE devraient avoir la perspective d’y adhérer. La dimension orientale de la
PEV devrait clairement répondre à ce principe de base, et faire en sorte que nos voisins

(7) Voir procès-verbal.
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d’Europe orientale puissent concrètement entrevoir une perspective fiable d’adhésion
future.

La plus forte incitation favorisant des réformes démocratiques et politiques et la création
d’une société civile est, et restera, la perspective d’adhésion à l’UE. Alors que, de leur côté,
les futurs candidats doivent faire entièrement ce qu’il leur appartient de faire, l’UE doit
quant à elle faire la preuve indubitable que notre engagement en faveur de l’élargissement
reste valable et crédible. Pour renforcer cette crédibilité et dissiper tous les soupçons quant
à l’existence de deux poids et deux mesures, l’UE devrait affirmer avec la plus grande clarté
que les relations avec nos voisins de l’Est doivent être avant tout fondées sur les valeurs
démocratiques, le respect des droits de l’homme et l’état de droit. Chaque pays devant être
évalué sur ses propres mérites, les valeurs fondamentales doivent être respectées de la
même manière dans tous les pays, nonobstant les intérêts économiques et politiques
particuliers des États membres. Les mêmes principes devraient être appliqués aux relations
avec la Russie, où la situation de l’état de droit et des droits de l’homme est plus mauvaise
que dans la plupart des pays de la PEV.

Jaromír Kohlíček (GUE/NGL),    par écrit. – (CS) Je dois avouer que j’ai été très étonné en
lisant la résolution proposée par la commission des affaires étrangères. La mise sur le même
plan des manifestations en Biélorussie, où les prétendus manifestants reçoivent beaucoup
de soutien de l’étranger, avec la tempête de la révolte en Égypte et en Tunisie, qui est due
à des prix alimentaires et à un chômage en hausse, dépasse tout à fait mon entendement.
À mon avis, la conclusion, absurde, est typique de l’absurdité des soi-disant responsables
politiques. M. Siwiec n’a manifestement pas remarqué les manifestations qui font des
dizaines de morts dans les monarchies du monde arabe, ni la guerre en Libye. On pouvait
s’y attendre. Au point 12, il n’y a pas de déclaration sur les évolutions négatives en Moldavie.
Certains membres du groupe du Parti populaire européen se sont tellement entichés de
Iulia Timochenko qu’un gouvernement ukrainien sans sa participation ne semble pas assez
démocratique, en dépit du fait que le gouvernement a réussi à améliorer sensiblement, ces
dernières années, la situation économique et politique du pays. J’estime qu’au point 13,
l’appel à une aide multilatérale au développement des partis démocratiques en Biélorussie
constitue une intervention directe dans les affaires intérieures d’un autre État. Il est dommage
que nous ne voyions pas d’efforts similaires visant à développer la démocratie dans des
États de l’UE comme la Hongrie, par exemple. Je considère que le point 52 de la résolution
constitue une autre impertinence grossière, de la même manière que le soutien à diverses
activités subversives telles que Belsat, Radio Russia, ou la Radio européenne pour la
Biélorussie. Cela me rappelle beaucoup la période de la guerre froide, telle que nous la
connaissons par les livres d’histoire.

Elżbieta Katarzyna Łukacijewska (PPE),    par écrit. – (PL) Dans le débat d’aujourd’hui
au Parlement européen, nous avons eu une discussion plus approfondie sur la dimension
orientale de la politique de voisinage de l’Union européenne. Nous ne devons pas oublier
que son objectif devrait être un renforcement des relations entre l’Union et ses voisins de
l’Est, en particulier l’Ukraine, par la promotion de toutes sortes d’initiatives civiques, sociales
et économiques. Les jeunes citoyens d’Ukraine comptent sur le soutien des États membres
de l’Union, et ils veulent avant tout que les frontières soient ouvertes pour pouvoir se
déplacer librement entre les pays, étudier et développer leurs passions et leurs intérêts. Il
est très important de garantir une meilleure application des accords sur les procédures
simplifiées et une zone de libre-échange UE-Ukraine. Nous devons également étendre le
système de bourses aux étudiants des pays de l’Est de la politique européenne de voisinage,
et encourager ceux-ci à s’engager dans des activités sociales et politiques plus actives.
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Cristian Dan Preda (PPE),    par écrit. – (RO) Je me réjouis de la discussion commune sur
les deux rapports relatifs à la politique européenne de voisinage, dans la mesure où nous
devons adopter une approche cohérente vis-à-vis de nos voisins du Sud et de l’Est. Je tiens
tout d’abord à souligner qu’il serait contre-productif que nous mettions en concurrence
les deux régions géographiques. Il ne s’agit pas d’une compétition pour les ressources, il
s’agit de canaliser efficacement les ressources vers ceux des partenaires qui réalisent des
progrès concernant les critères communs qui forment la base de notre politique de voisinage.
Je pense en particulier au respect des droits de l’homme, à la démocratie et à l’état de droit.
C’est pourquoi j’estime que nous devons être suffisamment courageux pour reconnaître
les résultats positifs obtenus par notre politique de voisinage, comme dans le cas de la
Géorgie et de la Moldavie, mais aussi les évolutions défavorables, comme cela s’est
malheureusement produit avec la Biélorussie ou l’Ukraine. La différenciation doit être le
critère de base, qui s’applique également au voisinage méridional. D’un autre côté, nos
exigences en termes de respect, par nos partenaires européens, des valeurs communes de
l’Union doivent être cohérentes et très ambitieuses.

Fiorello Provera (EFD),    par écrit. – (IT) En révisant la politique européenne de voisinage,
il est important que nous évaluions les incidences de cette politique sur les migrations.
Aucune politique de voisinage ne peut être pleinement efficace dans ce domaine sans
s’attaquer aux causes de l’instabilité qui déclenche les migrations.

Cela implique une coopération régionale, le cas échéant au moyen d’accords bilatéraux
avec les pays d’origine et les pays de transit. Nous devons coopérer avec les pays de transit
et les pays d’origine des migrations afin d’éviter les recrudescences de flux. Nous devons
aider les pays d’origine des migrants à se démocratiser et à parvenir à une bonne
gouvernance en leur donnant accès à nos valeurs et à notre expérience.

En ce qui concerne la politique européenne de voisinage, il nous faut un programme
économique susceptible d’augmenter le niveau de l’emploi, ainsi que des accords
commerciaux qui puissent générer un développement économique réel, axé sur le marché.
M. Füle et la haute représentante Ashton soutiennent, avec la formule du «plus d’aide pour
plus de bénéficiaires», la notion de conditions de l’aide visant à récompenser les pays les
plus actifs en termes de réformes démocratiques et de respect des droits de l’homme. Cette
approche devrait être encouragée, parce qu’elle est conforme à nos valeurs, efficace pour
le développement, et juste pour les contribuables européens.

Debora Serracchiani (S&D),    par écrit. – (IT) Dans le sillage des récents événements
survenus dans le Sud-est de l’Europe, nous devons revoir la politique européenne de
voisinage en relation avec les pays partenaires du Sud, et ce en apportant les moyens et
l’assistance nécessaires à une véritable transition démocratique et en créant les bases de
profondes réformes politiques, sociales et institutionnelles. Il est important que la révision
des politiques accorde la priorité aux critères d’indépendance de la justice, de respect des
libertés fondamentales, y compris la liberté des médias et la lutte contre la corruption, mais
il est également nécessaire de reconsidérer et d’examiner attentivement la stratégie
méditerranéenne de l’UE afin de renforcer le dialogue politique et de soutenir toutes les
forces démocratiques et sociales.

Csaba Sándor Tabajdi (S&D),    par écrit. – (HU) La crise du monde arabe a démontré que
la direction suivie jusqu’à présent dans la politique de voisinage avait échoué. Les
instruments de financement doivent être rendus plus transparents, et une approche axée
sur les résultats doit être appliquée lors du versement de l’aide. C’est également vrai en ce
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qui concerne la dimension orientale de la politique. La future politique européenne de
voisinage doit être fondée sur les relations transfrontalières entre les personnes; cela
s’applique en particulier à la dimension orientale, les pays participant au partenariat oriental
ayant également la perspective d’obtenir le statut de candidat. La question de l’exemption
mutuelle de visa entre l’Ukraine et l’UE doit être traitée de façon pragmatique, et ne devrait
pas être utilisée pour exercer une pression politique. Le gouvernement ukrainien a beaucoup
de travail à faire dans le domaine du renforcement des droits de l’homme et de la démocratie.
Cependant, les dernières personnes que nous devrions punir pour cela sont bien les citoyens
ukrainiens. Si le Conseil européen soutient les citoyens biélorusses tout en imposant des
sanctions à la Biélorussie, il ne devrait pas appliquer une norme différente à l’Ukraine.
L’octroi le plus rapide possible d’une exemption de visa – avant la fin de cette année,
espérons-le – pourrait jeter les bases de la confiance économique nécessaire à la création
d’une zone de libre-échange. J’espère que la Présidence polonaise traitera cette question en
priorité. Il est regrettable que le sommet du partenariat oriental n’ait pas pu se tenir pendant
la Présidence hongroise. La Hongrie aurait pu traiter les partenaires de l’UE du voisinage
oriental avec beaucoup plus d’objectivité que les Polonais, qui, en raison de leur expérience
historique, ont suivi au cours des dernières années des politiques partiales en ce qui concerne
plusieurs de leurs relations.

Traian Ungureanu (PPE),    par écrit. – (EN) La politique européenne de voisinage doit
rester européenne, et non pas française, roumaine ou polonaise. Une distinction entre
voisins du Sud et voisins de l’Est, suivie d’un transfert de fonds de l’Est vers le Sud, pourrait
profiter à l’ordre du jour d’un État sponsor, mais elle mettrait un terme à la politique
européenne de voisinage. La pression exercée par la France pour financer le Sud tout en
réduisant à leur plus simple expression les programmes pour l’Est pourrait créer un
précédent malheureux. L’Europe doit traiter avec son voisinage, et non avec des voisins
bénéficiant d’une quelconque priorité. Un transfert vers le Sud des fonds prévus pour l’Est
enverrait un signal désastreux à nos partenaires de l’Est. Il serait absurde de soutenir la
démocratie au Sud en l’affaiblissant à l’Est. Une politique impulsive de libéralisation des
visas pourrait nuire encore davantage aux aspirations européennes et aux valeurs
démocratiques des partenaires de l’Est. Il n’y a pas de place dans ce domaine pour une
politique de la «Russie d’abord». Les citoyens russes ont le droit de voyager librement, mais
pas avant nos partenaires de l’Est. L’octroi d’un régime sans visa à la Russie transformerait
le passeport russe en un sésame très recherché en Géorgie, en Moldavie et en Ukraine. Il
déstabiliserait intérieurement ces pays. J’insiste pour que l’UE réfléchisse sérieusement à
ces problèmes.

21. Utilisation des violences sexuelles dans les conflits de l’Afrique du Nord et du
Proche-Orient

La Présidente.   – L’ordre du jour appelle la déclaration de la Commission sur l’utilisation
des violences sexuelles dans les conflits d’Afrique du Nord et du Proche-Orient
(2011/2661(RSP)).

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Madame la Présidente, nous devons nous
opposer vigoureusement à toute forme de violence faite aux femmes, de l’intimidation à
l’agression sexuelle. Ce sont des crimes odieux, souvent commis contre les personnes les
plus faibles et les plus vulnérables.

Malheureusement, il est vrai que de nombreux pays du monde entier, et pas seulement les
pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, ne disposent encore d’aucun véritable cadre
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juridique pour protéger les femmes et les jeunes filles des violences. Rien n’est fait pour
encourager les victimes à dénoncer ces agressions. Il reste beaucoup à faire pour dissuader
les agresseurs, et pour que ces derniers répondent de leurs actes. Les femmes sont encore
sous le joug de législations discriminatoires et d’inégalités culturelles profondément ancrées.
Dans le cas de l’Égypte, par exemple, le comité national créé pour rédiger la nouvelle
Constitution est uniquement composé d’hommes, et même le nouveau gouvernement ne
compte qu’une seule femme parmi ses ministres.

Cela ne peut plus durer, comme l’ont démontré avec courage les Tunisiennes et les
Égyptiennes au cours des récents événements qui ont eu lieu dans leur pays respectif. Si la
moitié de la population est exclue des réformes politiques et institutionnelles, ces dernières
sont vouées à l’échec.

Dans ce contexte, nous condamnons avec la plus grande fermeté les graves violations des
droits de l’homme, qui sont en augmentation, notamment les viols, les agressions sexuelles
et les graves humiliations des activistes féministes. L’UE s’engage à renforcer le rôle des
femmes dans le domaine politique, civil, social, économique et culturel et à lutter contre
la discrimination et l’impunité. C’est la raison pour laquelle l’une des huit lignes directrices
de l’UE sur les droits de l’homme a pour objectif explicite de «promouvoir l’égalité entre
les hommes et les femmes et lutter contre les discriminations envers les femmes». Et la
déclaration de Barcelone de 1995, qui établissait le partenariat euro-méditerranéen, renforce
tout particulièrement cet engagement envers la région Euromed.

L’égalité des sexes est l’une des priorités du plan de travail quinquennal approuvé par les
chefs d’État au sommet de Barcelone en 2005, qui commémorait le 10e anniversaire du
partenariat euro-méditerranéen.

Compte tenu de ces engagements, la conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur
le renforcement du rôle des femmes dans la société, qui s’est tenue en novembre 2006 à
Istanbul, a permis de lancer un processus novateur et pionnier. Les ministres (notamment
algérien, jordanien, libanais, marocain, palestinien, syrien et tunisien) ont accepté d’adopter
une approche globale, fondée sur les priorités suivantes: tout d’abord, les droits civils et
politiques des femmes; ensuite, les droits socio-économiques des femmes et le
développement durable; enfin, les droits des femmes dans le domaine culturel et le rôle
des communications et des médias de masse.

Depuis la conférence de 2006, un cadre commun d’actions est tout particulièrement à
l’étude, notamment dans le cadre des priorités de chaque pays, grâce à un mécanisme de
suivi et aux rapports publiés par la Commission européenne. Les partenaires de l’Union
pour la Méditerranée ont réaffirmé leurs engagements lors de la deuxième conférence
ministérielle qui s’est tenue à Marrakech en novembre 2009. La société civile a été
pleinement associée aux discussions. La prise de conscience croissante et la visibilité du
processus constituaient l’un des grands défis approuvés par la quasi-totalité des participants.

Au-delà de ce cadre régional, le dialogue bilatéral de l’Union européenne, notamment dans
le cadre de sous-commissions chargées de la question de l’égalité des sexes, est un moyen
essentiel d’aborder ces problèmes urgents.

Je conclurai, Madame la Présidente, en disant que l’Union européenne ne tolérera aucune
violence, de quelque forme qu’elle soit, et que nous emploierons tous les moyens possibles
pour l’empêcher.
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Edit Bauer,    au nom du groupe PPE. – (EN) Madame la Présidente, Monsieur le Commissaire,
j’apprécie sincèrement la ferme détermination de la Commission à condamner le recours
à la violence contre les femmes comme arme de guerre; pendant les conflits armés, les
violences contre les femmes sont en effet systématiquement utilisées à des fins d’humiliation,
d’intimidation, de terreur politique, d’extorsion d’informations, de récompense pour les
soldats, et même de nettoyage ethnique. Les violences faites aux femmes lors de conflits
armés s’expliquent en grande partie par le fait que les femmes sont traditionnellement
considérées comme des objets. Dans de nombreuses sociétés, les femmes ont un rôle de
transmission de la culture et des symboles nationaux: les violences à leur encontre sont
donc aussi un moyen d’attaquer les valeurs et l’honneur d’une société.

Le statut de Rome de la Cour pénale internationale reconnaît que les violences sexuelles
dans le cadre d’une agression contre des civils - contre l’humanité - constituent un crime
de guerre. Les diverses formes de violence sexuelle dans les conflits armés, notamment
l’esclavage sexuel, le mariage forcé et les grossesses forcées, sont des crimes de guerre et
doivent être considérées comme de graves violations de la convention de Genève. Trop
souvent, les auteurs de violences sexuelles en temps de guerre restent impunis; trop souvent,
les violences faites aux femmes sont considérées comme une composante inévitable de la
guerre; trop souvent, leurs auteurs bénéficient d’une amnistie dans le cadre d’accords de
paix.

Il faut maintenant condamner ces pratiques inhumaines dans toutes les régions du monde,
et notre message aujourd’hui doit être le suivant: les auteurs de ces crimes de guerre ne
doivent plus rester impunis.

Ana Gomes,    au nom du groupe S&D. – (PT) Madame la Présidente, contrairement aux
reportages qui nous arrivent aujourd’hui de Libye et qui montrent uniquement des hommes
sur la ligne de front, les images de la grande place de Benghazi, de la place Tahrir, et des
manifestations qui ont eu lieu il y a quelques semaines en Tunisie, au Bahreïn, en Syrie, en
Jordanie et au Maroc ont montré des femmes de tous âges qui appelaient à la paix, à la
justice et à la démocratie. Les femmes, notamment les plus jeunes, ont joué et jouent
toujours un rôle phare dans les révolutions d’Afrique du Nord et du monde arabe. Dans
ces pays empreints de traditions fortement patriarcales et religieuses, le destin de ces femmes
ne montrera pas seulement la voie à suivre pour leurs pays dans les mois et les années à
venir, dans leur quête de démocratie et de respect de droits de l’homme: leur destin aura
également un rôle déterminant. L’Union européenne doit donc en priorité soutenir ces
femmes, qui ont courageusement lancé les protestations du printemps arabe: elle doit
financer les organisations de société civile, octroyer des aides financières, techniques et
politiques pour les femmes qui souhaitent participer activement aux processus, encourager
leur implication dans toutes les institutions démocratiques et les organes de pouvoir
politique et économique pour qu’elles en deviennent membres et qu’elles se portent
candidates dans des partis politiques, etc.

Il est également impératif que l’Union européenne mobilise tous ses efforts au plus haut
niveau pour lutter contre les tentatives d’intimidation, représailles et violences sexuelles
contre les femmes qui osent faire entendre leur voix. Les «tests de virginité» pratiqués de
force sur les femmes qui ont manifesté sur la place Tahrir le 8 mars, le viol et
l’emprisonnement d’Iman al-Obeidi en Libye, entre autres exemples, constituent des crimes
proprement intolérables, comme l’a déclaré M. le commissaire Füle. Nous attendons de la
haute représentante et de M. le commissaire qu’ils exigent une enquête immédiate et
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indépendante sur ces deux affaires, pour qu’elles servent d’exemples et ne se reproduisent
jamais.

Antonyia Parvanova,    au nom du groupe ALDE. – (EN) Madame la Présidente, c’est le
groupe ALDE qui a proposé et initié ce débat, car nous souhaitons exprimer ce soir notre
préoccupation concernant la situation des femmes d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient
face aux troubles et aux changements politiques actuels. Ces dernières semaines, nous
avons assisté en Libye et en Égypte à de graves atteintes contre les droits de l’homme, qui
concernent en premier lieu les femmes. Je n’entrerai pas dans le détail de toutes ces affaires,
mais laissez-moi évoquer simplement deux situations symboliques et inquiétantes qui
devraient faire l’objet d’une condamnation immédiate.

Iman al-Obeidi, femme de nationalité libyenne, a déclaré à la presse internationale qu’elle
avait d’abord subi un viol collectif puis avait été détenue par des soldats pro-Kadhafi, qui
l’ont interrogée pendant 72 heures avant de la libérer. En Égypte, comme mes collègues
l’ont déjà dit, plusieurs manifestantes ont affirmé avoir été soumises à des «tests de virginité»
et avoir été également violées par des soldats. Certaines d’entre elles sont aujourd’hui jugées
au motif que leur test s’est révélé négatif. Ces affaires prouvent une nouvelle fois que le viol
est toujours utilisé comme arme de guerre en période de conflit afin de terroriser et
d’humilier les populations civiles.

Il serait inacceptable de ne pas faire entendre notre voix contre les terribles atrocités dont
sont victimes les femmes. Nous invitons fortement la Commission et le Conseil à refuser
et à condamner le recours aux agressions sexuelles, à l’intimidation et à toute autre forme
de violence envers les femmes dans le cadre des événements actuels en Afrique du Nord et
au Moyen-Orient. Nous devons également utiliser tous les instruments politiques disponibles
pour garantir qu’après la transition vécue par ces sociétés, les droits des femmes seront
garantis et respectés.

Nous avons adopté hier notre rapport sur le cadre politique de l’Union en matière de lutte
contre les violences faites aux femmes. Il serait dès lors inacceptable de tenir un double
discours en ce qui concerne notre action politique en dehors de l’Union. À cet égard, la
promotion des droits des femmes doit être pleinement intégrée à la politique européenne
de voisinage, à ses programmes et ses projets; par ailleurs, des politiques spécifiques en
matière de droits et d’émancipation des femmes doivent être mises en place.

Barbara Lochbihler,    au nom du groupe Verts/ALE. – (DE) Madame la Présidente, les «tests
de virginité» pratiqués de force sur les manifestantes par l’armée égyptienne sur la place
Tahrir et le viol collectif d’une Libyenne par des soldats constituent des crimes atroces, qui
ont donné lieu aujourd’hui à cette proposition de résolution. Nous ne pouvons exclure la
possibilité que d’autres violences sexuelles soient commises, dans un camp comme dans
l’autre, lors des conflits en Afrique du Nord et au Moyen-Orient.

En novembre dernier, le Parlement européen a appelé les États membres de l’Union
européenne, ainsi que l’Union européenne elle-même, à prendre enfin au sérieux la situation
des femmes en temps de guerre et de conflits armés. Le représentant de la haute
représentante de l’Union pour les affaires étrangères, la baronne Ashton, avait alors rendu
compte des progrès effectués. Il y a maintenant un meilleur cadre international pour la
prévention des violences faites aux femmes dans les régions de conflits; par ailleurs, plusieurs
pays ont également adopté des plans d’action nationaux. Les échanges de bonnes pratiques
sont primordiaux.
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L’Union européenne a déjà fourni 300 millions d’euros pour financer des mesures,
notamment médicales, et 200 millions d’euros supplémentaires ont été accordés pour
l’application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies. La mise en
place de stratégies locales dans les zones de conflit est prévue en 2011. La formation du
personnel joue un rôle essentiel à cet égard. Il est donc nécessaire que toutes ces expériences
et mesures soient intégrées et prises en considération dans le cadre du pacte de l’Union
européenne en faveur d’un partenariat pour la démocratie avec les pays du Sud de la
Méditerranée. Vous aurez assurément le soutien du Parlement européen pour ce projet.

Ilda Figueiredo,    au nom du groupe GUE/NGL. – (PT) Madame la Présidente, nous savons
que les femmes participent activement aux soulèvements appelant à davantage de
démocratie, de droits et de libertés en Afrique du Nord et au Moyen-Orient. Cependant,
nous savons aussi qu’elles sont soumises aux pratiques généralisées et systématiques du
viol et de l’esclavage sexuel - pratiques qui sont reconnues comme crimes de guerre et
crimes contre l’humanité par la Convention de Genève.

Dans ce contexte, les rapports qui nous viennent de la République démocratique du Congo,
d’Égypte, de Libye ou d’autres pays, sont alarmants. Nous appelons donc à une action
diplomatique efficace qui s’oppose vigoureusement au recours aux agressions sexuelles, à
l’intimidation et au harcèlement en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, ou dans tout
autre lieu.

Nous souhaitons aussi souligner combien il est important de reconnaître le rôle des femmes
dans les révolutions. Nous insistons sur la nécessité qu’il y a à garantir leurs droits, et
notamment leur participation aux nouvelles structures politiques, économiques, juridiques
et démocratiques de ces sociétés: il faut mettre fin à la discrimination dont elles souffrent
depuis des siècles.

Emine Bozkurt (S&D).   – (NL) Madame la Présidente, les révolutions en Afrique du Nord
et au Moyen-Orient constituent une chance réelle. Le travail de reconstruction des pays et
de mise en place de la démocratie en Tunisie et en Égypte peut vraiment commencer
maintenant. Sur les places et dans les rues du Caire, de Tunis et de Benghazi, les femmes
ont été et sont toujours une composante prépondérante des révolutions. Les possibilités
sont vraiment nombreuses, mais les dangers sont aussi là.

Les affirmations d’une jeune Libyenne à la télévision, selon lesquelles elle avait été violée
par les troupes de Kadhafi, ont bouleversé l’opinion publique. Pourtant, ce n’était pas la
première fois que de tels agissements étaient dénoncés, et d’autres ont été dénoncés par la
suite. Les violences sexuelles sont utilisées pour opprimer les femmes et les réduire au
silence: au Caire, par exemple, les femmes ont été victimes d’abus et soumises à des tests
de virginité par les militaires. Dans le conflit libyen, les violences à l’égard des femmes sont
utilisées comme une arme. Pendant la vacance du pouvoir qui se produit dans ces périodes
anarchiques, il n’y a plus aucun contrôle. Les femmes perdent la protection que leur
apportait la loi. Nous devons donc signifier clairement, Madame la Présidente, que ces
agissements ne peuvent et ne doivent pas se produire! Nous devons signifier clairement
aux nouveaux dirigeants que les crimes de ce genre donneront lieu à des enquêtes et seront
sanctionnés. Aucun de ces crimes ne doit rester impuni.

Je souhaite également insister sur le fait que ces femmes doivent être protégées et que le
rôle des femmes dans la reconstruction de la société ne doit pas être négligé. Les droits des
femmes doivent être garantis par la loi, et à cette fin, les femmes doivent aussi être nommées
à des postes au sein des comités constitutionnels, des parlements et des gouvernements:
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de cette façon, les sujets comme l’instruction des femmes, leurs droits et le combat contre
des pratiques traditionnelles nocives pourront être traités en priorité. L’indépendance
économique est un élément phare de l’émancipation des femmes et l’esprit d’entreprise
doit être encouragé, par exemple, par des microcrédits.

Kristiina Ojuland (ALDE).   – (EN) Madame la Présidente, les agressions sexuelles contre
les femmes, et dans certains cas les hommes, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient posent
un grave problème auquel les autorités de la région - nouvelles forces démocratiques et
anciens régimes confondus - doivent remédier rapidement.

Je voudrais lancer un appel à la vice-présidente de l’Union et haute représentante de l’Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, la baronne Ashton: il faut évoquer
la situation désastreuse concernant les violences sexuelles dans cette région avec les
représentants des pays concernés, dans le cadre de la dimension méridionale de la politique
européenne de voisinage. L’objectif est traduire en justice les auteurs de ces crimes et
d’assurer le respect des droits de l’homme, tant pour les femmes que pour les hommes.

J’estime que les violences sexuelles constituent la pire des guerres. Elles doivent être à tout
prix évitées et doivent être très durement sanctionnées.

Seán Kelly (PPE).   – (GA) Madame la Présidente, nous évoquions il y a deux mois les
violences faites aux femmes en Europe. Il avait été dit à l’époque que jusqu’à 25 % des
Européennes avaient un jour subi des violences. Nous parlons aujourd’hui des violences
sexuelles faites aux femmes dans les conflits d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient. Ces
histoires affligeantes ne doivent plus être tolérées. Il est donc essentiel que nous en discutions
et que nous agissions pour les empêcher.

(EN) Malheureusement, en temps de guerre comme en temps de paix, les comportements
envers les femmes sont très archaïques sur tout le continent africain, et s’aggravent de toute
évidence en temps de guerre. Cependant, je suis d’accord avec M. le commissaire: nous
devons mettre en lumière ces affaires et notamment faire en sorte que les auteurs de ces
crimes répondent de leurs actes. On peut espérer qu’ainsi, le moment viendra où les
comportements changeront et où ces pratiques abominables cesseront.

Anna Záborská (PPE).   – (SK) Madame la Présidente, les violences sexuelles ne constituent
pas une violation des droits des femmes ou des hommes. Ce n’est pas ainsi que les droits
s’expriment. Les violences sexuelles constituent un crime contre la dignité humaine, qui
est un droit fondamental pour tout être humain, hommes et femmes confondus. Cela ne
s’applique pas seulement à l’Europe, mais aussi à l’Égypte, à la Libye, à la République
démocratique du Congo, et à d’autres pays d’Afrique et du Moyen-Orient mentionnés dans
cette résolution. Les conflits militaires ne peuvent pas être des circonstances atténuantes.
En République démocratique du Congo, ce sont les femmes qui ont d’abord été violées,
mais aujourd’hui les hommes sont également concernés. Les résolutions, toutefois, ne sont
que des mots. Or, nous devons également agir. La Commission doit commencer à surveiller
de près, au niveau mondial, les violations des droits de l’homme, tout en proposant
simultanément des instruments permettant à l’Europe de veiller au respect de ces droits,
le cas échéant. À défaut, on peut dire que les partenariats dans lesquels nous investissons
tant d’argent sont autant de paiements de rançon.

Štefan Füle,    membre de la Commission. – (EN) Madame la Présidente, je dirais aux
Honorables Parlementaires que les questions et les cas particuliers sur lesquels ils ont attiré
notre attention aujourd’hui sont en effet très graves; ils constituent une tache sur les
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événements de ces dernières semaines en Afrique du Nord et au Moyen-Orient. J’ai bien
pris note des problèmes qui ont été évoqués au cours de ce débat, et des suggestions qui
ont été faites.

Comme je l’ai dit, l’Union européenne dispose d’un certains nombres d’instruments et fera
tout ce qui est en son pouvoir pour soutenir une meilleure participation des femmes dans
la vie civile et politique, pour qu’elles soient libérées de toute menace, intimidation et
violence.

Je souhaite aussi attirer l’attention des parlementaires sur les évolutions positives qui ont
eu lieu récemment, comme la création d’un bureau consacré aux droits de l’homme au sein
du secrétariat du Conseil de coopération du Golfe. Nous devons nous réjouir de ces avancées.
Le soutien que nous accordons aux organisations internationales, tout particulièrement à
ONU Femmes et à la société civile sera essentiel pour promouvoir le changement de
l’intérieur. Cela montre aussi pourquoi notre politique de dialogue et d’engagement est si
importante et pourquoi elle doit continuer, en premier lieu avec nos nouveaux
interlocuteurs.

La Présidente.   – J’ai reçu, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement, cinq
propositions de résolution (8) .

Le débat est clos.

Le vote aura lieu le jeudi 7 avril.

Déclarations écrites (article 149)

Filip Kaczmarek (PPE),    par écrit. – (PL) Les violences sexuelles constituent un moyen
particulièrement odieux de mener une guerre et une façon atroce de combattre ou d’humilier
l’autre camp. En Afrique du Nord et au Moyen-Orient, ces pratiques sont particulièrement
cruelles, car elles révèlent une large dose de cynisme et d’absence de sens moral, la religion
dominante dans ces deux régions ayant une vision très restrictive de la sexualité. Les auteurs
de ces actes de violences sexuelles vont à l’encontre de nombreuses règles et de codes de
conduite. Les guerres et les conflits font ressortir ce qu’il y a de plus mauvais chez ces
personnes, bien au-delà de ce qu’il est possible d’imaginer. Nous combattrons ces violences
et ne cesserons jamais de condamner cette barbarie.

22. Ordre du jour de la prochaine séance: voir procès-verbal

23. Levée de la séance

(La séance est levée à 22 h 50)

(8) Voir procès-verbal.
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